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Inserer une note de bas de page ainsi concue g/ Durant la session de 1972:.
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La reference devrait se lire comme suit (annexe IX du volume II du
present rapport)

Dans Ie diagramme 8, suppr~mer equivalent

Sans objet en frangais

13. Page 178~ annexe III

14. Page I78~ annexe III

Dans Ia rubrique "Suppleants et conseillers", insere:v- MIle K. whalleyE.~
suppleant de M. Hillis

15. Pages 198 et 200, annexe V~ diagrammes 6 et 8
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NOTE

Les rotes des documents de l'Organisation des Nations Unies se composent de lettres
majuscules et de chiffres. La simple mention d'une cote dans un texte signifie qu'il s'agit
d'un document de l'Organisation.

Le present volume contient Ie rapport du Comite special ainsi (11te les annexes I aVI.
Les annexes suivantes ferant l'objet du volume II.
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LETTRE D'ENVOI

7 juillet 1972

Monsieur Ie Secretaire general,

J'ai l'honneur de vous communiquer ci-joint, pour que vous Ie trans:'\ettiez n.
l'Assemblee generale, a sa vingt-septieme session, Ie rapport definitif du Comite
special pour la revision du regime des traitements des Nations Unies cree en
application de la resolution 2743 (xxv) de l'Assernblee generale, en date du
17 decernbre 1970.

Au nom de tous les membres du Cornite special, je tiens a exprimer rna
reconna~ssance aux rnembres du secretariat que vous avez affecte au service du
Cornite pour Ie devouement inlassable dont ils ont fait preuve et a remercier les
nombreux fonctionnaires qui, sous une forme ou une autre, nous ont aides a rnener
a bien notre tache.

Veuillez agreer, Monsieur Ie Secretaire general, les assurances de rna tres
haute consideration.

Le President du Comite special pour la
revision du regime des traiternents
des Nations Unies

(Sign~) S. K. ROY
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INTRODUCTIoN

Creation du Comi·te

1. II est inwortant de noter, pour apprecler Ie mandat que l'Assemblee generale nous
a confie par sa resolution 2743 (xxv) du 17 decembre 1970, que c'est a l'initiative de
la Cinquieme Commission que Ie Comite a ete etabli. Les deux precedents comites d'etude
des traitemexlts, celui de 1949 et celui de 1956, avaient ete c~ees, eux, a la suite ~
propositions qui avaient fait l'objet d'acoords entre Ie Secretaire general et Ie Comite
consultatif pour les questions administratives et budgetaires. Cette difference d'origine
a oriente tant notre conception de la revision que la maniere meme dont nous llavons
conduite.

2. La proposition tendarlt a creer un comite d'experts nommes par les gouvernements
pour entreprendr.e la revision a pour origine l'examen par la Cinquieme Commission dtune
recommandatio~du Comite consultatif de la fonction publique internationale (CCFPI)
enterine9 par Ie Secretaire general et tendant a relever de 8 %, a compter du
ler janvier 1971, les traitements bruts des administrateurs et fonctionnajxes de rang
superieur. Pour l'examen de cette recommandation, la Cinquieme Commission etait saisie
d'un rapport du Com!te consultatif pour les questions administratives et
budgetaires (CCQAB)~qui proposait, puisque Ie systeme applique pourl t etablissement des
traitements etait it'lparfait, que Ie CCFPI etudie d'urgence Ie regime des traitements
d~s Nations Unies et, entre-temps, que les trait-ements soient releves avec effet a
partir du ler juillet 1971, etant entendu qu'il ne serait pas apporte d'autreajus
tement au bareme des traitements tant que l'atude ne serait pas terminee et que les
resultats nten auraient pas ete ~pprouves par l'Assemblee generale. La Cinquieme
Commission s'est associee,d'.une part a la proposition tendant a faire faire une
etude approfondie du regime des traitements, en stipulant toutefois que cette etude
devrait etre executee par uncomite special d'experts nommes par les gouvernements,
et, d'autre part, a la proposition tendant a oe que les salaires soient releves a
compter. du ler juillet 1971.

:;. Se fondant sur la recommandation de la Cinquieme Commission, l'Assemblee generale
a decide en consequence, par sa resolution 2742 (xxv) du 17 decembre 1970, que Ie bareme
des traitements des administrateurs et des fonctionnaires de rang superieur serait. .

revise a compter du ler juillet 1971 et qu'aucun nouvel ajustement du bareme ne serait
effectue jusqu l au moment ou l' etudel demandee dans sa resolution 2743 (xxv) serait
achevee et ou ses resultats seraient approuves.

1/ Documents officiels de l'Assemblee ,enerale l vin5t-cin~uieme sessionl Annexes,
point 73 de l' ardre du jour, do('~ument Ale.5 1303, annexe I.

gj Ibid~, vingt-cing"uieme sess.ion, Supplement. No 8 p.., document A/BooB/Add.;.
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4. Par sa resolution 2743 (XXV), l'Assemblee generale a decide:

I I

;. is

"de creer un Comice special pour la revision du regime des traitements des
Nations Unies, qui sera compose d'experts nommes par les gouvernements de
onze Etats membres designes par Ie President de l'Assemblee generale compte
dfunent tenu de l'equilibre geogra:phique, etant entendu que ces Etats nommeront,
pour sieger a ce comite, des personnes d'une competence et d'une experience
recormues."

5. A la 1933eme seance pleniere, Ie 17 decembre 1970, Ie President de l'Assemb1ee
generale a annonce que, conformement aux dispositions pertinentes de la resolution,
i1 avait designe les Etats membres suivants : Argentine, Etats-Unis d'Amerique, France,
Inde, Japon, Niger, Nigeria, Perou, Pologne, Royawne-Uni de Grande-Bretagne et
d'Ir1ande du Nord et Union des Republiques socialistes sovietiques. L'Assemblee
generale a confirme ces designations.

6. Les onze gouvernements ont nomme les :pel;sonnes su.ivantes pour servir comme
membres du Comite :

M. Zakari M. Bello (Nigeria)
M. Nasao Chiba (Japon)M: Zbigniev Dembowski (Pologne)
M. Oscar R. Faura (Perou)
M. A.H.M. Hillis (Royaume-Uni)
M. paYton W. HUll (Etats-Unis d'Amerique)
M. K.A•. Mariko (Niger)
1'1•. Guillermo J. McGough (Argentine)
M, P.· Robert-Duvi11ers (France)
M. S.K. Roy (Inde)
M. Aleksei V. Zakharov (DRSS)

7. Par la suite, ~. Dembowski a ete remplace par M. Jan Chowaniec (a partir du
5 juillet 1971), M. McGough par Mile Ruth Guevara Achaval (du l'S janvier au 7 avril 1972),
M. Robert-Duvilliers par M. Michel Maler (du 15 juillet au 24 aout 1971), puis par
M. Jules Mi11iez (a partir du 18 fevrier 19'72), et M. Zakharov par M. A.G. Koulajenkov
(a partir du 18 janvier 1972).

Portee de la revision

8. Aux termes du mandat enonce au paragraphe 2 du dispositif de la resolution 2743·(XXV)
de 1'Assemblee generale, Ie Comite sueciRl etait appele. a entreprendre "une etude appro
fondie des principes et des criteres qui, a long terme, devraient regir tout Ie regime
commun des Nations Unies en matiere de traitements, indemnites, primes, pensions at
autres prestations": Il.etait prie notamment de rendre compte de ses conclusions et
recommandations en ce qui concerne :

fla) La structure des categories et des classes qui permettrait Ie mieux a la
fonction publique internationale de s'acquitter de ses fonctions avec
efficacite et a un cout raisonRable;

b) La base du regime;
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c) Les principes qui devraient reglr l'etablissement des baremes des traitements
et les autres conditions d'emploi pour les diverses categories;

d) Le montant des traitements st ~es indemnites, ainsi que les avantages
complementaires pour les diverses classes;

e) Toutes autres questions concernant Ie regime qu'il jugerait pertinentes."

9. Nous avons interprete ce mandat comme portant sur l'ensemble des conditions
d'emploi dans Ie regime commun. Quelques-uns dfentre nous ont estime cependant q~e nous
devrions oonsacrer l'essentiel de notre attention, initialement du moins, a la question
principale de savoir quel devrait etre Ie niveau souhaitable des eruoluments. Mais Ie
facteur decisif a ete Ie peu de temps dont nous disposions. II nous est vite apparu,
en effet, qu'i~ serait impossible d'etudier a fond toutes les questions visees dans
notre mandate C'est pourquoi, sans sous-estimer l'importance du reste, il nous a fallu,
en fin ~e compte, consacrer presque tout notre temps a l'examen de ce qui s'est avere
etre l'epineux probleme de la remuneration de base des administrateurs et fonctionnaires
de rang superieur.

10. Ainsi donc, tout en reconnaissant que si l'Assemblee generale avait po~ preoccu
pation immediate de faire disparaitre les graves anomalies qu' avait suscitees 1 I appJ.ica
tion du systeme d'etablissement des traitements des administrateurs et fonctionnaires
de rang superieur - question qui relevait de la competence de 1 I AssembIee generale
elle-merne - nous avons inclus dans notre examen Ie fonctionnement du principe actuel
d' etablissement des traitemen'~S des fonctiormaires de la categorie des services
generaux - question qui releve du Secretaire general mais qui etait visee aussi
dans Ie pr~ambule de la resolution.

11. De meme, nous avons etudie certains aspects des arrangements relatifs a la retraite.
Cela nous parait correspondre a l'intention des auteurs de la reSolutlonquand bien llieme
Ie mot utilise dans ce11e-ci - "pensions" - peut donner lieu a une interpretation diffe
rente. En definissant les contours de notre etude des questions relatives a la retraite,
nous avons tenu compte &1 memoire explicatif presente par les auteurs ~e la proposition
de creation du Comite. II etait bien precise dans Ie memoire que si Ie fonctiormement
du regime des pensions continuait de relever du Comite 'mixte de la caisse ,commune des
pensions du persormel des Nations Unies, notre Comite aurait toute latitude pour traiter
des problemes relatifs aux pensions qui ont un effet direct sur les'conditions d'emploi
aux Nations Unies. En consequence, nous av~ns etudie la question de l'age de la retraite,
celIe du montant du traitement soumis a retenue pour pension, et deux questions particu
lieres touchant les droits a la pension et les prest~tions de securite sociale. Quelques
membres du Comite ont interprete plus largement encore notre mandate ~eurs vues sont
exposees dans Ie corps du present rapport.

12. Nous avons passe les deux premiers mois presque entiers a nous informer de la
structure des secretariats, des normes et methodes de recrutement, des programmes de
formation et de deroulement des carrieres, des politiques relatives aux engagements
permanents et aux engagements de duree determin~e, et du niveau - satisfaisant ou pas 
des rem~~erations. Nous avons aussi sollicite et recueilli des avis sur l'impo~tancedes

effectifs, la borme utilisation du persormel et Ie systeme de notatio~ et d'avancement.
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13. Nous avons toujours considere que ce n'est pas seu1ement par les traitements et
les i~demnites - s~ genereux soient-ils - qu'elles offre.nt que les organisations atti
reront les personnes de talent dont elles ont b.esoin;, i1 faut aussi que leurs procedures
de selectio~ et d'avancement soient efficaces et modernes. Nous reconnaissons aussi que
la satisfaction que donne Ie travail et l'element d'ideSlisme et d'attachement ~ux buts
des Nations Unies sont des facteurs qui comptent pours'assurer les services des gens
les plus competents. Or nous avons constate avec regret que nous n'etions saisis
d'aucune proposition sur les questions relatives au personnel. Faute de temps, il ne nous
a pas ete possible de consigner toutes nos reflexions sur ces questions. Nous avons
tout de merne formule quelques cqnclusions qui se sont degagees peu a peu des dis9ussions
longues e:t approfondies que nous avons eues pendant Ia premiere partie de nos trayaux.

La revision- -
14. Nous avons commence nos travaux Ie ler juin 1971 au Siege de 1 'Organisation des
Nations Unies a New York. Nous avons elu M. Roy president t M. F~ura vice-president
et M. &.riko rapporteur. Nous avons tenu des reunions a New York jusqu'au ler juillet,
pui.s au sieg~ de 1 'Organisation mondiale de la sante, a Geneve, du 5 au 29 juillet et,
de nouveau a New York du 9 au 24 aout 1971.

15. En l'absence de propositions concernant les modifications du regime des traitements,
nous avons deci~e d'etudier Ie systeme tel qu'il est applique actuellement, en nous
·fondant su.:r~ des documents de base, etablis par les secretariats de l' Organisation des
Nations Umes, des institutions specialisees et de l'AIEA. Nous avons egalement tenu
des audiences pour donner aux chefs des secretariats et hauts fonctionnaires des
organisations et aux representants des associations de personnel et de la Federation
des associations de fonctionnaires internationaux, la possibilite de nous exposer, a
titre preliminaire, leur point de vue. En outre, nous nous sommes entretenus longuement
avec un membre du Corps com.mun d'inspection, auteur d'un rapport sur les problemes de
~ersonnel aux Nations Unies. En tout, 49 des 91 premieres reunions ont ete consacrees
a l'qudition de 73 representants des organisations et des associations de personnel.

16. Pendant notre premiere session, nous avons entrepris trois enquetes speciales,
dont deux devaient etre effectuees par des consultants. La premiere avait pour objet
de no'ijs fournir les elements d'une comparaison entre les traitements et indemnites des
Nations Unies et les traitements et indemnites des administrations nationales des sept
p~s dans lesquels les organisations ont leur siege (Aut~iche, Canada, Etats-Unis,
France" Italie, Royaume-Uni et Suisse). La deuxieme avait trait aux principes a la
base du s,ysteme des ajustements (inde~ite de poste ou d~duction) qui sont appliques
aux traitements pour compenser les variations du cout de la vie p ainsi qu'aux methodes,
employees pour effectuer des enquerJ;es comparatives sur Ie cout de la vie. La,troisieme
enquete visait 'a recueillir des renseignements sur' les traitements, indemnites e't
prestations que re90ivent les fonctionnaires en poste dans des missions diplbmatiques
dans les sept p~s ou les organisations ont leur siege ainsi que dans trois autres
pays ou se trouve Ie siege d'une commission e90nomique regionale.

17. A l'issue de notre premiere se~sion, nous avons adopte un rapport interimaireil
adresse ~ l'Asremblee generale a sa vingt-sixieme session.

21 Ibid., vingt-sixieme session, Supplement No 28 (A/8428).
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18. Le 18 janvier 1972, nous avons repris nos travaux a New York au nous avons siege
jusqu'au 7 avril, puis de nouveau du 22 mai au ler juin. La derniere partie de notre
session s'est derou1ee au siege de l'OMS, a Geneve, du 5 juin au 7 juillet 1972. Pendant
la deuxieme session nous avons tenu 126 seances.

19. A la session 'de 1972, nous etions saisis de cinq reponses touchant des questions
de fond, adressees par des gouvernements qui exposaient leur point de vue sur Ie regime
des traitements~ d'un document presente conjointement par les chefs de secretariat des
org~isations, ainsi que de reponses supplementaires ou separees de certains chefs de
secretariat, d'un document presente par la FICSA, de plusieurs communications soumises
par differentes associations de personnel, des deux etudes des consultants, d'un ensemble
de donnees tirees des reponses au questionnaire sur les traitements, indemnites et
prestations que regoivent les fonctionnaires en poste dans des missions diplomatiques et
d'une serie de documents contenant des renseignements statistiques et autres,. etablis a
notre de~ande par Ie secretariat du Comite. Une bonne p~tie de cette documentation etait
disponible dans les quatre langues de travail du Comite lorsque nous nous sommes reunis
de nouveau en. janvier ou peu apres, mais une fr~ction essentielle ne l'a ete qu'en fevrier
ou mars. Nous n'avons done pas pu aboutir a des conclusions sur les divers elements qui
constituent Ie regime des traitements avant la fin de la premiere partie de lasession.
Nous avons repris cette etude en rnai et ce n'est pa5 avant Ie. fin de juin que nous avons ete
en mesure de nous mettre d'accord sur nos conclusions et recommandationb.

20. A tous las stades de nos travaux, nous noussommes efforces de realiser une-entente
generale sur Ie genre de modifications qu'il faudrait apporter au regime des traitements
pour l'adapter aux conditions actuelles. Ainsi qu'il avait ete convenu des Ie debut,
cette procedure avait pour objet de garantir que toute proposition formulee a l'issue de
nos deliberations recueillait un large appui des membres du Comite. II avait ete decide
en outre que les membres du Comite demeureraient libres d'exprimer une opinion dissidente
et de la faire inserer dans Ie corps du rapport s'ils avaient des convictions bien
arretees sur telle ou telle proposition. En fait, i1 s'est revele difficile de realiser
l'entente generale souhaitee. C'est pourquoi maintes conclusions et recommandations
traduisent les vues de la majorite seulement. Les reserves ou les opinions dissidentes
des differents membres du Comite sont indiquees aussi bien dans Ie resume que dans Ie
corps du rapport. L'opinion dissidente de quatre membres est reproduite integr~lement

a l'annexe I. L'opinion personnelle d'un des membres est le,l:lrodui1ie a l'annexe II.

21. Pour repondre a une demande du Secretaire general, nous avons communique Ie texte
provisoire de nos conclusions et recommandations, sur lequel nous nous stions mis d'accord
ala seance du 22 juin, aux chefs des secretariats des organisations participant au
regime commun, au president du ceQA et au president de la FICSA. Nous leur faisions
savoir a cette occasion que· nous serions heur~ux de les rencontrer pour pouvoir profiter
des observations qu'ila voudra.ient peut-etre faire au sujet de nos conclusions et recom
mandations avant que celles-ai soient adoptees definitivement.

22. Par une lettr~ du 30 juin, Ie Secretaire general nous a inforIDes qu'en raison de
la date tardive a laquelle les conclusions avaient ete regues et de l'importance et de
la complexite des questions en jeu, les chefs des secretariats avaient trap peu de temps
pour examiner et discuter des propositions aussi variees, et pour se faire une idee juste
de leur bien-fonde et de leurs effets possibles a long terme. Dans ces conditions, les
chefs des secretariats preferaient attendre Ie rapport definitif du Comite, sur lequel
ils se fonderaient pour presenter leurs vues a l'Assemblee generale.

- 5 -
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23. Nous avons reQu tule conuntulication identique du president du CCQA.

24. A nos seances des 30 'juin et 3 juillet, nous avons entenulL les observations du ,
president de la FICSA au sujet de nos conc~usions et recornma~dat.i.ous. Ce dernler" n 1 etant
l?as satisfait de nos re;pons~s, slest retire au cour~ de la 2eme seance.

25. ~ans nos conclusions, nous critiquons sur bien des points Ie regime des traitements
tel qu'il est applique actuellement. En mettant Itaccent sur ses imperfections, nous
esperons inciter tous les interesses a prendre des mesures correctives. LtOrganisation
des Nations Unies, les institutions specialiBees et l'AlEAsont des instruments
essentiels de la cooperation internationale. Les ideaux enonces dans la Charte : paix
et securite internationales, progres economique et social pour tous les peuples du monde,
exigent que ces instruments restent sensibles a l'evolution de la situation. Le fait 'Od~

que notre Comite doit son existence a un debat sur une proposition d'augmentation des
traitemellts montre bien, selon nous, que de nombreux Etats Membres dou'tent qu tils Ie
soient. Le regime des traitements en vigueur date d'une epoque au l'Organisation des ~t~

Nations Unies avait moins de deux fois Ie nombre de membres qu'elle compte actuellement.
Les Etats Membres veulent avoir I'assurance que les ressources mises a la disposition
des organisations internationales seront utilisees judicieusement. Notre etude du regime
des traitements, les conclusions auxquelles nous sommes parvenus et les recommandations
que nous formulons ont pour objet de leur donner satisfaction s'ur ce point et d'assurer
des conditions de remuneration et d'emploi qui s0ient equitables pour les trois parties
interessees : les Etats Membres, les administrations et 1e personnelQ

- 6 -
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RESUME .DES CONCLUSIONS ET DES RECOMMANDATIONS

Conclusions!±!
i

1. II ntexiste pas de solution de rechange touta faite a. la pratique actuelle qui
consiste a fixer les traitements des administrateurs et des fonctionnaires de ~ang

superieur par rapport aux traitements les plus eleves des administrations nationales.

2~ La remuneration des administrateurs et fonctionnaires de rang superieur des
Nations Unies est trop elevee par rapport a celle des membres des administrations
nationales.

3. Les traitements actuels des administrateurs sont etablis en partant de lthypothese
quo cas fonctio~~1aires peuvent etre mutes et sont des expatries. Or, plus de la moitie
d'entre ewe n1exercent jamais aucune fonction dans plus d'un lieu d'affectation, at
10,4 %sont en poste dans leur pays d1origine.

4. Les emoluments nets actuels des Nations Unies (traitement de base moins imp8t
plus ajustement de paste a New York et indemnite pour conjoint a charge) sont de 18,6 %
a 35,2 %superieurs au traitement net d 'un fonctionnaire 8mericain marie sans enfant
en poste a New York.

5. Les traitemel1ts de base des administrateurs et fonctionnaires de rang superieur
des Nations Unies sont de 2 a 3 et 4 fois plus eleves que les traitem~nts verses awe
fonotionnaires des administrations nationales dans les cinq villas drEurope ou des
organisations des Nations Unies ont leur siege.

6. La classe P-4 comprend plus du quart du personnel des Nations Unies. En compa
raison de la classe correspondante de l'administration am~ricaine, Ie rapport est
actuellement de 123,1 %. II etait de 108,7 %avant que 1e Comitc d'etude du regime des

lJJ M. Hillis, M. Mariko, .M. McGough et.. M. Milliez emettent des reserves sur les
conclusions suivantes : 1-8, 10-12, 16, 17,. 19, 21, 22 et 23.' A leur avis, ces conclusions'
reposent sur des faits .choisis deliberement et sur une evaluation incomplete, et par·
consequent, donnent une image.fausse de la situati0n..
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traitements de 1956 reconnnande do Ie porter a 115 %. En 1957, 11Assemblee generale a
porte ce rapport a 120 %,et les mesures qulelle a prises en 1971 llont amana a 130 %.
En 1972, une augmentation des traitements des fonctionna1res americains a ramene ce
rapport a 123,1 %.
7. COIijJJte tenu d lune meilleure planifio::~·..t.on du recrutement et des carrieres, un
rapport d I environ 115 %entre 1es traitemen'ts des Nations Unies et les traitements de
11administration americaine a New York est suffisant pour attirer et garder a~~

Nations Unies un personnel de haute' competence at assurer une repartition geographique
satisfaisante 2/.
8. 8i Ie rapport· de 115 %est suffisant a New York, il Ie sera. dans tous les autres
lieux dlaffectation par Ie jeu de l'ajustement de poste 2/.
9. a) La principe suivant 1equel les traitements et prestations verses au~ fonction
naires de 1a categorie des services generaux. sont fixes par rapport aux conditions
locaJ.es dlemploi reste valide. Maia en ltappliql1ant, les organisations ont cree dans
1a structure des trai"!:iements des agents affectes a leur siege, des disparit6s telles
qu lel1es font apparaitre les defauts de la methode.

b) Ces disparite$ se sont traduites dans certains cas par une remuneration plus
c1evee qulil ntest necessaire.

10. Llage de 1a retraite obligatoire pou.r Ie personnel des Nations limes est egal ou
inferieur a. 11age de Ia retraite dans tous les pays ou des organi$ations internationales.
ont leur siege et les dispositions actuelles du regime des retraites des.NatiQns Unies
sont liberSJ.es et soutiennent avantageusememt la comparaison avec les dispositions en
vigueur dans les administrations nationales de tous .les pays ou se trouvent des sieges
d1organisations. Toutefois, certains aspects du financement du regime des l"etrB:ites
ont poso des problemes qui demandent a @tre etudies de ragon plus detaillee par un
organe competent.

11. Le mecanisme d~ ltajustement de poste compen~e automatiquement les administrateurs
et fonctionnaires de rang superieur des Nations Unies chaque fois que 1 1indice du cout
de la .vie augmente de cinq points, de sorte que les relevements occasionnels du traitement
de base de c~s fonctionnaires n10nt pas a etre du .meme ordre de grandeur que les rele
vements de traitement des fonctionnaires des administrations nationales ou des fonction
naires de la categorie des services g6neraux qui ne beneficient pas dtajustement
automatique du cout de Ia vie.

12. Lefonct~onnement de Itactuel systeme d1ajustement de poste a plusieurs defauts
qui donnent'lieu a des augmentations de remuneration apparemment injustifiees :
changemefit de classement des postes en fonction dtune variation de cinq points dtindice
(et non de cinq points de pourcentage), emploi de for.m~es statistiques permettant des
ajustements plus cleves qutil ntest necessaire, non-consideration de la part du
traitement sur laquelle Ie cout eleva de la vie dans.un lieu d I affectation n' a pas
d'effet (par example les economies), etc.

21 M. Chiba emet une reserve a propos de cette conclusion, pour les raisons qui sont
exposees a l'appendice C du chapitre III.
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13. Une organisation, en ntappliquant pas la regIe de la deduotion aux lieux dtaffeo
tation ou elle est applioable, remet en oause Ie prinoipe del 1egalite de remuneration
dans Ie regime 0ommun.

14. La proportion de fonotionnaires de rang super~eur aux Nations Unies stest elevee
de fa90n ~armante. Les postes de D-l et de D-2 representent actuellement 10,7 %des
postes t contre 5 %en 1956, lorsque Ie Comite d' etude du regime des traitements s'est
reuni.

15, Bien que par son concept, sa composition et sa structure, la fonotion publique
internationale >:.;oit un servioe distinct, les taches de ses membres ne different guere,
eri general, de.celles des fonctionnaires dtune administration nationale. Cependant,
les oonditionsd~s lesquelles ils travaillent~ les normesde conduits qlltils doivent
appliquer vis-a-vis des Etats :~embres des organisations qutils servent et les privileges
et immunites qui leur ont ate oonferes dans Itexercice independant de'leurs fonctions
sont des oaracteristiques propres a la fonction publique internationale.

16. La structure actuelle des olasses, dans laquelle Ie personnel est groupe en deux
categories principales - fonctionnaires des services generaux et administrateurs et
fonctionnaircs de rang superieur - suivant la nature des activites exeroees, est fonda
mentalement saine dans S!3- conoeption. Nous ne pensona pas-qulen la modifiant·on mettrait
l'0r ganisation des Nations Unies, les institutions specialisees et llAIEA mieux a merne
de satisfaire leurs besoins courants et previsibles de personnel.

17~ Les techniques de gestion ntont pas suivi Itevolution reoente dans des domaines
oomme les politiques de promotion, l'orientation professionnel1e planifiee, les rappor.ts
d1efficience periodiques, la definition des postes de travail, lesnbrmes de classement,
Ie oontrole des effectifs, et autres problemas analogues dont lletude est indispensable
pour assurer I1 efficacite et des economiesraisonnables.

18. Au cours des annees, Ie regime commun des Nations Unies a acquis une uniformite
considerable dans la pratique administrative. Toutefois, les prooedures ~ppliquees pour
coordonne~,par consentement nutuel, l'action de douze organisations constitutionnellement
independantes, sont lourdes et inefficaoes.

19. Les 'fonctionnaires des Nations Upies re90ivent des indemnites et divers avantages
equivalant a 25 %des etats de paie des Nations Unies. lIs ont des heures de travail
ffeneralement plus courtes et des conges plus longs que les fonctionnaires des pays tres
industrialises.

20. Les indemnites pour charges de famille t pour frais d I etude, pour envoi dans de
nouveaux lieux dtaffectation, ainsi que,les indemnites qui sont dueR en cas de licen
ciement, ont besoin d.' etre adaptees aux conditiona actuelles. Les au'cres indernrdtes et
prestations semblent satisfaisantes dans l'ensemble ~.

§.! Mit Koulajen;kov emet une reserve sur cette conclusion, ·estimant qu'il l'l'y a pas
lieu de modifier Ie regime actuel des indemnites.

- 9 -
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La commission devrait etre Cree€ par 1 rAssemble€~ general€· 'en tant. qu I o:;:'~me

la reglementation et de la coordination des conditions dtemploi dans Ie cadre
commun des Nations Unies;

i)
oharge de
du regime

1J M. Hillis, M. McGough et M. Milliez se dissocient des recommandations 25 a 28 et
M. Mariko des reooromandations 26 a 28. Leur point de vue sur le reo;sime des traitements est
expose dans l'annexe I.

§j M. Hull s' est associe a M. Hillis, M. McGough et M. Milliez, qui n' approuvent pas
la recommandation de la majorite au sujet de la nomination et de la composition de la
connnission ~

b) No~t~~tion com osition et f'onctions de la commis~~on de la fonction publig~~
intergouvernementale proposee .

j -

21_ Lorsque des methodes de recrutement efficaces sont appliquees, il ne semble pas y
avoir actuellement de difficulte a s 1assm:er les services de l'Jandidats ayant l~s compe
tences requises, merne pour oeux qui viennent des pays offrant les traitements les plus
eleves'

I. La fonction publiqu~ internationale

24. a) Privileges et immunites .. Le Secretaire general doit etudier les quest;i.ons que
pose l'application de l'article VII de la Convention SlIr les privileges et immuni.tes
,des Nations Unies en oe qui concerne 11utilisation du laissez-passer de 1 I Organisation
des Nations Unies dans les voyages a IJoccasion de missions officielles, en vue de
soumettre a llAssemblee generale"pour examen, des propositions appropriees.

b) structure. En attendan'~' une etude de la nature des postes pourvus par des ~uf(mction-
. d' ~ t ) . d ..::1_ • • t t' If

na.~res '€ ~ ca egor~e es a'Ull1~nl.S ra eurs recrutes ~ur le plan local dans certains programmes
des· Nati<>ns Uni-es, qui serait executee par la commiss:lon de ~ fonction pUbliquetnter
gouvernementale dont la creat-ion "est proposee, on -continuerait a recruter··cre personnel sur Ie
plan local a condition qu'a l'aven:i.r toutes les nominations soient :'aites pour une dure<::
determ-in6e.

22. II est etab~i que les organisations ont un personnel trop nombreux, et que parfois
les po~tes sont classes a un niveau superieu,r a celui que justi.fieraient les responsa
bilites'qui y sont attachees.

23. La structure dtage des Nations Unies est d6sequilibree, 4,6 %seulement des
'administrateurs etant ~es de moins de 30 ans et 71,6 %ayant plus de 40 ans. Les
fonotionnaires ont parfois un niveau d'instruction qui depasse celui qu'exigent les taches
qui leur sont conf~ees mais au Siege de 1 rGNU beauooup n I ont oeme pas Ie niveau co;r::t'es
pendant au premier grade de l'enseignement superieur. En outre, les fonctionnaires
connaissant plus dtune langue pfficie~le de l'ONU ne sont pas assez nombreux, et la
discipline semble etre en dega des normes voulues.

ReCommandationsl!

25. a) Unif'ormite et E!,ouplesse. Le Statut du personnel, qui serait revise par la
cominission de la fonction publique intergouvernementale propos6E, devrait offrir un
cadre pratiq"1.e a 11 interieur duquel on pourrait definir les elements essentiels du
regime commun qui devraient etre appli.ques dans toutes les organisations.

II. Le regime commun



•
ii)' La commission se composerait de 13 membres, nomrnes par 1 t Assemblee generale,

dont un president a plein temps et un ou deux membres a plein temps, si ItAssemblee
generale Ie juge necessaire;

viii) La commission devrait sOl~ettre a 1'Assemb1ee generale un rapport annuel sur
ses travaux.

vi) Le siege de la commission serait Geneve. Toutefois la commission pourrait,
lorsqu I elle Ie ,i'lge soubaitable se reuniT au siege d lune a"'.:itre organisation qui applique
Ie regime commun des Nations Unies;

v) La commission pourrait inviter les plus hauts fonctionnaires des organisations
qui appliquent Ie regime co~mun, ou leurs representants, et des representants des
associations de personnel a lui presenter leurs vues et a a~sister a ses delibera~ions;

Un personnel approprie devrait etre affecte a la commission;vii)

iii) Les membres de la commission devraient etre choisis sur la base d tl.ll1e large
representation geoBTaphique, rie leurs competences personnelles et de leur experience
en matiere d'administration nationale ou internationale;

iv) La commission devrait etre chargee de formuler des recommandations a l'inten
tion de l'Assemblee generale sur-les traitements des administrateurs et fonctionnaires
de rang superieur, sur les indemnites et prestations et sur les conditions qui y ouvrent
droit. Elle devrait mettre-au point des nOrPles de classement pour Ie regime commun des
Nations Unies dans son ensemble et en controler 1 'applic~tion, etablir des normes (1.e
recrutement et coordonner la formation du personnel et la planification des carrieres;
et.assurer aux organismes des Nations Unies les services de personnes possedant 1es
plus,hautes qualites de travail, de competence et d'integrite, Ie principe d1unerepar
tition geographique equitable etant dUment pris en consideration lors du recrutement
du personnel;

:tion
~rammes

lr 1e

ix) 'La commissicn remp1acerait les organes interinstitut~ons de coordination
existants tels que Ie Oomite consultatif de la fonction publi~le internationale (CCFFI)
at Ie Oomite consultatif pour les questions administratives (OCQA). Quant au Comite
d'experts pour les ajustements (indemnites de poste ou deductions), il deviendrait l.ll1
organe subsidiaire de la Commission de lao fonction publiq~e intergouvernementale.

est

s

III. 1e regime des traitements des admipistrateurs at des fqnctionnaires de rang
superieur

26 ~ 19 principe directeur

a) Conformement au principe d1une fonction pUblique internationale unifiee tel
qulil est' enonce dans la Charte, i1 faudrait pour tout Ie personnel de la fonction
publique internationale un bareme des ·traitements unique, applique universellement;

b) Oe bareme unique devrait etre etabli en fonction des .pratiques nationales
pertinentes, de telle sorte qu'un point de reference exterieur soitutilise pour les
ajustements periodiques de traitements;

... ~1 ...
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c) ]u fait qu'elle est axee sur la notion d'emplois, qu'elle comporte un vaste
systeme de classement don emplois et qu'elle sert depuis, longtemps.de base de comparaison
pour Ie regime des tra.itements dos Natiori's Unies~ l' administration' 'federale americaine
constitue actuellement Ie seul point de reference acceptable pour'determiner les
traitements des Nations Unies;

d) La remuneration de base du personnel des Nations Unies doit etre suffisante,'
pour attirer at retenir les fonctionnaires de tous las pays, y compris les fonctionnaires
des pays ou les traitements sont les pIns eleves. Etant donne que l'immense majorite des
fonctibnnaires ainsi recrutes sant expatries, leur remuneration de base devrait etre
quelque peu superieure a celIe des fonctionnaires de l'administration federale americaine
occupant des emplois comparables. La remuneration de base ,8. New York devrait comprendre,
comme par Ie passe, Ie traitemen~ de bas~v l'i~demnite de poste, etl'indemnite poUr
conjoint a charge, mais ces trois elements pris ensemble ne devraient ~s depasser de
plus de 15 %les traitements correspondants de l' administration des Etats-Unis, e,t Ie
traitement de base proprement dit devrait representer entre 75 %et 85 %du, traitement
co::crespondant dans I' administra'tiop. americaine, tous Jes elements de la remuneration
etant exprimes en montants nets 2J.

27. ':Base du regime. La base du regime des traitements ,des Nations Unies? a savoir :
a) la ville OU la remuneration de base est fixee a un niveau juge suffisant pour attirer
et retenir du persol1nel recrute dans tous les pays; et b) la vilie qui.sert de point de
reference pour determiner les ajust~ments differentiels ~ verser dans les divers lieux
d'a£fectation afm de compenser ~es differences de cout de la vie entre un lieu d'affec
tation et un autre, devrait etre New York et non pas Gen.eve.

28. Rem~eration de base

a) ~eme des traitements

i) Le bareme d.es traitements approuve par l'Assemblee generale daxlS ~a reso
lution 2742 (XXV) du 17 decembre 1970 avec effet a compter du ler juillet'1971 ne devrait
pas etre modifie j~squla ce que 1e rapport entre la remurleration de base des Nations TIpies
8. New York au niveau P-4 echelon 5 et les -traitements de l'administration americaine a
New York au niveau GS-14 echelon 1, qui est actuellement 123,1, soit tombe au-desso~s

de 115, ou jusqu'au. ler janvier 1975, s~ . a premiere condition ntest pas remplie avant '!Q/;

ii) Aux fins de determination initiale du rapport entre les traitements des
Nations TInies et les traitements americains, la remU11eration de base des Nation~ Unies,
a. savoir Ie ~raitemeni net, Itajp,stement (ind~mnite de, poste ou ('eduction) et l:'indemnite
pour conjoint a cha,rge, devrait etre comparee au +'raitement ;net dans l' administra'bion
amexicaine d 'un fonctiormaire marie sans 'enfant;

iii) Pour determiner par la suite Ie rapport entre les traitements des Nations
Unies at les traitements ameri'~ains, on devrait utilis~r la: remuneration de base des

~ M. Chiba se dissocie de 1a recommandation de la majorite pour les raisons indiquees
a llap-pendice A du chapitre III.

lql M. KoulajenkoY considere que Ie meilleur moyen de parven.ir au rapport desire est de
"Beler" a la :::'ois les tJ.'aitements de base et les indemnites (au deductions) de poste.

... 12 ... , i
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4~ aux points enumeres aux a1ineas d), e) et f) du paragra,phe .179.

ii) En verb.:!. du principe de l'application unifonne des regles d'ajustement
(indemnite de ~oste ou d6duction), les deductions q)~ sont operees lersque Ie cout de
la vie est singulierement bas doivent etre appliquees sans exception.

employees actuel
justifia, des

.,
approprJ.ees;

aux methodes a suivre pour effectuer des etudes pomparatives du cout
de la vie par rapport au lieu d'affectation de base;

a la question de savoir 8i les fOJ:'!!J:uJ.es 'statistiques
lement et qui permettent parfois, so," s que cela so.~:;

ajustements plus eleves CJ.11 ' il n'est necesr"t,~re, sont

- 13 -

a la pOS13ibilits d Imstituer un systeme qui ne comporterait pas
d' augmentations automatiques au lieu d '.affectation de base et qui ne,
'compenserait les char~gements intervenus dans Ie cout de la vie aans
tous.les autres lieux d'affeotation qu'en fonction des changements
intervenus au lieu d'affectation de base;

1)

111 M. Hull.. tOEten acc_eptant ~!opinion de la majorite, a savoir qu ' i1 y a lieu de
ree~uniner les notions de base Cle l' ajustement .de. poste, estime neanmoins que 1e Comite
aura~t du approuver plusieurs des propositions formulees dans Ie rapport Frochaux (voir
par. 181).

Nations Uni,es telle qu Ielle est definie plus haut .8. 1 Ialinea d) du par.agTaphe 26,et
etablir un lien entre les classes de la structure des traitements des Nations Unies et
les classes correspondantes du bareme de l'administration americaine qui p~aient etre
jugees equivalentes par la Commission de la fonctlon publique intergouvernementale dont
la creation est proposee;

iij) Le classement d'un lieu d'affectation dans Ie tableau des ajustements
(indemnites de poste au deductions) devrait etre modifie lorsque Ie cout de la vie a
enregistre une variation de 5 %non pas. par rapport a la base 100 mais par rapport a
la classe precedr.mte, c West-a-dire une variation de 5 points de pourcentage au lieu
de 5 points d'indice comme c'est Ie cas actuellement.

iv) Le sy'steme des ajustements (indemnites de poste ou deductions) doit, etr~
soigneusement reexamine.' l~OUS suggerons que 1 I.A.ssemblee generale donne mandat a des
experts d Ientreprendre sans tara.er l' etude des principes fondamentaux du systeme en
accordant une attention particuliere :

iv) Avec effet a compter du ler janvier 1975 ou plus tot si l~Assemblee
generale en decide ainsi, Ie bareme des traitements nets des aaminiE!1irat.e1,U'~ et des
fonctiormaires de rang su:n/r~i.eur devrait etre revise confonnement aux indices figurent
dans 1 'appendic~ D du cha.p..;. ore III.

b) A,justement (indemnite de poste eu deductionty'

i) A. defaut d'une solU'tion de rechange convenue, i1 y a lieu de maintenir
P9ur Ie moment Ie systeme des ajustements (indemnites de paste ou deduction) tel qu'il
fonctionne ~ctuellement.
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,J2/ M. Bello, M. Cbiba, lvI. Cho"raniec et M. Koulajenkov estiment que toutes les indemnites
devraient e~re versees a un taux uniforme, comme elles le-sont actuellement.

A l'interieur de chaque classe, llecart entre Ie premier et Ie dernier echelon
devrait etre d'environ 30 a 40 %, de maniere a assureraux agents demeurant
toujours dans la meme classe un avancement modeste au fur et a mesure des
annees;

i)

ii) Dtun echelon a l'autre, l'augmentation devrait etre dfenviron 2 a 4 %, Ie
pourcentage Ie plus important s'appliquant aux classes inferieures;

iii) II faudrait limiter les chevauchements entre les classes, l'echelon 5 ou 6
d'une classe comportant 10 echelons correspondant habituellement a l'echelon 1
de la classe superieux'e.

IV. ~ re~me des traitements du personnel de la cat~~ori9 des services genera\~.

29. a) Ie principe directeur: La remuneration at les conditions d1emploi des agents
des services generaux recrutes sur Ie plan local doivent supporter avantageusement la
comparaison avec celles des travailleurs locaux de l'exterieur qui sont employes a des
travaux largement comparables.

b) Baremes des traitements. Chaqlle organisation doit reexaminer la structure
actu~lle de ses trai tementE: en vu.e d' appliquer les crite'res suivants lors de ll,etablis
sement d'un bareme des traitements des agents des services generaux :

c), Enguetes. Aux lieux d'affectation ou l'on ne dispose pas de donnees statis
tiques fiables pour los emplois de l'exteriGur, la pratique actuelle de Itenquete sur
~ certain nombre dtentreprises ae l'exterieur doit etre maintenue. Ces °enquetes doivent
porter normalement sur 25 a 30 employeurs loca.ux (y compris l'administration locale).
II faudxait retenir des donnees sur les taux de remuneration appliques pour 10 a
15 emplois a peu pres comparables a ceux des agents des services generaux et choisir
pour chaqueemploi Ie 75eme percentile comme point de correspondance exterieur.

d) ~,lustemen-ts interimai7:~. Entre deux .enquetes, les ajustements de traitements
interimaires de'rraient etre operes a la suite de sondages de controle des taux de remu
neration de quelques emplois cles. les indices du cout de la vie et des salaires manquent
souvent de pertinence pour ces aju~tements. L'indice des ajustements (indemnites de
poste ou deductions) ne doit pas etre utili3G a qette fin.

e) ~chel1e des emplois e~_*des traitements. La commission de la fonction pUblique
intergouvernementale proposee doit etre chargee d'examiner l'echelle des emplois et Ie
bareme des traitements au siege de chaque organisation en ce qui concerne les niveaux de
responaa.biJ.ite, l'a.vancelUent dans la classe et la carriere.

V. Indemniteset ..Eres tations
N

30. a) Indemnite~ pour charges de fam i lle 12( les modificationssuivantes devraient
e'bI..e apportees des 1;entree en V"igueur du nouveau reg-ime des traitements des adminis
trateurs et fonctionnaires de rang superieur :

"



ii) Indsmnite pour personnes non directeTllent a charge. L' inrlemnite de 200 dollars
par an versee pour une seule personne non dir~utement a cllarge aux £onctionnaires qui ne
regoivent aucune indemnite pour conjoint a charge, dont Ie montent n'a pas varia depuis
Ie ler janvier 1957, doit etre ajustee comme l'indemnite pour enfents a charge.

"~~ b) II ne faut rien changer a la methode utilisee pour etablir Ie taux des indem-
nites pour charges de famille versees aux agents de la categorie des se~~ices generaux
suivant llusage local.

;
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iii)

121 M. Koulajenkov fait observer que dans 90 p. 100 des 'cas" les depenses encourues
ne donnent pas lieu ~u versem~nt ,ie 1'indemnite maximale de 1 000 dollars, et que rien
ne ~lust ifiait" par consequent" 1e relevement de l' indemnite •

14/ M. Bello estir/le que l' indenmite devrait etre portee a un maximum de 1. 200 abllar~ •

'12i i) MM. Chiba et Koulajenkov estiment que l'indemnite versee pour tout enfant
qui frequente une universite dans 1e pays du lieu d'af'fectation devrait
etre reduite de moitie eu ega+d aux principes qui regissent 1e versement
d~ cette indemnitee

M. Koulajenkov ne pense pas qu'i1 soit souhaitable de changer les dispo..
sitions actuelles concernant la, limite d'age pour le versement de
l'indemnite.

M. Hull estime qu'il conviendrait de fixer une certaine limite drage
maximale qui" a son 'avis, pourrait ~tre 22 ansI

c) Toutes les organisations doiven'b respecter la regIe en vigueur suivant laquelle
un fonctionnaire ne peut recevoir una indemnite pour personne non directement a charge,
que s'il n'en regoit pas une pour conjoint a charge.

31. Indemni te pour frais d' etudes

a) Montant de l'indemnita. L'indemnite doit representer 75 %des frais de frequen
tation d'une eco10 ou d'une universite jusqu"a, concurrence de 1 5006:o11ar's par an et
par enfant, au lieu de 1 000 dollars actuellement 12.1 "}-.4/.

i). Indemni1:0Eour enfan,ts a char~. L' indemnite de 300 dollars par an versee
depuis Ie ler janvier 1957 aux administrateurs et fonctionnaires de rang superieur pour
chaque enfant a charge dans tous les lieux d'affectation quel que soi~ le.co~t de la vie
doit etre ajustee de 10 pour cent toutes les deux classes d'ajustement de poste. Lfindem
nita ne doit pas etre ainsi majoree 'aux lieux d'affectation ou Ifajustement de poste est
negatif (deduction). .

b) 8i un fonctionnaire pergoit l'indemnite pour plusieurs enfants~ les frais de
c~olari te peuvent etre addi tionnes en vue d' appliquer au total la condition de reur.':lur
sement de 75 %.

c) Conditions d'octroi. L'indemnite doit etre versee pour tout enfant qui frequente
une ecole ou une universite jusqu'a Ifobtention du premier diplome universitaire agree ou,
au plus tard, jusqu'a la quatrieme annee d'etudes universitaires. En consequence, les
etudes universitaires faites dans Ie pays du lieu d'affectation ne doivent plus deroger
a la regIe applicable a l'octroi de l'indenmite1:2/. .

,
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d) Date d' entree en .vigueur. les nouvelles conditions d' octroi de l' indemnite
pour £rais d'etudes doivent entrer en vigueur Ie ler jarivier 1973 l&I.
32. Indemnite d'affectation

a) but de l'indemnite. L'indemnite doit continuer a etre versee a titre de
compensation quand un fonctionnaire envoye dans un nouveau lieu dfaffectation pendant
una certaine periode renonce au demenagement de son mobilier; neanmoins :

i) au lieu d'etre la meme a tous les !i~ux d1affectation, il doit y avoir
desormais deux taux pour I' indemni te : un taux redui t pour Ie personnel envoye au siege
des organisations et dans des lieux d'affectation comparables (determines par les chefs
des secretariats des organisations), et un taux plUs eleve pot~ tous les autres lieux
d'affectation;

ii) au siege des organisations at aux lieux d'affectation comparables, l'indemnite
doit etre versee pour des affectations d'une d1ll'ee inferieure a deux ansi dans tous les
autres lieux d'affectation, elle ooit etre versee,pendant la duree de l'affectation;

b) Montant de l'indenLl1ite TI/. A compter du ler janvier 19731§j, les mon~ants (en
dollarsEU) de l'indemnite dtaffectation doivent etre modifies comme i1 est indique au
paragraphe 331.

c) Etude des conditions d'octroi de l'i:ndemnite4 les criteres permettant de
differencier les lieux d'affectation aux fins d'octroi de l'indemnite d'affectation
doivent etre etudies par la commission de la fonction pUblique intergouvernementale
proposee.

33~ Indemnite de licenciement19!

a) Ilconv~en~ de reviser, conformement aux dispositions du paragraphe 340,
Ie bar:eme existant des indemnites que reqoivent les fonctionnaires licenciesj
ce bareme, en vigueur depuis 1946, lese actuellemen'l" ~

i) les fonctionnaires nommes a titre permanent qui sont licencies apres de longues
annees de service par rapport a ceme qui n-' ont exerqe leurs fonctions que pendant quelques,
annees;

ii) les fonctionnaires 'bi.tulaires d'une nomination de duree determinee qui ont
accompli de longues annees de service par rapport awe fonctionnaires titulaires d'une
nomination a titre permanent;

iii) les fonctionnaires qUi sont licencies bien qulils ~'aient commis aucune faute,
par rapport aux fonctionnaires qui sont licencies parce que leurs services OU leur
conduite ne donnent pas satisfactio~
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.. 161 ~. Bello" M. Chiba, Ma' Chpwaniec, M. Hull et M. Ko l.etjenkov sont d'avis que la date
d'entree en vigueur de toutes las recommandations devrait etre celIe a laquelle entrera en
a,pplicat.~on Ie nouveau regime des traitements des. administrateurs et des fonctionnaires de
rang superieur.

rtl M. "Hillis exprime des reserves au sujet des taux proposes de l' indemnite.

18/ Voir 1 rappel de note 13, a.la page pr§cedente. I
I

19/ MM. Chiba; Chowaniec, Hull, 'Koulajenko'if et Roy n' agreent pas la proposition t'endant a :j
por~eo'indemn.ite max~le a l'equivalent de 18 mois' de traitement. TIs proposent un autre ',1

barem~ au p~:r:agraph.e 343· _ It> _ I
I I, I
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c) Indemnite de non-resident

34. Autres .indemnites

a) Prime de oonnaissanq.es lipgufst.i;gues pop.r l~~ft$hts des serviges g¢nera'\IX'

i) La prime ne doit ~tre versee que pour la connaissanoe d'une deuxieme
ou d' une troisieme langue offibie11e de 1 r organiaation il1teressee.

ii:) Le montant de Ia prim.e, qui equivaut aotuellement a 5 %du 'traitement net
a 11eohelon 1 d1une seoretaire bilingue au lieud'affectation doit ~tre revise q~d
l'eche11e des traitementa est relevee de 10 %.

Avantas:es pour oonnaissances linfffiistigues offerla ,a,ux administrateurs et
fonctionnaires de rang superieur

b)

La oommission de la fonction pub1ique ~ntergouvernementa1eproposee do;t etudier 1a
~uestion du montant de llindemnite eu egard au but dans lequel celle-ci a et~' etab1i~.:

oonstituer a un lieu d'affeotation un sup:plement de traitement suf':f.'iaant PO'ltt' recru.ter
en dehora du p~s du lieu d'affectation des agents ~e la eategorie des 'servi9ssgeneraux
destines a ocouper des postes qui ne peuvent pas @tra pO'lU'VUS par du personnel local.
L'etude doit porter plus preoisement : i) sur 1es differenoes sensibles du montant de
It indemnit6 versee aux sieges des orga.ni.sa;tions·; ii) sur i.e taux to'Ujours eleva de
l'indemnita a. certains lieux dlaffeotati.on ma1gre 1es augmentations de .traitement' des
demieres annees; iii) sur la definition du "non-resident" aux fins de 11 indemn:Lte;

d) Co~ dans les foyers

i) I.e oycle du oonge dans les foyers tous les deux ana doit @tre app1:i:,que ..a,·
tous les membres dupersonnel quelles que soient 1es conditio~ aux diveit's lieux
dt'a££eotation. La pratique 'adoptee par une 'orgaxdsation d1acoorder un co~ apre~

18 mois de servioe dails un lieu d'a£fectation ttd.if£ioile tt doit pa:p oonsequent ~tre

abandonnee.

\
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Quand l'Assemblee generale examinera, a sa vingt-huitieme session, le rapport du
Secretaire general relatif a l'app1ioation du systeme d1avantages'pour connaissances
liliguistiques offerts aux admi.nistrateurs et ·fonctionnaires de rang superieur. etabli
parla'resolution 2480 B (XXIII) du 21 deoembre 1958, ellevoudra peut-etre prendre en
consideration les conclusions suivantes auxquellea le Conu.te est parvenu dans' son etUde
du regime des traitements :

i) Vu l'importance des baremes des traitements pour 1e fonetionnement du
regime commun, et considerant l' effet negatif ~u:r la mob.i:lite du personnel du rae0 our
oissement des periodes de franobissement des echelons dans les grades, 1 1inetitution
d'une prime lingUistique seraitpreferab1e aux dispositions actuelles;

ii) En octroyant un avantage aux fonotionnaires qui ant produit la preuve
qu'ile connaissent une de~eme langue officie11e, en ne doit en auoun cas tenir la
l_e naterne11e pour 1.Ule des deux 1angues offioielles;

iii) Quel que soit 1lavan~age .qu'·on deoide d1accorder, i1 doit ~tre Ie m~me
dans tou'~ 1e regime commun.

,
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ii) La delai de route accord-e a It oocasion du conge dans les foyers, que 1e
fonotionnaire voyage par avian ou par un moyen de transport de sltrface, ,doit @tre calcule
d1apres la durae du trajet en avion du lieu d1affectation aUX' pays d'origine du fonotion
naire. La pratique oonsistant a aooorder un delai de route ponvant aller jusqu'a 30 jours,
enoore en vigu~~ dans une organisation, doit etre par consequent abandoIU1se.

iii) Nonobstant la definition du conjoint a charge a d'autres fins t un fonction
nair(~ ayant droit a un conge dans les foyers doit obiienir Ie pa,iement cu Ie remboursement
des frais de voyage de son oonjoint dans les memes conditions que lorsqu1il se deplaoe
lors de son engagement initial, d'un cha:ngement de lieu d'af£ectaticn ou de la oessation
de service.

g) Prime de rapatriement

La. prime, qui est versee a un fonotionnaire que l'organiaation est tfl~ ~ de rapa-
trier a ses frais a la cessation de servioe, at dont le montant varia suiv ~es charges
de famille et la durae de servioe du fonctionnaire, doit @tre soumise aI' e~ 1 de
la commission de la fonction publique intergouvernementale proposee.

,
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Indemnite d'installatione)

VI. Depart a. la retraite, pensions et Caisse commune des pensions du personnel des
Nations Unies

35. a) Age d~ la retrait€~s./
i) II oonvient de maintenir a 60 ana 1 rS,ge normal de retraite dans toutes

les organisations.

E!2/ 1:1. Hillip, M. Hull, M...Mariko, .M. McG,ough et M. Milliez n.' appuient -pas..cett,e
reqonunandation. lIs sont disposes a accepter que l'age normalde la retraite.soit rnaintenu
a 60 ans encore Q.U I j,.l y ait, selon eux, des,. arguments valables en fa-v.eur d'une certaine
modification de la pra,tique. En"revanche,.. i1s" estiment que Ie reste cle cet.te. recanunandation
restr.e~nt abusivement Ie pouvoir discrctionnaire des chefs de secretariat at qutil va a
l' en.cqntre de. la politique contenue. impliC'itement d.a,r;,p 1a resolution 2887 (XXVI) de
l'Assemblee gen6ral~.

f) !19de et conditions de transport

i) VOyageS en av'ion

Pour les voyages en avion, les fonctionrlaires en mission doivent voyager
normalement en olasse economie. La chef du secretariat d' une organisation at les bauts
fonotionpaires qUlil designe doivent voyager en premiere classe.

ii) 8i l' avion est le mode de transport nomal en mission, Ie chef du secre
tariat d'une organisation pent cependant autoriser les fonctionnaires a voyager en
bateau a l' occasion de leur premiere nomination, de leur mutation, de leur conge dans
1es foyers et de,leur cessation de servioe; tontefois, Ie delai de route ne peut alors
depaaser celui qui serait accorde dans le cas ou 1e voyage aurait lieu en avion.

L' indemnite t qui vise a. defrayer un fonctiol'U"l&ire des frais supplementaires de
logement temporaire et autres depenses connexes immediatement apres son arrivee au lieu
d'affeotation, et qui est £ondee actuellement sur une distinction entre les lieux d1affec
tation, suivant qntil est fao:i.le ou diffioile d'y trouver un logement permanent, doit
~tre soumise a l'examen de la oommission de la fonotion publique intergouver.nementale

~proposee.
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ii) Les gouvernements des Etats membres devraient prendre des mesures en
vue d'integrer les fonctionnaires internationaux a leurs systemes nationaux de securite
sociale.

Trait.ament soumis a retenue pour pensi.<?Fb)

iii) La oommission intergouvernementale de la fonction publique dont la creation
est proposee devrait examiner 1es questions soulevees par l'etablissement dJun lien
entre le regime des pensions du personnel des Nations Unies et oertains systeme nationaux
de seourite sociale.

El:/ M" Bello, N. ChoioTa.niec, M.. Chiba, M. Hull et M. Koulajenkov . .considerent qu! en
raison de la croissance. rapide de la Caisse des pensions, l'Assemblee generale devrait
demander au Comite mixte de .J..a Caisse de soumettre une evaluation actu.e.rielledtun.e date
de :p'~fonnement et de fo:urnir des justifica.tions - en raison d'un eXQedent actuariel
J?rQje'Ce - conc~rna.nt le roaintien .des prelevements .8. effectuer .sur Ie budget des organi-
sp.tions en vue 9.e :'le.rser_lt~a .Ca.i.s.se de$ .pensions -les montantscor~8pond&,nta 14 p .• 100
du tra.itemen1-; b:rll,t, t\insi. que. de .. justifiex .le maintien a 1a Caisse des pen-s:ione-' de
7 p. 100 a.es J.4p. 100 ..cotises par une organisation dansle cas-.de f.onGti-onnai'1'e-e la
qu~t~ant apres moinE de.cinq ans de service.

i) Le traitement brut des Nations Unies devrait ~tre tel qulil represente
une base adequate pour le calcul des prestations de retraite de tous les fonctionriaires,
quel que soit 1eu:r pays d I origine ou 1e pays ou ils prennerlt- leur retraite.

ii) Au cours des periodes se situant entre deux revisions du bareme des
traitements, il conviendrait de maintenir la methode actuelle qui consiste a aocro!tre
de 5 %la remuneration soumise a ratenue pour pension toutes les £ois que la moyenne
pondereR des ajustements de poste varie de ce montant 3

c) Pensions£.Y' et p~l[!iaptions de seourite socia~

i) Les gouvernements des Etats membres devraient envisager la possibi1ite
de oonolure des aocords aveo les Nations Unies, en vertu de l 1article 13 des statuts
de la Caisse oommune des pensions du personnel des Nations Unies, afin dlassurer la
continuite des droits a pension des £onctionnaires nationaux detaohes aupres dlune orga
nisation affiliee a la Caisse.

ii) Lorsque la valeur des servioes d' un fonctionnaire a ete clairement
demontree et que oe fonctionnai.re le souhaite, on devrait pouvoir 1e maintenir en
aotivite sur '\U'le base annue11e apres 60 ans, mais pas pendant plus de deux ans.

iii) Apres 62 ans, 1e maintien en activite devrait ~tre approuve personnel
lament par 1e chef de secretariat.

iv) 11 y a lieu d'encourager 1e depart a la retraite anticipee, qui devrait
~tre rendu obligatoire dans Ie cas d"un fonctionnaire cfui n'est plus capable de fournir
un travail productif, a eondition que 1 rinteresse ai t atteint l' a.ge de 55 ans et quI il
compte 25 annees de service.
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"La consideration dominante dans Ie recrutQf.lellt et Ia fixation des conditions
dlempIpi du personnel dolt etre Ia n,ecessite d1as.su.re;I: a. ltOrganisation les
services de pe.rsonn,es pos,seda.nt I.e,S plus .J,mutes aU4~:i; tes de travail, de competence
at dJintegrite~ Sera dfuuent pr;is~ 'en' conside;rp':'~:i.O-\'lj)importance drill'! recrutement
ef'f'ectuesur une base geographiqu? aussi large q~e possible." '

Qhapitre Rremier

LA FONCTION PUBLIQUE 'INTER.T'T ATtOl.'JALE

4. Le pa.ragraphe 3 cie It article 101 de la Charte pose, les principes de Ia competence
des f'onctionnaires et de Ia repartition geographique. Le texte de' ce paragraphe se
lit comme suit:

2~ Lfarticle.lOO pose lesr~ineipes de Ie responsabilite, de Itin~ependance et de
l'imparlialite du f'O.L_:'.,tibnnaire international. II prevoit ~ue, dans l'accomplissement
de;:leurs{L~voirs, les membres du Se9retariat ne sont. responsables qu fenvers 1 rOrgani
sation, q~tils ne solliciteront ninfaccepteront'dfinstructions d'aucun gouvernement ni
d·1aucune autorite exterieure a I rOrganisation et s' abstiendront de tout acte incompa
tible avec leur situation de foncti6nnaires internationaux. En vertu du meme article"
chaque Membre de IfOrganisatfon sJengage a re~pec~er Ie caract~re exclusivement
internati~hal.des foncti~ns ~es membres du Secretariat et a ne pas chercher ales
influencer:dans I texecution de leur t&che.

1. Le concept de fonction pablique internationale est ~nonce allJ~ articles 100 et 101
de la Charta des Nations Unies'et dans le~.dispositions correspondantes ~9S statuts ou
actes·constitutifs des institutions·specialisees.

3. En application de cas principes, ltAss~mDlee g~nerale a ad?pte un statut relatif
a l'administration'du Secretariat qui dispose,au,dnapitre premier, que les fonction
naires sont soumis a 1 rautorite du Secretail'e ge·rteral qui petit 'leur assigner 11 une
quelconque des taches ou Itun quelconqu~ des ,p'o~tes de ,l.tOrganisation des Nations Unies;
qut'ils soht responsab~es envers ltP. ,.dans 1 teX'el:'cice de IGurs fonctions; que, s tils
n'ont pa~ a renoncer a leurs ~ent~~ntsnationauxou a leurs convidtions politiques ou
religieuses, ils doivent rreanmoins, :a tout mamen~, observer la ~ese~e et Ie tact dont
leur statut international ieur' fait, un devoir, et qu'ils ne doiven~ accepte~ aucun don
ni remUneration dtun, gQuvernement q1.;lel qutil soit.
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5. Ges deux principes reunis sont fondamentaux pour ~'etablissement d1un regime des
traitenents pour les Notions Unies. La Commission preparatoire de l'argro1isation des
Nations U~ies qui, en 1945, a mis au point les grandes lignes de l'administration du
Secretariat, a note Ie lien stroit qui existe entre ces deux exigences. Des Ie debut,
l'Assemblee generale les a jugees complementaires : si Ie Secretari~t veut slassurer les
services de personn8s possedent les plus hautes compe~ences~ dans un contexte interna
tional, il doit refleter la diversite des cultures du monde et tirer profit de ce qu'elles
ont a offrir. Ceci signifie, dans la pratique, que le Secretaire general doit recruter
Ie persolLnel de l'Qrganisation dans tous les pays du monde et, par consequent, que les
conditions d'enlploi doivent etre de nature a attirer et a permettre de conserver des
personnes originaires de tous les pays.

6. Les secretariats de l'Organisation des Nations Unies, des institutions specialisees
et de l'Agence internationale de llenergie atomique ont done ete congus comms un corps
de fqnctiolli1aires pen~tres de l'esprit de cooperatio~ internationale et sensibles aux
besoins de la conu~upaute des nations, tels qu1ils sont definis par les organes deli
berants des diverses organisations, nommes par Ie plus haut fonctiollllaire de leur organi
sation respective, devant lequel ils sont responsables. 8i leurs t~ches, dans l'ensemble,
ne different g~ere de celles des fonctionnaires d'une administration nationale, les
conditions dans lesquelles ils travaillent at la maniere dont ils doiverrt s'acquitter de
leurs fonctions les placent dans une categorie distincte.

7. On parle constamment de la "fonction publique internationale" et pourtant il est
vraiment douteux qu'elle soit devenue en fait une realite fonctionnel1e. Le personnel
est mtutinational mais sa structure generale., en particulier dans les categories supe
rieures, continue de refleter la situation mondiale qui existait a llepoque ou l'Organi
sation des Nations Unies a ete creee et ou plus de la moitie de ses membres actuels·
n'avaient pas leur independance. Les concepts fondamentaux de mobilite globale et d1inter
cnangeabilite entre institutions, qUi c'onstituent. tUl:epartie si essentielle .,du .c.oncep.tde ,.
fonction publique internationale, n' existent en grande partie' qu 'eii theorie·.
8. La situation est assez analogue a celIe qui existait en 1956, a l' epoqUeou Ie r~mite

d I etude du regime des tra.itements de'clarait ceci : "L' expression 'corps un~que de
fonctionnaires internationaUDc' n'a jamais ete definie, pour autant que Ie Comite Ie sache.
Les secretariats des organisations internationales se composant de fonctionnaires inter
nationalU(, on peut dire qu'il existe une fonction publique internationale, que les
conditions dtemploi soient ou non 'communes'. II est tout aussi vrai que l'existence de
conditions communes ne suf~;~aitpas en soi a creer un corps unique de fonctionnaires
analogue a celui d'une aamjni8't~ationnationale, constituent vraiment ~ tout et ce~t~a~

lise, les pouvoirs voulus etant...del~gues aux elements cOl1stitutifsu; 22/ ~

9. IJe rr:fgime comimm a ma:l.ntenant une plus grande uniformite a&ninistrative mais .une .
declaration faite par les orGanisations au Comite reuni en 1956, en reponse a une question
sur les avantages et les inconvenients d'une fonction pUblique internationale, est
toujours valable : "II serait peut-etre plu's exact de parler des avantages et
inconvenients de conditions d'emploi cor~Rllles pour les differents personnels qui constituent
Ie corps des fonctionnaires i.lJ.ternationaux" 23/. Nous pouvons egalement accepter

g~./ Documents officiels'd.e l'Assemblee generale, onzieme session, document A/3209, par. 23.

W Ibid., par. 24.
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13. Au ,1 a0ftt 1971, la fonction publique internationale comptait 34 432 fonctionnaires
engages pour un an au moins, dont 14 877, soi"~ 43,2 p. 100, etaient au service de l'Orga
nis~ti6n des Nations Unies et des cinq organ:Lsmes stablis par elle a des fins particu
1ie1"es. Ces organismes, qui sont finances en. totalite ou en grande partie au moyen, de
contributions vo10ntaires OU qui ont un mandat temporaire, sont Ie PlruD, le Raut Oommis
sariat des Nations Unies pc~r les refugies, Ie FlSE~ l'UNITAR et l'Office des~cours et
de travaux des Nations Unies 'pour les rej~ugias de Palestine dans Ie Proch~-Orient. L~s

lnstitutions specialisees (CIT, FAD, UNESCO, GAGl, OMS, UFU, UIT, (]<j11 et <MOl) J l' AIEA
et Ie GATT employaient 19 555 fonqtionna.:Lres, soit 56 p. 100 du nombre ''Gota1 de fonction
naires internationaux.,'Ces chiffres montrent que depuis 1962 le nombre de fonctionnaires
a a peu pres double.

Compo~ition de Ie fon~iqn Rublique intenlationale,

24/ ~., par. 4;.

- 22 -

11. Les nombreuses donnees statistiqu~s que les organisations ont preparees a l'intention
du Comit6 special montrent bien les caracteristiques particu'.ieres de le fonction
publique inte"rnationale. Ces donnees, presentees en partie f;l,US forme de tableaux et
diagrammes a l'annexe V du present rapport, concernent la composition de la fonction
puIJlique internationale au 31 ao~t 1971. Elles representent l'analyse la plus complete
de la fonction publique internationale qui ait ate effectuee depuis sa creation.

12. AtL~ fins de la revision du regime des traitements que Ie Comits special est en train
dieffectuer, il suffira de noter les principaux points suivants.

10. De toute ~v.idence un eXffiUen beaucc~p plus approfondi s'impose, et i1 devient indis
pensable de definir avec precision oe que lion entend par fonction publique interna
tional~ ou corps unique de fonctionnaires internationatuc. Malgre Ie travail excellent
que de nombreux hommes et fenuues eminents et devoues ont effectue dans Ie cadre du regime
COn]~tU1 au cours de cette periode recents de croissance sans precedent des taches et du
personnel des organismes des Nations Unies, de nombremc defauts fond~n6ntaux d'organi
sation et de structure sont apparus. Cela est dft en grande partie a ce que les concepts
ini"h:tau.:x formJles lors de Ie fonde:i:iion de 1a Societe des Nations et de 1a cI""'eation des
Nations Unie ntont que tres peu ehange. Il est par consequent urgent que la Comrdssion
de la t"'onction publique intergouvernementale qui est proposes reexamine certaines des
idees fond~aentales en fonction des nouvelles t~ches et des nouveaux besoins en personnel
des organisations pour les adapter a la situation absolwuent differente et toujours
changean"lie dans laquelle les organisations r.londiales doivent maintenant fonctionner.

facilement l'opinion du Comits de 1956 selon laquelle "il serait a la rois possible et
necessaire de proceder a des m~tations ou a des detachements temporaires plus frequents
entre l~s organisations. Non seulement cela contribuerait a entretenir l'ardeur des
fonct~ nairas, mais cela' aid~rait aussi, avecle temps, a bien coordonne~ les travaux
des diverses organisations. Les detachements de personnel aupres d'organisations exte
rieures ou aupres de gouvernements devraient ~tre envisages avec faveur, a condition
cependant qu'ils ne soient pas faits pour de trop longues periodes. II peut egalement
atre utile d'accorder des conges a~ fonctionnaires pour leur penaettre de suivre des
cours de perfectionnement; ces conges, surtout lorsque les cours en question
portent sur des sujets techniques, ~euvent profiter a l'Orcanisation autant qu'au
17~rsonn~l" 24/.
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14. Ces fonctionnaires etaient en post6 dans 137 pays et territoires du mond.e et se
repartissaient comme suit, par region: 22,7 %etaient affectes en Afrique, 11,7 %en
Asie et en Extreme-Orient, 0,6 %en Europe orientale, 32,2 %en Europe occidentale,
9,6 %en Amerique latine; 7 %au Moyen-Orient, 15,5 %en l~erique du Nord et dans les
Caraibes, et 0,7 %d.' entre eux occupaient des postes d.e caractere into.rregiona1 ou
indetermine.
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16•. Sur Ie plan geographique, les fonctionnaires de la categorie des administrateurs et
fonctionnaires de rang superieur se repartissaient comme suit ~

25/ Nbn compris 103 fonctionnaires pour lesquels la repartition selon 1a nationalit6
n'a pas ete indiqu.ee.

100,0

Pourcentage

5,5
1493

8,0
12,9
47,2
8,2
3,7
0,2

868
2 243
1 252
2 032
T 407
1 289

581
28

15 70025/

Nombre d.e fonctionnaires

17. La. p1upart des ffieIllbres du Comite ont constate avec inquietude qv.e les ressortissants
de certains pays demeuraient proportionnelleucint trap nombreux parrd les fonctionnaires
de 1a cateGorie des afuuinistrateurs dans les organisations du systeme comraun. Nous
recomms,ndons par consequent a IfAssemblee genera.le d t affirmer a nouvea.u, en termes plus
energiques, la necessite de prendre de toute urgence des mesures pour elimin~ ce
desequilibre persistant et veiller a ce qu'aux echelons elev0s aussi, les postes soient
pourvus conformement a ce principe fondamental.

15. Les fonctionnaires de 1a categorie d.es administrateurs et fonctionnaires d.e rang
superieur, dont Ie nombre s'e1evait a 15 803, etaient originaires ie 131 pays, dont
43 pays d. l Afrique , 19 d'Asie et dIExtreme-Orient, 9 dlEurope orieutale, 20 d.'Europe
occid.entale, 20 d I Amerique latine, 14 du Moyen-Orient et 6 d' Amerique du Nord. et d.es
Caraibes. Les ag~:mts engages au titre d.e projets d.e cooperation technique, au nombre
d.e 7 007, etaient originaires d.e 107 pays, ce qui montre bien dans quelIe mesure on fait
appel aux competences et a 11 experience des ressortissants d.e pays de toutes les regions
du mond.e pour les programmes d.e deve10ppement economique et social executes par les
organisations internationales.

Total

18. La grande majorite des administrateurs et fonctionnairen de rang superieur (89,6 %)
etaient en poste hors de leur pays d'orie;ine. Meme si l'on ne tient compt€ que des
fonctionnaires affectcs 4 des bureaux pern~nents, et non a des projets de caope£ation
technique, Ia proportion de fonctionnaires expatries etaitencore tre~ elevee, a savoir
97,4 i. En dtautres termes, il n,Y ~ qU'tUl peu plus de 10 %des fonctionnaires inte~~

nationaux qui soient affectes a des bureaux situes dans leur pays dtorigine~

Region

J..frique
Amerique du Nord et Caraibes
1l.m~rique·latine

Asie et Extreme-Orient
Europe occidentale
Europe orientale
Moyen-Orient
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19. La proportion globale d,es administrateurs et fonctionnaires d.e rang superieur
t.itulaires d.e nominations d,e carriere s' elevait a 57,5 ;t En ce qui ooncerne les diverses
Qrganisations, cette proportion variait entre 89,3 %a l'"UPU et 21,1 %a l'AImA, selon
la politique arretee par chaque organisation pour faire face a aes besoins particuliers.
Pour l'ONU et.les programmes connexes? Ie chiffre correspondant etait d.e 61,4 %mais il
s'elevait a 66,2 %pour Ie Secretariat d.e l'ONU pris·separement.

f1';'1;,.21I•••"_ilillli..lMil'!"ifiiti.i~Iii;ri!l.JT_._•.•'rill'!:ii'!"~~J~~!r~!I!!!!J••ll!lI!..!!!Ig!!!!I'!I!!!!!I.'I'!!!I1W!m_S.£.il.lJa.&!.swlllilllil•••Ll.611:lIi2i_IlJiIl iElI:lIliiidllll.UIIlI••tLlfltllf£.SIIJlla:iIlIJ&.j.itl._jij••Iili1••iiI.£.I••••I••I.I••&.j~k..._ . .....tlI.lb.III_a:U·~,li_•. nilllb -""iiii Jill

1;
i;t

20. 1e pourcentage d.es administrateurs et fonctionnaires d.e rp...:ag superieur ages d,e
moins d.e 30 ans etait relativement faible. Pour l' ensemble d,es organisations, la
proportion des fonctionnaires ages de 20 a' 29 etai t d.e 4~'6 %. A titre de comp9.raison,
Ie chiffre correspond,ant dans la fonction publique nationale des pays hates sur lesquels
Ie Oomite a obtenu des renseignements pour son etude s'etablissait entre 15,7 et 23 io.
De merne, seuls 2,9 %des administrateurs et fonctionnaires d.e rang superieur etaient
encore en fonctions aI' a.ge d.e 60 ans ou plus, alors que dans la fonction publique
nationale des pays hates, Ie chiffre correspondant variait entre 6,5 et 18,3 %.

I"

21. Enfin, a la date de l'ar':l.lyse statistique, 45,2 %des administrateurs et fonction
na.ires d,e rang superieur etaient en paste depu~s moins de cinq ans. Oe pourcentage
relativement ele'J'e de fonctionnaires ayant peu d' ancielmete est attribuable en partie
a) '1 nature d.es taches accomplies par les organisations. Dans l' en.semble, toutefois,
il peut s' expliquer par la politique appliquee en rnatiere d.e recrutement ~ 82, 3 ~"o de
tous les administrateurs et fonctionnaires de rang superieur qui sont entres dans la
fOhction publique internationale entre 1967 et 1970 ont ete engages pour une durae
determinee de un a cinq ans. Ainsi, la fonction publique internationale, aujourd'hui,
differe aussi d,e la fonction publique rLB-tionale pour ce qui est d,e .1' experience accumulee
et de la continuite.

(

22. M. Ohowaniec et M. Koulajenkov ont fait les observations supplementaires suivantes :

a) 11 n' est pas t:':'ljours tenu compte, dans Ie recrutement du personnel, du
.principe d 'une repal ti bion geographique aquitable, nonobstant Ie fait que plusieurs
Etats- Membres d,e l'ONU sont insuffisamment ,representes dans les secretariats; I·

i

b) 1e pourcentage de::3 engagements permanents continue d,' etre excessivement eleve,
ce qui fait que les secretariats ne sont pas a la hauteur d.estaches nouvel1e-s d,a
plus en plus corrt~aignc tes assignees aux organisations internationales;

c) II n'est pas accorde suffi8amment d'attention aux contrats rotatifs qui
permettraient, si l' on y avai t plv.s largement recours, d. t assurer aux organismes d,es
Nations Unies Ie concours d 'un personnel de haute valeur (la question d,es contrats
rotatifs est traitee plus en detail dans l'append.ice au present chapitre);

d.) On assiste a U11 gonflement d.es effectifs. 1e' nombre d,es fonctionnaires d,es
organismes d.es Nations Unies a d.ouble au cours dGS d.ix d.en1i.eres annses;

e) 1es organismes des Nations Unies comptent un nombre excessivement eleve de
postes au niveau d,e d,irecteur - qui representent dix pour cent environ du nom'bre
total d.es postes;
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f) ,Un pourcentage important de fonctionnaires de ,la cat6gorie des administrateurs
n'a pas de formation muveJ:'sitaire. Un peu plus d'un quart seulement des fonction
naires p'ossedent au moins deux langues officielles de 1 roNU~

23. De l'av~s de ~~ois membres, l'elimination de ces insuffisances contribuerait a ameliorer
la capacite de travail des secr~tariats et a releverle prestige de ces derniers
aupres des Etats membres de I tONU.

Recrutement, formation et pl@ificat;Lol1 de la carrier.~

24. La recrutement J la fonaation et la planification de la carriere ont fait l'objet
de nombreux echanges de vue avec les cpefs de sec~et8xiats et les directeurs des
services du personnel du systeme comm~l. En particQl,ier) concernmlt Ie Secretariat
general des/Nations Unies, nous avons eu plusieurs rencontres fructueuses avec lesrespon
sables du personnel et avons pris' cOfu~aissrnce des opinions formulees par un membre
du Oorps commun d I inspection, M. Maurice Bertrand, dans un rapport sur les problemes du
personnel aux Nations Unies ~A/8754). Par ailleurs, des informations ecrites sur la .
poli'tique de· recrutement et de gestion du personnel nous ont ete adresses par toutes les
organisations membres du systen~ commun. ..

25. Le rapport en question portait sur la seule Organisation des Nations Unies et, par
consequent, il ne pouvait stappliquer que drolS une certaine mesure aux autres organi
satiolls du regime commun. La' plupart ont ~te impressionnes pa).' Ie caractere detaille
et complet de l'analyse qu1attestaient les dO!ll10eS contenues' d~lS Ie rapport. 11s ont
aPPuY3 aussi, sans exception, l'initiative qutavaient prise les intGressGs d'encourager
et de mettre en chantier cette etude. Cette initiative montrait qU'ils etaient pr~ts a
recoruJa1tre la necessit8 d'une reevaluation et Q introduire des rGfcrmes en se fondant
sur les resultats de l'etude. 11 a etc malhe~eusement impossible, faute de temps,
d I exaininer en detail tous les points sOLuev8s. Les Nations Unies et leUl"s organes
aff+,ontent ce que 1e re.pp.ort a appele aV6C j uste raison une "crise de modernisationrr
e11matiere d' administratiol1 du personnel. II semblerait que cette crise affecte) a. des
degres divers, toutes les organisations.

2.6. Rorm~~ eJG methodes de recrute~rr1. - Des investigations du Comito special, i:;L
ressort que les nor.mes et les methodes de recrutement au Secretariat gansral des
Nations Unies ne sont pas tres satisfais~ltes.Enparticu1ier,la prospection active des
candidats est insuffisante, les procedures d'infor.mation longues, les descriptions de
postes inadaptees aUX besoins reels duO SecrGtariatdlune part, et a 1a qualification

. ~

des j eUlles candidats d' autre pal~t.

27. Ces difficultes 8i.gnaloes dans plusieurs rapports sont ressel1ties egalement' par
les institutions specialissGs, en ce qui concerns 'Ie recrutement des specialistes.

28. L'etude de ltOrganisation des· Nations Unies mentionnee ci-dessus a fait appara1tre
que dans la majoritedes cas les postes sqnt pourvus apres examen d'une seule candi
dature, dans un grand nombre d'autres cas, de·deux - parfois de trois - candidatures,
mais rarement de plus de quatre candidatLu"es. Les renseignements concernant les postes
sont communiques a tous les gouvernements" mais -comme les descriptions de poste sont
compliquees et volumineuses et quril faut lOl1gtemps pour que llinfor.mation atteigne les
sources possibles de recrutement, il. s'ensuit generalement qQ'on recrute un fonctionnaire
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ava,nt que tous les postulants possibles aient pu prosenter lelll' 'dossier., On nous a
la.isse entendre que les qUalifications exig.1es pour les po~tes etaient souvant bien
superieures a ce qu1elles devraient ~tre. On nous a dit aussi que les fichiers de recru
tement~ m&me s'ils contenaient de tres nombreux noms~ n'etaient en gonsral pas'a jour J
at quren tout etat de caUse on ne s'en servait pas. La situation paraissait un tout
petit pau meilleL~e en ce qUi concerne les procedQ~es de recrutement des GJ~arts : on
examine en moyem18 quatre candidats , quelquefois moins, rarement Wl seul.

29. Les candidatures cOl1siderees pour pourvoir un pos'Ge vacant sont si peu nombreuses
qu1en fait la selection est tras peu competitive. Les laGunes dans ce domaine tres
important doive:t1t ~t.re liees directement L1. I' estimation des tam:: de remuneration des
Nations Unies (ces taux sont-ils satisfaisants ?) et elles sont re~ponsables en partie
de 1a qUalite variable et de la structure drage du Secretariat.
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31. LIONU, comme les institutions specialisGes, devraient pouvoir aider leurs Etats
membres, en particulier ce~{ en voie de d6veloppement, a former leurs jew1es fonction
naires dip18mes d'universitGs et des grandes ecoles, dans les disciplines qui
condi'bionnent la gestiol1 et Ie developpement economique et social.

30. Echa~ges de fonctiolU1aires nationaL~~ et int~rnation~ux. La crise de modernisation
que traverse le Secretariat des Nations Unies s6vit Ggalempnt dans les institutions
specialisees.
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32. Cette aide, independamment de 110ct~oi classique de bourses d'6tudes at de stages
de perfectionnement, pourrait prendre la fOl~e d1echanges de fonctioiu1aires nationaux
at internationaw{ sur des periodes de 3 a 5 ans au maximum. Ces Gchanges ne devraient
pas ~tre confondus avec l'assistance technique normalc en persoi1nel de haute
qualification. Nombre des chefs de secrotariat ou de leurs coll~)orateurs entendus par
nous ont paru favorables a de tels echnnges.

33. Le systeme est essentidllement Ul1e e~:tension de la notion d I engagement "de duree
determinee". Neus avons constate des diverge.nces d Iopinion sur la question capitale du
rapport entre Ie nombre de fonctionnaires titulaires de contrats pena~nents et celui
de fenctiennairas titulaires de contrats de duree d:;termin8.9. NOLlS 11 t avens pas eu Ie
temps d'examiner la question dfassez pres pour parvenir a une conclusion ferme sur 1e
ra.pport ideal.

34. IJ rabsence de decision ferme sur C'3 point a eu O1.en entendu un erret sur les
discussions rela'Gives a 1e. notion d I interchangeabi1ite du personnel national et du
personnel international. La plupart des membres du Comito ont j Ug8 que le "brassage"
serait un bon moyen d t aider 1e personnel des Nations Unies a se -[jenir au courant de
llevolution des attitudes et des politiques concernallt l'essentiel des activitGs des
Etats IvIembres. II cantribuerait aussi 8. faire mie~: comprendre n~: l::'tat'~ IvIembres les
principes et attitudes politiques des Nations Unies.

35. Dans 'Ie rapport sur les problemes de persOlme1 aLUC Nations U~1ies" on a evoquG la
'Dossibi1ite de cas echanges sous 1e vocable de fila cooperation avec 1es fonctions
pub1iques nationales If. Les membres du Comite reconnaissent qu I il Y aLU'a c'ertaine1l1ent
des difficultes administratives a organiser de tels Gchanges. Naal~oins, ils ont
confiance qu ravec de la bOiU1e vOlonte des Etats membres et des oreanisations du systeme
commun, Q~e solution pourra &tre trouv2e. C'est Ie genre de probleme que la Commission
intergouvernementale de la fonction publique pourrait etre invitoe ~ 6tudier.
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36.' ¥ormation et conges, pour etudes. La plupart d'entre noua estiment que la formation
avant Ie recrutement, bien que souhaitable, souleve des difficultes d'o'rq.re budgetaire,
et depla~ficationa court, moyen eta long terme, des besoins des Nations Unies en
jeune~ dip18me~ dtuniversite. II faut neanmoins essayer d'instituer des programmes dans
cs domaine, compte dfunent tenu du principe d1une reparti tio:n geographique equitable et
en s'attachent particulierement a Ie candiQature de ressortissants des pays qui sont

, t'sous-represen es.

37. La formation en cours dtemploi semble repondre a un besoin evident aune epoque ou
l ' effic;acite des honnaes et des organisations depend de la capaci te a s tadapter aux .
changements. Sans necessairement f8ire netres les recommendations des divers rapports
de l'ONU et des institutions specialisees, nons recoilllaissons la necessite et lturgence
de cette formation.

38. La necessi te des conges pour etudes est indiscutable, dans la mesure ou ils
permettent aux fonctionnaires 'dtacquerir de nouvelles 'competences et de mettre'a jour
lel'.:'s connaissances dans des dornaines specialises. Nous n'avans pas examineS. fond
les conditions ~'octroi et ltorganisation de cas conges et, en consequenc~, nous ne
formulons aucune recommandation a ce sujet.

39. Promotions et planification de la carriere. Nombre des hauts fQnctionnaires qui' se
sont presentes devant nous ont souligne avec insistance que Ie systeme des promotions
et de la notation des fonctionnaires laisse a desirer. On nous a dit que les procedures
etaient tres compliquees et faisaient perdre S. la fois du temps et de llargent du fait
qu'il y avait trop de consultations a. differents niveaux et beaucoup trap de forma1~te's

administratives, que la selection veri table au IJ,iwau meme de 11 activi te p~ofessionnelle

n'etait pas 8uffisante, que les comites des promotions ll'etaient pas vraiment en mesure
de garantir l'equi'te. Nous ntavons pas ~te en mesure de verifier le bien-fonde de ces
declarations de manierG detaillee, mais nous evans eu IJimpression qu'il 'etait devenu
urgent dfapporter de nombreuses am81iorations au systeme.

40. Rien n' indique qu' il y ait Ie moindre effor't de planification de la carriere au sens
moderne de l'expression ; aucunemise en valeur systematique des aptitudes ·des fonction
naires par des affe~tatior1s bien choisies ou par une planification en previ'sion des
postes qui deviendront vQ.cants et une adaptation des poli tiques de recrutement a cette
planification.

41. notation en personnel. - Plusieurs hauts fonctionnaires ont declare tres franchement
que les effectifs du secretariat etaient plethoriques. Des estimations tres diverses,
allant de 20 %jusqu'a 50 %, ont ete do~~ees quant a llimportance des compressions
possibles. Certains d'entre noue voulaient examiner cette question de plus pres, mais
apparemment llopinion generale a ete que Ie Comite ne pouvait pas, dans le peu de temps
dont il dis~sait, entreprendre une etude de gestion sur les organisations. Gela 'di t"
nous aurions presque tous souhaite avoir communication d'eu moins un exemplaire du rapport
du Service de gestion administrative, accompagne de notes indiquant dans quells IDesure
lesrecommandations present~es dans ce rapport avaient ete appliquees. Oe document
a ete demandea plusieurs ~eprises, a tous les niveaux, rosis Ie cabinet'du Secretaire
general a refuse de le communiquer. Dans ces conditions, le Oomite est oblige' de se
fonder 'sur oe <iu' on lui a dit.
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42. On n9us a laisse entendre que Ie volume et la qualite du personnel laissaient dans
certains cas beaucoup a. desirer. Cel'tains hauts fonctfonnaires ont indique qu lil y avai t
effectivement uti grave probleme de qualite, at qu'un homme capable pouvait sans aUf)Un
doute faire plus de travail que deux ou plusieurs t:onctionnaires de niveau mediocre.
A CEl pI'()POS, on a estime qu'il faudrait renforcer Ie Service de gestion administrative.
Selon cortains d' entre nous, il semble qu I i1 Y ai t dans les services des Nations Unies
beaucouJ? de personnes qui nlont pas assez a. faire, et que les normes de discipline
laissent beaucoup a desirer.

~ches de la fonction publigue internationale
~

43. Le monde dans lequel les organisations internationales travaillent a. 1 'heure
actuelle a considera~lement change au cours des 17 annees qui se sont ecoulees depuis
la derniere revision du regime des traitements des Nations .TInies par un conti. te inter:
gouvernemental. Depuis l'accession de nombreux peuples a l'independance, Ie secteur
des activites concernant la paix et la securite, Ie commerce at Ie developpement, Ie
progres et Ie bien-~tre slest considerablement elargi. En consequence, les affaires
qui relevant de la cooperation internationale ont pris une envargure plus large et un
caractere plus varie. Bon nambre de ces questions sont insvitablement portees devant
les c1rganisations internationales~ parce que des problemes qui concernent 11 humani te
tout entiere ne peuvent ~tre resolus a llechelon national. La mesure dans laquelle
des q11.3stions de .ce genre sont confiees aux organisations internationales au cours
dlune periode donnee depend en fin de compte des priorites Lationales. Neanmoins, on
ne peut se tromper sur l'orientation de la cooperation internationale. Les rensei
gnements regus par Ie Comits illustrent bien cette conclusion.

44. Les taches auxquelles se consacrent,a l'heure actuelle les fonctionnaires inter
nationaux couvrent un vaste secteurdlactivites de caractere en partie traditionnel
et en partie plus recent. Les actiVites de nature plus recepte concernent des domaines
comma l' induf.:;trialisation, I' exploiu.tion des ressources naturelles, la reglementation
de l'utilisation du fond des mers et de 11espace extra-atmospherique, ainsi que Ie
protection de I' environnement, dOIIlr').ines qui sou1event tous un ensemble de problemes
politiques, juridiques, economiques, scientifiques et techniques interdependants.
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46. L I expansion et 1a eliversification des activi tes dEjS organisations internationales
dans Ie domaine du developpement economique et social ont entra1ne une modification de
la composition professionnelle des effectifs des organisations. Outre les specialistes
engages pour executer des projets de cooperation teclli~que, il y a desormais dans Ie
personnel permanent des organisations un grand nombre de fonctionnaires ayant regu une
formation tres poussee et dotes de competences uniques qui travaillent pour les divers
organes etablis afin de promouvoir Ie progres economique et social dans Ie monde.
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45. Pour ce qui est des travaux specialises, ils ne different guere de ceux que
pourraient entreprendre les fonctionnaires d'une administration nationale. II s l agit
de def'inir les problemas" d'evaluer les besoins et d'indiquer la maniere d'y faire face.
Etant donne cependant 11, complexi te des questions etudiees et 1es divergences entre les
positions des gouvernements a leur agard, il faut beaucoup plus que de simples competences
techniques pour servir efficacement 1a cause de la cooperation internationale.



47. 5i lIon oonsidere la repartition des effectifs par profession, on constate que
Ie groupe d'administrateurs at de fon~tionnaires de rang superieur numoriquement
Ie plus important eot celui des fonotionnaires dtadministration. A 11exclusion des
fonc'cionnaires de l' echelon Ie plus cleva, venant immodiatement apres les chefs de
secrotariat des organi:Jations, 2 403 de ceJ fonctionnaires, soit 28,4 %, sfoccupaient
de Ia planification et de In gestion des ressources en persolli~el, des finances, des
batiments et des fournitures. Au s~cond rang vient Ie groupe des fonctionnaires
des oervices linguistiques (interpretes, traducteurs, editeurs et stonographes
r6dacteurs de seance) (1 173, soit 13,9 %), suivi par les cconomistos (663~ soit 7,8 %),
les specialistes des questions scientifiques (584, soit 6,9 %), les fonctionnaires
de llillformation (404, soit 4,8 ~), les comptables et les verificateurs des comptes
(273, soit 3,2 ~b), les spocialistes des questions modicales (258, soit 3 %), les '
spccialistes de llenseignement (242, soit 2,S %) et les statisticiens (215, soit 2,5 %).

Privileges et immUllites

48~ Les membres de la fonction publique internationale jouissent de certains pr~~

leges et imlnunitcs 11, i leur ont ete conferes afin qu 1ils ,.pxercent leurs fonctions en
toute independance. Ces privileges et imrm.mites, qui denotent Ie statut particulier
dont jouissent los fonctiol1l1aires internationaux a ltegard de l'Etat hote, de llEtat
dont ils sont ressortiSS&lts et de tous les autres Etats, sont 0.noncos dans ia
Convention sur les privilGges et inununites des Nations Umes 26/, que l'Assemblee
gene:rale a approuvoe par sa rosoluG.ion 22 A (I) du 13 fevrier 1946, dMS la Convention
sur IGe privilegeo et immunites des institutions specialis6esgzj et dans des accords
speciaux concluD avec IGS Etats hates de l'Organisation des Nations Unies, de ses
organes ou den institutions spucialisees. Au 25 mai 1972, 1,3 nombre des Etats ayant
adhGra a la Convention des Nations Unies etait de 106, et celui des Etats parties
a la Convention concernant les institutions specialisees etai"G de 73.

49. Dans Ie cadre de son examen du regime des traitements, Ie Comite special slest
surtout interesse e. deux dispositions des conventions et accordo connexes en raison
de 11effet qutelles ont sur les conditions d'emplCJi du personnel dans les divers lieux
d'affectation et, plus particulierement, au siege des organisations. Ces dispositions
sont les suivantes :

a) Exoneration de tout impot sur 1es traitements et emoluments' vers$ par les
organisations a leur pe~sonnel;

bj Exon6ration des droitsde douane.

50. A New York, tous les fOJ4ctionnaires, autres que les ressortissants des Etats-Unis
et les 6trangero admis dmlS co pay~ pour y resider en per.manence, jouissent des
privileges et immunites ononc06 a la section 18 de la Convention. Gette section
disl10se, entre autres, que les fonctiorillaires seront exoner6s de tout :impot sur les
traiternents et emoluments verses par les Nations Unies et trjouiront du droit d'importer
en franchise leur mobilier et leurs effets a lloccasion de leur premiere prise de
fonction dans 10 pa.ys interesse". En vertu de la loi americaine sur les innnunites des
organisations intel~ationales les fonctionnaires internationaux qui ne sont pas ressor
tissants des Etats-Unis ou residents permanents sont exemptes des droits de douane t~ur

leurs effets personnels importes lors de leur prise de fonction officielle. En outre,
aux ter.mes de la section 19 de la Convention, Ie Secretaire general, les Secretaires

~6/ Nations Uniest Recueil des Traites, vol. I, p. 15.

m Nations Unies, Recueil des Traites 1 vol. 33, p.26l •
•
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52. A Londres, siege de 1IOMCI, Ie Secrctaire general, Ie Secretaire genoral adjoint
et Ie Secretaire du Comito de 10. securite maritime jouissent de tous les privileges
et immunitos dep envoyps diplomatiques. Les autres fonctiol1l1aires de la categorie
des ac1ministrateuro et dec cat.egories superieures jouisoent des memes privileges
que cem:: qVi sont accordcs aux agents diplomatiquec au Royaluue-Uni en vertu de 10.
Convention de Vienne sur les ralationp diplomatiques. Tous les fonctionnaires sont
donc exoneres de 1 t impot sur Ie revenu at de la' surtaxe sur leurs traitements et
emoluments, ainsi que de la t.axe a llachat sur certains articles at des droits, taxes
ou redev:.?Jlces frappant les articles qu Iils importent pour leur usage personnel, Dans
Ie cap des fonctionnairep ,qui ne font pas partie des classes superieures ces derniers
privileges ne sont accordop qulau moment de 10. prise de fonction officielle.
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53. A Montreal, siege de 1IOACI, Ie .President dn Conseil et Ie Secr6taire general,
leurs cpouses et leurs enfants mineurs, jouissent des memes privileges et immunites
que ceux qui oont accordes ·aux envoyes diplomat,iques. Les autres fonctionnaires
jouissent de privIleges et immunit0C qui correspondent etroitement a ceux qui sont
mentionnes a la section 19 de 10. Convent.ion. En outre, les fonctionnaires suporieurs
de 10. c1asse'P-4 at au-dessuc peuvent impol"'Ger en franchise des articles pour leur
usage personnel ou celui de leur famille et. dema"1.der a 8tre exoneres des impots
indirects frappant certains articles particuliers, qulils achetent n des fa.bricants
dUment autorises. L'exonora'tion de tout impot et droit de douane ne slapplique pas
aux ressortissants ou residents canadiens.

gonoraux adjoints et les Sous-Secretairsp genoraux jouiron't, tant en ce qui les concerne
qu'en co qui concerne leurs conjoints et enfantn mineurs, des privilegep, imm:l.llutos,
exemptions ot facilites o.ccordcs aux envoyon diplomatiquen. Lo Secretaire general et
les hauts fonctionnaires nusmontionnep peuvent done importer en franchise, a tout
moment des effets pour leur consonunation ou usage personneln; ils sont exoner6n des
taxes a 10. vente et, a condition d'acheter directement les articles au fo.bric~~t,

ils sont exemptos des droits indirects fedoraux. Les fonctionnaires qui sont
ressortissants des Etats-Unis ou residents permanents de co pays ne sont pas exoneres
d'impots, cOl1formement a la reserve faite par les Etats-Unis d'Amerique 10rsqu

'
ils ont

adhoro a la Conven'cion. Les impots qulils acquittent aux Eto.ts-Unis sur les treitements
et emoltuuents que leur verse 1 'Organisation des Nationn Unies leur pont rembourpes
pa.l" 1lOrganisa'bion et Ie montb.!'lt rembourso est impute sur le oompte des Etats-Unis
au Fonds de peroquation des impots const.itu0 en vertu de 10. resolution 973 A (x)
du 15 docembre 1955.

51. A Geneve, siege de l'O£fice des Nations Ullies en Europe et siege dA 110IT, de
I t OMS, de lIUIT, de 1IO~ll{ et du GATT, ainsi qu'a Berne, siege de l'UPU, les fonction
nai1"6S de 10. classe P-5 et au-dessus jouissent d lUll statut analogue a celui des
diplom~tes et sont, en cons'~uence, exonoros des droits de douane. Tous les fonction
naires sont oxemptes de l 1impot sur leurs traitements, et les fonctionnaires non
puioses de llimpot sur les revenus provenant d'actions, dlobligations o~ de depots
dans des caisses dfepargne, ainsi que des impots sur la propriotc fonciere. L0S

fonctionnaires qui sont ressortissants suisses sont. exonores de tout :tmpot sur les
trait~ments que leur versent les organioations, mais non pas des aut~es impots; ils
ne jouio~ent pas non plus de privileges en matiere douaniere.
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54. A Paris, siege de l I UNESCO, les fonctiolUlaires de 1a classe eauivalant a la
classe P'''5 ou d'tme classe ou categorie sU'.l,)S1"ielu"e jouissant des pl:ivileges, immunites
et faoilites accordes awe diplomates. Les :ressort:~_ssants frangais ne jouissent que
des privileges fiscaux accordes aux fonctiolUlaires des classes inferieures a P-5,
ain8i que des privileges GnUInel"eS a l'al"ticle 19 de la Convention~ II n'y a pas
d'exoneration generale des impots indirects, roais les fonctio11l1aires de la class6 P-4
et au·"dessus peuvent importer en franchise cel'tains articles de consonnnation determines.
Les fonctionnaires de Ie c1asse P-5 et au-dessusqu~ ne sont pas ressortissants
fj,"angais sont exol1c5l"es de la contribution mobiliere dont est rec1Gvu:)le 1 Ioccupant
dt Ulle maison ou dlun appartement.

55. A Rome, siege de 1a FAO, tous 1es fOl1ctionnaires de 1a classo P··5 at au-dessus
jo~ssent des privileges et immunites qui sont accordes aux membrGs du corps diplo
matique en vertu de la Convention de Vienne Sl1j," les relations diplomat.iques. Le
Directettr general, le Directeu:' general adjoint et Ie Sous-Directetu" general ont
les memes priviloges et immunit6s que les envoyes diplomatiques. Tous les adminis
tl"p:'eurs et fonctionna~res de rang superieur sont exonerss des dro:,.ts d I el1.1"egistrement
sur Ies baux et peuvent import(3I' certains articles pOUl" leur consonmurtion' ou usage
personnels. Les administratcurs peuvent aussi importer en francilise une automobile
taus les quatre ans, en remplacement d11ll1e voiture precedemment importee, et ils
regoi'"cllt hors taxes une certaj.ne ration de ca~"burant et, de lubrif'iants. Les privileges
et immunitcs reconnus par llAccol"d relatif au siege de la FAO sont limites dans Ie cas
des fouctionnaires qui sont ressortissants italiens, notammaut en ce qui concerne
lfexoneration de tout impot direct frappant les reVenus d'origine etr~isere et Ie
~~oit de conserver en Italie des titres etrangers, dlavoir des comptes en mOl1Uaies
etrallg~res et d I autl"es biens. lIs peuvent toutefo:i.s acheter en francllise a 1 I economat
de la FAG certains produits importes.

56. A Vienne, siege de l'AIEA et de l'ONUDI, les prilrlleges, imml~lites, exonerations
at facilites accordes aux ambassadeurs qui sont chefs de mission sont egalsment accordes
au Directeur goneral de llAIEA ~t au Dirdcteur executif de ltONUDI. Les fonctionnaires
de la classe P-5 et au-dessus qui ne sont pas ressortissants autrichiens jouissent
des mames privileges at immunites que ceux qui sont accordes au persol1Uel dGS missions
diploma:t,iques de rang comparable. C'es fonctionnaires sont egriJ_ement exoneres des
o.roits de douane 3t autres taJ~es frappant las marchanc1J.ses quI ils importen.t pour leur
consommation ott usage personnels. Llexoncration des c1roits de douanG sur les vehicules
automobiles est accordoe attX fonctionnaires 0S la classe P-5 et des classes superieures,
So raison de deux automobiles tous les deux ans, ail1si qu'aux autl"Gs fonctionnaires non
autrichiens de la classe P~4 et au-dessous mals pour tUle seule voiturc tous les
quatre ans. Tnus les autres fonctionnaires qui ne sont pas ressortissants autrichiens
sont, exoneres de tout impot sur les revenus c1' origine e'c,l"angere, sont. libres d' acquerir
ou de conserver des titres etrangers, d'avoir des compt,es en mOlll1uies etrangeres et
d l uutres biens, et peuvent importer en franchise, pal" llinter.mediaire des economats
de J. IAlEA et de l' ONUDI" cel"ta5.ns articles determines lJOu::." leur consornmation ou usage
personnels. Les fonctionna:'res qui SOl1't rcssortissants au residcn-:js aU-Grichiens
peuvent acheter dans ces economats des quantites l:J.mitees de certa::'ns articles de
consommation.

57. II ressort do la prese~te etude que la situation des fonctiollllaires des organi
sations, en C0 qui concerne les privileges et immunites qui leur ont Gte accordes pour
qu'ils puissant eXOl"cer leurs fonctions en toute independence, varie a plusieurs egards
drun lieu dtaffec'tation a un autre •. Plus precisement., l' exon81"atiol1 de 11impot SUl" Ie
revenu n'est ap?liquee aux ressortissants du pays que dans ciuq des villes ou les
organisations orrt, leur siege, les excep't,ions stant New York et Montreal, ou les 1"esso1"
tissants de l'Etat hote sont tenus d1acquit-ber cet impot sUl~ les traitements et
amolt]ments que leur versent, respectivemerrt, ItOl"gallisation des Nations Unies et 1IOACI.
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En deuxieme lieu, dans cinq des sept villes ou les organisations ont leur siege, les
fonctionnaires de la classe P-5 et au-dessus sont generalement aSSinliles quant a leur
statut aux diplomates accredites aupres de l'Etat interesse. .A New York". ce statut
n'est accorde qu'au Secretaire' g6neral et aux fonctionnaires des deux echelons les
plus eleves. Avec des differences d'un pays a un autre, certains privileges repre
sentant des avantages economiques, y compris dans certains cas la possibilite de
s'approvisionner dans un economat, sont egalement accorctes soit a tous les fonctionnaires
soit a un groupe de fonctionnaircs, outre ceux de la classe P-5 et au-dessus. En
troisieme lieu, i1 apparati que c'esta Vienne ~ue sont accordes les privilee~s,
immunites et facilites les plus etendus.

58. Certains membres du Comite estiment que les Etats Membres devraient accorder aux
fbnctionnaires internationaux qui occupent des postes de direction les memes priv.ileges
et inmiunites qu I aux dipiomates des pays avec lesquels l' Etat intc;resse p1B.intient des
relations diplomatiques. '

a) La catcgorie des aclmil1istrateul"s et des fonctdonnairos de :;:'E1ng superieur;

59. II a ete. pOl..tE} a notre attention que la section 24 de la COl1ven'li::.on, qui dispose
que les laissez·..passer delivl"es aux fonctiolUlaires internationawc seront reconnus et
acceptes par les autoritsd des Etats Msrubres comme titre valable de voyage, n lest pas
appliquee de man:i.ure uniforme. Certains gottvernement.s accordant aux pOl"t.eurs de
laissez-passer de J. tOrganisation des Nat/ions Unies das faveurs :)cn:,ticul:i.:~ras en
nle~1geant pas de visas at en facil.itant ainsi lelu"s voyages a 11occasion de missions
officielles; d' autl"es, toutefois, ant pour pratique c1' e~dger lG passepol'"C national en
plus du laissez··passer. Dtautre part$ au Siege de ItOrganisatio~ d3~ Nations Un~es Ie
pays h$te delivre actuellemerrt des visas plus restrictifs su~ Ie laissez~passer que sur
de nombreux passeports 'nationaux. Cetts dernierG pr~rGique nous semble soulever
dtimportantes questions, notamment celIe c19 savoir si. Ie laissez'~pa8so:c remI)lit l'objet
pour lequel il a ete cree. Nous crojrql1S comprendro que le Secro"t.aire gcneral a aborde
avec les Etats·"Unis la question des visas restrict:tfs. Pour co quj. est de la pratique
cOl1sista.nt a exigel" un passelJol"'t national, nous n tavons pas eta en mestu"e d1examiner
la question plus en detail, mais nous penso~s qufelle merite d'ot~e etudiee de plus
pres. Nous recommandolls par consequent que 1e Secre-caire general soit. prie d'examiner
les questions que posent 1 taPl:>licatiol1 de 11 article VII de la COl1vent~.on en vue de
sotuuettre a ltAssemblee generale, pour examen, des propositions u~vroprioes•

61. La categorie des admiu:,.strateurs et des f'ol1ctio:i.1l1aires de rang superieur comprend,
dtune part, des postes de responsabilit6, de gestion C3t de specialisation (D-l et D-2)
et, d1au-Eire part, des postes occupes par ties specialistes dans les domaines adminis
tratif, economique, juridique, politiquG et scientif~que ainsi q~o par des fonctionnaires
de ltinformation et des services lingu.istigues, postes pour lesqusls U~19 for.mation
un5.versitaire est. 3:3l1tJralement exigee (p...J. e. P-5). Quant a J.'1 ccrtiugorie des services
generaux, elle comprend Ie personnel de bureau, les responsables de l'entret.ien, les
secretaires, des pastes semi-professionnels et certains emplois acUninistratifs.

60. Le persomlcl des organisations qui appliquent Ie regime COIDmlU1 des Nations Unies
sa ropartit en deltX grandes categories :

.§.truq,ture .as la fonction pnbligue int'2.~~1..ili0Jlale
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62. Dans Ie cadre de catte structur~ de base, les diverses organisations etablissent
des sOlls-categories con9ueo pour repondre a'deo situations partioulieres., L'Organisation
des Nations Unies applique des baremes de traitements di~tincts pour: a)"le's
travailleurs manuels employes dans ses blxreaux de New York, Geneve et Vienne; b) les
agents du E?ervicede seC11rite de new York; at c) les agents du service mobile ~~ploY.'es
dans de nombreux lieux d'affectation horsSiege. ~armi les agents du se~ice ~obile,

il y a des fonctionnaires d'a~inistratiohet des finances, des agents des communi
cations aiuJi que des mecaniciens auto, des gardes et des secretaires de sexe masculin.
L'AIEA applique egalement des' baremes de traitements distincts pour les trav~illeurs

manu,els g:ulelle e:r.J.ploie a Vienn8. Une autre sous-ca~egorie, etablie par Ie FISE pqur
certains lieux d'affectation hors siege, comprend des personnes po~sedant des qual~

fications professionnelles~ recrutees pour exercer des fonctions dans leur propre pays
et remunerees selon les taux les plus favorables en vigueur dans la region. C'est ce
qu.lon entend par "fonctionnairrorecrutes sur le plan locai". Enfin, 1 'UNRWA' occupe dans
des emploi~ divers, qui vont de la categorie des travailleurs manuels a celIe des .
a~inistrateurs, plus de 10 000 personnes qui sont r~crutees sur Ie plan local et
remunerees conformemen't. aux ~ol?-ditions offertes par :Les gouve'rnements. Ces emploi~ ne
figurent gen~ralement ~~s dans les statistiq~es relative~ a la fonction publigue
internationale.

63. Etant donne la natl.:,re des deux categories, Ie principe de la Cha.rte qui .veut que
Ie recrutement soit effectue sur une base geo~'aphique aussi large que pqssible et
que les conditions dfemploi soient fixees. en consequence, n'a ete applique quIa la
categorie des administrateurs et des fonctionnaires de rang superieur. Les adminis.trateurs
dont les fonctions exigent ~es competences linguistiques particulieres ou qui travail1ent
pour des. programmes finances a l'aide de contributions volontaires ne sont pas soumis
au principe de la repartition g8ographique.

64. Ainsi, les distinctions; 'entre les categories qui existent actuellement, concernent :

a) La nature des pastes q,ui composent ces cateeorie8;

b) Les modalites de recrutement (personnel recrute sur Ie plan'ihternational
par opposition au personnel recrute en grande partie sur Ie plan local au regional);

c) La methode adoptee pour arreter les conditions d'emploi du personnel
ainsi recrute.

65. Sur les cing gouvernements qui ont fait connaitre leurs vues sur Ie regime des
traitements, quatre (ceux de la France, du Japon, de la Republique federale '
d'Allema'E5he et du, Royaume-Uni) se sqnt prononces en faveurdu maintien de +a atructure
actuelle en considerant qulil 'etait important qu1Ulle distinction soit etablie entre
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Ie personnel recrute sur Ie plan local et Ie personnel international. Le Gouvernement
des Etats-Unis a propose que les agents des services generaux soient integres dans
une categorie de fonctionilaires recrutes sur Ie plan local qui comprendrai~; a la fois
Ie personnel de bureau et certains administrateurs qui doivent etre recrutes localement.
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66.. Lorsque Ie Comite special a entendu Ie DirecteUT.' general de la FAO, Cf) dernier
lla informe que llune des conclusions les plus importantes auxqueiles e'tait arrive Ie
Comite pour les relations entre l'administration et Ie personnel, qulil avait recemment
institue, concernait la division du personnel en deux categories,celle des adminis
trateurs et fonctionnaires de.rang superieur et celIe des agents des services generaux.
Le Comite de l~ FAO 6tait arrive a la conclusion que l'existence ae ces deux categories
constituait un facteur de division au sein du secretariat, ~reait chez les agents des
services generaux Ie sentiment qu'il existait des Hdistinctions de classe" et suscitait
de nombreuses difficultes sur Ie plan admini.stratif. En consequence, oe Comite avait
propose - proposition qui avait rencontre l'agrement d.e principe du Directeur general 
de remple.cer la structure actuelle par un "regime a bareme unique". Par la suite,
Ie Directeur general, repondant a une invitation q~e Ie Comite special lui avait
adressee, a reaffinneg~'il maintenait sa position· sur cette question mais a reconnu
qu'avant qu'il soit possible dlenvisag~r cette reforme, il etait necessaire qulune
proposition plus precise soit elaboree. Le Directeur general par interim de l'AIEA a
egalement exprime sa preference pour l'etablissement d'une categorie unique. Le Directeur
general de llAgence a plus tard fait savoir par ecrit au Comite qu'il serait favorable
a la creation dlune categorie distincte de fonctionnaires recrutes sur 18 plan local.

67. Dans leur reponsecollective aux questions que Ie Comite special leur avait posees,
la plupart des chefs ds secretariat se sont effectivement prononces en faveur d'une
modific~tion de la structure des categories. Apres avoir analyse les differentes idees
avancees ,lans Ie passe, ils ont conclu que : "s 'iI etait necessaire de reviser la
structure du regime commun afin que ce11e-ci reponde aux conditions actuelles, l'on
po~rait developper Ie processus mis en place en 1949/1950". En fait, ce q~~ Ie Comite
d'experts de 1949 avait propose, c'etait qu'on def.inisse de fagon restrictive Ie champ
d'application du principe du recrutement international et des conditions dlemploi des
fonctionnaires internationaux en identifiant'les types d'empl~i qui devaient etre
pourvus par des fonctionnaires recrutes sur une base mondiale. En consequence, Ie Comite
avait etabli une distinction entre les deux categories. Dans cette meme optique, les
chefs de secretariat ont propose de proceder a un nouveau classement des emplois
actuellement occupes par des fonctionnaires recrutes sur Ie plan inteLnational. Ils '
anvisagent de.maintenir une structure composee de deux categories, mais la distinctiqn
qui serait etablie entre elles ne reposerait pas sur Ie type de travail effectue par
les fonctionnaires mais sur Ie fait qulils seraient appeles a accomplir leur service
sur Ie plan international ou sur Ie p~an local. Les deux categories deviendraient ainsi'
la categorie des fonctionnaires recrutes Sur Ie plan internationa.l et la categorie
des fonctionnaires recrutes sur Ie plan local ou, comme l'a propose Ie Directeur du PNUD,
la ~ategorie des fonctionnaires recrutes sur Ie plan national.
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72. En ce qui concerne. Is structure des classes, Ie Directeur g1:~'~J.eral du GATT a estitle
quril etait necessaire dtintroduire IDle no~velle classe D~3. La differe~cc entre les
classes D-l et D-2 etait, a son avis, trop etroite, etant donne que les chefs des
departemehts operatiol1l1els qui bcollpaient des postes·de c1irecteul" (D-2) avaient de
lourdes responsabilites. :M. 0 V. Narasimhan, chef de cabinet du Secretaire general de

70. M. Georges Palthey, directeur general adjoint de, l'Office des Nations Unies
a Geneve, a suggere dlapporter une autre mod.ification a la structure actuelle. Ce~te

proposition, - qui reprend une'opinion personnelle presentee au Comits special lorsque
celui-c~ a entendu M. Palthey - consisterait a ajouter, aux deux categories existantes,
une categorie lI service specialtro Cette npuvelle categorie c;omprendrait les postes de
caractere technique ou se.mi-professionnel et les postes de cormnis principal auxquels
stattachentdes fonctions pouvant ~tre executees par du persoIll1el ne possedant pas de
formation universitaire. Le persoIll1el serait recrute dm1S la region du lieu draffec
tation at renunere sur la base des taux les plus favorables en vigueur d~ns la region.
Le nombre dE? classes vari.erait en fonction des besoins des lieux dtaffect.ation.

71. La creation, entre Is. categorie des services generaux et celIe des adl:rlnistrateurs,
d'une categorie inte::mediaire, qui permettralt de diminuer Ie Hombre des .
fonctionnaires de cette derniere categorie, a ete egalement evoquee dans 1e rapport
sur les problemes de personnel a l'Organisation des Nations Unies, mentionne ci-dessus~
Dans ce raJ?por.t, on a expose <les arguments cOl1'~rainc.ants en faveur de la, cre?-tion d 'une
categorie qui comprendrait des fonctionnaires, appartenant pour la plupart a l'heUl'e

•. _.- ... • ..' • r" I . A .

actuelle a la categorie des administrateurs, qui assument des taches relevant de
1"'a~nistr~tion courante du Secretariat. Toutefois., on aes~ime qu'avan+. d'etre adopte~,
une tellrJ reforme exigerait· une analys.e approfondie de la structure et du fonctionnement
de l'ensetfulc des services.

68. SI~gissant des types de postes qui figul~eraient dans la nouvelle cateGorie des
fonctionnaires recn tes sur Ie plan local, deu.x chefs de secretariat ont classe dans
cettocategurie les emplois se rapportant directement au fonctionn6Lllent des bureaux~
tels que llentretien' deo b~tir,lonts et du materiel, les transports etfournitures,
llimpriperie et Is. reproduction des documento. Afi.n de repondre aux besoins particuliers
du PNUD ,et du FISE dans les lieux d taffectation hoI's siege, ils ont su,ggere d tinclurs
dans cetta categor~e des groupes de postes supple~entaires pour lesquels la coaDaissance
des conditions locales et des langues du pays serait exigee.

69. La Federation des Associations de fonctionnaires internationaux (FICSA) a propose
que toutes les categories de personnel soient regroupees en une categorie i111ique. La
Federation a souligne que cette categoric serait cTeee asous reserve des reglements en
v'igueur qui regissent la repartition geographique des postes". Elle a en outre souligne
que lletablissement c1 tune categorio uni'lue iopliquerait Ie remplacement du double systeme
de renunGration actuelle~ent en vigueur par un bareme des tra~ ~0ments unique; en outre,
il faudrait effectuer d1importants travaux preparatoires en vue de deteroirrer si cette
mod:Lfication' est realisable. En consequenee, la Fedel'ation a propose que, tant quo Ie
systome actuel, comportant deux categories, deoe~rerait en vigueur, lIon srattache a .
~liminer certains de ses defauts les plus graves, tels que les obstacles en matiere de
promotion ..
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l~ Orgt;\nisation des N~~ions Unies" ~,' e~t aus.s.:l..d~c1ar~ personneJ..1eJ;nent ~avore.ble ..a la
creation d'une classe D-3, etant.donne 1a necessite. d'etab1~r une structure hierarch~que

plus satisfaisante dans des secteurs te1s que 1e Departement des affsires econpmiques
et soci,a1es; 1e FlSE, l' O~TUDl et 1 'UNITAR. Les press~ons exercee~. en 'V¥~ de l' ausmen
tatipn ~u nQvbre des sous-secretaires generaux prouvaient, selon lui, qu'un tel changement
de st~cture etait e 1a fois necessaire et souhaitable.

T;. Dans 1er~:ppo~t ~ur ,n,es problemes de pers.onnel a 1 f Organisation q.es Nations Unies"
on a distingue qua:tre niveaux de qualification dans la categorie des adtu-
nistrateurs ~t des fonctionnaires de rang ,superieur telle qu'~lle exist~ a l'heure
actuelle et on a recommande deux classes pour chaque niveau : formation universitaire
de base - P-l et P&&2; eA"Perience pro;f'essiOlmellE3 premier degre - P-3 et P-L:-; grande
experience professiol1l1elle - P-5 et P-6; direction - Dnl at D-2 (A/o;,~/:;4, par. 152 et 438).

74. II stest produit, au cours des dernieres annees, un certain nombre de faits nouveaux
qui se rapportent directement a la question de la structure :

a) La distinction initiale entre les categories, 'qui reposait sur la nature des
fonctions,' stest estompee. LtONU a eu recours· a la creation de classes superieures dans
la categorie des services geneh'au.."{ pour certains limn:: d i affectation, aI' intention des
personnes J::GcruteE?S sur Ie plan local pour travailler comme fonctionnaires de l'infor
mation d~~s ses centres dtinformation. Cette pratique a ete etablie en partie pour
repondre aux conditions du march~ local et en partie du fait de considerations d

'
0rdre

budgetaire.Si .elle resoud Ie probleme des traite~ents, dont Ie montant correspond
ainsiaux normes locales, elle ne peut guere satisfaire aux exigences en matiere de
statut et de rang;

b) Pour des raisons analogues, Ie FISE a juge necessaire de creer une nouvelle
categorfe d'administrateurs recrutes "sur Ie plan local". Dans ce cas egalement, des
questions dtequite 'se posent inevitablem~nt. Des doutes ont aussi ete e:tqJrimes quant
a la compatibilite dtune telle pratique avec le'principe sur lequel repose la structure
actuelle;

c) Un nombre appreciable de p0stes dtagent des services generamc ont ete
reclasses et leurs ti-ctuaires.promusades postes de la categorie des administrateurs.
Dans bien des cas, cet avancement a represente llil changement reel dan( la nature du
travail mais, dans certains cas, il a simplement sanctionne la competence et llexpe
rience accrues des titulaires pJ.utBt qu'une difference notable dans.la nature de leur
travail. On en est ainsi arrive a ne plus cnncevoir la categorie des administrateurs
c~mne un ensemble de postes representant des disciplines ou des professions analogues;

d) Ia base m&1e de la ,division en categories a donne lieu a des critiques. Les
assoqiations du personnel considerent de plus en p~us comme une "distinction de classe"
la distinction entre les postes occupes par Ie persol1Uel de bureau etles postes
d t aClministrateur, et elles estitllellt que, Ie passage de la categorie des services generalix
a c~lJ..e9.es adminis~rateurs etaJlt parfois complique par des oonsiderations tenant a 1a
repartition geographique, l'existence de categories sel:Lble elever des obstacles sur Is
voie d'Wl fonctionnai.J.·e au cours de sa carriere et emp~cher ainsi que soient utilisees
a fond l~s competences de fonctionnaires qui sont deja au service de l'Organisation.
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75. En ce qui conoerne la question des changements possibles, le Comite ,special a
studio la possibilite d1apporter les modifications suivantes :

37 ..

d) Creer une categorie distincte pour Ie personnel des services linguistiques;

e) Introduire des categories pour les services regionaux;

f) Transformer les categorie,s d.es administrateurs et des agents des services
generaux en categorie des fonctio~Lires recrutes sur Ie plan international et cate
gorie des fonctionnaires recrutes sur le plan local.

ceux

Revenir a lridee d'une categorie "service special";

Retablir un systeme de clarserr.ent unique;

Diviser lractuelle categerie des administrateurs en deux groupes :
Ef',;,~~ceptibles d retre mutes et ceux qui ne Ie sont pas';

a)

b)

c)
qui sent

76. La notion drune categorie "service special" Gt d'une categori8 distincte pour
Ie personnel des services linguistiques semble impliquer une distinction·fondee sur la
nature du travail effectue par les fonctionna,irase Oe genre de distinction est a
llori@ne de nombre des critiques clont la structure actuelle fait llobjet., En outre,
le nombre des postes qui pourraient entrer dans cette categorie est juga relativement
peu eleve" Quant a savoir ce qulil faut entendre par "fonctionnaire susceptible dletl'e
mute 11 , cette notion slest avel'ee impossible a dcfinir de fagon precise. Par contre, les
criteres a appliqu~r pour etablir- d.es categories diff'ereDtes pour les fonctionnaires'
recrutes sur les plans loc~I, r~gional et 'international, a savoir Ie lieu d'affectation et
Ie lieu de recr-uterilei1.t, peuvent etre definis en termes assez precis', du mains ence qui
concerne les fonctionnaires recrutes sur 1e plan local et sur Ie plan internationale II
a semble toutefofs a la plupart des membres du Comite special qu' une telle modifi~!3-tior~

impliquerait que Ie -champ d'app1.ication du J:'ecrutement international et,par conSeqUent.)
celui du principe d'une repartition geographique equitable, sc>ient def:Lnis d'une fagon plus
res~rictive. Outre qu t e11e mouifierait 1 1equilibre qui existe actue11ement entre. Ie nambre
des fonctionnaires nationau..x et Ie nombre des fonctiormaires internationauxqui participent.
1 la cooperation internationale, cette modifi~ation risquerait de susc~tel' des.diffic~ltes

sur 1e pian administratif du fait qu'elle entrainerait 1'app1ication de deux systemes de
remum3ration differents a des fonctionnaires assumant des responsabiiites analogues et. entre
lesquels on etablirait une distinction fondee uniquement sur Ie carac~ere 10caJ cu
international de leur recrutement.

!ioG! conclusions

77. Clect pourquoi la plupart des membres du Cornite special ne voient guere les av~n~ages
que presenterait une modification de la structure actuelle des categeries~ ~e Comite special
ne perise pas non plus qu t i1 y ait lieu diajouter une nouvelle classe a la categor~e d~s

directeurs. II reconnait cependant Ie ro..i.c essentiel que le petit nombre des administrateurs
locaux employes parie FrSE joue de~s l'ex~cution de ses programmes. Vu la n~cessite Q~
continuer a employer un tel.personnei et en attendant que la commission de lafonction
puolique intergouvernementale, dent Ie Cornite recommande la creation dans uneautre part~e
du prS3ent rapport, 'etuclie de plus pres la nature des postes en question~\ Ie Comite ?pecial
propose que ll'on contlnue, comme par Ie passe, a recruter· ce type -de personnel sur Ie plan
local a condition quIa llavenil', toutes les nominations soient faites pour une duree
detel"IIlinee.
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5. les organisations internationa1es doivE.'lt avoir la possibilite de prendr<.-) uno
decision all sujet de l'engagement dlun fonctionnaire pour une deuxieme ou troisieme
periode de service sur la base dlune evaluation de son activite anterieure a l'ONU.
Les fonctionnaires incompetents ne doivent pas avoir la possibilite de retourner a l'ONU.

2. Les contrats rotatifs croeront dGS conditions qui slopposeront a la transformation
des fonctionnaires internatlonaux en une caste privilegieo coupco de la renlitu pratique;
ainsi existera une s6rieuse possibilit6 dl6viter la bureaucr~tisationdu secretariat et
la baisse durendement de son travail, situation quo lion obsarvc avec 10 systeme des
engagements permanents;

4. :Las administrations nationales auront ainsi la possibilite d'uti1iser avec profit
l'experience acquise par les fonctionnaires d~~s Ie cadre de liONU; ils seront mioux a
meme de comprendre lea taches de liONO at de ses institutions specialisoes. D'un autre
cote, du fait qu'ils auront travaille dans leur p~ys, ces fonctionnaires seront mieux
a meme de comprendre l'attitude des Etats membros a ItGgard des organisations inter
nationales et des taches concTetes qui leur sont assignees;

7. Lorsqu'elles reprendront un fonctionnaire a lour service, les organisations inter
nationales stassureront ainsi Ie concours d.l.ur! collaboratour possedant 5 ou 7 annaDS
d'experience anterieure dans Ie cadre des organismeG des Nations Unics, enrichie par
llexperience qulil aura acquise dans son propre pays. Do c0·tte fagon, les contrats
rotatifs permettront a 1lONU dlengager des admi'd.strateurs exparimGntes, connaissant bien
a la fois les organismQ~ des Nations Unies et Itadministration nationale de leur pays.
Ces fonctionnaires seront doublement precioux - pour lCG secrotariats internationaux et
pour les Etats membrese

6. Les contrats rotatifs permettront de realiser Ie rccrutement dll personnel de l'ONU
de maniere systematique, d'un commun accord aVGC les gouvernements des Etats membros.
Les organisations internationales ne peuvent assurer aux fonctionnai~es une carriere
definitive. 19 fait qutun gouvernement accepte de donner ttn posto,aux fonctionn~ires apres
leur depart de l'ONU garantira aces dcrniers un emploi dans l'administration nationals.
Le retour pe~iodique dans Ie pays d'origine renforcer~ les lions du fonctionnaire avec
Ie peuple de son pays et lui permettra de rcprendre contact avec sa profession, les
milieux scientifiques de son pays, etc.;

1. Lee contrats rO'\jatifs, a 10. difference des engagements pOl'manentr., assurent 10.
rotation periodique des fonctionnaires entr8 1es secrotariats des organisations inter
nationales 't los servicos civile nationaux. Apres avoir travail16 pendant 5 ou 7 a~8

a 1IONU, les fon~tionnaires se verront accorder un conge sans traitement de longuo durae
et retourneront dans leurs pays pour poursuivre leur carriere dans IDle administration
nationale. Cet echange mutuel do fonctionnaires sera boncfique, aussi bien pour 1iONU
que pour .les adminiGtrations nationalos.

3- Ia methode des contrats rotatifs assurera aux secretariats un apport permanent de
sang nouveau. En travaillant dans leurs pays, les fonctionnaires renouvel1eront leure
oonn.aissances et 9nrichiront leur experience. Clest donc dans Ie pays dloriginc que so
fera Ie perfectionnement des fonctionnaires. Seule cotto o6thode permettra a ItONU de
former son personnel sur une base vrainent internationa1e. I.e perfectionnement des
fonctionnaires dans Ie cadre des organisations internationales nc peut donner les mamas
resultats;
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28/ Accord approuve par l'Assemblee generale Ie 15 novembre 1947.
~ Accords entre l'Organisation des Nations Unies et les institutions

et l'A£ence internationale de +'energie atomique, ST/SG/14,p. 5 et 6.

Qh.~:j.t~LII.

LE RooD1E COMMUN

78. L'Article 57 de la Charts prevoit que les institutions specialisees "sont raliees
a l'Organisation conformemen'c aux dispos i tions de 1 1Article 63 11 • Ca dernier art:l~le

dispose quia cet·te fin Ie Consei1 economique et soc~al peut conclure avec les insti
ttrt~ons des accords qui sont soumis a l'Assemblee gonerals, POUl~ approbation. La m~e
arti.l c1e prevoit ell outre que Ie Ganse11 economique e'G social 'lIpeut coordonner 11 acti
vita des inst~trrtions special~sees en se concertant avec elles en leur adressant des
reco~~andations, ainsi qu 1en adressant des recommandations a l'Assemblee generale at
aux Membres de 1 10rganisation des Nations Unies n •

79. La fonction de coordin~tion de llOrgul1isation des Nations Unies englobe non
seulement les ~ctivites des institutions spscialis6es, mais aussi leurs po1itiques
(.Art. 58) et leur bUdget administratif (Art. 17).

80. En application de ces dispositions, des accords ont ete conclllS entre 1IONU,
d'tU18 part e'G les instittrtions specialisees ainsi que I t AlEA, d'autre part, accords
qui, apras av'oil' ete approuv3s par l' Assemblee genel~ale at 1es ol~ganes competents des
inst:.tutions interessees~ sont entres en vigueur aux dates suivant.es : OIT1. FAD et
UNESCO (14 decembre 1946), OAOI (13 mai 1947) 28/~ ·OMS(lO jui11et 1948); BIRD et FMI
(15 novembre 1947), UPU (l'Jr jni11et 1948), UlT (Ie!' janviel" 1949)" mM
(20 decembre 1951), SFI (20 fevrier 1957), AIEA (14 novembre 1957), OHCI
(1) janvier 1959) et AID (27 mars 1961).

81. Tous les accords pl"8voient des consultations en'bra 1 10NU $'G 11 institution
llltcressee au sujet das questions relatives au personnel at autres questions adminis
tratives d'int3r8t cammun, en vue d1assurer autant d'uniformite que las deux organi
sations Ie jugent possible en Ie matiere et d'utj~iser au mietL~ IsUl"s services et
installations. Tout~fois, 10 seulement d~s 14 accords conclus cantiel1nent des dispo
sitions tendarr~ expressamerrt a 1a coordination des ~olitiques en matiere de personnel,
pal"Illi lesquelJ.es la dispos:.tiol1 essent:J.elle -t,;ype prevoi"c que les deux oJ:'gsnisations
"l"oconnaissent que 1e developpement futul" d1un service civil i.'Ilterllational unifie est
sot1l1aitable du poil1t de VL1.e d1une coordination administrative effective et, a cette fin,
(~ol'rlJ'iennent de favoriser les regles communes concornant 1e personnel, les methodes et
t:lrl"c;ll1gements destines a ~viter de graves inegalit0S dans les clauses et les canditions
dlemploi, ains~ quIa eviter la concurrence dans Ie recrutement au personnel at a
fl:\ciliter l' echallge du pel'sonnel an vue d I 0 btenir 10 maximum d I avant.ages de leurs
s'S)rvices" gj/.
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87 • Le regime commun des Nations Unies est done applique par 12 organisations distinates,
i craees dans chaque cas en vertu d'un accord intergouvernemental, qui se sont engagees
~ a assurer une coordination administrative effective tant a l'echelon intergouvernemental
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82. Les organisations qui sont convenues de cooperer dans t()ute la mesure possible pour
les questions relatives a l'emploi de leur personnel appliquent Ie regime commun des
traitements et indemnites des Nations Unias. ElIas comprennent les institutions specia
lisees autres que la BIRD et les organisations qui lui sont affiliees (SFI et AID), Ie
FMI et 1IAIEA. En outre, Ie GATT, qui appliquQ Ie statut et Ie reglem~nt du personnel
de 1lONU et qui est affilie a la Caisse commune des pensions &1 personnel des
Nations Unies, est assimile a une in~titution specialisee et applique par consequent Ie, .
reg~me commun.

83. Pour a.ssurer l'application des accords, Ie Conseil economique et social, par sa
resolution 13 (IJI) du 21 septembrG 1946, a invite 10 Secretaire general Ita creer un
Comite permanent de fonctionnaires superieurs comprenant Ie Secretaire general lui··meme,
agissant comme president, et les fonctionnaires de rang correspondant des institutiono
specialisees rattachees aux Nations Unies, en vue de prendre les mesures propres" a
cette fin. Le Comite, qui s'ap~elait a ltorigine Comite de coordination. est ensuite
devenu Ie Comite administratif de coordination (CAC). En 1948, Ie CAC a cree un certain
nombre d I organes subsidiai~es charges d' etudier les divers domaines de coordination,
notamment Ie Comite consultatif pour les questions administratives (CCQA) qui a ete
habilite a etudier et a mettxe au point des propositions convenues en ce qui concerne
les questions relatives au personnel, au budget et aux finances.

84. La constitution d'une fonction publique internationale unifiee dont il est question
dans les accords conclus entre l'ONU at les institutions a ete, depuis 1948, preconisee
par Ie Comite consultatif de la fonction pUblique internationale (CCFFI), organe COOPOS0
d'experts independants en matiere d'administration publique~ Le mandat du CCFFr a ete
defini par Ie CAC en application de la resolution 13 (r) adoptee par l'Assemblee gonerals
en 1946 et qui prevoya..i.t I' etablissement par Ie Secretaire general d'u.ne "oommission
d'administration internationale". Le CCFFI donne des conseils au CAe sur les questions
que pose l'admir~stration du regime commun des traitements at indemr.d.tes, y compris
les disparites existant entre les organisations dans la mar~ere dont elles appliquent
les differents elements du :regime"

85. Le mecanisme du regime commun comporte un autre organe inrlependant : Ie Comitt:5
d'eXperts pour les a~ustements (indemnites ue poste ou deductions). Ce comite donne des
conseils au CAO pour l'administration du systeme des taux d'ajustements differentiels
appliques par les organisations dans les divers lieux d'affectation oompte te:nu des
differences quent iau coat de la vie et au niveau de vie.

<.16. Enfin, Ie regime commun a un regime de pS~'lsions unique, la Caisse commw;.e des
pensions du personnel des Nations Unies, qui assure deB prestations de retraite, de deces
et d'invalidite a tous les fonctionnaires des orga~sations affiliees. La Caisse est
administree par un comite mixte ou sont representes, en nombre egal : a) l'Assemblee
generale et les organes correspondents des institutions affiliees, 1) Ie Secretaire
general et Ie plus haut fonctionnaire de cbacune des institutions, et 0) les participants.
Les statuts de la Caisse sont approuves par l'Assemblee generale sur la recommendation
du Comite mixte.
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Fonctionnement du regime commun
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90. En outre, la structure actuelle du mecanisme de coordination permet de differencier
les fonctions par niveaux : 1e CCQ! elabore des positions communes sur des problemes
administratifs conununs importarrts, extremement varies et complexes; Ie CAC donn~ I' appro
bation des chefs de secr6te~iax~ indique l'orientation qu'ils entendent donner aux poli
tiquEls ou prend les decisil)us necessaires pour les soumettre aux ox-ganes deliberants; Ie
OCFFI et Ie Comit6 d'experts pour les ajustements (indemnites de poste ou deductions)
donnent des avis techniques independants; l'Assemblee generale, avec Ie concours de son
propre mecanisme cha.:r;ge d' examiner les questions administratives et budgetaires, prend
les decisi.rms concernant l'ONU; et, pour l'essentiel, les organes deliberants iles autres
orga.nisations - exer9ant leurs propres pouvoirs ou lesdeleguant - appliquent unifor
mement les decisions de l'Assemblee generale dans leur organisation~

quia l'echelon intersecretariat. La fonction centrale de coordination administrative a
l'echelon intergouvernemental incombe a l'Assemblee generale, aidee par son Comite
consultatif pour ~~es questions administratives et budgetaires qui, en vertu de son mandat,
est egalement tenu d'examiner pour Ie compte de ItAssemblee gen6rale les budgets admi
nistatifs des institutions specialisees et les propositions concernant les arrangements
financiers a. conclure avec elles. A Itechelon intersecretariat, c'est au CAO quJil
appartient de coordonner les politiques at pratiques administratives des organisations.
Dans l'accomplissement de cette tache, Ie CAO est aide par son propre organe subsidiaire
(Ie CCQA) et par deux orBanes consultatifs d'experts independants (Ie CCFFI et Ie
Comita d'experts pour les ajustements). Exception faits de la Caisse commune des pensions
du personnel, qui est geree conformement aux procedures definies par llAssemblee
generale au nom de toutes les organisations, les autres conditions d'emploi prevues par
Ie regime commun font l'objat d'une coordination par consentement mutuel.

i ,~~

I 880 Le systeme de coordi.Jnation volontaire s' est developpe de maniere pragmatique. II a
ete tenu compte des differentes dates et methodes de negociation des traites en vertu
desquels, apres guerre, les constitutions des organismes s'occupant de differents
domaines specialises ont ete etablies ou confirmees. Lorsque la coordination a ete
instauree, il y avait deja longtem~s que chaque institution avait sa propre charte,
son propre organa deliberant et son chef de secretariat et qu' el1e relcrutait et administrait
son propre personnel dans Ie pays ou elle avait son siege, ou a partir de ce siege.
Compte tenu de cette autonomie'i il est generalement admis que Ie systeme a ete efficace,
en ce suns qutil a permis d t ass'U.rer une grande uniformite en ce qui conc(arne "tant les
politiques a~T.inistratives generales qu'une myriade de details interessant les conditions
de la fonction publique ir't,ernatip:i:lale.

89. Le fonctionnement actuel du regbne commun a donc Ie grand avantage de conoilier les
imperatifa de la coordination et la si'buation concrete, a savoir l' independanoe des
organisations. II garantit integralement, danf.l chaque organisation, Ie contrale juri
dique exerce par lforgane deliberant, tout en ooncedant un pouvoir pratique de decision

I a ll!ssemblee generale pottr ce qui est de questions aussi fondamentales que la determi
\ nation, en dernier ressort, des traitements et indemnitesdes fonctionnaires de la
\ categorie des administrateurs. Le mecanisme du CAO, par Ie processus d'elaboration en
4 commun de nombreux details touchant les conditions .d ' emploi, permet aux plus hauts

fonctionnaires des organisations de se reuni~ periodiquement et de mettre en commun leurs
donnees d'experienoe pratique. II permet egalement a chaque organisation de beneficier de
la competence spocialisee des autres organisationa au des experts qu'elles emploient.
!insi, dans Ie regime commun, les organisations se partagent de nombreuses taches
administratives.I
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91. Et.ant donne cette prooe4,ure" les limites imposces au 1'81e du CCFPI ont des iI
avantages reoormus. La. oapaoite consultative du CCFPI faci1ite Ie processus de i I
selection, du fait que des personnalites emi-~entes, de regions et de cultures diverses1 II
peuvent ~tre choisiespour leur competence personnelle, sans qu 1intePViemlent des oonsi- II
derations de represo~tation politique. La brieveta relative d9S reunions - Ie norma II
etant une seula session annuelle - permet a des personnalites de rang eleva qui, II
autrenant, risqueraient de ne pas avoir Ie temps de pr0ter leur concours precieux aux II
travaux du Cor.rl.ta, dly participer pleinement. En m&ne temps, Ie fait qulil a ete cree iI
en tant qu10rgane permanent, qui se reunit chsque annee,j accumule des donnees d1expe- II
rience et des precedents et acquiert une connaissance directe des problemos intel1organi- jl
sations, assure au CCFPI une continmt6 at des competences specialisoes qu 1Ull organe f II

J

j!d hop aurait du mal a egaler. iI

92. II Y a deux 0 bstaeles essentials a lli'1.e coordination efficace dans Ie regime actual : I
Ie caractere consultati£' des arrangements de ba.se, et la duree et la comple.xi:te du
processus par lequel les deci~ions sont prises. I

93. A 'ltechelon du CCQA, les decisions doivent, dans une large mesure, ~tre prises par
voie de consensus, m~me sur les questions mineures. L'inconvenient inmediat de cette
procedure est depuis longtel!TpS evident : en principe, chaque organisation conserve Ie
droit de ne pas ~tre d'accord et de ne pas donner suite a une decision, m~e lorsque
celle-ci est approuvee par Ie 0 ~rtJ • II ne faut pas rninimiser la mesurG dans laqu·elle les
decisions sont af.faiblies par (. ..:tte restriction constitutionnelle. Par exemple, les
representants du secr~taire general de llOACI, pour des raisons qui tiennent aux statuts
de llorganisation et concernent Ie rele actif du Conseil de II,QACI en matiol'e adI!1i.nis
trative$ ont £rsquemIIlent ete obliges de l'eServer la position de leur organisa'~ion sur
des questions examim3es au CCQA (initialement en formulant des reserves expresses;
maintenant, par accord tacite, Ie plus souvent). 8i les autres organisations ont
desapprouve cette procedure, clest surtout parce que, juridiquement, elles se trouvent
a peu pres dans la m~me situation. Elles estiment que coia ne doit pas les erilp~cher
dlaboutir a un accord au CCQA dans llinter~t de la coordination. Cependant~ lorsque
Ie ceQ,A pa~rient effectivement a elaborer un arrangement general, il arrive que, dans
~es rapports, IJexpose des questions sur lesquelles l'accord a pu se faire est a tel
point assorti de reserves ou de doutes de Ie part de telle ou telle organisation qulil
resset1ble davantage a. un sondage dtopinions quIa un texte arr~te dJun COlllInun accord.

94. Nea.."lII1oins, dans la pratique, la faiblesse du systeme n l est pas imputable a 11 exer
cice tres frequent ou delib8re de ce droit quront les organ~sations de ne pas ~tre tenues
d1approuver une decision. La veritable faiblesse reside plutet dans Is procedure meme
par laquelle Ie Conite aboutit a. un consensus. Les deba·ts sont longs" et tule question
reste souvent a l'etude pendant ur! certain nombre d'annees. Cela nrest pas surprenant
si l'on considere que ls question peut ~tre detaillee ou complexe, qu'il y a souvent
amplament matiere a des differences legitimes quant a la politique a suivre, et que, du
fait que les organisations ont leur siege dans des pays differents et ~le leurs domaines
de competence sont tres divers, les pratiques adoptees different. Ce n'est pas qu

'
il y

ait une volonte de faire obstruction, mais simplement que Ie CCQA, ne possedant pas
dlautorite directrice centrale, n'est pas un organe capable d1imposer une decision. Son
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ordre du jour stant generalcment surcharge, la decision la plus simple, lorsqu'on ne
parvient pas a un consensus sur une question, consiste a la renvoyer ou a demander
qu'elle soit presentee sous una for.me nouvelle.

95. Un inconvenient moins bien compris' du CCQA est c~lui d~s depenses occultes. Un
organa compose d'un nombre appreciable de fonctionnaires recevant des traitements
relativement eleves se reunit periodiquement pour examiner. at elaborer des pratiques
illliformes sur des questions d'importance variable, mais non pour les imposer. Cela
peut ~tre coQteux - en docmnentation et en frais de voyage, mais surtout en heures de
travail. PJlls il faut de sessions avant d'abotltir a un accord, plus gra~des sont les
depanses'par question donnant lieu a coordination. C'est la l'une des depenses d'exploi
tation de IJappareil de coordination. Toutefois, il y a aussi Ie cofit de la decision de
fond a laquelle on est parvenu, qui peut egalement contribuer a augmenter les depenses.
POU1' parvenir a un compromis entre des organisations qui, par exemple, ont des opinions
differentes quant a Is nature et aux taux de telles ou telles prestations et qui
nsgocient ensemble en vue de definir une nonne commune, i1 peut ~tre necessaire
dtaboutir a un plus grand denoninateur commun - plutet qu'a un plus petit - pour ce
Cj,1..U est des coO.ts.

96. A l1 echelon interorganisations, les rapports entre Is direction at Ie personnel
sent analogues a. celiX qui existent entra les organisations. Chaque partie ecoute ce
que dit l' autre, mais on ne peut slattendre qu'elles s1 expriment d'une seule voix ni,
sauf exception rare, qu1elles aboutissent a des positions identiques. M~me lor~que

les deux parties sont entendues par un organe independant, par exemple Ie CCFFI, Ie
resultat demeure, au mieux" consultatif : Ie CCFFI ne peut regler les quest.i..ons a la
maniere d'un tribUnal habilite a rendre un jugement.

97. En consequence, la complexite du mecanisme de prise des decisions a amene les
representants du personnel a. formuler des critiques. II semble a la FICSA que
IJaudience accordee aces representants est inversement proportionnelle au pouvoir que
possede en dernier ressort 1 10rgane considere. Les representants du personnel ont
toute possibilite d1exprimer leurs vues au OCQA, mnis ~ls soutiennent quece n'est la
qu'un stade preparatoire. lIs sont pleineoent entGndus aux session du COFF!, qui
confronte leurs positions a celles des administrations" rosis tout ce qui emerge du
COFFI demeure consultatif. Le CAC, Ie CCFPI et 1e CCQAB ont tous indique .que des
obstacles dJordre pratique et toucha.n~ a la procedure slopposent a une partic{p~tion

du personnel a II echelon des organes delioorants. Neanmoins, non seulement les' ,
porte-parole du personnel rosis aussi les administrateurs peuvent eprouver du meconten
tement devant la longueur du processus des consultations et des avis consultatifs
auxquels donnen.t lieu les questions vraiment importllnt0s" depuis l'etude initiale de
coord,nation effectuee par Ie CCQA ou par un groupe de travail, jusqu Ia la Cinquieme
Commission de l 1Assemblee generale, en passant par une session du CCFFI, puis du CAC,
puis du CCQAB.
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98. 81 Ie remar.quable degre d'unii'lOl"Dlite auquel est par"enu 1e regime commun temoigne
Cie 1a valeur et de 1a viabilite de 1 f ensemble de ce regime 1 il convient egalement
d1admettre que llexistence de domaines dans lesquels des divergences continuent a se
manifester tend a prouver que la coordination nlest pas complete, L'un des principaux
domaines que lIon peut citera.titre d'exemple est celuides normes corr~unes de
c1essement. C'est 1a un sujet sur lequelle GCFPI slast penche a maintes reprises.
En 1965, 11 a note que le fait qulil existe toujours des oivergencas en matiere de
olassement tendait a a1terer, sinon a annuler, les excellents resultats obtenus par
ailleurs sur le plan de l'unii'ication en matiere de traitements et indemnites. Il a
f~it obsp.rver que ces divergences empechaient les mutations souhaitables entre insti
tutions et entre services, qu'elles ~uscitaient des difficultes d'ordre administratif,
notamment dans leo cas de projets communs, et que le ,moral du personnel slen ~essentait.

A l'epoque, leCCQA a pris une mesure importante en 'vue de ltadpption de nomes oommunes
de classament, en decidant qu'un expert en matiere de classement des emplo~s serait
charge en permanence d'etudier les grandes categories de professions qui sont communes
a de nombreuses organisations et d'aider lesinstitutions qui 1e damande~aient a. adapter
leur propre classement aux normas en vigueur. Le CCFPI a favorablement accueiI1i cette
decision, mais trois ans plus tard, 11 a ccnstate qu'il existait toujours des diver
gences con~iderables, tant dans les politiques que dans les pratiques. C'etait p1ut8t
dans.l'elaboration des nor.mes que dans leur ap~lication que des p~ogres semblaient~yoir

ete realises. La CCFFI a serieusement mis en doute l~ viabilite d!un regime cornmun des
traitaments s1 les m~thodes de classement des emplois n'etaient pas les m~mes. I1 a
egale~ent. note avec inquietude que les contreles en matiere de classement etaient
insuffisants, c~r i1 avait pu se rendre compte gue depuis di~ ans les reclassements de
postes etaiant de plus en plus frequents dans toutes les organisations. II a conc1u
qu'il etait necessaire de prevoir un nouveau type de mecanisme pour superviser la mise
au point et l'adoption de normes conmunes.
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99. Llexemple ci-dessus amane a. se demander si, dans une certaine mesure., les
f~tiblesses du CCFPI, qu'elles tiennent a son caractere m~me 'ou a ses fonctions, ne
viennent'pas slajouter aux inconvenients deja. constates dans l'ensemble du regime
commU11. Le COFPI, dont le rele.est purement· consultatif et qui est compose de personnes
occupant des fonotions elevees ou ~ant des competences exceptionnelles, ne peut gusre,
vu... sa nature m~me, suivre de pres de fagon permanente les probleme s qui se posent en
matiere d'administration courante' au sein des organisations. 8 0ils siegent a titre
personnel, la plupart de ses membre~ nlen ont pas mains ailleurs de lourdes responsa
bilites dont ils ne peuvent se liberer que pour de tres courtes periodes a la fois.
Le Gonseil en est done ainsi arrive a tenir traditionnellement une session annuelle,
qui ne dure en general maintenalD.t pas plus de deu:x semaines. Aussi a-t-il tendance a
se limiter'a l'examen 4e quelques questions clefs soumises par jg OAO ou deja soulevees
a sa precedente session. Or la mise au point at 1 I application de programmes de coordi
nation interinstitutions a long terme exige une attention soutenue. 8i Ie COFFI a pu
prendre l'initiative dfarr~ter certains programmes a ex~niner avec les institutio~s, i1
a d~ parfois supprimer ces points de son ordre du jour, les organisations demandant a ce
que d'autres questions y soient inscrites d'urgence. En parei~ cas j i1 n'est pas possible

...
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de donner suite 'nans l'immediat aux etudes de caractere plus general (comme par exemple
l' eX811len d'es politiques et procedures en matiere de promotions), qui ont alorstendance
a' ceder l~ pas a des problemes plus urgents et plus difficiles comme celu! de la
revision des traitements. Cette situation n'est gusre favorable au developpement a long
terme d~une fonction publique internationale unifiee.

100. 'De plus, 1a coordination s'operant a trois niveaux, Ie CCFPI ne peut avoir qvec,
les diff~rentes administrations que des contacts relativement lointains et peu
fonctionnels. En tant que groupe specialise, compose de conseillers impartiaux, il
peut ~dopter Sllr divers problemes une attitude plus homogene que Ie CCQA. Toutefois,
comme .il doit e£~ectuer les etudes qui lui sont confiees ell consultation avec Ie CeQA,
son degre d'efficacite est fonction de son pouvoir de persuasion. En ce sens les defi
ciences du COQA, qui est la principale filiere par laquelle les points de vue et les
elemen'GS d'infor.mation sont transmis au COFFI, se repercutent sur ce demier.

101. D'autre part, vu sa situation en tant qu'organe relevant techniquement du CAe, Ie
COFPI peut d~ficilement guider et suivre de pres 1'application de ses propres recommen
dations, Les membres du CAe, qui sont des chefs de secretariat ayant a assumer de lourdes
responsabilites et qui ne se reunissent que trois fois par an pendant deux jours chaque
fois pour sloccuper alors presque exclusivement de la coordination des programmes, ne
song guere en.mesure d(imposer les vues du eOFPI a leurs administrateurs. II est assez
contradictoire que Ie COFPI soit aux ordres du GAG alors que clest sur ces mames chefs
de secretariat qu ril doit faire pression autant qu' il Ie peut pour amene~ des reformes.
Le OCFPI nta done pas d'autre recours que dtadresser chaque annee des rappels aux
fonctionnaires d'administration qui participent a ses sessions ordinaires.

Unifor.mi~~. et soualesse

102. Le Comite special s'est rendu compte au cours de son examen de la question que,
si Ie regime connnun fonctionnait de maniere relativement satisfaisante et etait parvenu
a tUl degre dtunifor.mite remarquable en ce qui concerne les conditions d'emploi, on y
denotait encore d'importantes divergences. Des que Ie regime a ete etabli, on a reconnu
qu'il n'etait ni possible ni souhaitable de l'uniformiser completement. L'existence de
statuts ou constitutions distinctes et la diversite des conditions locales exigent que
l'on dispose dtune certaine latitude pour pouvoir proceQer aux adaptations necessaires.
Neanmoins, comme de nombreux' fonctionnaires des diverses organisations travaillent
ensemble dans les m~mes lieux d l affectation, souvent dans les m~mes locaux QU aux m~mes
projets, i1 est inevitable qurau vu des differences de conditions a'emploi que'l'on
constate dans un lieu donne, on en vienne a s'interroger periodiquement sur Ie degre de
souplesse necessaire pour perrl1ettre aux organisations de travailler efficacement, sans
que Ie fonctionnement du regime commun s'en ressente. .

- 45 -



'iWi-" t:.i~"":;:':';; .t--:;"':::- ,:.--:;.-~ -._~. , ,,~
,,_.•..........:.:-_.~....-w--_ ,__ <

II
'!
:l,
~
'I

!
~
1,
i
1

I
!
i
i

i
!

I
I
I
I
I
,I

103. Comme i1 ressort de la'breve description des caracteristiques ~ssent1elles_du

regime, qu.i est d011nee ailleurs dans Ie :resent rapport" 180 strUcture ger:l<3rale des
categories, Ie principe applique pour etablir les traitements, .le barSffie des
traitements du personnel recrute sur Ie plan international, IGS indemnites et
prestatibns, sont autant d'elements qui ppurraient ~tre appliq~es par toutes les
organisations. Toutef6is, certaines d'entre e11es appliquent des dispositions
particulieres etrangeres aU,regime.

104. Ainsi, 81 dans toutes les organisations Ie personnel est reparti entre deux
grandes categories, celle des '~d.ministrateurs at' des fonctiolli"1..wes de' rang superieur
d'une part et celIe des agents des services generattX d1autre part, ilexiste neanmoins
a 11 ONU, aIrOIT at a. I'AlEA, une categorie dtstincte pour les ~rava.illeurs manuels
ou Ie personnel d I entretien. II existe aussi a. I JONU une categor:i;.e speciale pdu:r les
agents du Service mobile dans de nombreux lieux d1affectation et une autl"e pour les
agents du Service de securite a New York. Au FISE, 'comme on lJa indique au chapitre,
premier, les ac1ministrateurs recrutes sur Ie plan local constituent unf3 categorie a.
part. ErL...f'in, i I Office de sectn.trs et de travaux des Nati'Ons Unies pour les refugies de
Palestine dans Ie Proche-orient(UIm.WA) emploi,e a diverses taches, ."allt¢t de travaux
manuels a des ta.ches d I administra.teur, un personnel recrute luaalement qu ril repartit
en huit categories differentes 30/.

105. 'P0llr ee qui est du nombre de c~asses, s1 1a categorie de?a~n1strateurset des
fonctionnaJ.rl:3s ·-de rang super~eur compte en g'E3neral sept classes (P-l a. ~2), il n 'y
a que six classes a lfO~T~ dans 180 mesure ou le.s clas.ses P-2 at P-3 sontregroupees
en une suule classe, P-~~-3. II existe a l'OMS une classe p-6, dent ~re.chelle de
traitement cerr€'spond a. celle' de' la. classe ])-1, pour les medecins qui occupent des
postes superieurs mais n I exercent pas de fonctions de direction. La si;iructw."e des
classes a lIint(drieur de la categorie des agents des services generaux va:rie' "salon
Ie lieu dta£fectation, en fonction des pratiques et des besoins locaux. Ne~9ins,

dans un lieu d'affectation donne, cette structure est la m&1e pour toutes les
organisations ~'

106. Le bareme d,es traitements de base. pour ch~que cla.sse de la cat§gorie des
administrateurs at des fonctionnaires de rang superieUr est applique uniformem.ent, dans
tous les lieux d raffectation, de merne que les ajustaments differentiels, .indeIIlllites de
poste ou deductions qui viennent srajoutar au traitementde base ou ensant deduites

'pour tenir 60mpte des differences de coftt de lavie, sauf.a I'aMS ou les traitements
no font jamais llobjet de ded\lctions.

107. Le bareme .des traiteme~ts des ~gen"ts ~es services genera.ux. a:ete et~bli s-~F 1a
base, dfun· principe unique, applique par toutes les 9rganisations. II y a t9u~~fois

.des differences marquees dans la maniere dont ce pr.incipe est applique, comma on
1 rexpliquera au chapitre IV. Ces differences sont imputables a la diversite des

22./ Ce persormel n t'a pas a+.e inclus dans les tableaux statistiques du present
rapport.
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111. Un conge annuel est accorde a tous les fonc~ionnaires a raison de 30 jours
ouvrables par an. A 110ACI, les agents des Services generaux qnt droit a. une periode ..
de conge moins longue, compte tenu de 1a pratique suivie a Montreal par les bons .
employeurs de 11 exterieur •

110. II y a, en ol1.tre, des differences dans les conditions,a. remplir pour avoir droit
a certainesindemnites. Clest ainsi que, si toutes les organisations ne versant
llindemnite potU" personne non directement a charge qu I aux fonctionnaires qui ne
regoivent pas dtindemnite pour conjoint a charge, la FAD verse a ses agents des
Services generaux a. Rome des indemnites .pour _charges de famille en mem.e temps pour
les personnes directement a charge et pour les personnes'non directement a charge.
A santiago (Chili), toutes les organisations internationales qui emploient des
fonctionnaires dans cette ville versent llindemnite pour enfant a oharge non pas a
compter de la date de naissance, comme il est de regIe en pareil cas, mais a compter
de la date de la conception, ~omme Ie veut la pratique locale. L1influence de la
legislation locale sa reflete aussi dans la definition du lieu de residence aux fins
de l

'
etablissament du droit a. l'indernnite de non-resident.

109. En ce qui concerne les indemnites, les taux sont uniformes dans Ie cas q.es
administrateurs et fonctionnaires de rang superieur, mais ils varient dans Ie cas d(3S
agents des Services generaux en vertu du principe selon lequel leu.'rs traitame'nts sont
determines en fonction des conditions d1amploi les plus favorables en vigueur dans la
localite. Cela est vrai des indemnites pour personnes a charge, de la prime de
connaissances linguistiques et de ltin~amnite de non-resident. Cette derniere indamnite,
complement de tTaitement ouvrant droit a pension verse aux fonctionnaires normalement
recrutes hors du pays du lieu d' affectation, varie entre 2)0 dollars par an a. New Y'ork
et 1 079 dollars a. Vienne. A Geneve> IlONa verse un sursalaire de nuit representant
10 %de la :remuneration de base mais les autres organisations ayant leur siege dans
Is. m&te ville calculf~nt ce sursalaire au taw, de 25 %.

pratiques qui ont ete mises e.u point en fonotion des conditions en vigueur sur le
marche looal du travail" a l'existence ou au manque de donnees fiables sur les taux
de remllL"1eration a. 11 exterieur ou au fait· que les avantages oomplementaires sont
difficilement chiffrables. Toutefois, dans un lieu d' affeotation donne, les organi
sations appliquent toutes Ie m~me hareme.

108. Des a.ugmentatio~s periodiques de traitement sont a.ccordees aux fonctionl1,~~i:r~s

sous reserve que leurs servioes aient donne satisfaction pendant une periode speoifiee.
Pour la plupart des classes, 1a periode ouvrant droit a. une augmen,·tation pel"iodique
est dlun an. Aux echelons les plus sleves des classes D-1 et D-2, cette periode est
de deux ans. A llaNO) ces periodes ont ete reduites, a compter du ler jan1Tter 19f12,
a. 10 et ;;0 mois respectivement pour les administrateurs et fonctionnairas de rang
superieur occupant des postes soumis au principe de la repartition geographique qUi
ont prouve qu' ils connaissaient une detudeme langue officielle. L I aIT accorde deux

-augmentations periodiques de traitament tous les cinq ans aux fonctionnaires qui Ie
meritent, tandis que l'OACI et 110MS accordent des augmentations periodique~ speciales
aux fonctionnaires ayant accompli un~ longue periode de service.
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114. De grands progres ont ete faits ces derniers temps pour reduire les diver..gences
dansla pratique en ce qui concerne Ie remboursement des frais de v0Yag~ et da
demenagement. II subsiste des differ&nces en ce qui concerne les conditions de
voyage et l~s delais de route accordes. Dan~ Ie cas des voyages a lloccasiondu
~onge dans les foyers, par exemp]e, l'OIT acc0rde des delais de rou.te a concurrence
de 30 jours. ,lm::squ'un fonctionnaire voyage -par ba~eau, alors que la pratique generale
consiste a accorder des delais de route calcules en fonction de la duree du voyage
par avion.

113. Alors que 1'uniforlnit6 est totale en ce qui concerne les droits a pensio~, du
fait de l'existence de la Caisse commune des pensions du personnel, il y a de grandes
differenceB entre les organisations pour ce qui est des arrangements concernant
l'assurance fraismedicaux et hospitalisation, ainsi qu'il ressort des renseignements
que noue avons regus a ce sujet. Certain~s d'entre elles ont leur propre plan d'assu
rance lJutuelle, alors que d'autres participent a des plans qui relevent de societes
d'assurance. II y a des differences dans les cotisations versees et les prestations
regues.

115. Enfin, .1'ige statutaire de la retraite est fixe a 60 ans, sous reserve dE?
prolongation dans des cas exceptionnels. A la FAO, il est de 62 ans.

116. Le nombre et 1a nature des divergences susmentiollilees indiquent qu'au moins
en ce qui concerne les pius importantes, e1lessont Ie resultat de decisions mfrrement
deliberees de l'organe intergouvernemental competent. Comme les membres des organi
sations qui appli~uent Ie regime commun sont, a deux exceptions pres, en grande partie
les memes etcomme 1a fonction de coordination.echoit en fin de compte aux organes
intergouve~nementaux,11 faudrait assurer une coordination plus etroite a l'echelon
national pour parvenir a une plus grande uniformite dans Ie regime commun. Une autre
possibilite consisterait, co~me dans Ie cas des pensions, a laisser l'Assemblee
generale agir all. non de taus. lee organes intergouvernementaux et approuver les
articles a appliquer pour administrer Ie personnel de toute la fonction publiqu6
internationale. Cette derniere solution impliquerait, toutefois, d'abord qu'i1 y
ait accord sur la portee de l'action de l'Assemblee genera1e, ensuite qu'il yait
accord sur la procedure a s~vre pour aboutir a des recommandations.

117. La premiere condition pourrait, a notre avis, etre remp1ie si lIon definissait
ce qui constitue les elements essentiels du regime commun. Ceux-ci seraient appliques

'112. Le conge dans ~es foyers est accorde aux fonctionnaires recrutes sur le_p1a~

international tous les d~ux ans, lorsqu'ils ont accompli deux annees de service
hors de leur pays d'origine. Une proposition arretee d'un commun accord par les
organisations en 1962 et visant a donner aux fonctionnaires en poste dans d~s lieux
d'affectation ou ils rencontrent des "difficultes d'existence" la possibili'te de
prendre leur conge dans les foyers apres 18 Llois de service n'a pas ete approllvee
par l'Assemblee generale, mais avant que la decision de l'Assemblee n'intervienne,
la FAO s'6tait prononcee en faveur de cette proposition et elle a depuis lors applique
Ie cycle plus court en ce qui concerne le conge dans les foyers dans Ie cas des
fonctionnaires en poste dans certaines regions.
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special estime que ~a creation
appropriee pour elaborer les

concerne la deuxieme condition, 1e Comite
de reglementation fuurnirait la procedure
a soumettre a 1 1Assemblee generale.
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118. En c~ qui
d'un tel organ.e
recommandations

Necessite d'une icommissio~de reglementation

119. Les chefs de secretariat des orga.nisations, dans leurs vues communes sur Ie regime
des tra{tements, Ie Secretaire general, dans 'ses reponses complementaires auX questions
du Comite special, et la FICSA dans Ie rapport qulelle a presente au Comite, se sont
tous prononces en faveur d'un changement du mecanisme actuel de coordination a,e la
politique administrative. Les chefs de secretariat ont declare qu'ils en etaient venus
de plus en plu.s a penser "qu'il etait necessaire de creer un organe central charge de
s'occuper d'un grand nombre des problemes communs qui se posent en matiere d1adminis
4;ration du personnel et des traitemellts". L'ancien Secretaire general de 1iOrganisation
des Na'tions Unies, U Thant, a estime que les methodes actuellement utilisees pour
determiner les conditions d1emploi dans Ie regime COnllll1m etaient "loin dlavoir l'effi
cacite qui permettrait d'utiliser a plein les ressources modestes dont nous diaposons
pour la cooperation internationale". II a estime, en consequence "qu'il conviendrait
d1envisager s€.rieusement aujourd'hui de creer une commission chargee de regler les
conditions dlemploi dans lBur ensemble, comme il en existedeja une pour les pensions l1 •

La FIOEA a vu dans la c'reation dtune commission de ce genre un moyen de reSQudre les
problemas qui' se posent a lfheure actuelle du fait que lesmemes questions sont
examinees plusieurs foi8 par des organes differents avant dletre definitivement regle6s
par l'Assemblee genurale.

120. Apres avolr exa,mine les vues qui lui ontete presentees, 1e Comite special est
arrive a la conclusion qufil fallait creer df'ilrgence un 'organe central de reglementation
pour Ie regime commun des Nations Unies et lui assigner les fonctions indiquees
ci-a:pres~

121. Cet organe serait charge, en premier lieu, de formuler des propositions sur les
traitements, indegnites 'et,prestations. Cette tache consisterait a rass~mbler des
donnee~ et ales evaluer, et a recommander, sur cette base, les baremes de traitements
appropries pour la fonction publique internationale. C'est a l'Assemblee generale
qutil appartiendrait de decider en derllier ressort des mesures a prendre. Puisque,
meme a l'heure actuell~, les organes deliberants des organismes des Nations Unies
appliquent les baremes fixes par l'Assemblee generale, il devrait y avoir encore moins
de problemes lorsque les recommandations de base emaneront dlune commission dont ces
organismes auront approuve la creation.
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,",' dans toutes les organisations. Les autres elements pourraient varier eelon les besoins

I

I propres a chaque organisation. Le Comite special estime que Ie Statut du personnel
! de 1iOrganisation ~es Nations Unies offre un cadre pratique a l'interieur duquel on

I I pourrait definir les elements essentiels du regime commun. A cette fin, !l faudrait
! reviser Ie statuti pour s I assurer qu

'
i1 contient bien. tou.tes les conditions d~ emploi

,I fondamentales, dont certaines sont actuellement enonceel3 dans Ie Reglement, du personnel
, 1 promulgue par Ie Secretaire general. La tache de reviser Ie Statut serait confiee a unI nouvel organe de reglementation qui serait cree selon les principes generaux recommandes
! dans Ie present rapport.
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124. La conunission offrirait en outre llavantage. J lorsqu 1 el10.preparerait ses
reconunandations, de mettre en presenoe les partiet; in'teress6es lors do consultations
cOlnmunes o:rga,1'lisees a. un tSjhelon unique. mn tenant des seances au oours desquo.lleo
elle entendrait dos reprasentants do Itamninistration at des reprosentants du personnel,
elle pm,trrait a. 1a £ois evitor un affrol1tement direcb ~ntre les administrations at
leu~s associations de personnel at racoourcir le long prooessus qui so deroule entre
le. formulation dtune proposition at son adoption finale. Cos seances dlauditions
permottra~ent de verifier d1une partla justesso de l'analysc des donnees at, d'autre
part, le bien-fonde des differentos propositions dont Ia eomnuesion recommande~ait

Itadoption en matiere de trait~nents.

le3. POU);' quo les aouvernements q\d payent la. note des trai'bements aient con:f.'iance
dnna los rl$sulta.ts, 11 Qs'b evidenUllent indisponsable que 10 ooin dIeva.luer leo donn6es
ainsi'recuoillies at do formulGr dos conolusions intel'ossa:rl'b 10 regime des trai tementa
de 1e. fonation publique internationalo Gait confie a U110rRane conwose dfexperts
il1.dependants, donb on ne puissl;'; penseI' quo los emolumon'bs quI ils J:,oQoivent sont un
fa.cteur qui inf'lue sur les decisions CJ.'tA.1ils prennGnt. Le typo dlors-ana envioag6 offre
eGa garantiea. Un tel organe pourrait ogalement roprondre a son ~ompte les travaux
connoxes de statigtique a faire S\UZ Ie cout de la vie, les indemnites de subsistance,
etc., qui SOl'lt aotuel1ement repa:t~tis en'ure l~s organisations.

125. L'organe en question aura:i.t egalemp.Xlt un role capita1 Q, jouer dans ls. fixation
des traitenl~'nts des agents des Services go:m3ra;l1x. On adme'b generalemsnt que Ie soin
d'enoncer Ie p~ineipe d~ base (c~est-a-dire le criterG des oonditions dtemploi les
plus favorables en vigueur dans Ie. loea-lite:;) inoombe a l'organe d61iberunt, mais c'est
une commissiol'l du ty:pe envisa.ge qui pourrait le mieux formuler des recommanda.tions
conce~lt toute modification a apporter aux criteres de base. La Comuussion pourrait
alors etre cha~gee dlarreter les procedures et methqdes a suivre pour appliquar le
principe de bafle. Il decoulerait de la fonction analogue qufelle aurait en ce qui
concerne les traitements des administrateurs, qu1elle serait chargee de recueillir et
d'eva1uer las donnees dans tous les lieux d'affectation importants (avec ou sans
exception) et peut-etre aussi, dans de nombreux lieux dfaffectation hoI'S siege. Los
seances au cours desquelles la commission entond1.'ait la Direction et le personnel p0ur
verifier les i'ai',bs et etab1ir les baremes des tra,i tements auraient 1 favantage, plus
encore que dans 1e cas des trai'tements des administrateul's, d' evit(~r atuc chefs de
secretariat d'avoir a .consacrer beauooup de temps a ttn long processus de negociations.
Les taux de remuneration pourraient etre soit arretes directement par Ia Commission,
soit recommandes ~~ux chefs de secretariat interesses.
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lee. En 1969, 1e CaFPI a fait observer que ltinsuffisancc du systeme de rassemblement i v 126. t
ot dlanalyaa des donnoes faisai't obstaole a UflO revision 0£fioaco des traitemonts~ i~ traitew
Il a dem.ande la oreation d1un service cE;m:bral de rC:loheroho S~ las t:r:aitet;nents qui !f1 les org
etudiora.it t d'un point de vue opacialise et tIe lllaniero suivio, las faoteurs impor'ban'bs 1\1 proced'L1
n. prE'.mdre an oons~df.~ration pou,~ l' otablissl!lmont dos traitemontu, a.u fur at a mesurc lJ 'bra'beul'
que eGS i'a.cteurs apparn.,t'braial1.t. La CAO a aocep'be oo'tte idee, mais les delibel'ations 1:>,',1;1 d lw18 m
du CCFPI, en 1970, n'ont pas parmis de detcrminGr 8i le seoretariat du CCQA presentait ct

las ge.rm1.'bies dl il'id.t~pGnda,noe votuues ni oi 1e soo:r.'ottl.riat du COFPI pO\m:t'ai t a.ssw;.'er '~127. I
10. ootl.tin\u 'be neoosso.ire u. un 'col serviClo. .A titre de mesu:r:e interimaire, 1e CCQA a')!' ~gal~ln'''''

nomtIl.G n son secreta.ria.t \Ul alJ.nlinisi~rateu.r pour s I oocuper provist')irement de la revi~ion 1::;1 dIind~
dU$ tl.'~;l.i tcmeXl'ts. Co sorvioe de rocha:t:.'ohe devra.i t o't:r:tl supervise par un organo do ,J

ooordina'bion unique. !.i,l
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126. La question des indenmites est egalement 1iee a ce1le de l' etablissement des
'braitements. En oe qUi concel"ne les indenmitGs dont le taux est actuellement fixe par
les organes delibara!lts, la comndssion ferait des recolrunandations en sttivant des
proced'Lu"es analogue::'! a calles qui l"egisse,n't l'6tablissement d8S trai't,ements des admini$
'tr~rbGul's. Dans les autres cas, les taux SOl"aient fixes, apres evaluation des donnees,
d'w1s maniere qui correspondrait mieux a una veritable coordination.

127. I1 serait logique que l'organe char~e de fixer les taux des indemnites arr~te

egaloment las conditions a remplir pour avoil" droit a cas indemnites, qu'il stagisse
d'ind~ites en especes ou d'autres avantages (tels que les conges).

123. En deuxiome lieu, 1a commission serait chargee de mettre au point des normes communes
de classement et de supel~iser leur application dans la pratique.- 'On a deja. discute
de l' impol"tance du cIa. ssement des emplois. OOlnrne Ie COFFI I' a lui-mame indique, ce
travail exige un effort contin'Ll et une certaine coordination des operations" plu,tot
que l' eta.blissement de rapports interima,ires rcclames de temps a. autre pa.r un organe,
cOl'lsultatif: La t§.cha minimum d 'un organa central, ayant tm certe.in degl"6 de respon
sabilite sur Ie plan des operations~ doit done consister a. al"reter des normas pour les
groupes pl"ofessionnels, qu~. soient connnunes a toutes les organisations ou a. un certain
nombre d'entre elles. QU&lt aux autres professions plus specialisees, le moins que
lion puisse dexp.ander, clest que les systemes de classement des organisations soient
confol"mes aux normes plus generales qui serol'lt ainsi srretees. La commissioll pourra.it
consei1le1" chaque organisation. a cet egard. Pour obtenir de meilleul"s l"esultats, elle
pOlu"rait egalement faire des enquetes, co~ne calles qui sont faites pOttr la verification
des comptes, a llinterieur d'ttne organisation, pour s'assurar que son ~rsteme de clas
sament est conforme aux normes publiees, en signalant toutes disparites a'Lut chefs
de secretariat interesses. A ce stade, toutefois, il ne serait pas utile qU'lli~e

conunission puisse decider du classement de tels ou tels postes, mais elle po~ra:j.t

conseiller les organisations, sur leur demande, au sujet de toutes difficultes parti-
euJ ~ 3re6 en matiere de cla.ssemel1t. Un organe vraiInent competent p01'u"l'ait, de meme,
~tre invite a faciliter le processus budgetaire en certifiwlt aux organes directeurs que
certa.ins reclassements proposes dans le projet de budget amluel ou biellnal sont justifies.

129. 1n troisieme lieu, la conwissiop serait chargee d'etablir des normes de recrutement)
de mettre au point des methodes de selection at de coordonner les fonctions connexes. .
La recl"utement est un domaine dans leque.l la conunission 116 jouerait a.u debut qu 'un role
tr6S limite. La multiplicite crois~~nte des domaines dans lesquels les diff~rentes
organisations recrutent des speci81i8~CS, la position rotranchee de leUl's services de
recrutement, etab1is depuis longtemps, 0'\1 It) deF:i-i:' bien comprehensib'.e des chefs de
secretariat de controlel" entierement. o\;; i", affiux J.e sang nouveau dans leurs services;,
toutes ces considerations rendraient impossible une centralisation generale en matiere
de l'ecrutement. Neanmoins, un premier pas parait, necessaire, l1e serait-ce que pour
renfol"cel", dans. 1a gestiol1 effective des postes, le role unificateur de 1 tetablissement
de l10rmes pour 1e olassement desdits postes. Ainsi, 1a conunission pOUl")."ait derinir
des normas pour 1e recrutement d ladministratelll's adjoints pour des emp10is COITlluuns auX
differentes organisations, organiser des concours a l'echelon regiol1al au etablir
d'autres methodes de selection, tenj.)." a joUl" des listes de candidats a l'aide desqualles
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r des c&1didats qtli ne sont pas deja insc~its sur cas listGs. En cas de succes initial,

le. Commiss~on pourrait sa voir confier proRress1vement tun champ dtactiv~te plus etendu
ou des fonctions plns' importEintes. .

1;0. La recrutement des agents des serv1cE>s generaux est un domaine qu'il convient
d'aborder avec non moins de p~udence. Dans los lieux d'affectation suffisamment
impo~tants pour que les fonctions y scient centraliseas, 1a commission pourrait servir
d'intermediaire pour le recrutement sur 1e plan local. ElIG pourrait jouer 'sgalement
un r8le af£icace dans le reo:r.utemel'l't de personnel non local, du moins dans les regions
qui sont une source importanto pour 1e recrutement dtagents des Services generaux non
loca.ux.

131. La quatrieme fonntion concernerait 1a coordination an matiere de formation du
perS01'U1el et de planif.'ication des carrieres. Los orgal1isa'bions qui appliquent Ie regime
conumm conviennent toutes que les fOllctions d0 la commissior~ devl"aient compl"andre
certaines attributions en matiere de formation, comma pa~ exemple Itetablissament
d'installations et de programmes de forma'bion speciaux, 10rsqu 'i1 est justifie du point
de vue economique de prevail" des installations COmmU11GS. En ce qui concerne la
formation dans los domaines particuliel"s a chaque organisation,·la comm~ssion pourrait
tout au plus donner des col1seils.. II pourrait ege.lement ~tre u'bile de con£ier a la
commission une £onctioh dtinspectiDn, qui conoisterait a £aire rapport aux chefs des
secretariats sur ltefficacite des programmes de formation appliques nans les organisations.
La formation en cours d'emploi et la planification des carrieres, par example, relevent
speci£iquem.tmt du secretariat des organisa.tions, mais i1 appara1t clairement que, pour
devalopper una, fonction publique internationals unifiee, i1 faudrait un ol·gane central
d'atude et de consu1tat:i;on, ou tout au moins pour fixer des normes, afin que 1a plani..
f1cation des carrieres sa fasse selon ltorientation vattiue. La commission pourrait
precisement j ouer ce r81e.
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132. Quoi qu'i1 en soit, l'etablissement de fonctions precises de la commission en matiere
de formation dependrait en general de l' evolution du role croissant que joue 1 1 Illstitut
des ~rations TInies pour la formation et la rocherche et, plus precisement, de 1a creation
eventuelle d'une Ecolo des cadTes, dont l'A~oGmblee generals a approuve Ie principe a
sa vingt-sixieJna session. .

133. Comme i1 ressort des faits qui ont amene l'Assemb1ee generale a. creer Ie Coroite
special, Ie Comite estime que ce ne sont pas sculement les principes generaux d'adminis
tratiQn du personnel mais aussi la .faQon dont ces principes sont appliques qui presentent
pour les Etats un int~et constant. Les d.epenses de personnel representent la plus
grosse part des depenses inscrites au budg13t des organisations. L'Assemblee generale
se preoccupe dOne du montant des traitements et indemnites, de 1a maniere dont i1s sont
fixes et des conditions qui ouvrent droit a cas indemnites. Dlautre part, en vertu de
1a Charte, c'est l'Assemblee generale qui est chargee des fonctions qui incombent a
ltOrganisation des Nations Unies en ce'qui concerne Ia coordination des politiques des
institutions specialisees. Comme une bonne partie des taches de la commission envisagee
re16verait de J.a. coordination des politiqu.es administratives du regime commun dans son
ensemble, 1e Comite special estime qu i 11 serait approprie de creer cet ol·ganisme en tant
qutorgane subsidiaire de ltAssemblee generale.

K~~ation, composition et fonctions de la Commission de la fonction Rubligue
intergou'Y,ernement.a1e gu'11 est propose de creer
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hj La Commission devrait soumettre a l'Assemblee generale un rapport annuel sur
ses tr~vaux.

135. Pour ce qui est d.e la composition de la commission envisagee, le COr.lite special
recommande que ses 13 membres soient choisis de la maniere suivante : un membre pour
chacun des Etats qui sont membres permanents du ConseiJ. de securite, deux membres pour
les Etats d'Afrique, deux pour llAsie, \L.~ pour l'Europe orientale, deux pour l'Amerique
latine et un pou:r-'les Etat~ d'Europe occidentale et autres Etats. Le President'devrait
etre ressortissant d'un Etat qui n'est pas membre permanent du Conseil de securite.

a) L'Assemblee generale d,evr:ait creer un nouvel organe .charge d.e la reglemen
tation et d,e la coordination d,es conditions d'emploi dans Ie cadre du regime commun des
Nations Unies, organe qui s'appellerait la "Commission de Ia fonction publique
intergouvernementa.le";

f) Le siege de la commission devrait etre Geneve. Toutefois, la commission pourrait,
lorsqu'elle Ie juge souhaitable, se reunir au siege d'une autre organisation qui applique
le regime commun des Nations UnieSj

g) Un personnel approprie devrait etre affecte a la Commission;

e) La Commission pourrait inviter les plus hauts fonctionnaires des organisations
qui ~ppliquent le regime commun, ou Leurs representants, ain~~ que des representants des
associations de personnel, a lui presenter leurs vues et a assister a ses deliberations;

b) La Commission se composerait d,e 13 membres nOIDmes par 1 'Assemblee generale,
dont Ul1 );)resid,ent a plein temps et un ou deux membres a plein temps, si 1 I Assemblee
generale juge cette ad,jonction necessaire;

c) Les membres d,e Ia commission devr.aiGnt etre choisis sur la base d lune large
representation geographique, d,e leurs competences peraonnelles et de leur experience en
matiere d'administration nationale ou internationale. Ils d,evraient etre nommes P9ur
quatre ans, etant entendu toutefois que, lors de la premiere d.e signation, si:x: d,es membres
seraient nommes pour d,eux ans. Ils ne d,evraient pas pouvoir occuper d.e poste dans les
secretariats des organisations au cours des quatre annees qui suivent llexpiration de
leur mandat~

d.) La Commission d,evrait' etre chargee de formuler des recommandations, a
1 I intention d.e 1 'Assemblee generale, sur les traitements d,es administrateurs et fonction
naires d.e rang superieur, sur le8 indemnites et prestations et 'sur les conditions qui
y ouvrent dxoit. Elle d.evrait mettre au point d.es normes de classement pour Ie regime
commun d,es Nations Unies dans son ensembl~ et en controler l'.application, etablir des
normes de recrutement et coordonner la formation du personnel et la planification d,es
carrieres,; en vue d'assurer aux organis~es des Nations Unies les services de personnes
possedant les plus hautes qualites de travail, de competence et d'integrite, compte
dument tenu lors du recrvtement du principe de la repartition geographique'equitable;

134. Tout en natant que M. Hillis, M. Hull, M~ McGough et M. Milliez ont une opinion
'd.iff6rente, Ie Comite special recommand,e par consequent ce qui suit ~
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136. Le Comit6 ~p'ccia1 estime que les proposj.tionf tendant a creer 1>.11e commission
nouvelle sont d.e no. cure a ameliorer consid.erablement 1e fonctionnement du regime commun.
Cetts commission remplacerait un certain nombre d'oreanes d.e coordination interorgani
sations existant a Itheure actuelle. Elle remplacerait, en premier lieu, les organes
ind.epend.ants crees par Ie CAC pour lui a.onner des conseils sur les conditions 0.' emploi
jjj. ~avoir Ie Comite consultatif d.e la fonctic.m publique internationale (COFPI) et le
OomJ.te d! experts pour les ajustements (ind.emnites de poste ou d.eduptionsJ] at, en second
lieu, Ie Oomite consultatif pour les questions ad~ini~tratives (CCQ).) qui comme on I'a
d.eja ind.ique, aide Ie CAO a s tacquitter d.e ses fonctiont3 en matiere d.e co~rdina tion des
politiques et des pratiques a llechelon intersecreta.riats. En outre, la commission envi
sagee serait chargee de fixer certains taux, comme ceux d.es traitements des agents des
services generaux e: .. poste hoI's siege et Ie taux des indemnitG3 de subsistance, fonctions
que se partagent actuellement l'OEru, Ie P}TUD et IIaMS.
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137. :r;CG q1~n;t.:'c mC:~lb~!'eG ~l'u Cor.15.to s:poc::'a.l g,uj ont. 0nis une opinl.on (i.iff~rente consido!'cnt
comme les autres membres du Comite qulil est urgent d.e oreer une commission d,e la
fonction publique, mais ils congoivent differemment les fonctions et les po~voirs d.e
cet organe. lls envisagent en effet la commission comme un organe ayant d.es foncti-ons
essentiellement administratives qui, d.e ce l'ait, n~ rel€weraient pas d.e la competence
d.e l'Assemblee gem~rale ni des organes d.eliberants d.es in.stitutions specialisees. 1e
rassemblement et 1 Ievalua.tion de d.onnees relatives aux propositions concernant l' ajus
tement d.F'S trai tements, l' etablissement de reglcments aux fins de l'application d.es
d.ecisions d.e politiQ.ue generale, 1 tetablissement d.e normes de recrutement, Ie classement
d,es postes et la coordination des activites de formation sont autant d.e questions qui
relefiJ'ent traditionnell ement des autorites administratives et non des orge,nes deliberants.
De l'avis de ces trois membres, il ne serait done pas'souhaitable de faire dB la
commission un nouvel organe subsidiaire de 1 IAssemblee generale Q.ui aurait d.ee fonctions
administratives et budgetaires. En outre, comme dans la plupart d.es organisations, les
pouvoirs a conferer a la commission d.evraient lui etre transferes par les chefs d.e
secretariat, ils doutent que les organisations interessees soient disposees a operer un
tel transfert en faveur d'un organe a la creation d:uquel elles nlauraient pas participe.
De ce fait, ils preconisent.la creation d1une commission tripartite sur le modele du
Comite mixte d.e la Caisse commune des pensions du personnel cles Nations Unies, ou d.'un
organe c'ompose d Iexperts ind.ependants au des ignes a la fois par les gouvernements et
les chefs d.e secretariat.f
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Chapitre· IIl2Y
LE'REGJ11E DES TRA.ITEMENTS n:gs ADMTIrISTRATEURS ET FONCTIONNAIRES

DE BANG SUPERIEUR

31/ M. Hillis, M. Mariko, 1-1. McGough et 1'-1. Milliez n' acceptent :,ras l' analyse faite
dans Ie present chapitre et~ par consequent, les conclusions de la majorit6. Leurs vues
sont eA"Posees dans leur opinion dissidente j o~nte. en annexe au rapport.

~/ Pour plus de details, voir : Rapport du Coroite consultatif de la fonction p~blique

internationale (A/C.5/1240); Ra:9port du Comite consu1tatif sur 1es questions adminis- .
trpj~ives et'budgetaires (A/Boo3/Add.,); Rapport de la Cinquieme Commission (A/ao99, par. 61);
et ~omptes rendus analytiques provisoires des seances de la Cinquieme Coriunission
(A/C.5/SR.1383 a 1404).

141. C' est cette app1~cation comb:i.nee du :Qrincipe Noblemaire, ou 1e facteur expatriatio)J.
est i.nCOrpOTe dans Ie bareme de base, et du systeme del'~justement (indemnite de poste
ou ·deduction) qui a oceasionne la plupart des anomal.ies visees dans la resc1ution sus
mentionnee. Les critiques suivantes Oll~ ete faites. 52/.

133. Aux te~es de la resolution par laguelle elle a cree Ie Comite special, l'Assemblee
generale s' est declaree "convaincue que Ie pri.tl.cipe Noblemaire, qui sert de base au
regime des traitements des fo~ctionnaires internationaux, a conduit a Un certain nombre
d'anomalies graves dans son application contemporaine".

139. Suivant Ie principe Noblemaire en effet, puisqu'il ne doit y avoir dans les
traitements aucune dIfference fondee s~ des raisons de nationalite, les conditions de
remuneration des fonetionnaires internationaUx doivent etre telles qu'p-lles a~tirent .les
citoye~s du pays ou les taux de remuneration sont les plus eleves.

140. Pour ap:91iquer ce principe, il est -Genu compte du cout d.e 1a vie relatif dans les
differents lieux d'affectation. Les traitements etablis en fonetion du principe de base
varient done, conformement ~ lapolitique adoptee ~n,l957; suivant q4e l'on'y ajoute ou
que lion en soustrait un. montp.,nt approprie au titredlun<aj-qstement destine.a.faire 'en
sorte, autant que possible; que les traitements aient.la merne valeur, en termes de
pouvoir d'achat, dans tous les lieux d'affectation.
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a) Lea traitements des Nations Unies sont determines en fonction du baremedes
traitements de 1'administration nationale la mieux remuneree (celle des Etats-Unis
d'Amerique) et sont donc consideres suffisamment eleves pour attirer des fonctionnaires
de tous les ~ays. Nais comme ils sont determines aussi par reference a la ville de
base (GeneVe), i1s sont releves a New York par Ie jeu de l'indemnite de poste. II
s'ensuit que la remuneration de base (traitement de base plus indemnite de poste) a
New York es·t Jtlus que suffisante pour attirer des fonctionnaires de toutes les
nationalites (y compris des ressortissants des Etats-Unis d'Amerique);

b) Le COllt· de la vie a Geneve ~ comme dans preaque tous les autres lieux d' affec
tation, est moins eleve qu'a Uew York. Un traitement determine en fonction du bareme
des traitements de l'administration americaine a donc, en pouvoir d'achat, une p~us

gr-ande valeura. Gene:ve (et dans la plupart des autres lieux d'affectation) qu'a
New York;

c) Comme les traitements dans un lieu d'affectation sont les memes quelle que soit
la nationalite des fonctionnaires qui y sont en poste, un ressortissant des.Etats-Unis
en poste a New York regoit la meme remuneration de base qu'un fonctionnaire non
americain, bien'qu'une compensation pour expatriation soit incorporee dans Ie
tr:.1,:,'cement. Mais si ce ressortissant des Etats-Unis est mute dans un autre lieu
d'affectation a l'etranger ou Ie cout de la vie est moins eleve qu'a New York, sa
rewmeration (en termes monetaires) est moin<h'e que ce qu ' elle etait e. ,New Yorke
I1 en va de meme d'un Frangais travaillant au Siege de l'UNESCO a Paris ou d'un Italien
travaillant a celui de la FAO a Rome;.

d) La principe tel qu'il est applique lie Ie regime des traitements de la fonction
Vablique internationale au regime des traitements de la fonction publique d'un seul
pays, a savoir les Etats-Unis d'Amerique. C'est une situation disautable en principe,
et qui signifie en pratique que les traitements sont plus que suffisants pour attirer
et retenir la grande majorite des fonctionnaires de la categorie des administrateurs;

e) En outre, Ie lien qui est etabli entre les deux regimes aux fins de la deter
mination des traitements serait plus approprie si la comparaison des classes de poste
entre les Nations Unies et l'administration americaine reposait aur une evaluation
comparee des emplois. '

142. ParrrQ les ~!es concernant le re~ime des traitements aui ant eta nresentees au Comite
soeciai au cours de son enquete fieuraientun certain nomb;e d'observations touchant exPres
s6:rp.ent ole principe Nob1emaire -et d'-"s m~thodes de remplacement possibles. Ces vues sont
cOlfsign6 ~.s allx. :Qaragraphes 1 a 1.2 de l' append:Lce .A du 'present chapitre. Dans notre recherche
de pri~cipes de base ou de criteres nouveaux, nous avons pris en consideration dtv~rses obser
vations qui nous ont ete faltes et les critiques que naus venons d'exposer au paragraphe 4
POU£ trouver "les methodes qui permettraient dietablir et de remettre periodiquemen1i
a jour Ie bareme des traitements des Nations Unies d'une maniere qui soit equitable
pour les trois parties en cause : l~s Etats Membres, les administrations et Ie
persorm.el. A aucun moment aucun membre du Comite ne s'est declare partisan de
reformer pour Ie plaisir de reformer, mais, tout au long de nos discussions, nous
avons garde presentesa 1 ' esprit les vues exprimees par les Etats Membres et par
les chefs dee secretariats et d'autres hauts fonctionnaires de l'Organisation
des Nations Unies, des mstitutions specialisees et de l'AIEA, qui ont bien voulu nous
les presenter. Nous avons gardt p=~sent a l'esprit aussi Ie facteur humain : la
pr~ocaupation comprehensible du personnel et des administrations au sujet des emoluments,
et la necessite pour Ie personnel de m~tenir des conditions de vie compatibles avec
leur rang dans une periode d'inflation globale et a une epoque de tres grande incer
titude financiere due a la fluidite de la situation monetaire internationale.
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143. 111 resume,le Comite special a examine guatre propositions relatives au principe
de" base a utiliser poUr determiner les traitemerits intern,ationaux' :

a) Abandonper' completement Ie' principe 1Toblemaire et Ie. remp~a,cer par 'Jr me.:t;ho~e
per.mettant de proceder a l'avenir a des ajustements des traitements commecelui app~ouve
par 1 I Assemblee ,generale avec effet 'a compter du lerj¢llet 1971 (Franc'e);

b) Remplacer le principe Noblemaire par Ie critere fonde sur la moyenn~ des
traitements (Republique federale d ' Allemagne, Japon, Etats-Unis et DirecteUr general
de l'AlEA); .

c) !nstituer dLelixbaremes des traitements, 'de caracterte regional : un bareme
"europeen" et un 'hareme "nord americain";

d) Modifier Ie mode d ' application du princip~ Noblemaire (Japon, CAC).

144. ~'agissant dela pr~mH~re propositi~n,~ousn'avons~ro-qv¢, vU 1e. necr:;ssite de
preserver Ie caracte~ce universel des organisations internationales, aucun moyen
d'abandonner entierement Ie, principe Noblemair~ ~ans formuler~'abord.~concep~ n9uveau
qui garantirait Ie r1ecrutement"de personnel de'tous lespays, y compris ceux 'o~":I:.a :r;~mu

neration est la plus "elevee. La· proposition tendant a "supprimer" le lien entre les
traitements des Na~ions 'Unies et ceux d'une administration nationale particulie~e, ,at, a
utills~r l'actuel bareme destre..itements connne base d'ajustement o'hvie a la difficulte
d'avoir a propos~r·Unlprincipe,noUveau. C'est, en fait, de cette faQon que la.question
de principe avatte-teresolue 'pax> Ie "Contite d I etude du regime des traitements de 1956.
A l'exceptton d'unelegere modification pour les fonctionnaires de rang superieur,
cette for.muie ne modi£ie pas 1e baxems des traitements et permet des ajustements ~terieurs.
Cette solution n~ semble passuff1re'toutefois pour'repondre aux cri~~ques dont fait
l'objet Ie systeme actuel.En 'Qutre, enm~ntenant le bareme actuel.et en. se contentant
de Ie relever 'd~ temps a autre pour p~oteger les fonctionnaires,inte~ationauxcontre
les effets des 'variati!ons du ,qout "ide, la vie et pour leur permettre de beneficier de
l ' amelioration 4il, niveau de vie, on risquerait de perpetuer et d'aggraver meme les
anonial'les eristantes. En derni<ire analyse, iidoit y avoir un pri~cipe 'de base regissant
1 I etabl:tssel1len~ 'des traiteme'tl:'ts de' '·la'foncrt1.bn publique international'e,. un critere "
permett~t de determiner si ces. t~ai't-ements 'sont suffisants par ra'ppoit a ceux qui sont .payf
a l' ext~rieur~';Tou:t en reconna.issdl'lt q'u' ii',"est difficilo de detemin:er, quelle pratique'
exterieure deit' servir de base, Ie Comdte 'special ne juge pas souhaitable de laisser'
les traitemen,ts des fonctionnairesinternationaux fluctuer libreme;nt, in4ependamment de~,

~y~temes' d~ remuneration exterieurs.

145. Comnle la notion de critere fonde sur 'la moyenn~' des' traltements a ega1ement'et~

propos~e par"les' Gouvemements dele, RepublJ.que ,federale dt ~leD;lagne, -du .:fapon et" de's.
Etats-Unis et 1'~ :I.e Directeur general' de '.1' AIEA, "nolis I' aV9:Qs e?Caminee de lago.n tres
detaillee •.A not~e' avis, ce critere remplacerait avantageuaemen:t I.e ,prinqi.pe i~'oblem~re', ,:
"tPaboi'd, paree qui il 'di,Ssocierait le reg'ime' des traitements des Nations Unies' q.~ c'elui
d'tine administration donnee; ensuite, parce qui il tiendrait mieux compt,e".de Ia" p~t·p~ti.s
grande qu~ prend l'Euro.pe,a.ux travaux des' organisatio;ns internati9nal~$" qu'il s""~ss,e
du nombre des ressbrtissants de p~s'europeeris empioyes par ces organisations.ou du
nombre de '£onct,iomiaires internat::Lonaux en 'poste sur Ie cont;i.l1ent ~uro:peen. Ce~"col?-si
dera;t:i:on~ :ont::inclte 1e Comite·8, faire faire" a l'exteri&ilr une etude des 'traitements,
ind~i~~itl'et pres,tatioris' v:er~es aux·f.onct'ior$Ures' 'des ~n~s~ra.tion.s, na:t;i.dnB.1eri·'q~·
trava.:i!ll~nt' dans les dip1talels 'd.es ~.ept .Pays 6u~l..es6r~ismes ,des ,Nat~ons:Uni,es: ont ..
leur siege at 'a ceuX"qUJ: saht 'a.rfectes '8, l.f'etranger a d~~ programmes bilateraUx
d' assis.tanhe techilique:'; notamment· pour'comp.arer les einoluPJ,ents d~s £otict~onnaires. d:e!3
Nations 'Unies avec ceux des fonctionnaires des'pays'Qu se trouverit lea sieges des
organisations appliquant Ie regime commun.
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146. L;~en(;p~e~~. ~f.fectuee. par I'es' c,?~sultants a revele ~ue les "einolum~nts des fonction
naires des Nations Unies en poste en Europe sont deux tois et meme, dans certains cas,
trois ou quatre fois plus eleves que les emoluments des fonctionnaires des classes
jugees cqmparables,dans les administrations nationales des cinq pays hates europeens.
L'une des raisons 'pour lesquelles nous n'avons pas retenu 1e critere de la moyenne des
traitements est que son application aboutit a un bareme de traitements de· base trop peu
ele~e, mem~ si l'on fait la moyenne des traitements de l'administration nationale la
mieux remunere~ d':E!urope et de traitements de l'administration des Etats-Un~s,. Nous-,avona
estime que des changements d'une telle ampleur seraient penibles pour Ie personnel.
Notre decision a ete egalement influencee par un autre facteur important, a savoir Ie;
difficul~e d'etab;:I.ir des points de comparaison entre les traitements des fonctionhaires
des Nations Unies et ceux des administrations des cinq pays hetes europeens, qui'ont
tous une fonction publique axee sur la notion de carriere, tandis que dans les orga
nismes des Nat~ons Unies, comme dans lladministration federale des Etats-Unis, la
fonction publique est axee sur la notion d'emplois a remplir. Nous avons done du, a
notre grand regret, renoncer a proposer cette formule de remplacement pour Ie principe
Noblemaire.

147~ Nous avo~s ensui~e_e~~ne une proposition formu1ee par M. 'Bello, M. Cpowaniec et
M.Xoulajenkov et tendant a remplacer 1 1 actuel bareme unique des traitements par un
double bareme. L'un des baremes serait fonde sur les taux europeens·, exprime dans une
monnaie europeenne (par exemple Ie franc suisse) et applique a tous les fonctionnaires
des organismes des Nations Unies, a l'exception de ceux qui sont en.poste en Amerique
du l'!orCi.! L'autre barems serait fonde sur les taux pratiques en Amerique du Nord, expr-ime
en dollars des Etats-Unis et applique a tous les fonctionnaires travaillant aux sieges
de l'ONU et de l'OACI et a Washington, D.C. Dans ses grandes lignes, Ie double baxeme
propose prevoyait egalement la pOAsibilite de supprimer completement les ajustements
(indemnites de poste ou deduction) ou d'appliquer un double systeme d'ajustements.
Comme dans Ie c~s du cri tare fonde sur la moyenne des traitements, la plupart des
membres du Comite special ont estime qulun double bareme des traitements serait difficile
a appliquer, mais on n'est pas alle au fond des choses. En outre, on peut se demanQ,er
s'il serait compatible avec Ie principe d'une fonction publique internationale unifiee
tel qu'il est enonce dans la Charte. Nous sommes quelques-uns a considere~ que la
question de I' institution dlun bareme "regional" des traitements devrait etre renvoyee
a la commission intergouvernementale de la fanction pUbliq~edont la creation est
proposee pour complement d'etude et elaboration qe la recommandationnecessaire.

148•.~ exa~nant les autres methodes modifiant le mode d'application du principe
Noblemaire! il nous a semble que celIe d,:.l Japon reposerait t en falt, sur une "comparaison/l
unique entre les traitements des Nations Unies et ceux des Etats-Unis, puisque les
traitements de l'administration americaine sont les memes dans tous les lieux d'affectation,
a 11 interieur comme a'l'exterieur du pa~r~, 130 difference n I etant pas une difference de
t;aitement, mais d'indemnites. Une moyenne geometrique ponderee des re.:iultats obtenus.
en compaxant les :I1raitements des l~ations Unies et· c.eux·.de 11 adm;i.nistration ame:ticaine da.ns
toutes le~ villes ou les organismes des Nations Uni~s OI).:t leur siege ne repondtai t . done. .
pas. a la principale C?ritique formulee a 11 encontre de· J,~. pra~ique actuelle, a savoir qu I en
detexminant les traitements des Nations Unies en fonction·des traitements de lladminis
tration americaine et en y ajoutant une indemnite de poste, on abo-q.tit a des taux de .
remuneratio.n superieurs a ceux qui seraient ngcessaire~".pou;r:a~.~~.~er des fonctionnaires
de tous les pays. M. Chiba note que la proposition du Japon impliq-qe quI on compare les
traitements des Nations Unies et ceux des Etats-Unis en additionnant I' ecart dans les

. . .,.
traitements americains presumes apres deduction de l' impQt sur Ie revenu au tame en
vigtieur dans le~ pays ou les organisations ont leur siege ,et l' ecart tenant aux •
diffexence~ de classe des pastes dans la remuneration totale nette des fonctionnaires
des Nations Uniss dans lea memes pays.
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149. En ;:revanqhe, 1 fu~e, des j.dees principe-les co;t1tenues .4.ans"les p'ropositicn~ ..d-q. CAe
a paru a la plupart d'entre nous digne Ci'etre etudiee trG6 attentivement. Le CAe fait
observer que "les conditions de 1946 et celles dtaujourd'hui different, sur un point
extremementimportant, de Ie. situation qui existait en 19P-O, lors de I~etablissement

du principe Noblemaire. A l'epoque, Ie Siege de la Societe des Nations-ne se tTou1fait
pas dans le pays ou les traitements etaient les plus eleves. Aujourd'hui, Ie Siege de
l~organisation la plus importante se trouve dans Ie pays ou les traitements sunt les
plUS eleves. De l'avis des chefs de secretariat, tiles anomalies du regime des
traitements proviennent du fait que l'on n'a pas apprecie a leurjuste valeur les
effets de cett8 'diff6rence et, en particulier, que 1 1 0n n'a pas etabli une-aistinction
suffisante entre Ie traitement de base et Ie. remuneration globe.le". Les chefs de
secretariat ont egalement indique qu' a leur avis) tout bien considere :

tla ). La base ,approprie~ du systems 'des a,justements (indemnite de poste..-Ou
.deduction) pourrait. etre fi.x.ee indep.endamrnent de Ia question des traitements de base, et

b) En principe, dans la ville de base conune ailleurs, :tln'est
o

'pas necessaire
que Ie traiteinerit de base sait sUI~fisarit a lui seui"' pour attirer des ronct:l.onna'ires·'
de toutes les parties du monde. Si Ie traitement de'base il'est pas adequat a ~e~
effet, un peuty ajouter des-i:ndemnitF§s approp!iees." .

,150. Les membres du Comite sont taus pleinement conscients de ce que Ie lien existant
entre 1es traitements des Nations Unies at eeux de 1 tadministl"atio!J. na"t,iona1e 1a mieux
rem:uneree, et Ie fait que Ie siege de 1 torg~nisation la ,plus importante se trouve dans
la 'Ville de ce mame pays ou 1e cout de la vie est Ie plus eleve, contribuent pour
beaucoup a. un bon nombre des di.f'fic.ultes actuelles. A llexception'dtun membre, ils
conviennent to~ qu' 11 n' existe pas de solution qui pourrait remplacer f~cilement Ie
p~ihcipe Noblemaire et susciter moins d'anomalies. Neanmoi~s: n9UB estimons,quTil est
necessaire dlappo~~ter une modification a son application; consistent a comparer les
emoluments totauX des Nations Unies aux: traitements de l' administration la mieux: .
remuneree. I1 faudrait app1iquer la methode b) proposee au. paragraphe 149' ci-dessus
par Ie CAO pour determiner un bareme de traitements de base lie a 1a ville de base.

l5~. Le CAC propose, en sUbstance, de fixer l~s traitements de base des Nations Unies
d' abord par rapport #lUx traitemants de l ' administration americaine dans una ville de
base atix Eta-ts-Unis. .Cette vilIs', pour Ie CAe, devrait '~tre VTashillgton. Mais Geneve
resterait la ville ue base aux fins du calcul du traitement ~uquel on ajputerait une
inc1~~nite' pou~" o~t?n~r Ia. remune!ati~n de base ju~ee., adeqt;ate pOllIo vlashingto~. ,Gela
r~V2e~t,en fa~t a vo~r s'~l es~ poss~ble de recruter pa~~ Ie p'~r~opnel 1~.m1eux .
remu..l1el"e d',un pays dans la cap~tale de ce pays. De l'avls du CAS, les traJ.tements de
base des Nations U:t:lies devraient etre un peu sup@.rieurs aux, traitemant~." atnericains et,
apres :A,"e9-uctibn appropriee pour tenir compte du' coat moins' 'eleve de la'vie a Geneve "
0:.1 0 btiendraitun' traitem.ent net des Nations Unies 'a Genave, qui serait" Wt ,peu inrerie~'
aIDe tl"idtements de Itadministration americaine.' WasJ;1in~6n a,eta pref.'eree a. New York· '
com.rn.e ville d~,base aux Etats~Unis 'parce que N8wYork: a, ~tejugee t:r.oP chere.

'152. ,[ipres avoir examine la_proposition du CAe, nous SOilUnes arrives a la conclusion
qu'elle serait peut-etre de portee trop limitee pour offrir una solution satisf~isante.

En tout etat de cause, Ia premisse principale a ete rendue caduque par les even~ents.
Notre conclusion'tenait a trois raisonsmajot~es :

~) Par suite d~' :ealign~ent des taux de change des ~onnaies, qui a eU'lieu
apl"0S que Ie CACait presente "sa proposition, Ie cout de Is vie a Geneve, tel qu.lil est
meS1ll'6 par l'indice des ajustsments a rattrape Ie cout d~ i'a vie a,'vIashington. II n'y
auvait done a~cun avantage a. choisir Washington comme point de rereren~9 pour deter.mina~
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Base du regime

les. traitements des Ns'tions Unies, e't,ant donne qu I i1 n' existe main'Genant, plus de
difference du coat de 1a vie .entre les det:oC villes et que 1 ron 11e pourrait done plus
l"eduire en consequence les ,trai·t,ements verses a Geneva et ailleuJ."s dans Ie cadre du, .
rag:une COnnnllll.;

b) 3i l'on doit utiliser les traitements de l'adninistrat,ion'americaine comma
~dicateurs des taux de remuneration necessaires pour illciter des ~essortissants des
Etats-Unis a travailler pour les Nations Unies dans leur propre pays, le point de
reference devrait etre New York, ou i1s seraient en poste, et non pas Wa~hington;

c) 11 n' est pas necessaire de fixer les tl"aitements des Nations Unies de telle
sorte qu'ils soient superieurs ou egaux a cettX de l 1administration wnericaine pour
inciter ded ressortissants des Etats-Unis a travailler pour les Nations Unies.
L'indamnite de posteest devenue partie integrante du systeme de remuneration des
Nations Unies. Elle doit donc etre incluse dans toute comparaison de remuneration.
Par ailleurs, etant donne Ie pourcentage relativement faible de ressortissants des
Etats-Unis dans les effectifs permanents des organismes des Nations Unies (13,9 %)
par rapport a celui de ressortissants de pays et~opeens (8,2 %pour 1'~xrope orientale
et 47,2 %pour l'Europe occidentale), Ie Comits special estime que clest des traitemants
verses en Europe qu'il faudrait tenir compte dans une certaine mesure.

153. AYant ainsi examine les diverses solutions proposees pour remplacer Ie systeme
actuel, nous sommes parvenus aux conclusions suivantes :

154. Comme on Ita deja note au paragraphe 141 ci-dessus, une grande partie des critiques
recemment formulees a 11 encontre du regime des traitements des Nations Unies ont ete
axees sur Ie choj~ de G8neve comme base du regime. Gela transpara1t aussi dans la
rGsolution par laquelle Ie Comite special a ete cree, la base du regime etant
expressement menti,Qimee a l'alinea b) du paragraphe 2 connne une des questions a revoir.
Nous avons examine· fes quatr.e vues relatives a la question de la base du regime que des
gouvernements nous ont fait tenir en reponse a l' inv:~tation formuJ.ee a cat erret dans
1a resolution. Una anal;rse detaillee des points examines figure aux paragraphes 13 a ~9
l'appendice A du present chapitre.

a) Conformement au principe dlune fonction publique internationale unifiee, tel
qu1il est enonce dans 1a Charte, i1 faudrait pour tout Ie personnel de la fonation
publique internationale un bareme de traitements unique, applique universel1ementj

b) Cs harems unique devrait etre etabli en fonction des pratiques nationales
pertinentes, de telle sorta qu'un point de reference exterieur soit utilise pour 1es
ajustements periodiques de traitements;

c) Du fait qu' elle eS"t axee sur Ie notion d 1emplois, qu I elle comporte un vaste
systeme de classement des amplois at qU'elle sert depuis longtemps de base de_compa
raison pour 1e regime des traitements des Nations Unies, lfadminis~ration federale
am6ricaine constitue actuellement Ie saul point de reference acceptable pour determiner
les traitements des Nations Unies;

d) Etant donne que J.'immense majorite des fonctionnaires recrutes par les
organisations internationales sont expatries et qutils sont tous susceptibles d'etre
affectes a n!importe quel service ou a ntimporte quelle activite dans Iforganisation
qui les emploie, leur r~Ul18ration de base - ctest-a-dire 1e traitement ajuste en
fonction des variations du coat de 1s vie - devrait ~tre un peu superieure a calle des
fonctionnaires de Ifadministration federale americaine occupant des emplo~s comparables.
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· 155. Ildecoule de nos conclusions (par. 152) relatives au principe sur leque1 est fonde
Ie· regime des traitements que nous ne sommes pas en faveur du maintien de 1a pratique
actuelle qui fe.it de Geneva la base du regime. I1 noue apparait que I t element cardinal
est sans aucun doute qu 'on doit avoir pour base du regime une ville du pays auquel on
se refere pour determiner le traitement, c1est-a-dire les Etats-Uni~. C'est pourquoi
nous. recommandons que New York soit desormais la ville de base du regime des traitements
des Nations Unies, pour les raisons suivantes ~ .

a) Ella est 1e Siege de 1 I Organisation des Nations Unies et il sly trouve une
forte proportion du personnel des organisations qui appliquent Ie regime commun;

b) A la difference de Washington, Ie nombre des fonctionnaires.y est plus que
suffisant pour qulon puisse stablir des comparaisons statistiques solidement fondees
du cout de Ia vie;

c) 8i Ie rapport remuneration de base des Nations Unies/traitements de l 1admi
nistration Slnericaine est suffisant a New York, Ie jeu de llajustement de poste rendra
Ia remuneration de base suffisante dans tous les autres lieUx d' affectation;

d) La monnale qui a cours a. New York est celIe sur laquelle tous Ie's emoluments
des Nations Unies sont fondes;

e) Notre proposition n'entraine aucune augmentation notable uu nombre de lieux
d1affectation ou un taux differentiel negatif est applicable.

156. M. Milliez a estime que l'affirmation du paragraphe 155 c) ne tient
pas compte du fa!t que 1e Gouvernement americain se trouve contraint, pour inciter ses
fonctionnaires federaux a servir en detachement a llexterieur des Etats-Unis d1Amerique
aupres des organismes des Nations Unies, de leur verser, comme Ie prevoit la 10i 91-175,
des indemnites speciales representant jusqu 180 40 %des salaiI'es.

157. M. Hull a fait observer que ces complements ne sont pas verses pendant qu'un
fonctionnaire est au service dtune organisation internationale, mais seu1ement lorsquJil
quitte 1 t organisation internationale pour rentrer dans son administration nationale.
Le montant du versemant est limite dans tous les cas aux· emoluments q;J.e les fonct~on~

naires americains regoivent quand ils sont en mission officielle a l'etranger,
notamment 11indemnite de log-emant, l' indemnite pour ·frais d t etudes et Ie sursalaire, .a1
spec~~ •

Remuneration de base

158. Dans Ie cadre de la methode actuelle qui consiste a etablir les traitements des
e,dmiriistrateurs et fonctionnaires de rang superieur par rapport aux traitements verses
par lladmim.stration americaine, les comparaisons sont faitesentre Ia somme de trois
elements de remuneration, dans Ie cas des Nations Unies, et un element tUlique dans' Ie
cas des: Etats-Unis. En ce qui concerne les Nations Unies, 1es trois 'elements de
r.emuneration pris en consideraticm .sont : a) le traitement; b) llajustement (indemnite
de poste en deduction); et c) llindemnitepour conjoint a charge. En de qui conCerne
la fonction publique ·des Et"ats-Unis, Ie seul element !'etenu est Ie traitement.
L1indem.nit:e de poste est mcluse dans la comparaison parce qu' elle est devenue:, en
fait, partie integrante de la remuneration de base des fonctionnaires des Nations
Unies : taus les fonctionnaires de la categorie des administrateurs et des categories
superieures affectes a. Geneve, ville de base et, a plus forte raison, dans bien

- 61 -

*~--;.~~;~'.;;;

"1~_.~__



dog
en
fon
com
et
se
la
ide
don
dif
·l·l iJ
cha,
par'

16!~

etal
Nat:
Cail,
a a.:
les
glo1
(quj
intE
UniE
cair
rete

165.,
eu €:

corl
des, .regl
de t
sec:r
s'et
pril1
trai
ont

i
i
1

L t

,
• I

\ i. ·40

\
,

,~
[

dtautres lieux d1affectation, re~oivent actuellement une indemnite de poste. L1indemnite
pour conjoint a charge est prise en consideration parce qu'elle correspond au degre
vement fiscal accorde pour un conjoint a charge dans l'administration americaine.

161. M. Chib~, M. Chowaniec et M. Koula;jenkov ont note a cet egard que NevT York a ete
rangee dans 1a classe 8 avec erret a compter du 1er juillet 1971 alors que,
dfapres l rindice du Service statistique des Nations Unies, New York aurait du a cette
date etre dans la classe 7. A leur avis cela fait ressort:::.r les defauts actu.els du
:~nctionnement du systeme dtajustements de poste.
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163. Afin de rendre les comparaisons plus significatives en termes de remunerl~tion

effect1vement pergue, les sommes comparees doivent continuer d'etre des montants nets ..
Le traitement net des Nations Unies est obtenu en deduisent du traitement brut le
montant approprie de 1a contribution du personnel qui est 1 'equivalent de i'impot sur
Ie revenUe La traitement net des fonctionnaires de 1 I administration americainE~ est
calcule compte tenu du taux approprie de 1 limpet sur Ie revenu, deduction faitsl du

162. En ce qui concerne l'examen des methodes actuel1ement appliquees pour cClmparer la
remuneration de base aux Nations Unies et les traitements verses par Itadmini:stration
americaine, on peut se contanter pour l'instant de noter que IJindemnite pour conjoint
a charge versee a un fonctionnaire d~ 1a categorie des administrateurs ou des categories
superieures est de 400 dollars par an.

'159. Les trois elements qui entrent dans la remuneration de base des fonctionnaires des
Nations Unies different cependant les uns des autres a deltX egards~ En premier lieu,
Ie tl"aitement est un montant brut, alors que l' indemnite de poste et l' indemnite pour
conjoint a. charge sont des montants nets. En second lieu, la totalite du montarit brut
du traitement ouvre droit a pension, tandis qu lune partie seulement de l'indemnite de
poste peut ouvrir droit a pe~sion, et, en general, seulement pour une courte periode.
L1indemnit1 pour conjoint a charge n'ouvre pas droit a pension. Ainsi, la methode
actuelle qui consist~ a etab1ir les traitements des Nations Unias par rapport aux
traitements de 1 i administration anH3ricaine pose des problemes de comparabilite.

160. L'indernnite de poste ou la deduction vient s'ejouter au traitement ou en est deduite,
Ie montant ajoute ou deduit variant selon Ie traitement net correspondant a chaque echelon de
chaque classe. Les taux des ajustements (indemnites de poste ou deduct:l.ons) (voir
l'appendice ~), qu~ sont egalen~nt en vi~eur d~puis Ie ler juil1et 1971, representent
environ 4,6 %du traitement net, chaque fois qu'intervient une variation de 5 %du
cout de Ia vie, dans Ie cas des administrateurs adjoints de 2eme classe (P-l), Ie
pourcentage etant plus faib1e pour les classes plus elevees; pour la categorie des
directeurs (D-2), 1 1ajustement (indemnite de poste ou deduction) represente environ
4 ~ du traite.ment net. Chaque lieu d1affectation est range dans une classe selon Ie
rapport entre le cout de la vie au lieu considere et 1e cout de la vie a' Geneve, lieu
de base, en janvier 1969, lequel correspond a 11indice 100 aux fins du systeme des
ajustements (indemnites de poste ou deductions).. Clest ainsi qulen janvier 1972,
Ne,,! York etant rangre dans la classe 8 du bareme des ajustements, ce qui signifiait que
le cout de la vie a New York etait a cette date superieure dlenviron 40 %all cout de
la vie a Geneve en janvier 1969. Durant ces trois annees, Ie .cout de la viE~ a Geneve
a augmente tant par suite de la hausse des prix qu 'en raison du realignement recent des
monnaies, si bien qulau mois de janvier 1972, Geneve a ete rangee dans la classe .5 aux
lins du calcul de l'indemnite de poste.
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dogrevement no~nal accords a un :t'ol1ctionnaire marie, en vertu duregime fiscal
en vigueur. Comme les traitements' utilises au.xfins de comparaison sont ceux des
fonctionnaires federaux 8Jllsricains, en poste a New York, llimpot sur Ie revenu
comprend les impots sur Ie revenu pergus par Ie gouvernement federal, par llEtat
et par l:a ville. Cette methode de comparaison evite les graves a.istorsions qui
se produiraient si lIon comparait les traitements bruts, du fait que Ie taux de
la cdntribution du pe~s6nnel et 0elui de IJimpOt mlr Ie revenu ne sont pas
identiques et ne sont pas revises awe m~mes dates. Meme ainsi, la comparaison ne
donne qu'uns approximation de la remuneration effectivement pergue car,a la
difference de Ia contribution du personnel qui est deduite de maniere uniforme,
,1.1impo·t 'sur Ie revenu comporte toute une serie de degrevements qui permettent a
chaque fonctionnaire de faire face aux depenses qu1entraine sa situation
particuliere.

164. Enfin, la methode de comparaison actuellement utilisee exige que l'on
etablisse un lien entre cer'baines classes de la structure' des traitements des
Nations Unies et les classes correspondantes du bareme de' 1 Jadministration am~ri

caine. Pour etablir ces points de correspondance, on n'a pas cherche a l'origine
a a.ssimile·:r une classe d.tun regime a una cla~se a~ 11 a1.+tre. ,r.egime" en evaluant
les emplois correspondant a ces classes, mais on a precede a. une. evaluation
globale des classes de debut et des classesles plus elevees dans ies deux regimes.
(qui d6finissent l!eventail des carrieres dans les deux cas) airisi que des classes
intermediaires equivaJ.entes. Le fait que la structure des traitements des Nations
Unies ne comporte·..·que· sept 'cla'sses Blors que celle de la fonctio'n publique amsri..:.
caine en comporte 12 a complique encore Ie choix des points de correspondanoe a
retenir.

165. Pour savoir quelle devrait etre la remuneration de base des Nations Unies
eu egard aux traitements de I radministration americaine, noua avons €tudie les
correlations qui s'etaient stablies a la suite de la derniere revision du regime
des traitements des Nations Unies. Nous avons constate que Ie Comits d 1etude du
regime des traitements de 1956 avait recomIn::mde de ne pas modifier Ie traitement
as base, hormis un relevement pour laclasse de directeur (D~2) et pour les sous
secretaires. Mais llapplication du nouveau systeme des atiustements de poste
s'etait traduite par une augmentation de traitement dans presque tous les
principaux lieux d' affectation, y compris New York. Les rapports. entre les
traitementa··des ·Nations Unies 'et les traitements de lJadministration americaine
ont augments a New York, connne 11 ressart du tableau suivant :
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REMUNERATION NETTE A NEW YORK, AU ler J~i~"JIER 1956, D'UN FONCTIONNAIRE MARIE,
SANS ENFANT A CHARGE, DES NATIONS illilES (RllWNERATION EFFECTIVE

ET REMUNERATION PROPOSEE PAR LE COOTE DIE·WDE DU REGIME DES
TRAITEMENTS DE 1956) ET DE LJADMINISTRATION AMERICAINE :

COMPARAISON ENTRE LES CLASSES DE CORRESPONDANCE TRADITIONNEI-tES

(En dollars EU)

PRJIEiI••1111 b•,IJill! I; 1ttl tE ; I

- 64 -

166. Les relevements au~omatiques de l'indenmite de. poste, venant s'.ajouter aux ~}1gmen

tations successives des trai tements de base approuvees par 1 f Assemblee generale des
Nations Unies avec application a. partir de 1962, 1966 et 1969 et 1971, ont eu pour effet
d f accro1tre sensiblement 1 tecart entre les traitements q.es Nations Unies et ceux de
I Jadministration des Etats-Unis. En 1956 ces ecarts variaient entre 10,4 et 28,7 %,
mais nous avans constate qu1en juillet 1971 ils se situaient entre 27,2 et 44,1 %
au-dessus des traitements nets des fonctionnaire:' de 1 radministration federale des
Etats-Unis a New York. A la suite du relevement des traitements de l' administration
des Etats-Unis qui a pris effet Ie ler janvier 1972, les traitements nets des
Nations Unies se situent maintena~t a un niveau qui depasse de 18,6 %a. 35,2 %les
traitements nets compal-ables payes a New York aux fonctionnaires de l' administration
d.es Etats-Unis. Le tableau ci-dessous presente la 8ituation exacte :
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Au 1e:l." janvier 1972" Ie rapport Nations Unies (Geneve) / Etat~3-Unis (New York) pour les
m0mos classes et les m~mes echelons stetablit comme suit: 119,0; 122,4; 111,,5;108,4;
107,6 at 114,2 %, respectivement.

J.67. Cette marge substantielle clont In ronmncration des fonctionnaires des Nations Unies
clepaf1se 1es tr.:l.item€l1ts de 11 adtlinistration americ,aine est llun des aspects de 10. methode
actuelle dtetablissement des traitements du regime cornmun des Nations Urnes qui a fait
1 J0bj e'G des critiques les plus nombreuses, critiques auxquelles souscrivent la plupart
des membl'es du Conite special. Le Comite special reconna1t que les chiffres qui repre
~8ntont Ie rapport entro les dettx regimes de traite~ents n10nt qu1une v~leur indicative.
J1, 0.~.~., cloi.r que 10. comparaison nlest pas parfaite, dlabord parce que" dans leur immense
~aj~rite, les fcnctionnaires des Nations Unies sont des personnes qui travaillent hors
ce lcu~ pays dtorigine tandis que les fonctionnaires de lladministration ~~ericaine

t~uv~illent dans leur propre puys, ensuite parce que les elements de remuneration qui
I' on cO:lpare sont de nature :differente. La plupart des roembres du Comit,s estiment
r(~nf:1oins que, m~me compte tenu de ces differences, Ie total de la .remuneration actuelle
rlC8 fonctionnaires des Nations Unies, aussi bien aNew York qu 1ai11eurs, est trop elevee
par rQpport aux traitooents de lladministration nationale 10. mieux remill1eree.

163. Les tableaux des paragra'9hes 165 et 166 fournissent des renseignements uti1es .sur les
rap~oyts anterieurs et actuels entre 1a r~muneration de base aw~ Nations Unies et les
':.ri:Litoiilents nets de Ifadm.inistration des Etats-Unis. En chercllant une methode de compa.
r2.i~on des tr.:l.itements des Nations Unies at de l' administration americaine" nous avons,
r~i8 en consideration 1a suggestion faite par certains me.t:1bres du CotJite, qui estiment
~.:.I,'l..e 1a methode la plus correcte du point de vue statisti.que consisteralt a utiliser une
r.l:>;Y·':'1:~e de toutes les classes des Nations Unies pondere€3 en fonction du nombre de
:;':nctionnaires dans chaque classe. On aboutit ainsi a une moyenne ponderee corl"espondant
~ 118~2 %des traiteoents des Etuts-Dnis lorsqu8 Ie calcul .est applique atlX recomman
d,:::Giol113 du Comite de 1956, cor.:une il est indique au para.graphe 156. Naus avons 'egalement
Cl:·v·~.."=.g8 d1utiliser une moyenne ponderee des classes P--3, P-4 et P-5, qui comprenn.ent
]~ n~jorite de taus 1es fonctionnaires. Toutefois, on ne dispose pas dtune'ponderation
eo=~arable pour les classes de lladministration des Etats-Unis en 1956; Itslement
eSOGil-(,iel d'une comparaison equitable fait done defuut. La plupart des membres du
Conit6 considerent (,.~e cette procedure, par Gouci de precision confererait une certaine
rirsid:tte £l: ce (.:-n., £.. leur uvis, ne doit ~tre quJun guide - une sorte de c1ignotant 
indiq~ant Ie moment au il convient que l 1Assemblee generale envisage de relever les
·,.~.:',:dtOiilents de base. La plupart des membres du Comite ant done conclu que U.a seule
li:~ ".L~0u.u i:-1'dT,ili'.le consistait a choisir ill'~e classe. Par consequent, nous avons deeide
quo In c1asse P-4 etait celIe qui cOl1venait Ie mieux etant donne qu te11e comprendtle
r~~~ f.c~t pourcentage de lleffectif des administrateurs a New York et Ie quart de
l!silsG~ble QU p~jsonne1 des organisations appliquant Ie regime bo~nun.

169. Dans les :9aragraphes 1:32 a. 1:3'7, nous examinons en detail les bases suJ? 1esque11es on
I.J.)t:.:::-:-..:.it etablir de nouveaux points de correspondance. Faut.e de di sposer de ;lonnee~

suffisantes pour et~blir avec precision de nouve+les po~paraisons, nous avons decide de
recOl'!liJ.cnder que l' on continue a employer ce que lIon appelle ,II les points dE3 corres
pondance traditionnels" entre les classes des Na~ions Unies at celles de Itadministration
am8ric~ine. Selon cette concordance, 1a c1asse p.4, schelon 5, des Nations'Unies
corrcsponc a 10. classe GS-14, echelon 1 de lladministration americaine. ~outefois,

cert.:dns nembres du Comite special estiment que 1a methode traditionn.elle de comparaison
~boutit a sous-estimer la marge dont 1a remuneration des Nations. Unies depasse les
·;j!'o.i'0Gf1ents de l' administration ar!lericaine, en raison de 10. maniere dont les deux
Yc:ir:~os de remuneration sont rel~es. II semble en particulier.peu realiste dtassimiler
Ilb~hGlon superieur de la classe'D-2 a la classe 10. plus elevee de l'a&linistration
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des Etats-Unis (GS-18), etant donne les taches et responsabilites tres ~~portantes qui
s'attachent aux postes de cette derniere classe Bt Ie pourcentage assez faible de pastes
'de ce genre par rapport au nombre des postes de la classe D-2.

l'"{0. Dc fortes divergences de vues sont ,~parues entre 1es membres du Comite sur 1a
question de savoir UG quelle marge la remuneration de base des Nations Unies devrait
depasser les montants maximums des traitements de lladministr;tion des Etats-Unis.
Certains membres du COlJite ont estioe que pour illl fonctionnaire de la classe P-4,
echelon 5, en poste uNew Ycrk, un rapport Nations UniesjEtats-Unis de ,105 serait
approprie; dlautres ont estime qu'il serait plus realiste de Ie situer en~re 118 et 123,
et un membre a reserve sa position, estimant qu'il n'est pas possible de faire des
c~ilparaisons avec une fonction publique nationale. Malgre tous les efforts·faits pour
aboutir a IDle conclusion unanlla0, il nla pas ete possible de eoncilie~ tous les points
de vue opposes. Fina-lement, nous avons decide que Ie rapport Ib.ticLs Unies/Etats-Unis
a New York ne devrait pas depasser 115, trois m~Jbros estiLilsnt qu'il devrait ~tre de 118
et un autre membre soutenant qu'il etait impossible d'etablir des oOBparaisons avec les
baremes de remIDleration de l'adr.rlnistration ~~ericaine: Cet~e decision a ete,prise
egalement parce que de nombreux membres 'du Comite no voyaicnt pas pourquoi, et n'ont
pas eu c~~unication de donnees convaincantes nontrant pourquoi la marge par rapport aux
traiteoents des fonctionnaires de l'administration affiericaine a New York devrait ~tre

augoentee et depasser les marges qui avaient ete jugees appropriees par Ie Comite
precedent, bien que l'Assemblee generale en 1957 ait porte ee rapport a 119,2 a
New York.

171. Actue11eplent" les baromes de remuneration rles fonctionnaires de la categorie des
amJinistrateurd sont etablis en partrolt du principe que ces fonctlonnaires sont suscep
tibles dt~tre mutes et sont expatries. Or, plus de la noitie n10nt jamais change de
lieu d1affectation et 10,4 %sont en poste dans leur proprc pays. Clest pourquoi nous
avons envisage de diviser Ie traitement actuel en un traiteoent de base et une indemnite
de fonction internationale, qui serait versee a tous les fonctionnaires at reduite
progressivement au bout de cinq ans 6i Itinteresse ntetait pas mute. En supposant que
Ie rappcrt entre les traitonents de base des Nations Unies et la ronuneration des
fonctioru~aires amerieains soit fixe a 115, nOllS avons d1abord exro~ine la possibilite de
diviser la remuneration de base des Nations Unies en trois elements, a savoir traitemant
de base: 75 %, ind~anite de fonction internationals de '15 %pour compenser a la fois
1a mobilite et l'expatriation, et indemnite.de poste a New York representant 25 %.
Ainsi, Ie nombre de lieux dtaffectation ou Itajusta~ent serait negatif ser&it maintenu
... ..
a un lnJ.llJ.num.

172. Notre point de vue slest modifie a mesure que les debats progressaient. Naus avons
abandonne la llotion de lrlobilite, qui pourrait entra111er de" injustices pour les employes
qui, pou~ diverses raisons, ne peuvent ~tre uutes bien qutils Ie desirent. Nous avons
done ate ~menes a envisager un traitement de base equivalant a 85 %du traitement
americain, avec une ind~iUlite dTexpatriation de 5 %, Ie solde jusqu1a concurrence de 115 %
stant represente par l'indermite de poste. Gette idee senblait avoir la faveur de
nombreux nembres du Comite, mais nous l'avons' abandonnee parce qu1elle serait elle~m~me

une source d'rolonalie. 1e plus gTand nombre d'employes representant la plus forte
proportion de non-expatries n1auraient pas droit u catte indemnite a New York; par
consequent, des fonctionnaires du pays ou les traite~ents de lladministration sont les
plus sIeves recevraient 80ins que des fonctioilllaires de pays dont l'a&ninistration
nationale est Doins bien renluneree. Nous avons donc decide en fin de compte qu1en
llabsence de solution de rechange satisfaisante, il etait preferable de continuer a
verser Ie m~me traitement de base a tous les amJinistrateurs.
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Cl-a,",)I'.'Snons for:::'1u.J.onG :ten recDr1r:andations-:-'11 • 1. ~'P"'0~

~ v u\"._ •• ,

i)
lut:1.on 27h2 (X.X:V) clu 17 o.ecenbre lS1C G,VC~C efret O. cOnT[rt~cr du ler juillct 1771 ne cJ.evra:Lt
pas etre r.lodifie jusqu' a, ce <J.ue le rapl)v!'.l0 entre 19, rer:1Unc5ration de base des IJations Union
a He~'T Yorh: au niveau p-h echelon 5 et les traitements de l'adninistration ame-ricaine ?...
Ee~i York au niveau G'S-14 echelon 1, qui cst actuellement 123,1 Goit tombo au-deSGOU2

de 115, ou jusQ.u I all ler janviel" 1975, si la pl'emiore CO::1c.:.:Ltion n' est ~')as rc:n.'QI:Le avant;

174.

173. II nous est apparu clairement qu' au moment ov. Ie rapport de 115 serait atteint
0, Nevi York, la remuneration d0 base versoe :par les Nations Unies t1. un fonct~.onnai:~:'e p-4
ochelon 5 rCI)rOsenterait, :.?ar l'ap:port e. la renmneration nette des fonctionnaires de
I' adr:1iniGtration amcricaine, un I'ourcentac:e inferieur 0. ce '111' :1.1 est actue11ement
- 89, 7 ~I - et ClU(; de cc fait il Derait pre~~6rable de IH'avail" uno marGe de Yar:.ation c.
l'intcrieul'" de laquelle le r~_;'?ort sera,i'(j nt:d.ntel:.u. Afin (le fa.ciJ.itcr (;ncore 1'11..:1)1::,
ce,tiol1 de cette formule dans 10. )rati<J.ue, et pour tenir compte du fait que Ie ra~-)port

actucl entre le.. remuneration des Nations Unies et les traitements de l'a&ninistration
d.es EtatG-Unis yarie selon J.es clansof3, nous avons dociclo de reconmandor Clue Ie
tl"a5.te:'lcnt (Ie cO-,so ::!ro~?renent dit var::'c entre 75 et ~',5 :: cJ.u trf.!.itew:mt a~oricain. En
-)re l l"'nJ- c,,,+.Lol'"\ cl"!'c'~(!;Oll l~lOUL" a';"""'11~ J~o·.,,, (~o'f!\"'"'te 0~olc"'lGY'l'" ,1 .... ]':l nGccl(""]·-!'.( r'e· fa'i I'c, pn_ LV.. u "",VV\..,; ....\,....... w ..._ J .0 G .......I t<J v~_ ... v. ,. _'J.:./ 'l;..J"- ..... ,1,.:.\.1 .... _ ••l:v 1.,.)0 .. ...," Y. -. a •• , .,

sorJcp QUO 18, ::.,ar'l:; cle J,' ol,:'-:.:cmt ind8";mit.{; de :poste dans cotte fo::cmule so:Lt cu:Cfiso,;;l!:lcnt
l· m·..o· .l· ~ ~l.l- 0 ") O'lJ.r 1'/ (1'1; ..... '" <:I U o"'l'nJ' 0'1'1"1 ] ,=> rlonb'"'''' cOle }-j C>"lX C', "" '':''1'''':> cJ'!l J- l' 0..... 0'" l'!l ';t:' ('0 J- C'·"'''·'I'1t.:.-' lJc.;,. u J. v ,_.l.":' ,'_ ;-. ' •••. \.. • • .:. .!..~ r.:; .' .... "" _ f. l:".!. .:. uc~v 1). I.,. C;'u'~ V 'J ••,-" ...

(". r:Y'a~ t ·.,/,,,'·n+l' of'
~ •• _ C; oJ. ... .. vwc.."u _.

ii) Aux fins de datcr:'1.i..nation initiale clu rapllo1't entre les tre.i tements des
I T .l.' U' J- 1 t . J- J- '.. 1 ' ~ " d b d "'- t' U'lalJlOnS nles eves raJ.uemenvs amerlc:.:uns, _a re:r.1unerC:;C:Lon ease es .I..a'lons nles,
~ savoir le traitement net, l'ajustement (indenmite de paste ou deduction) et l'indellmi.~e
pour conjoint u charge, devrait etre comparee au traitement net dans l'arn:rinistration
americaine d'un fonctio~~aire n~rie san[ enfant;

iii) POUY.' deterruncr p8.r la suite 1e rayport entre les traitementc dos He.cionG
U · J- 1 t·t ..J.. ~.. ., 't t'l' ] ~ '..L..' ., b ..nle8 elJ e8 ·ral ClnenvS amerlC8.:LnS, on CLevral' U l lGer .a re:nlB:lcrau:;.on Qe a.se o.es
Hations Unics tcIle 'Iu' e11e est dotinie plus haut au ::-}araL).·a~?he 1()5 et ctablir un lien
entre leG classes de 113, struct'tu"e des traitements des IJations Unies et les classes
corres?ondnntcs du bareme de l'am:unistration ~~ericaine qui pcurraient etre ~uG6es

equivalentes par la Commission de la fonction p"'ilique intercouvc:rnementale clont la
creation est J?roposee (voir par. 181+ a IJG);

. iv) Avec effet a compter Ct.u lor janvier 1975,ou l)lus tot si l' Assel:lblr:;e ce:Sncrale
en d.ocide a:tnsi, 1e baremc des trcdte;llents nets des aclmiili.strateurs et d.es fonctionnairC'3
d ,..,. i AJ.. '.' n , "" ... • f' '1 I' 1 ' De ra::1G super::.eur aevral j e lJre reVlSO conI orr:Lemen c aux J.nQ.lccs lGuramj (.ans a:!.):genClCe
du cha)itre III.

Ajusteme::.t.s (inde:·.:ni,tes de ;poste ou deductions)

175. Le Ccr.:lite a consacre une G;.~ande lJartie de son temps au s;ls'teme des ajustements
(indenmite de poste ou deduction). ijous avons tout ell aborcJ. examine l' ana,lyse cJ.etaillce
et serieuse contenue dans l'etude sur les ajustements de poste, qui avait ete etablie a.
Ie, derlande du Comito ~Jar M. Frochaux (A/AC.150/R.9). Allres des echanBes de vues d6tailles,
il est a~(l:9aru que deux principales tenc1:'1.nces se fEdsa,ient jour' a,u se:1.n du Comite g Certains
Y:lembres estir:'1i:J,.Lent que I' adoption de l.a l)1upart d.es recommandat:Lons de M. Froche.ux aura.it
pour effet d'amoliorer lill systeme dont la conception est fondamentalement saine. Toutefcis,
Ia plupart des membres du COrlito ont considere qu'il fa11ait un changement fondamental de
conception, ou tout au moins une etude plus approfondie. Ce chan~ement devrait consister,
notamment, a ~Iiminer la regIe qui prevoit une augmentation automatique de la remuneration
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chaque fois. que l'indice du cout de la vie monte de cinq points. Une autre modification
1.mportante consiste:r.'ait a reexaminer les formules statistiques dont l' application a.boutit
a accorder, dans les principaux lieux d'affectation, des indemnites plus elevees que ce
qui serait veritablement justifie.
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!.J' ol')portunit6 d 1 8.11111iquer deu}~ be,rernes diffE~rel1ts de contributions au personnel,
dont l'un ~our len fonct~onnaires aJ~nt des char~e~ de famille et l'a~~re pour
los fonctionnaires n'ayant pas de ?ersonnes a charce, afin que les prestations
pour ]crSOnnGb a charGe so:i.ent prises en consideration dans Ie bareme des
c0l1tiributions du personneJ. au lieu de prendre Ia forme de mont3.nts forfaitaires,
conIDle c· l est Ie cas actuellemen·b ..

IJC:G :-.lothodeD emr:1oyees ~,)OU1~ ef:ectuer des (~tudes comparatives du cout de la vie
pr:..r l~a}?::?ort au lie1.1. d I affectation de base;

La possibilit6 d I insti tuer un systeme ne prevoyant pas d"augmentations auto
r~~tiques dans la ville de base'et compensant les variations du cout de la vie
dans tous les autres lieux 0.' affec';-,ation seulement par ra?por.ll,j aux variations
dans la ville de base;

:J'opportunite de fonder Ie systeme des ajustements, comme I'a suggere,notre
c~l1sultant, sur une base brute, et non plus suj.~ lIDO base nette COTr'.r.te a l' heure
uctuelle, compte tenu do toutes 1es incidences Q..ue peut avoir une 'lielle
r~~od:i.fication;

La validit6 des formules statistiques actuellement utilisoes,
J.. A.' ~ ~ . ~ . J..' d t ') '1':)OulJ-G-crc a a.cCOl"o.er O.OS ll1QOr.l.!l1lJCS e :pos e p_l:.3 IB eyoes que

vcritablcnent l1ecessaire;

e)

c)

d.)

b)

a)

176. Certains membres du Ccmite ont suggere de remplacer Ie systeme actuel des ajustements
par un sy?teme sensiblement different ne comportant aucun element d'automatisme au lieu
d'affectation de base et compensant les variations du cout de la vie dans tous les autres
1ieux d'affectation seulement par rapport aux variations enregistrees dans l~ ville de base ••
Un tel systeme, ont-ils :fait valoi"4

'. nermettrait d' etablir Ie rapport derive entre la
remuneration totale des Nations Un~~~ et les traitements des Etats-Unis et ensuite de le
maintenir e un niveau relativement stable. Ulterieurement, la remuneration des Naticns Unies
dans la ville de base serait ajustee en fonction des modifications des traitements de l'admi
nistration nationa1e des Etats-Unis et non pas d'augmentations du cout de la vie a New York.
On etablirait ainsi un critere unique pour les ajustements de traitements dans la ville
de base. II est evident que les relevements des traitements de la fonction publique
des Etats Unis, non seulement compensent pleinement toutes les au~entations du cout de
la vie, ma:i.s en outre assurent une amelioration sensible du pouvo~r d'achat reel,
comme l'a bien montre l'experience des quinze dernieres annees.

J.79. Tole G;IfJt~:n:1e des ajustcments lui-l~emc doit etre 1"eV11 a fond.. Nous recomma,ndons
instamment que 1 I As serl1.bloe gonerale confie a des experts la mission d t etudier immediatement
les principes qui sont a la base du systeme, en accordant une attention particuliere aux
point~ suivants :

177. IJous sommes pa.rvel11.1G a la conclusion que, faute de pouvoir realiser l\accord S11r
une formule qui ren~ilacerait Ie systome actuel des ajuste~ents, celui-ci devrait etre
l~intenu ?our Ie momeDt.

173. liOUG avons ecalenent decide que Ie p~incipe de l'application uniforme des regl~s

rc]~tives aux ajustements exige que si Ie niveau exceptionnell~mentbas du cout de la vie
justific un ajustement nogatif (deduction), celui-ci doit etie· opere sans exception.
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f) Llexcluslon, clans le calcul <:I.e l'indenU1ite de l?Ostc, de la fro.ction de 7 ~( du
tl"aitement brut teI>1"6sentan'~ le. l"etenue pour pcnsion, ainsi que toutc fraction
du traitement, cOlrone l'epa-rene ind:i.viclue11e at a\.ltl~es 6l~}ments similai.l"cs, pour
laqucl1e los variations du cou"b de 1a. vie dans 10 lieu <1' af'fcctat:Lon couto nan~j

ef'i'ct.

1· ~O. NOUG l"ccol':1l:m.ndoni3 instal:llilcnt a J.' AsscnbJ eo c6n61'oJ.u e10 dems;'\nder que les experts
achovent le'ur etude du s;}rstumo des ajustomcnts avant 10, fin de juin 1973 at cummun:i.qucnt
leurs conclusions u l' Assemblec Genora,1e u so, vinGt ..huitiGnle session.

1J1. ~'r. Hull, tout en accp.l1tant l'o11:1.nion (le 10, ma~iol"it6, a savoll" qu l i1 y n lien de
roexam:i.l1cr los notions de base du sy~djumc den e.jusiJmnent,n) est:.me n6an.l~oins que 10 ComiteG
aur€d.t tlu £'..:1~:Jl"OUVel' I>lusieurs dOG I)rOpositions formu,loos dans 10 rapport Frochaux. Si 011n
1e JUGc souho.:i.tr...l'lc, l' Assemblue c;c-nuraJ.c !)onrra:i.t dOllll01' (~:L'f(~t c. cos nw(li~':l.co:b:ton$ il~'n("

(1io;bCn1l."~~lt., ce <1\'1.:1. pcrnc'l,'cl"o.:i.t de nU:D:)j::Lmcl' ccrto.ins vCl'scmentG Q.u:L no sont 110.8 ,justifies mome
<3.o..nc J.c cD,el1"o t1'L1 n~/st.0mc nctucll(~1'10l1t en vicncur •. Los J)l'0lJ()s::.t;.ons quP :,1. lIull aurn.:i. ~

s:)ullnit(~ voir ac1o}:l'ter, et dont seu1e la derni(\re a etc o..cccptee po..r la plupart des mcm,bres,
sont les suivantcs :

i) IJC systeJlne d.es a~us'bcmcntn (ind.cmn~.t6s (10 ~x)ntG on <leduct Lons) , dOll~ 1.' ~)bJ l·J0
cs+ ·11"\ ··, ... -lI"·~ en "'orJ·,., (lur.- '101':' ""'''''l.•.I· C'''C 'l,I.. " "'I:\'l""f~<'" n'1".' ~-:-f"\l1c·t·JO'111...,4~'i·"" el"'n·~ 1t'1C" cl·l.·\rc~",..., 1'1'01."·... \J \0,,",- ..",t,.~~ ~ .... h) v\,; ''' ... )oJ vJ..'-.4.t" v 11~ ... In,,.,' ... ~wo~"l"'- ...J \.N~ ... ~ ..L,J ....\ lJ ... t:\"I..L.~'",t..,) .~\,'. 1 -.t_\.,.~y. ,.,I.k) •• 4,. .. \.

(1 1 e,ff'ce·~i0,t.j.on l"C}:'l"c>scntc un .\)()uvoii." 6.' o.c1 "'t, \)(l't.1.:i.Y0J,ent ct. q,ui i'onetionnc (l,ctuolJ.cncnt. StU'

J I:'I 1)1'\"'":> e1r)'" i·~"n·i·'·cmC'l·1.", '''ct~ e~I"I,,··,·~4·1. ~ 1 ''''''.t~ll'!''' ("I n")'nl':o"e'" ,;,u" ..l'J,'"n>l*-·"'nr"'·lt co b""ltC"·~." ,'i..",-""')'v , ..v., .""'t.J"V .1:1. J" Vkl.l. ... ~IJ .f,,\.. \..l.c. ... .J.v '", __ t..., ... " ... ~ .... ",) cJ,,~~>h ••••I,_\.... '..t. t.".,1... lJ U...r..V'.. ilu'04 tl<.;J .\ 0.'

:i.:L) IJo, distinct'J.on ('ltd eJ~:i.stc ('.ctue~.lcncnt danG 18 G~rst,11:no dOG ajuotcmcn~s at en
VCl"'bu <J,c 10.'1uoJ.lo les fonctionnairec a~re.nJu dos cl'Jr"rGoo de l't:..rl:1.11c pCl");oj,VCl1t des inclcmmitos
~')lus 6J.cY(~as CltH1 con:>:: (lu:i. n' ont :.>as <),e cho.r~os de f'o.r·lillc tlCVl'D.it ctrc mt'h'r:i.Mce, En
revanchc) los :')I'cstat.ions au t:i,'bre (100 ':?orsonnos C1 charGe clevra:i.ont etre rei'letues dans 10
bo.l")me cles contrfbutions <1\.1. ])ersonnel ainsj, que cl€ms 1es :i.nc1omn:i,t()s pour charL;es de familIa.
IJc barome des contributions du personnel s I ar):)liquant au:;: trD.itements des acJJnini~rbrntoul's et
des f01'\ct:i,onmdres de ranG st1.:..~6riour <lCVl"o.:i.t on consequonce e'tre rev-:i.so l,nr la miso en v:i.L~Ue1.1.r

e:1.e deti:>: '~o.'lu:, dont l' un s I p.l'~·)l:tqucrait CAlX fonctionna.iros 11 1ayant pas (te charGes do fam:tlle
at sernit plus o1ev6 de l~ ~~" at 1 1autre p..ux fonctionnaircs o,~,rnnt des charGes de i'am:L11e j

:iii) Aux fins du calcu1 de l lo.justement (indenmitos de I)Oste 01.1. deductions), i1 no
dcvrait ~as etre tenu compte de 10. fraction de 7 ~! du traitcment brut representant 10.
retenue pour pension et dont 1e montant est 10 meme pour tous les fonctionnaires pour un
echelon donnc a 1 1 interieur d tune meme clo..sso, que1 que so:i.t 1e lieu d I affectation. Che.que
fois que 1e cout de 10, vie enl"ec;:tstl"C une aUGmentation ou uno diminution do 5 ~'" 1 1 t:l,just0mcmt
(imlol~m:i.tC:n de :,')osto ou doductj,ons) <lOVl'D,it done representor h,65 )/ o.u tro.itement brut;

iv) Lo e1asscment d'un liou d'affectation nux fins dcs aJustemerrcs (indemnitcs de
poste ou doductions) devrait Stre modifie 10rsque 1e cout de 1n vie a enreGistre une
variation de 5 %non pas par rapport a 1a base 100 rosis par rapport a 1a c1asse ,recedente.

Pqints de corresponfuu1cc

1,32. Le Com.1to special a noto, lors' q.e l' e:xanten auque1 i1 a procode, que les points de
co)~r~slJondo..nce traditionnels entre Ie bal'ome des traitom~l1ts des Nations Unies et celu:l des
Etats ...Unis ava:tent oc;a1ement etc contestos ,!lar Ie CCFPI. En repol1se U la demande du CCFPI,
las orGanisations ont consu1te en 1967 un expert du classement des postes dans l'adminis ...
tration americaine qui avait ete dctacho aupres du CCQA pour. aider a mettre au point des
normes communes de classement pour certaines des professions qui existent dans toutes les
orGanisations. Faute de donnoes qui permettent uno veritable comparabilite, llexpert en
question s'est borne a uno comparaison tres sencrale et a etab1i 1a corresDondance entre
les classes des lTo.tions Unies et celles de l' ad.ministration amoricai11e. Nous etab1issons
dans 1e tableau ci-dessous une c~nparaison entre 1es points de correspondance traditionne1s
et ceux quIa sUZC0r6s l'expert des Etats-Unis en 1967 :
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, ,9omparaison entre les points de correspond.ance ]J~ats ...UnisLNations Unies,

traditionnels at les P2i~ts de correspond.ance SUgs-ereS Pe.:t: l'ex:eeJt~

des Etats-Unis dan~ ~~engu~te de 1967

Correspondance traditionne~~ Correspondanoe suggeree par ltexEer~

2~/ MQyenne arithmetique des premiers echeloxlS de deux classes.
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89,0

97,1

100,7

P....l!l GS-, et 7
P-2/l GS-9 at 11
p-3/1 - GS..lJ. et 12
P-4/l GS-1) at 14
P-S/l GS-14 at 15

GS-7/1 - P-l!l
GS-12!1 - p-3/S
GS-14/1 P-4/S
GS-lS!l - P-S/1
GS-16!1 .... D-l/l
GS-18 - D-2!4

Na.tions Unies Etats ...Unis- ; , ,

P-l/l 9 010 dollars
GS-7/1 9 053 dollars

P-2/1 11 820 dollars ;$.IGS-9 at 11 12 118 dollar

P-3/1 14 690 dollars
14 588 dollara2~'/GS-l1 et 12

p-4/i 18 120 dollars ;zyGS-13 et 14 20 348 dollar

P-5/1 22 700 dollars ;illGS-14 et 15 2; 172 dollar ' t

IBJ+. Dans 1e tableau Ci"9-OS80U(;1 noun comparons les tl"Q.itcments de base bl"uts actuels
de l'administration des Etats-Unis a ceux des Nations Unies en nous fondant sur les
correspondances de classe legerement modifi6es comma il est e~plique au paragra~le 1G3

11~]Bort entre l~s trait~nents d~~

Nations Unies at l~s traitements
de l'administratioll america-ina

I *

Lorsqu'il a suggere d'etablir cette correspondance, l'expert a souligne qu'elle reposait
sur les normes de olassification mises au point uniquement pour les emplois a l'Organi
sation des Nations Unies (fonctionnaire du budget, interprete, statisticien et traduo
teur) , que les classes de l'administration americaine correspondaient a une gamme plus
etroite de difficultes et d~ rasponsabilit?s at que lee promotions etaient plus rapides
dans l'administration americaine. Compte tenu de cette opinion, le COFPI a deoide de
conserver le systeme traditionnel de oomparaison entre les classes.

103. Nous aVOllS pri6 l' ex~el't ame:ricain membro (iu Comit6 d ~ examiner los compaI'nisons.
Nous sommes d'avis, comme lui, que l'etude de 1966 prevoyait une clasae trap basse de
l'administration amerioaine co~ne point de oorrespondance pour les classes de debut,
at une olasse trop slevee a l'autre extremite du bareme. ra olaase de debut dans l'admi
nistration affiericaine est maintenant la c1asse GS-7, et c'est a oette olasse qu'il
faudrait comparer la classe P-l. A l'autre extremite du barelue, la classe GS-18, point
de correspondance traditionnel, est beaucoup trap elevee par rapport a l'echelon 4 de
la classe D-2, et comme il est indique au paragraphe 169 ci-dessus, cettc concordauge
semble peu realiste.
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185. Compte tenu de ce qui pr'c~de, de nombreux membres du Comit~ estiment qu' i1 faudrait
rer.lplacer les points de correspondance 'craditionnels par les points de correspondance
ci..apres pour los cOI!lpar~isons entre le b::.t:t1ome des trai tements de l' administration
anericaine et le bareme des trai tements des No:tions Unies :

186. La p1upart des membres du Comite ont estime qu'avant de remp1acer les ~in~~ de
90rrespondance traditionnels par de nouvealwt points de correspondance, il faudra proceder
a une evaluation convenable des el~lplois P01U' cte.blil' Ie bien-fonde d'un tel changement.
II s' acri t Ie. du genre de tache qui pourra.i 'b etre confiee ~l. 10. commission de In. fonction
publique envisagee. II serait necessaire.aU5si, a leur avis, que la commission compare
les classes et les traitements des organisllles des Nations Unies, d'tme pa.rt, aux classes
et aux traitements des fonctions publiques des Etats-Unis et des autres pays ou les
organismes des Nations Unies ont leur siege, d'autre part. En attendant, on devrait
continuer a fie f'C'nder sur .les comparaisons existantes.

187. La. plupart des membr.es du C01nit~ sont d 'avis que ls commission pourrait ~galement
rechercher une solution autre que la correspondance precise des classes. Puisque les
comparaisons sont plus significatives pour les classes de le categorie des administra
teurs, on pourrait determiner des points de correspondance pour la classe de debut et
la classe la plus elevee de cette categori9 (P-let p-5), les traitements correspondant
aux classes intermediaires (P-2 a p-4) etant etab1ie sur la base de distinctions internes
concernant Ie travail. Les comparaisons entre la categorie des directeurs et adminis
trateurs generaux (D-1 et D-2) et les classes correspcndantes dt l'administration
americaine reposent sur une base moins solide. Le traitement des fonctionnaires de
cette categorie pourrait done etre determine par rapport au traitement des fonctionnaires
de la classe P-5 et a celui des sous-secretaires generaux.
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Correlation entre la remune~ation et Ie recrutement
f....

188. On nous a fait bien souvent valoir, dans nOB tx'avaux, que 1e succ~s du recrutement
montrait si la remuneration etait suffisante ou pBS. La plupart des hauts fonctionnaires,
sinon tous, y compris les chefs des secretariats et le Secretaire general ont dit quIa
leur avis les traitements actuels etaient insuffisants, ou a peine suffisants, pour
recruter Ie personnel de la valeur requise. D'autres ont fait savoir que ces traitements
etaient suffisants et qu'ils n'avaient aucune difficulte de recrutement. La chef d'un
secretariat a souligne Clue, non seulement son organisation n'a aucun probleme a cet
egard, maio encore 'Iu' elle n' en avai t aucun avant merne Ie relevement de 8 %intervenu
Ie le~ juillet 1971. II nous a cite Ie cas d'un poste dtanalyste de syoteme (p-4) pour
le~uel 110 candidatures ont ete regues, dont 35 de ressortioGants americ~ins. Une autre
inntitution a analy'se un echantillon de 300 candidats et consta.te que 7 ~:o s8ulement
declaraient le traitement ou ln clnsse in~uffisants.
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189. I1 n'y e guere, au i1 n'y a. pas de chiffres et de donnees qui prou~ent que
traitements aotuels sont insuffisants ou a peine suffisants. 11 noua para1t au
coxltraire que 8i lion menait una politique plus vigoureuse de recrutement et une
meilleure politi~~e de geotion de personnels t le recrutement, meme si les taux de
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remuneration etaient un peu plus bas, ne donnerait aucune difficulte. Fous avona ~econnu

qu'il pourrait y avoir des problemes quand una seule personne est candidate a un poste.
II pourrai'~ arriver Bussi qu 'un traitement plus eleve soit necessaire, par exemple quand
on sollicite les services d'une certaine personne. A cet agard, comme on peut le constater
d'apres le tableau qui figure a l'appendice E, il existe un tres tort "d~rapageU, en ce sens
qu' on rec1asse parfois des pos'tes pour satisfaire des revendications sa1arialea, sans que
ee rec188sement soit justifi~.

190. La p1upart des membres du Comit~ estiment qu 'une remunerat.ion de base nette de
7 258 dollars a. New York (P-l, echelon 1) devrait etre suff'isante pour attirer meme de jeunes
diplomes de 1'universite des pays oa les traitements sont 1es plus eleves (Note: ce taux de
~emuneration de 1a c1asse P-l doit permettre le recrutement de ces candidats si on considere
que ceux dont les services sont juges satisfaisants seraient promus a la classe P-2 apres
deux ans). Cependant, dans 1a situation actuelle oa 1a majorite des fonctionnaires de 1a
c1asse P-l ont plus.de 40 ans, i1 est possible que ceux des echelons inferieur~ eprouvent
~ertaines ditficultes ~ Nev York. Ce1a tient a ee que 1a ciasse P-l est utilisee par
l'administration a des tins qui n'avaient pas ete prevues par le Comite de 1956 et que nous
considerons anormales.

191. Considerant 1'ensemb1e de nos propositions, nOUB estimons oue l'ecart de 15 p. 100 que
noua av~ns recommande entre la remuneration de base des Nations Unies a New York et
les traitements nets de I'administration des Etats-Unis, donne ~Ule marge de manoeuvre
d'autant plus satisfaisante que pres de la moitie des fonctionnaires viennent de pays
d'Europe ocoidentale ou les traitements sont bien moins eleves et qu'une grande partie
des autresviennent des pays ou les traitements sont encore plus bas que c~ux qui sont
en vigueur dane les pa:y$ industrialises.

- 13 -

.t!

r

!



Le principe directeur

- -74 -

offl

4.
qu'
COl'J

Nob
nOll
aut
fic

"spe

tra
leu:

5.
Nat
de
des
nat
une
aju
lIe

glo'

6.
de
de
eta
des
les
seu

7.
exp:
app:
tou'
du 1
un I

raml
infi
tra:
Eta'
cone
com]
ince

,i
: !

I

1
I

I
I

i,

~""-"'_IX
II
I !
i i

I !
II
[ I
I !

Ie!

\I
II
I

c I
I

I
I
\
;
I

I
)
;::
I

Appendice A

Vues et observations presentees sur le regime des traitements
des administrateurs et fonctionnaires de rang superieur

3. Le Gouvernement japonais a propose qu' en appliquant le principe NOblemaire on
compare, non pas les traitements des Nations Unies a Geneve et les traitements de
l'administration americaine a New York, eomme c'est le cas actuellement, mais les
traitements de l'administration americaine et ceux des Nations Unies a New York et
a Geneve. "Les deux r(esultats devraient ensuite etre combines a l'aide d'une methode
permettant d'en calculer la moyenne geometrique ponderee. Pour obtenir des resultats
precis, il faudrait etablir des comparaisons du meme' ordre dans les sept villes ou
les organismes des Nations Unies ont leur siege." Une autre solution proposee par
Ie Japan serait de comparer les traitements des Nations Unies a Geneve avec les
traitements moyens verses par les administrations nationales dans les cinq villes
europeennes ou des organisations ont leur siege et d'instituer un syst~me d'indemnite
d'expatriation prevoyant des prestations qui diminueraient avec le temps.

2. De l'avis du Gouvernement de la Republique federale d'Allemagne, les t~~ ~ments

verses par une organisa.tion internationale devraient etre calcules "non sur la base
des traitements en vigueur dans tel ou tel pays, mais sur la base d'une moyenne
equitable obtenue graCle a l' application de criteres nouveaux".

l. Le Gouvernement fran~ais a conteste la validite du principe NOblemaire dans les
circonstances actuelles en faisant valoir q~'il n'etait plus ni pertinent, ni
necessaire pour determiner les traitements internationaux. LecGouvernement fran~ais

a avance trois raisons. En premier lieu, l'etablissement du niveau des traitements
par reference a une fonction pUblique nationale donnee, lorsqu'il s'agit d'organis~tions

internationales aujourd'hui veritablement universelles, n'est pas la seule solution
qui permette d'attirer des agents de qualite de tous les pays. En second lieu,
"des comparaisons constantes entre les niveaux des traitements d'une organisation
internationale et d'une fonction pUblique nationale constituent une tache complexe
pour des resultats incertains et sans portee probante". En troisieme lieu, "une
politique des remune~ations dans une fonction pUblique nationale procede en general
de donnees internes qui n'ont aucun rapport avec la situation des fonctionnaires
internationaux et qui, meme, ne devraient avoir aucune incidence sur ces derniers".
Au lieu de maintenir le principe actuellement en vigueur, le Gouvernement fran~ais

a propose que les traitements de base actuels soient desormais regulierement ajustes
selon une formule assurant "une progression reguliere des traitements internationaux,
independante de l'evolution des remunerations d'une fonction pUblique nationale
determinee".
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c) Determiner les traitements des Nations Unies en fonation des traitements
offerts dans d'autres organisations internationales.
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5. Le Gouvernement des Etats-Unis d'Amerique a propose que les traitements des
Nations Unies soient de·termines en fonction de ceux des administrations nationales
de certains pays d'Europe. II a fait valoir que fIle centre de gravite de l'activite
des organismes des Nations Unies se trouvant en Europe, c'est parmi les administrations
nationales d'Europe qui versent les traitements les plus eleves qu'il faut trouver
une base solide pour la fixation des traitements des Nations Unies~ en prevoyant les
ajustements qui s'imposent pour tenir compte du facteur d'expatriation que compc~te

l'emploi dans les organismes des Nations Unies".

4. Le Gouvernement du Royaume-Uni a pris une position difr~rente. Il a declare
qu'il reconnaissai.t les inconvenients du principe Noblemaire et approuvait la
conc:!.usion du CCFPI, a savoir que "les methodes de remplacement du principe
NOblemaire proposees jusqu'a present revenaient, en fait, a remplacer un certain
Dombre d'anomalies par un certain nombre d'autres anomalies qui soul~veraient tout
autant d'objections, voire davantage". Il n'est toutefois pas oppose a. une modi
fication du regime et espere au contraire que les etudes approfondies du Comite
special permettront de proposer des reformes valables.

6. Le Comite administratif de coordination exprimant les vues des chefs de secretariat
de l'ONU, de l'OIT, de la FAO, de l'UNESCO, de l'OMS, de l'UPU, de l'UIT, de l'OMM,
de l'OMCI et du GATT, a affirme que le principe de base restait valable ~ais qu'il
etait possible de l'adapter aux conditions actuelles en modifiant a) la base du regime
des traitements et b.) la methode de calcul des elements de remuneration. Il a examine
les trois possibilit~s suivantes pour remplacer le principe de la comparaison avec un
seul pays et les a jugees inapplicables :

a) Etablir les traitements des Nations Unies sur la base de la moyenne des
traitements verses par plusieurs gouvernements a leurs fonctionnaires employes dans
leur pays d'origine;
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7. Les chefs de secretariat des organismes des Nations Unies ont, en consequence.
exprime 1 'avis que "la seule m~thode pratique pour fixer des traitemel'lts de base
appropries pour l'ensemb1e du regime commun des Nations Unies consiste a determiner
tout d'abord les traitements.nationaux qui permettraient d'inciter des ressortissants
du pays ou les traitements de 1a fonction publique sont les plus e1eves a chercher
un emploi dans un orgai"lisme des Nations Unies situe dans leur propre pays, puis a
ramener ces traitement~ a un niveau qui soit en rapport avec le cout de le. vie
inferieU!" de Gen~ve". 11 conviendrait de prevoir une certaihe marge entre les
traitements des Nations Unies et ceux des fonctionnaires de l'administration des
Etats-Unis afin de tenir compte de certains facteurs particuliers tenant aux
conditions d'emploi aux Nations Unies, et il serait possible de fournir une
compensation aux fonctionnaires expatries en leur accordant une indemnite ou en
incorporant ce facteur dans les traitements eux-memes.

b) Determiner ces traitements ~n fonction d'une moyenne de la remuneration
globale des fonctionnaires nationaux en poste en dehors de leur pays d'origine;
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12. A 1a premiere question, le Directeur general a repondu que 1es fonctions publiques
nationales 1es_mieux remunerees etaient celles 0\1 tiles taux de remuneration de base
bruts Letaient/ les plus eleves". 11 n'a cependant pas exclu la possibilite de definir
ces fonctions pUbliques en fonction des traitements nets, estimant qu,tlil n'y a pas de

a) Quelle devrait etre 1a definition des fonctions publiqu63 nationales les
mieux remunerees?
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10. Le Comite ~ ete informe que certains aspe9ts du critere ronde sur la moyenne
des traitements avaient deja ete examines au niveau interorganisations, a l'epoque
ou les organisations examinaient les modifications qui pourraient etre apportees
au regim~ des traitements. A cette occasion, des questions avaient ete posees
concernant la maniere dont le principe pourrait etre exprime en termes administratifs
et les efrets que son application aurait dans la pratique sur la capacite des
organisations d'attirer et de retenir des fonctionnaires de tous les pays.

c) Quelles mesures devraient etre prises en vue d'attirer les fonctionnaires
nationaux qui toucheraient dans leur pays d'origine des traitements superieurs a la
moyenne?

b) De quelle maniere devraient-elles etre selectionnees?

11. En vue d'ec1aircir les questions soulevees par le critere fonde sur la moyenne
des traitements, 1e Comite special a pose au Directeur general de l'AlEA les
questions suivantes :

9. La position de la Federation des associations de fonctionna,ires internationaux
est que, pour que'les organisations puissent recruter du personnel dans tous les
pays sans aucune discrimination fondee sur la national{t"i "1l0ur que les
fonctionnaires soient remuneres uniquemept par les organis~~~ ~ns ••. , les traitements
des fonctionnaires de l'actuelle categorie des administrateur~ doivent continuer a
etre determines en fonction des taux de remuneration en vigueur dans les pays ou
les fonctionnaires sont les mieux retribues, compte dGment tenu en outre des
conditions particulieres de 1a fonction pUblique internationale". 11 faudrait que
certaines compensations pour ces conditions particulieres soient incluses dans
les traitements eux-memes, qui pourraient etre fixes a un niveau de 15 p. 100
superieur aux traitements corresp(~dants dans l'administration nationale.

8. Le Directeur general de l'Agence internationale de l'energie atomique (AIEA) a
formule une proposition plus detaillee tendant a remplacer 1e principe Noblemaire
par un critere fonde sur 1a moyenne des traitements dans diverses fonctions pUb1iques.
En vertu de ce nouveau critere, les traitements des Nations Unies seraient fondes
sur la moyenne ponderee des traitements les plus eleves dans plusieurs administr&tions
nationales. Dans'la mesure o~ l'application du critere fonde sur 1a moyenne des
traitements produirait des traitemeuts inferieurs a ceux de certaines administrations
nationales, la difference serait compense~ par Ie versement diune indemnite d'expa
triation aux personnes en paste hors de leur pays d'origine et "d'indemnites pour
circonstances particulieres qui viendraient s'ajouter a tout ajustement de cherte de
vie" aux personnes en :poste dans leur pays d'origine.
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15. Le Gouvernement malgache s'est prononce en faveur du maintien de Geneve comme
base du regime des traitements.
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16. Dans sa proposition tendant a modifier le mode d'applicationdu princip~

Noblemaire, le CAe a envisage de choisir, Washington~ et non Geneve, comme point de
reference pour determiner les traitements initiaux et s'est montre favorable au

14. Selon l'une des formules qu'il suggere, le Gouvernement japonais a envisage que
Geneve demeure 1a. base des comparaisons entre bureaux auxque11es on procede pour
calculer les ajustements differentiels. En outre, Geneve pourrait etre utilisee
comme base pour determiner les traitements si les traitements des Nations Unies
pouvaient etre fixes par rapport a 1a moyenne des traitements des fonctions publiques
nation~les des cinq pays europeens ou des organisations ont leur siege.

~e du systeme

13. Le Gouvernement fran~ais a suggere que, dans la mesure ou la base influait sur
le jeu du systeme des ajustements differentiels, il n'etait pas souhaitab1e d'avoir
une base ou un ajustement differentie1 etait payable en sus du traitement de base,
comme c'etait aetuellement le cas a Geneve. Il etait egalement anormal d'avoir des
ajustements diffarentiels negatifs (deductions), en particulier lorsqu'ils n'etaient
pas appliques par toutes 1es organisations. Pour corriger ces defauts, plusieurs
modifications pourraient etre apportees au regime actuel. En premier lieu, on
pourrait prendre pour base une ville ou le cout de la vie serait inferieur ~ celui
de Geneve, par exemple Londres ou Vienne. En deuxieme lieu, il ne faudrait verser
dans 1a ville en question que 1e traitement de base. La ville de base devrait
done toujours rester a 100 dans l'indice des ajustements differentiers. En troisieme
lieu, lea ajustements differentiels devraient etre revus chaque annee, une autre des
vil1es oil les organisations ont leur siege pouvant etre choisie comme base a 1a
suite de cet examen pour faire que la base reste a l'indice 100.

differen~e sensible a se fonder sur'les traitements bruts ou nets". La reponse a
la deuxieme question a ete que les fonctions pUbliques nationales les mieux remunerees
devraient etre selectionnees a la suite d'une enquete. Comme une enquete sur les
traitements de 1a fonction pUblique dans les pays ou les organismes 'des Nations Unies
ont leur siege avait deja ete entreprise, le Directeur general a suggere qu'il n'y
aurait lieu d'enquete~ que sur un petit nombre d'autres fonctionspubliques, a savoir
ce11es des pays oil lea organisations ont recrute plus qu' "un petit nombre de
fonctionnaires de 1a categorie des administrateurs". En ce qui concerne la troisieme
question, il a estime que, si le critere fonde sur la moyenne des traitements etait
adopte, le probleme d'attirer les fonetionnaires nationaux qui dans leur pays
d'origine toucheraient des traitements superieurs a la moyenne ne se poserait que
dans 1e cas des Americains du Nord. Pour y fair~ face, le Directeur general a
propose que les traitements les plus bas soient completes par une indemnite
d'expatriation qui diminuerait progressivement et qui serait versee aux personnes
en poste a l'etranger, ainsi que par des ajustements (indemnites de poste ou
deductions) et des indemnites speciales payables aux personnes en poste dans leur
pays d'origine.
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maintien de Geneve comme base pour d~terminer les ajustements differentiels. Le CAC
e vu deux inconvenients a l3idee de transferer cette derniere base a New York ou
Washington. Premierement, comme le cout de la vie est plus eleve dans ces villes
que dans ~'utres lieux d'affectation dans le monde~ des deductions seraient applicable~

aux traite~ents dans de nombreux bureaux. Deuxiemement, les conditions d'emploi des
Nations Unies se trouveraient encore plus etroitement liees aux conditions d'emploi
aux Etats-Unis, caracteristique du regime actuel que nombre de ses critiques ont
jugee regrettable. Le CAC a done conclu que Geneve demeurait ls. meilleure base
possible pour 1e systeme des ajustements differentiels pa.rce que cette ville repondait
aux conditions suivuntes : presence d'un grand nombre de fonctionnaires, ~ui permet
de faire des comp~Yaisons statistiques, cout de la vie relativement stable, monnaie
stable, cout de ls. vie suffisamment faible, par rapport a celui d'autres lieux
d taffectation, pour ne pas aggraver le pror~.eme des deductions.

17. Le Di.recteur general a.e l'AIEA a estime qu' au cas ou 1e critere fonde sur la
moyenne des traitements qu'i1 avait propose ne serait pas accepte et ou le systeme
actuel d 'etablissement des traitements serait retenu., il 5~erait absolument essentiel
de recommander pour le regime une base situee aux Etats';'Unis. 11 a indiqn~ que 1e
choix d'une base aux Etats-Unis permettrait de fixer les traitements des Nations Unies
a un montant qui ne comporterait pas de marge par rapport aux traitements comparables
de l'administration americaine pour dedommager 1es fonctionnaires americains des
Nations Unies "des pretendus inconvenients de 1a fonction pUb1ique internationale".

18. Dans 1e cadre de 1!etude sur l~s prob1emes que pose le choix de 18. ville a
prendre pour base du regime des traitements des Nations Unies, le consultant charge
d'etudier le jeu du systeme des ajustements a ete prie d'examiner 1a possibilite
de deplacer la base du regime ou de prendre plusieurs villes comme bases pour
ltapplication de baremes regionaux de traitements. Le consultant a conclu que,
pour la gestion d'un regime unique des traitements applicable a toute 180 fonction
pUblique internationale, Geneve demeurait le lieu Ie plus indiqu~$ Outre les
raisons donnees pa.r 1e Comite de 1956, il a fa.it etat de trois c·nsidera.tions
techniques touchant la realisation des enquetes sur les differences de cout de la
vie entre un lieu d'affectation et Ie lieu de base:

a) La structure des conditions de vie des fonctionnaires internationaux a
Geneve est facilement discernable;

b) Le marche de Geneve offre un eventail complet de biens,

c) On y dispose, grace a l'OIT, d'un s~rvice statistique approprie.

Quant a ltidee d'etablir une ville de base pour chacun des baremes regionaux des
traitements, le consultant, sans se prononcer sur le. viabilite d'un tel regime du
point de vue administratif ni sur sa compatibilite avec 180 notion d'une fonction
pUblique internationale unifiee, a simplement fait observer que la. ville de base
de chaque region devrait avoir un service statistique pour faire les enquetes
comparatives sur le cout de la vie, ce qui risquerait d~accroitre les divergences
dans l'application effective des ajustements differentiels.
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19. Par contre, le consultant charge de ltetude comparative des emoluments des
Nations Unies et de ceux des fonctions pUbliques nationales dans les sept pays ou
les organisations ont leur siege, a recommande que la ville de base du regime de
traitement des Nations Unies soit dans le pays dont la fonction publique sert de
point de comparaison principal. Il a conclu que ltadministration feder~le ameri~aine

~tait le point de comparaison approprie et que Washington devait etre prefere a
New York, parce que le cout de 1a vie a New York etait trop eleve pour qu'on puisse
prendre cette ville pour base.
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2. TAUX DES RET'ENUES OPEREES AU TITRE DU BAREME DES CONTRIEUTIONS DU PERSONNEL
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Montant total des traitements bruts imposables

lere tranche de 1 000 dollars par an

Tranche suivante de 1 000 dollars par an

" " 1 000 .,
"

" " 1 000 " "

" " 6 000 " "
" ,e 6 000 tf "
11 " 8 000 " "
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Au-de1a de 40 000 dollars par an
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Appendice CL

Opinion dissidente concernant la formule a appliquer
pour determiner Ie niveau approprie des traitements des administrateurs

3. En premier lieu, A quoi cela doit-il servir d'utiliser des points de correspondance,
classiques ou nouveaux, A un echelon determine de chaque classe ? De touts evidence,
a obtenir des resultats fiables concernant une gamme aussi large que possible de
traitements comparatifs. On peut y parvenir en utilisant les resultats obtenus pour tous
les points de cor~espondance, et non pour un seul.

5. II faut par consequent Genir compte des traitements comparatifs - c'est-a-dire des
rapports entre la remuneration nette totale des Nations Unies et les traitements nets
des Etats-Unis - pour toutes les classes d'administrateurs. A cetto fin, nous pouvons at
nous devrions utiliser la moyenne ponderee qui traduit liimportance relative de chaque
classe eu egard a son effectif. Cela est d'autant plus important que les depenses '~oiales

au titre des traitements sont determinees par l'affectif de chaque classe et de chaque
echelon et par les traitements correspondants. C'est pourquoi la moyenne ponderee est 1e
moyen Ie plus sUr de faire des comparaisons entre les traitements. De plus, elle presente
une·importance particuliere lorsqu'il slagit de determiner ~i \Ul relevement general des
traitements est jus~ifie et quel pourcentage d1augmentation il y a lieu dfaccorder.

4- En second lieu, pourquoi laisser entierement de cote les classes autres que la
classe P-4 ? Les fonctionnaiTes de la classe P-4 ne representent qu'un quart de
l'ensemble d'iS administrateurs. La grande majorite des administrateurs, bien entendu,
sont dans d'autres classes, et celIe qui en compte Ie plus est la classe P-3, et non
la classe P-4.

Ie Je ne suis pas en mesure d'approuver·1e paragraphe 26 d) des conc1us~ons

et recommandations, ni les paragraphes 111 et 113 du chapitre III.

2. En we d'etablir un repere ou un "signal" valant pour la remuneration nette totale
des Nat~ons Unies, la comparaison doit etre faite par rapport a un seul point de
correspondance, c'est-A-dire la classe P-4, echelon V pour les Nations Unies et la
classe GS-24, echnlon 1 pour les Etats-Unis. Cette methode placerait Stlr une base arbi
iiraire et precaire la question vitale du niveau de remuneration qui est souhaitable dans
Ie cas des Nations Unies.
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6. Une autre faiblesse de la methode qui consiste a utiliser unrapport fonde sur un
seul point de correspondance est qu'elle permettrait de fixer deliberement Ie traitement
applicable a la classe P-4, echelon 5, a tUl niveau inferieur ou superieur lors des
decisions ulterieures des Nations Unies concernant leur bareme de traitements. Cela
pourrait devenir Ie "talon d'Achille" de la formule.

- 85 -

8. Dans ce cas, fort heurBusement, 1a difference entre 1es deux pourcentages'n'est que
de 0,8. Mais les deux methodes different a la fois par leur conception'de base et leur
signification, ai.nsi qu' il est exp1ique au paragraphe 12 ci-~pres. En tablant 'sur 1a
c1asse P-3 qui compte Ie plus gros effectif, au lieu de la classe P-4, nous aurions un
resultat tout a fait different. La methode fondee sur 'la moyenne ~ondereene donne pas
ces variations. II est recornmande par consequent que Ie chiffre de 118 fonde sur la
moyenne ponderee soit utilise comme repere souhaitab1e dans llimmediat ainsi que pour
les decisions ulterieures au sujet des traitements.

9. 6'agissant des poids utilises, la derniere repartition du personnel des Nations' Urnes
par classes me parait appropriee. Etant donne que les comparaisons portent sur
New York, il ~est pas neoessaire de tenir compte de la repartition du persopnel dlautres
organisations. L' effet de la"difference de structure du personnel·a un moment donne se·
chiffrerait normalement a moins de 1 %', ·oe qui represente llecart entre 117,5 et 118,4.
8i cet effet depassait la limite admissible, il faudrait en tenir compte paree que eela
trad1.urait probablement des changements importants intervenus dans la composition du.
personnel, dans la structure de l' organisa'bion ou dans les pratiques en matiere d.e
classement. En outre, si lion avait besoin d'une plus grande precision statistique, i1
y aurait lieu d'utilise:t' la fonnule indiquee dans Ie tableau 2 ei-apres, qui est analogue
a celIe de Paasch.

7. Le tableau 1 ci-apres montre la difference entre Ie rapport fonde sur un seul point
de correspondance et Ie pourcentage obtenu en app1iquant la moyenne ~onderee de tous les
rapports pour tous 1es points de correspondance. II en ressort c1airement que Ie
rapport de P-4/V a GS-14/1 etait de 115,0 lors~le Ie Comite reuni en 1956 a recommande
a la fois Ie bareme de traitements et les tiouvtiaux ajustements de poste pour New York
(classe 4). La moyenne ponderee etait cependant de 118,2 si Iron fonde 1es poids sur la
repartition du personnel par classes en 1971. En janvier 1972, alors que Ie rapport P-4/V
a GS-14/1 etait de 123,1, la moyenne ponderee etait de 127,4. Par consequent, la
remuneration nette tot&le actuel1ement versee par les Nations Unies a un fonctionnaire de
la classe P-4, echelon Vest superieure de 7,0 pour cent (123,1/115,0) au niveau recom
mande par Ie Comite de 1~~6. D'un autre c8te, si l'on se base sur la moyenne ponderee,
la remuneration nette to~ .le actue11ement versee par les Nations Unies aux fonctionnaires
des classes P-l a D-2 inc1uses est superieureoo 7,8 pour cent (127,4/118,2) a celIe que
Ie Comite avait recommandee en 1956.
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10. En tout ~tat de cause, en ce qui concerne lea fonctionnaires de l'administration
des Etats·Unis en poste a New York, ces derniers sont pleinement consciente de 1&
difference du oout de 1a vie qui existe entre New York et Washington D.C. D'apres
les dernieres atatistiques officielles, le cout de 1& vie a New York est a l'heure
actuelle sup~rieur de 18 p. 100 au cout de 1a vie a Washington.

11. 11 est exact qutapres une discussion assez vive, 1a Cinquieme Commission a adopte
en 1957 1a proposition du Secretaire general tendant a placer New York dans 1a
classe 5 aux tins de l'ajustement de poste, et non pas dans la classe 4, comme l'av~it

recommand~ 1e. Commission en 1956. 11 est egalement vrai, toutefois, que les
traitements de l'~dministration des Etats-Unis ont et~ sensib1ement wmeliores, en
particulier par rapport awe salaires qui, clnt cours da.ns l' industrie et le commerce,
depuis le SalarY R~for, Act de 1962; si l'on considere ces deux faits simultanement,
on peut en conclure que le montant de la rem,~eration totale nette versee par les
Nations Unies par rapport aux traitementa nets verses par l'administration dea
Etats-Unis. tel que ce montant a ete fixe comme suite aux recommandations rormul~es

par 1a COmDliasion en 1956, est toujours approprie et demeure suffisant POt~ attirer
et conserver des fonctionnairs de tous les pays. Cette conclusion est eJnplement
demontree par 1e fait que l'effectif global de toates l~$ organisations a double
entre 1.961 et 1970.

12. La nouvelle formule envisagee au paragraphe llct9 a) aurait une consequence plus
importante encore qu'il convient de ne pas n~gliger. Avec cette formule, une fois
fixe le nouveau traitement de la classe GS-14/1, taus lea traitements des
Nations Unies applicables aux administrateurs et aux tonctionnaires de rang superieur
devront etre reviaea, automatiquement et mC;caniquement, au moyen des indices
(P-l/l =100) tigurant dans le tableau 2 du rapport principal. Est-il souhaitable de
placer les Nations Uniea dans un t~l corset rigide? Les Nations Uniea devraient,
dans un cadre global, conserver une certaine latitude en matiere de traitements arin
de prendre en consid'ration les besoins particuliers aux institutions mondiales, qui
sont ditferents de ceux du Gouvernement federal des Etats-Unis.
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TABLEAU 2

Formule pour Ie calcul des rapports ponderes Nations Unies!Etats-Unis

I. Symboles utilises

Si : traitements nets des Etats-Unis a un point de cQrrespondance donne
Pi : remuneration nette totale des Nations Unies au In~me point de correspondance
Ni : nombre de fonctionnaires des Nations Unies de la classe P-l

II. Formule

~ (Pi) (Pi Ni \= 4... Sf [PiN! J

III. Calculs effectifs

a) Rapport de la remuneration nette totale des Nations Unies aux traitements
nets des Etats-Unis, d1apres les recommandations du Comite reuni en 1956.

( .L.U.5Q) [<.4 550) (2i ,9 pf) ] (.$ 8 100 \ [ (8 100) ( 26, 6 ~) ]
$ 3 920 849 730 $ 6 292 J 849 730

( J 9 625) [(9.625) (25 82f)J ( ~ 10 250) [(10 250) (14:9 %)]
+ $ 8 37i . 849 736 + \ $ 9 284 849 730

+ ( J 11 62~ \ \(11 625) (7,8 12) ] ( .l.l4...2QQ ) [Q4 300) (3,0 To) )
$ 10 185 J L 849 730 + $ 12 090 84~ 730

= (116,1 x 11,7 ) + (128,7 x 25,4) + (115,0 x 29,2) + (110,4 x 18,0)

+ (114,1 x 10,7) + (118,3 x 5,0)

= 117,9

On peut constater que la difference entre Ie chiffre de 118,2 du tableau 1 et
Ie chiffre de 117,9 ci-dessus est tres faible.
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\

I Tableau 3
I

I Pourcent~e dlecar~ entre les traitements de chague classe si
I les indices du Tableau 2 etaient appliquesII[I

Ij

I
Classes Ecart entre les classes Ecart dans chague classe

Minimum ~aximum Nomb~ d'echelons ~I
I (%) (/~)

D-2 5 8
> 15 6,6

I D-l 8 16,5
I

'/15 9,8

P-5 10 22,0

>21 13,5

P-4 12 30,0

-;:.21 18,3,

P-3 12 33,0

> 22 22,0

P-2 12 33;,C

> 27 22,8

P-l 12 37,5
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endroits difficile a lire. car
deja ete reduit.

Le tex~e es~ par
l'origin~~ avait

Y Les organisations suivantes ne sont pas comprises dans 1e tableau: GATT, OAGI, OMOI, UIT et OMM.
Les chiffres de 1956 sont tires du rapport du Gamite d'e+,ude du regime des traitements de 1956" "
(A/,3209, par. 58); cewc de 1967, a'un document l?oumispar les organisations a l'IGSAB (ICSAB/XVI/ii.8)
~i ne /igurni'lj pas paz;mi leG documents sownis au Comite specia1.; ceux de 1??1, des statistiques
elaborees par le Comite sur 1a compositiondu personnel de toutes les ol'ganJ.sations au 31 aoilt 1971
(A/AC.150/CRP.62, Tableau 1 de l'Annexe It). ;' , .

W Comme on 1e verra jusqu1a. un certain point dahs les notes subsequentes, il existe des difterences',
dans la portee et le chwnp des etudes ~ 1esquelles sont bases les chi1fres f'igurant dans les .
trois documents. En outre, les chif'f'res .. de 1956 et 1967 ant trait awe postes du budget ordineirf3,
tandis que ceux de 1971 concernent le persoJ'111el permanent en service au 31 aOllt 1971. NeanmoinSu
les chiffres dOMent une indication generale des changements intervenus ces quinze dernieres
annees.

Pourcentage du personnel par classe d'administrateurs dans sept des organisations
du regi!ns' commun des Nations Unies pour les annees 1956~ 1967 et 1971 !I

Appendice E

CLASSE lations OIT FIJD UNESCO OMS OAOI TJPIPiUnies bf .
SOA, SSG

et Jguivalent
1956 1,33 1,S3 Y 0,66 1,69 1,32
1967 0,81 0,84 0,9 0,S6 0,9 --- ---
1971 1,0 1,2 1,0 1,0 1~5 --- 3,6

D.2
19% 1,64 1,04 0,77 ~. 3,56 1,32 ---
1967 2,32 2,50 2,57 1,90 1,'7 2,04 4,55
19'71 3,0 2,0 2,2 2,3 ,3,0 1,8 3,6,

D.l :

1956 3,41 6,00 0,26 3,51 0,75 3,30 7,14
1967 5,21 4,84. 2,,31 ,,85 2,9 1,53 2,27
1971 7,7 5,8 6,S 6 r l . 6,7 2,7 3,6, ,

"

L2
1956 9,35 4,70 8,44- 8,99 i,93 9,,21 35,71 ' ,

!
1967 13,40 8,S5 1.3,61 24,12 14,8 J.2,25 11,36
1971 14,7 11,6 18,2 25,8 24,3 12,3 10,7,

~
1956 25,14 9,40 26,85 28,07 30,15 21,72 ---
1967 26,15 16,87 37,48 30,92 36,3 33,16 11,36, ..

1971 25,6 21,2 30,3 30,9 29,0 4).,1 12,5--
~

.'

1956 36,76 50,39~ 23,79 25,44- 15,36 32,24 14,29
1967 33,34 47,41 23,36 20~32 19,6 34,18 25,00.
1971 26,3 22,9 17,8 18,) 16,0 27,9 28,6 .
P.2

22,,37!..1 31,SotJ1956 --- i12,25 24,53 19,74 21,43
1967 18,77 --- 1,3,09 , 16,0.3. 16,9 t 16,33 34,09
1971 21,7 --- 1;6,5 15,6 14,0 1,3,2 32,0

P.l •.
1956

.
26,64- 14,,32 14,03 11,15 21,43--,.. ---

1967 --- IS:69 6,68 ...-- 6,8 0,51 11,36
1971 --- 12,4 7,2 --- 5,5 1,0 5,4

I .,

sJ Les chiff'res de 1971 comprennent le personnel du PNUD, du HCR, du FISE, de l'UNITAR et de l 1UNaW.Ai
11 nlen est pas de mGme pour les chiffrel3de 1956 et 1967.

~I En 1956, l'U1'U ne faisait pas partie dUiregiDla commun des Nations Unies et ses classes ne
concol'daient pas exactement avec celles du regime commun.

~I Cette clasee n1existait n1 a la FAO ni a l'UNESCO en 1956. Chacune de ces organisations ava1t
une classe dEl "directeur principal" qui representait 3,52 <f, du personnel des adminietrateurs a
la FAo et 1,53 %a l I UNESCO.

1.1 A l'OIT, les classes P.2 at P.) sont combinees en une seule c1asse P.2/3.

Camprend le personnel des classes P.~ at P.2.

, ,c:

I
I
I

I
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I
I

I I
I I
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Chapitre IV

L8 REGINE DES TRAIT.i!MENTS DU PERSONNEL
DE LA CATEGORIE DPB SERVICES, GENlmAUX

j?rincipe ,regi{3sant It etablissement du reg~e des iirattcm5lnts

192. 1-::'.. ce..te"~orj,e des service~~ generaux a 6t~..institude en 1951 conformcment a 10.
recommandation formulae en 1949 par Ie Comits d'e~~erts en matiere de tr~teroents et
salaires, indemnites e'C conges. Elle se compose de fonctionnaires qui sont essentiel
lament recrutes sur Ie plan local et sont affectes a des po~bes qui impliquent
essentiellemen't l' execution de travaux de bureau, de secretaria-'(j, d' ontretien et
d'administrationcourante.

193. Lo C<?~li.t6d) eX},1crts de 19h9 a recom.raand.tG Ie 'O::('1nci-o(; scIon leauel Ie barbme des
traitemencs des agents des se~vices generaux doit Btre etabli en fo~ction des taux les
plus favorables en vigueur sur Ie marche local, pr.i.ncipe que l'Assemblee generale a
adopteo; Oe principe decoulait de la condition selon 1aquelle les agents des services
genera\1X doi"en-c etJre recr}ttes principalement 'sur 10 marche du travail local, et de la
condi'~il?n imposee par l~ Chart'S selon ltJ.quelle les conditions dfemploi doivent etre
de nature a per.mettre a l'ONU de recrute~ at de conaerver du personnel possedant les
plus hautes qualites de traYail" d€ compet~n·~c et d I integrit e.
1$'1!.. T.Jc Conito cl' etude dr. ~!:'6g ..,:ne a.en tra~.tcmentn de 1956 a approuvo Ie principe de
base, :ma:ts a estime que "1es orre.nisations devraie::di comparer 1a remuneration totale
at les avantages divers accordes a des ~ployes se·trouvant Qans des conditions aussi
sem.blables que possible ll • En c0nssqllSnce, l' enonce du principe a e'Ge modifie, la
formule ules taux les plus favorables en v1.gusv.r tl 6t.ant rc~placee par trIes conditions
d t emploi las pl:~~~ favorables en YJ.gueur tr • Cs pril1<'1ipe a ete accepto par les organes
del~berants et, applique par tOll:f;es les organisations qui appliquent Ie regime commun.

3-95. T.Je .r>x:.ip.cipp ae p:re:te ~?.. d.Lfft:;rentes intc.rpre.to,tiona .et .[~. c1.if;fp.rmLts. modes d r~lJP;J.i
cation pre'tique. S' i1 a p.~n,lis aux organisations internationales de fairs face a leur::,
besoins' en. pe:rsonnel compte t.ex'u, de Ie diyeX'sito des conditions aconomiques at sociales

.- 94 -
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J

dans les Iocalites ou des agents des services generaux sont emplo:res, i1 a suscite
des difficultes at des desaccords considerables danS'certains lieux dlarfectatic~A

Des divergences en ont resul'ce dans I~ pratique en ce.qui concerne des questions
aussi essentielles que 1a structure de Ia categorie des services creneraux, 1e montant
des traitaments et les methodes d'ajustement des traitements, bien que les organi~

sati~ns slaccordent pour reconna!tre quttUle harmonisation des pratiques est
souhal'tiable.

196. En 1965, les organisations ont forluule une serie de principes directeurs ~our

l'etablissement des traitements des agents des serv~ces generaux, principes qui ont
~tG rews et modifies par Ie CCFPI. Ces principes du-ecteurs offl"ent plusieurs
methodes pour faire face aux differentes conditions at aux Qifferents besoins des
organisations dans les differents types de lieux dfaffectation (voir paragra:phe 207). Les
directives etaient inspirees par Ie souci de reconnaitre a la rois la necess1te d'appliquer
1e principe avec souplesse et d'aSsurer en meme temps des pratiques homogenes et
equitab1es dans tous-les l:1.eux d'affectation.

197 • ,D~puis 196p.J les di:E:f:i:cultes et les desaccords suscites par 1 t intea."pretation
at I t application des principes directeurs eux-memes nfont fait que;croitre, ce qui
a amene les organisations a demander a p1usieurs reprises l'avis du COFPI. En
mai 1970, les organisations ont informe Ie CCFPI que les traitement3 du personnel
de .1a categol"ie des services generaux pour des emplois analogues dans 'les .sept'villes
ou l~s organisations des Nations Unies ont leur siege ne semblaicnt pas concorder
avec. oe que l'on savait des taux de remuneration en general dans,les pays 'en
question ••• Il etait difficile, selon elles, de ne pas 'aboutir a la conclusion.que
les pri~cipes directet~s per.mettaient d1interpreter de fagontres diverse dans le~

d:Lf'ferents lieux dfaffectation les temes "taux les plus f'avorables II " .. It Dan'S certains
1ie~ d~affectation; les methodes existantes avaient permis de reduire au minimum,
t~porairement, les dissensions avec Ie personnel. II ne fallait pas sous-estimer
oe resultat et, s.i l'on avait l'assurance que l'harmonie continuerait e regner, ce
pouvait ~tre une raison de laissel" les chases en l'etat. Mall1eureusement, les
methodes qui permettaient de mettre fin 'alL~ dissensions dans Ull lieu (i'affectation
pottvsient suscitel" des difficultes dans d1autres lieux d t affect:;rt.ion. Les organi
sations ont declar~ en ou-r,re que, dans cer'~ains lieux d I af:f;ecta:tion, Ie taux: d I augmen
tation des traitements des agents des services generaux etait ~ tel point superieur '
au taux d t augmentatiop. des traite_l1ents ,des adm..i..nistratsttrs que, dans cinq ans ou a.
peu pres, l~ cheva~chement entre las deux categories risquait de pcser des problemes.
Les organisations ont estime, en conclusion, qu'il fallait poursuivre les efforts
deployes pOUl" ameliorer Ie systeme.

193. Dans f3a res.olution 271~3 (XXV), par laquel1e Ie Comit6 speciai a ,e11e cree,
l'Assemblea generale a note que "1e systeme dfetablissement des traitements des agents
des s~rvices generaux a egalement suscite, ~aris certaines regions, des difficultes
et una inquietude considerables". En consequence, elle a prie Ie Gomits special
d'inclure, dans 18 revision du regime des traitements, "les princiyes. qui devraient
regir lletablissement des baremes des traitements at les autres conditions d'emploi
pour les diverses categories".



203. On a constatet au ler janvier 1972, les"differences ci-apres entre les echelle~ des
emplois 'en vigueur dans les sept villas ou les organisations ont leur siee~ :

v

v
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1l

n·y a 5 tJlasses a New York at 0. PC'..ris, 6 ~l, Vienna, 7 8. Geneve at a RO~Jet
8. a Londre~ et 9 a Montreal;
L'6cart entire I' echelon I de Is. classe 1. at l'6chelon superieur d.e In. c,J.assa
supericure varie entre un montant repr6~entant un peu plUS du double Uti,
traitement correspondant a l'echelon 1 a New York, at un montant representant
pres d.e quatre £oie co traitement, a LondX'es;
L'ecaxt entra l'echelon 1 de Ia classe I at l'ochelon 1 de l~ classe Ia plUS
elevee varia entre 66 %a New York at pres de 200 %a 1ondres;
Ltecart entre l'echelon minimum et Itechelon maximum dans una meme classe varia
entre 25 %environ a. 110ntreal et a No,,, York et 52 %a. Paris;

i)

iv)

ii)

iii)

202. Jiltablissement de l;'~chelle deLemplois. Selon les principe~ directeurs, les organi
&ations d~ivent, s'attacher a.vant tout a mattre au point une cchella des emploiE qui
permette d.e'repondre B:.ux besoins des ser'V'icas pour oe qui est de, l' importance relative
d,es emplois. Le nombre de classes ne doi t pas depasser 10 minimum compatible avec un
systeme e£ficaoe at economique, qui offra des possibilites raisonnables d'avancement n
l'intarieur d.e 10. ca.tegorie., S'il n'y a pas de considerations looales :particuIH~res a.
faire entrllr en ligne de c(mpte, l'echelle normale devra.it comprendre six classes, allant
d.e la olasse 1, pour las postes d.e planton ou leur oquiva:lent, a Ie. olasse 6, pour les
pastes de commis principa~, dtassistant administrati£ ou leU2' equivalent:

200. Dane les principes directeurs, la regle selon laquelle 10 personnel des oervices
generaux d,oit t\tre remunere conformement 8.UX "conditions dtemploi les plUS favorablea
en vigueur dans Ie. locali'he" eDt interpr6tuo comma signif'iant que' "les organisations
comp~€ront parmi les meilleurs employeurs du lieu considere, sans etre necessairement
les meilleurs, absolu.ment parlent".

gol~ L'appli~ation de oe principe comprend quatre phases principales : a) l'etablis
sement d'une' echelle des e~ploia' b) des enquotes sur les conditions d'amploi a
l'"exteriaur d.es Natione Unies; a) 11,6"hablissement d'un bar~ma des traitements de base
po\U' aha-que classe; at d) l'eta,blisaement du taux. des ;i.ndemnitel3 a verser en sus du
traitenient. La, point, d.) sera traite au chapitre V.

199. Conformament a. ',son mandat, :tb Oomite special a examine les prinoipes directeurs
ainsi que les problem.ea'et les resultats qui ont deooulo de laur application dans les
sept villes ou les organisations des No.ticma Unies ont leur siege, i1 a. discute de cas
questions avec les representants des organisations et des associations d,o p~rsonnel at a.
examine las vues at les propositions pr6sent6es par Qcrit par lea Etata Membres de
1'Organisation des Nations Unies ou mombres a.' iXlstitutions specialisees, las Chl~fo de
secretariat des organisations et les associations d~ porsonnel, y compris la Fed~ration

d.as associations d.a fonctionnaires internOotionaux (I~ICSA).

J

i.
I,,
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v) La olasse G~3 est celle qui compte Ie plus grand nombre dtagents des services
generaux a New York (42 p. lOa), alo~s qu'a Paris SOp. 100 des agents sont
repartis ent7e les classes G-l at 0-2;

vi) Le ohevauchement entre le"plafond du bareme des traitements des agents des
servioes generaux et le bareme des traitements des administrateurs est nul
a Londres) elors qulil y a ohevauJhement avec Itechelon 6 de la classe P-2
a Paris.

206. On trouvera dans 1e tableau ci-ap~es) outre les renseignemants cites dans les
paragraphes, precedents, una comparaison entre les traitements nets minimums et mp~~ums,

axprirm3s en dollars des Etats-Unis, en vigueurau ler janvier 1972 dans les ville~ ou
les organisations ant leur siege. On verra, d'apres ce tableau) que 1e traitement net
maximurn ,pour 1e categorie des Services generaux a Paris (12 740 dollars) est sensiblement
superieur au traitement maY~um a New York (11 010 dollars) et represente presque le
double du traitement maximum a Londres (6 480 dollars). Pour determiller la mesure dans
laquel1e les traitements des administrateurs at ceux des agents des services generaux
se cheve.uchent, on a oompare les taux nets 'de 1a remuneration maximum des agents des
services generaux avec les taux nets de le remuneration de base des adm!nistrateura en
paste dans la mGme ville, majores de ltindemnite de poste (au taux prevu pour un
fonctionna!re ce1ibataire),

20~. La nombre total d'echelons pour toutes las classes varia de 46 a New York a 92 a
Rome. Si Iton tient compte du chevauchement des traitements entre les classes en eli
minant les echelons qui se ohevauchent ou font double emplo! quant aux traitements, 1e
nombre total d'eohelons effectifs - qui donne une idee plUS exacte des possibilites
d'avanoement - varie de 25 a Montre~1 et a New York a 47 a Vienne.

205. Une analyse de Is repartition actuolle des fonctionnaires par olasse sinsi que des
classes de. debut pour Is plupax't des nOUV9aux fonctionnaires (voir tableaux 12 et 122 die
l' annexe V) indique que les perlilpeotives de promotion dans la cat'gorie des, .
services generaux sont genera1ement'plus 1imitees que 1e nombre de classes at d'eohelons
ne Ie suggere. C'est ainsi quIa New York l 1a majorite des agents des services generaux
sont reorutes pour occuperaes postes d~ la classa G-3 et que 13 p. 100 seulement de
tous les agents occupent ectue11~,ment des postes de 1e. c1asae G-5" de aorte que, dans
1e pratique) 1e p1upart des nO'lveaux fon~tionnaires ne frenchissent pas plus de deux
classes (no:rmalement G-3 et G-4) dSlns 1a oategorie "des Services generaux,
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Dans les prinoipes direoteurs J on raconna!t quatre types de situations qui non seulement
justifien~ mala nGoessitent des methodes differentes pour Itapplication du principe des
oonditions d'emplai les plus favorables en vigueur. Ces quat~e types de situations
oorrespondent a. :

a) Des villes comma New York et Montreal ou Iton dispose de donnees fiables sur
les taux de remuneration pratiques a l'exterieur, donnees tireas d'enqu~tes bien plus
etendues que celles que les organisations pourraient elles~~mes effeotuerj

b) Des villas comme Geneva ou il n' egt pas pUblie de donnees f'ondees sur des
enquGtes ooncernant les tame de l'exter:i.eur" at ou lIon peut raire una anqu~te sur
I'ensemble du marohe de l 1emploi en utilisant la teohnique du sandage au hasard;

c) Des villas oormne Par1d at Rome au il n' existe pas de donnees pUbliees issues
dtenqu~tes sur les taux de l'exterieUl~J et au 11 n'est pas possible defaire une enqu~te
sur Itensamble du marche de l'emploi l oe qui oblige les organisations a faire una
enqu~te sur les taux de remuneration pratiques par un certain nombre d'entraprises de
l'exteriaur reputeas &tre parmi les meill~urs employeurs;

d) Des villes au les organisations emploient un personnel si peu nombreux qulil
est possible de fonder lee taux des Nations Unies sur oeux de quelques employeurs de
l'exterieur qui atablissent le~s taux sur la base d'enqu~tas periodiques, et dont les
salai:t:'es peu.vent ~tre oonsideres oomme representatif's des taux les plus favorables en
vigueur dans la looalite.

208. Dans le cas d), qui S Iapplique prinoipalement aUX lieux d I affectation hors siege j

les prooedures suivies se sont generalement revelees satisfaisantes e~j les organisations
ont eprouve peu de dirfioultes. Dans oes villes, on n'a d'ordinaire aucun mal a savoir
qui sont les meilleurs employeurs utilisant tUl personnel qui a des qUalifioations
comparables : ce sont les grandes sooietas internationales au llAmbassade des Etats-Unis.
Ces entreprises emploient souvent un personnel assez nombreux et appliquent un systeme
regulier de classement et des taux de remuneration fondes sur des enqu~tes effectuees
par elles. Les Nations Unies, par 1 'intermediaire du representant resident du PNUD ott
du representant d'une des institutions specialisees, s'informent a intervalles reguliers
des salaires et des prestations complementaires que ces entreprises versant aux niveaux
oorrespondant aux olasses des servioes generaux. Des consultations ont lieu avec les
representants du personnel sur les informations obtenues. Les traitements qui en
resultent sOLt coordolmes par l'intermediaire dIe 1 'Organisation des Nations Uniesafin
dlGtre appliques uniformement par toutes les organisations qui appliquent le regime
oornmun. Toutes 1es rois que des problemes se sont poses" i1s ont d10rdinaire ete
resolus faci1ament et rapidement.

209. On na saurait "en dire autant des sept villes ou les organisations ont leur siege.
Dans la plupart de ces villes, sinon dans toutes, il y a eu des contestations at des
desaooords entre les administrations et Ie personnel a.u sujat de decisions prises a
dirrerents stades de Itapplication des prooessus prevue dans les principes direoteurs.
Les chefs de seoretariat ant fait observer que njusqufa present~ on a adopte des
solutions pour chaque lieu d'afreotation sans se soucier des incidences que cas
flolutions pourraient avoir ailleurs". On t,rouvera dans las paragraphes qui suivent una
breve reoapitulation du processus methodologique general at des problemes qui se sont
poses dans oertains lieux d'affectation$



210. Cas processus prevoient : a) Ie choix dtUll ellClu~teur; b) la selection dos em.ployeura
a. inclure dans llenqu~te; c) laselection des emplois reperes; d) l linterpretation des
donnees recuoillies au cours de l' el1qu3te; e) la determination des points de COl"res
pondance exterieurs et interieurs; f} l' evaluation des prestations comple.'llentaires)
g) la determination de la marge 6ventuelle dont les traitements des Nations Unies
doivent depasser les salaires d~ l'exterieur; h) I' etablissell\ent du hareme des
traitements; i) 18, !requeuce des enqu~tes sur les salaires J j) les ajustGIIlents
provisoires de traitements entre les el1qu~tes; et k) 180 coordination entre organisations
at la participation du personnel.

211. Choix,de 1Iengu~teur. Cette question ne se pose pa.s dans les villes comma New YOl'k
ou., en raison de la publication de donnees sUres et nombreuses relatives aux taux de
l' exterieur, les Nations Unies ne font 111 ne font faire d I enquetes. Pour les villes
comma Geneve, ou il faut enqu~ter sur llensemble du marche ·de l:emploi, il est precise
dans les principes directeurs que I' enquete doit ~tre confiee a un organisme exterieur
independant. Get organisme devrait o~tre charge, en consultation avec les organisations,
de choisir les entreprises Sttr lesquelles portera llenquete et d'etablir les definitions
d'emploi. II deVl'ait, si besoin est, sfassurer Ie concourei d'un expert du classement
des emplois.

212. Quand une enquete par sondage sur l' ensemble du marche de l' amploi n' est pas
possible, comme a Paris et a Rome par exemple, les principes direoteurs prevoient que
les organisations doivent, si besoin est avec une aide exterieure~ fairs une enquete
portatit sur un nombre determine d remployeurs, dont les canditions d I amploi sont reputees
etre representatives des normes les plus favorables en vigueur dans la looa.lite, et que
les reprasentants du personnel doivent etre consultes au cours du processus de selection.

213. Les chefs de secretariat ont declare que Ie recours a un enqueteur independant s rest
revele effica.ce pour assurer llobjectivite des resultats. Toutefois, l'AIEA prefere que
les enqu~tes soient executees par un groupe de travail compose de representants de
1 radmin:tstration et de representants du personp.el, assistes dtan expert de l ' eA"terieur
connaissantbien Ie regime fiscal local et Ie regime local de securite sociale.

214. Selection des employeurs. En cas d I enqu~te sur I rensemble du marche de I' amploi,
les principes directeurs prevoient qurau moyen de methodes statistiques reconnues i~

f'aut determint9r, pa:r:.mi tous les etablissements locaux relativement importants, un
echantillon aleatoire d'enployeurs versant des salaires sIeves, dtemployeurs versant
des salaires moyens et d I employeurs versant des salaires faibles. La nombre des
salaries inclus dans 1 rensemble des echantillons devrait representer environ un quart
de la populao/jion active totale. Au COu.:i:S de l'analyse des dOlmees, 11 faudrait tenir
compte de toutes differences marquees entre Ie travail execute dens l' entreprise
exterieure et Ie travail qu'implique Ie poste des Nations Unies auquel 11 est compare.

215. Lorsque l'enqu~te ne porte pas sur l'ensemble du march~ de ltemploi, il faut
choisir des etablissements qui emploient un personnel relativement nombreux. (si possible,
quatre £"ois plus nombreux au moins dans chaque categorie d' emplois vises pB.J1' 1 t enqu~te

que Ie personnel correspondant des organisations internationales de la locaLi.te) at qui
sont r~utes assurer des conditions d1emploi qui sont parmi les plus f~vorables dans
la 10calite.

- 100 -

I
I

,,[

J
!
!

. I. I

I
11

!

I
"!
1
I
1

I
1

I
I
!
1
I
\

I
i

r;

II
I !
I 'II

216 •. J
persor.
groUpE
Dans]
organi
l'intE

217. 1.
des de
A Gen€
etlploJi
probar
emploJi
ne Sl E

les err
12 enI

~

repreE
elimin
de cIs
aucun

~ ,
relilunE
servi
, '"genere

relati
consic
Toute!
les Itt
autori
si leE
plus f
repute
et '8, :F
FAD or
sur IE
donneE
traitE, ,
generl:
Gouvel
posen"!

218.l
tres J
nisatj
extr~t

int.erx
ne se
toute
dans:
chois:
classl,
secre"



!
I
I

,I
i
I

IJ
f

"I

I
I
I
'!

,
[ .. !

I!
r j
I' ,

f····· i",
L

. '.'
":1

216.,Aux fins, de comparaison, il est indispensable' que les employeurs choisis aient'un
personnel qui remplit des fonctions tres semblables a celles que remplit, au moins'~

groupe, et peut-~tre plusieurs groupes dfagents des services generdux des Nations Unies.
Dans les cas ou ces conditions n t existent pas, COIIlI!l.e dans les villes europeennes ou des
organisations ont leur siege, par exemple, des problemes se sont poses lors de'
11interpretation et de l'utilisation des resultats 'de ltenqu~te. '

217. ANew York, il n I y a pas eu de difficultes graves parce qu I on utilise pleinemen't
des donnees detaillees pub1iees qui couvrent une large ganune d' employeurs et dlempl'ois.
A Geneve, 11 enqu~te portant sur 1 f ensemble du marche de 1 f emploi (a. 1 t exclusion aes
e~ployeurs occupant moins de 10 salaries masculins) est effectuee au moyen de sondages
probabilistes (couvrant 134 entreprises sur 215), aussi Ie choix des'-Itmeilleurs
emp10yeurs tl n'y pose-t-i1 pas de probleme. A Montreal et a. Vienne, a.ucune dif£iculte
ns s'est presentee, du fait que l'administration et Ie personnel ont'pu s'accorder sur
les employeurs devant faire l'objet dtune enqu~te. A Montreal, onchoisit d'abord
12 enployeurs, puis on en reduit Ie nombre a six a. Ifissue de consultations entre les
representants de ,l'administration et les representants du personnel. A Vie~~e, on
elimine a posteriori les entreprises dont les taux de remuneration et les structures
de c1assement des emplois ne sont pas comparables a celles des organisations. A Londres,.
aucun probleme ne stest pose jusqu'a ces derniers temps, du fait que'les.. taux de
re~uneration pratiques par un seul employeur local, ItAmbassade des Etats-Unis; ~vaient

servi de base pour determiner dans cette ville" les traitements de'S agents des 'services
generaux. Les taux pratiques par l' Ambassade etant eux-m~mes fondes sur une enqu~te"

relative aux taux pratiques par un certain nombre de bons employeurs locsux,' on avait
considere qu'ils representaient les "conditions les plus favorables ~en vigueur".
Toutefois, Ie personnel de 1 l 0MCI a affirme en 1970 que ces taux ne represent~ient pas
les rrtaux les plus favorables en vigueurll • En consequence, Ie Conseil 'de l'QMCI a
autorise le Secretaire general de llOMeI a faire une enqu~teindependante;pburdetertniner'

si les traitements en vigueurcorrespondaient ef£ectivement aux conditionb locales les
plus favorab1es en vigueur~ bette enqu~te, qui doitporter sur 10 des emp10yeurs
reputes les meilleurs de Londres, a ete confiee a un enqu~teur ae 1 texlisrieur• .A Paris"
et a Rome, ou Ie narche de llemploi est tres etendu et"tres hetsrogene, ltUNESCO et la
FAO ont eu, beaucoup d~ mal a slentendre avec leurs associations respectives de personnel
sur les employeurs qu~~l conv~nait d'inclure dans llefiqu~~e etsur lli~terpretation des
donnees recueillies. Ces dernieres annses, ces deux organisatiortsont'ajuste les
traitements'des agents des services generamc en fonction des·mouvem~:r.tts de ltindice
general des sal£1ires pub1ie respectivement par Ie Gouvernement frangais et Ie
Gouvernement italien, tout en recherchant des solutions a long terme aux problemes que
posent les traitements des agents des services generarix.

218. SelEilction des em'[21ois reperes. Les resultats de toute enqu~te dependemt dans une .
tres large mesure de J.'exactitude d6s comparaisons faites ent;oe les emplois des orga
nisations et les ~I!lplois des employeurs de l~'exterieur. Le CClrPI a constate quI nil est
extr~me.lllent difficile, voire trompeur, de compareI' les emplois des brgahisations , .
int.ernationales et 'ceux des entreprises .locales'.. 'Dansla 'p1upart des car., les emplois
ne se pr~tent pas facilement a une evaluation commune·... Cela ••• montre bien que
toute comparaison·doit porter sur un nombrelimites d'emplois, comme iI- est indique
dans les principes directeurs". Selon ces principes, i1 faut s tattacher surtout, pour
choisir les emplois, a verifier lleventail de salaires approprie pour 1e groupe des
classes qui comprennent la majorite du personnel occupant des e~plois de commis ou de
secretaire, depuis la dactylographe, 1£1 ste~ographe ou Ie commis de 4eme cla~se qui
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debutent, au bas de llechelle, jusqu1au commie flU secretaire expe~irn.entes, au sommet
de 1'1 schelle.

219. 'Le nombre, Ie 'type et Ie niveau des emplois reperes inclus dans 1 renqu~te ont
varie selon les lieux d'affectation et, quelquef6is, d'une enqu~te a llautre dans un
m~e lieu d1affectation, en fonction de llevolution de la situation. A Vienne, les
organisations ont pu obteni~ des donnees e:~erieures pour plusieurs des emplois reperes
classes comme correspondent a chacune des classes du bareme des services generaux.
ANew York, a. Londres et a Montreal, on dispose de donnees provenant d' ~:mqu~tes pour un
grand nombre dfemplois clefs, de 11 a 15 a New York et de 30 a 40 a Montreal. A Geneve,
apree examen de tous les emplois pour leuquels l' enqu~te sur 11 ensemble du marehe de
l'ernploi avait fourni des donnees, on a considere qu1il nlexistait d'homologues exterieurs
que pour deux emplois seulement : celui de commis de 4eme classe (G-2), vers Ie bas de
lTechelle, et celui de commis comptable de lere classe (G-5), vers Ie sommet de
Itechelle. A Paris, Ie systeme rece~~ent adopte par If UNESCO implique que l'on compare
les taux applicables aux secretaires de 4eme classe (G-2)avec ceux que les entreprises
de Itexterieur payent aux secretaires bilinguGs. A Rome, lors de la derniere enqu~te,

effectuee en 1969, on slen est tenu a. un nombre relativement faible de definitions
d1emplois congues pourdefinir les responsabilites essentielles qui s'attachent aux
differentes classes. Les CC11clusions de cette enqu~te ont donne matiere a contestation
entre Ie personnel et lladministration de la FAa et n10nt jamais ete appliquees.

220. InterpretatioL des donnees recueillies au cours de l'engu~te. Selon les principes
directeurs, il ~;,ppartient aux administrations interessees de la localite d tevaluer les
donnees et d'etablir des recommandations. Si un organisme de llexberieur a effectue
Itenqu~te, ledit organisme devra ~tre associe, a titre consultatif, au processus
dJevaluation. Toutes les donnees recueillies et tous les autres faits constates devront
~tre communiques aux representants du personnel, avec lesquels il faudra en definitive
ey~niner les conclusions tirees de llenqu~te. Dans les lieux dlaffeetation ou plus dlune
association du personnel est representee, les consultations devront, chaque fois que
possible, ~lire organisees ~ur une base collective dans Ie cad.:!'e dlun organisme inter
organisations commun.

,221. Lorsque les ta'U'X; de remuneration applicables a un type particulier. dtemploi sont
plus faibles pour les femmes que pour les hommes qui s I acquittent des m~mest~ches,
il y a ~ieu de ne tenir compte que des taux de remuneration du personnel masculin.

222. II convient de convertir les montants bruts des remunerations de llexterieur en
montents nets par defalcation de llimpet auquel serait assujetti un celibataire.
Les degrevements fiscauX qu I obtiendrait. un emplo;y3 ayant des personnes a charge sont pris
en consiti.eration pour arr~ter les taux de 1 t indemn.:l.te pour charges de famille. Outre
les imp8ts nationaux sur Ie revenu, les imp8ts mttnicipatLx ou dtEtat sont deduits dans
les localites ou il en existe: par exemple Geneve at New York. Les montants bruts des
remunerations de 11 exterieur doivent ~'(;re convertis en montants nets parce que Ie taux
de la contribution du personnel prelevee sur les traitements des Nations Unies n10nt pas
de rapport direct avec les taux de lfimpet sur Ie revenu q~ varient d1une localite a
ltautre. Aucune comparaison equitable ne pourrait donc ~tre faite entre les remunerations
de llexterieur at les traitements bruts des Nations Unies.
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223. Choix de points de correspondance exterieurs et interieurs,. Lorsque 11 enquete a
porte sur. l'ensemble du marche de l'emploi, Ie taux effectif de remuneration a .associer
a un type pa:rticulier d'emploi, autrement dit Ie "point de correspondance exterieur",
devra, selon les principes directeurs, etre "un chiffre tel que 25 %des employes
exterieurs aux Nations Unies qui exercent la fonction consideree pergoivent un traitement
plus eleve et 75 %un traitementmoins eleve - autrement dit le montant du traitement
correspond;ant au troisieme quar'tile ••• II. Oe montant devra etre assimile a l' echelon
meqian dela classe du regime des Nations Unies a laquelle correspond cet emploi, autrement
dit Ie "po~nt de corJ?espondance' interieur ll • Lorsque 1es taux corresponc:!.ant au t!.'Qisieme
quartile different pour uri certain nombl:'e d'emplois associes a une classe particuliere
de~ Nations Unies (par exemple, dactylographe debutant, commis debutant ou emplois
analogues) il GOnViehdra de calculer un taux composite unique qui sera ass'imile a
ll~chelon median de, la classe du regime des Nations Unies.

224. Lorsque les baremes existants sont revises, la difference entre Ie "point de
correspondance exterieur" et Ie "point de correspondance interieur" serY::.ra a mesurer
l lajustement necessaire pour la classe consideree. Les resultats de l'enquete sont
parfois tels que des ajustements differents sont indi,ques pour differentes classRs.
En pareil cas, Ie llontant des ajustements a appliquer effectivement est affaire de
juge~ent,'compte 'tenu de tous les elements disponibles. ' S~lon les principes directeurs,
s'il n'~~t'pas indispensable dlappliquer ~ chaque classe,dos ajustements representant
des pourcentages egaux, il n'est toutefois pas souhaitable de bouleverser les rapports
existant' entre les classes. II arrivera donc que certaines classes a.e la cat6gorie
devront faire llobjet dYun ajustemb!lt legerement sup~rieur ou legerement inferieur aux
chiffres que sugge:r-ent les points de ~.:'or:r;:"espondanee exterieurs.

'225. Lorsque 11 enquete n I a porte que sur un certain :nombre des meilleurs employeurs de
llexterieur, las principes directe~s SO~lt moins precis en oe qui concerns Is choix
des points de cor.respondance inter:i.eurs et exterieurs. Les instructions, de ce"I'8.c'bere
tres general, ihdiquent que lIon devra comparer separement tout l'eventail des salaires
des commis ,et des secretaires dansles.organisations et dans chacune des entreprises
de l'exterieur Sur lesquelles porte l'enquete. Lle'ventail qui convient pourchaque
type' de travail devra aller d I un mi.nimum correspondant au troisieme quartile du minimum
verse a l,'exterieux'jusqu'a un maximttm correspondant au troisieme quartile du maximum
verse a llexterieur. Lieventail total determine' pourra alors etre divise en segments,
autrement di:!:; en classe~" selon les pratiques suiv.ies a l'fexterieur et/ou les besoins
administratifs. Clest ainsi, par exemple, que l'eventail total pour un travail de
secreta.ire-daotylog-.caphe pourra etre defini a partir des remunerations versees a
1 rexterieur P0ID:' les emplois de cette categqrie qui correspondent b~'en a ceux que
l'organisation range dans les classes G-2,··G-3, G-4 et G-5. On pourra alors diviser
cet eventail total G-2 a G-5 en segments en se fondant sur les pratiques exterieurs si
les employeurs sur lesqu.els a porte 11 enquete ont dete:r:s.nine d~ ,.mamere suffisarnment nette
les taux de remuneration correspondant a des taches distinctes ou, sinon, cQnformement
aux besoins"administratifs des organisations.

226.Lor$que les baremes des traitements sont ajustes en fonction d'enqueves de ce type,
il faut egalement teni~ comp'be des cohsiderations expos~es au paragraphe 224.

227. Les pratiques effectivement suivies dans chacUfie des sept villes 0U les organisations
ont leur siege en ce qui concerne les points de corres~ondance ex~erieurs et interieurs
ne sont pas identiques. A Rome, Paris~ Montreal et Vienne, les poin~s de correspondance
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g29. Dans la pratique, toutes les tentatives visant a stablir la correl~tion exacte entre
la remuneration et lEls annees de service dans les emplois de l'exterieur"ont echoue
parce q.u'il est difficile pour les organisations dlobtenir des employeurs d~ llexteri~ur

desreponsesaux questions qu'elles posent sur be pOint. Les renseignements communiques
n'ont pas ete jugessuffisants pour perm~ttre dlen tirer des conclusions valables.
A Geneve', Ie point de correspo'ndance interieur adopte a ete I I echelon median de chaque
classe (l'echelon 6). Comme il est indiqu.e plus haut, 1e CCFPI, tout en souscrivant a.u
choix du troisieme quaxtile du tiers superi~ur des taux de remuneration co~e point de
correspondance exterieur, a estime que Ie point de correspondance interieur pourrait etre
l'ephelon Ie plus eleve de la classe plutot que llechelon 6. Le Ccmite a prie le9
organisations de Geneve de faire une enquete sur l'age et les annees de 'service des
employes auxquels s'appliquaient les taux de llexterieur. Une vaste enquete a ete
entrepris,e mais les reponses lindtees n I ont pas permis de parvenir a des conclusions.
Llechelon 6 de chaque classe est reste J.e point de correspondance interieur.

exterieuxs sont lestaux;de remuneration correspondant aU,troisieme ,quartile pour o~~que

emploii'eper.Eh A New York, .les :ta'L:k~ correspondant a1). t+,oisieme q~rtile 'pOlU' certains
emplois couvertspar l'enquet9 sur 1e conunerce at l'industrie,ont ,ete utilises comme
points ,'de correspondance exterieurs. Ces de+,nie:pos ann6es, I r ONU s' est effqrcee de
completer la: methode suivie a New York en ei'f'ectuant dlassez nombreux sondages portant
sur les remuneratiqns versees par ce~taines \3ntl.'eprises de 1 I eJderieur afin de determiner
les pointe de co!t'responc;lance appropries entre l'ehquete exterieur6 portant sur llensemble
du marche de ,1 I emploi et Ie bareme des tl.'ai tements· de 1 ',Organisation. A Londres, il n' a
pas ate necessai:r:e dJappliquer Ie principe du troisieme quartile, l'enquete nlayant
po:r.:te que sur un seul employ~Ur.· A Geneve~ oU. l' enquete a porte sur 1 1ensemble du
marche de l'emploi et non sur les meilleUl's employeurs seulement, il a ete decide, par
analogieavec lamethode slluvie a Paris et a Home, de prendre comme points de corres
pondance exterieurs Ie troisJ.eme quartile des "taux les plus favorables" seulement,
ces "tame les plus favorables" etant d<5finis comme Ie tiers superiaur de'tous les taux
de remuneration que I' enqu(~te a fait apparaitre. 1e point de correspondance exterieur
retenu P01,lr un emploi donn(~ entrant dans 1e cadre de l' enquete correspondait done au
soixante-q~n2iiemepe:r:centi.1e du. tiers superieur des ,taux de remunerations pays,s dans la
localite pour cet emploi. Cela equivaut au quatre-vingt-douzieme percentile de'tous
les taux de remuneration payes pour llemploi. Apres avoil.' exaIDine les points de corres
pondance ainsi proposEis, Ie CCFFI a declare qu'il "ne verrait pas d' objection, etant
donne la sitW3,.tion 8: Paris E~t a Rome, a ce que l' on utilise uniquement Ie tiers superieUJ:'
des ,taux d~ remuneration, ni. a ce qu'on prenne comme point de correspo!l.dance exterieur
Ie soixante-quinzieme percenti18 de ces taux"; toutefois, il a formule certaines reserves
au sujet des points qe correspondance interieurs proposes (voir paragraphe 229 ) •.
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228. En ths0rie, 1e choix du point de corr.espondance interie1L"t' pour les emplois aSBocies l"l,

a,une classe do:nnee de la categorie devrait dependre de la correlation, a It'inter:f.,eur et
a l'extESrieur des organis8.tions, entre la remuneration, d'1ll1e part, et Itage et les
annaes de service, dl~'ltre part~ Si, par ~xemple, les points de corrGspondance exterieurs j

1prevue representant les remunl3ratiol'l;S versees a des debutants, Ie point de correspondance "',',,'.',,j'

interie,ir devrait etre l'echelon 1 de la classe appropriee; s'ils representent les ,
remunerations versees a des personnes qui ont atteint,apres de nombreuses annees de service I

Ie plafoYld de la remuneration correspondant a leur' emploi, Ie point de correspondance I
inter~eur devrai~ etre l'echelon max,imal; s'ils representent Ie point median entre la I

remuneration minimalc et maxima.le pour un emploi, 1e point de correspondance interieur,]
devrai t etre l' echelon median de la classe appropriee du r6gime des, Nations Unies. "I
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230. D¥1s les localites ou de nombreuses donnees etaient disponibles et ou elles .. '
concernaient des classes et des baremes bien etablis utilises par les entreprises de
l'exterieu~, diffe~~nts points de correspondance interieurs ont pu etre etablis.
A New York, les points de correspondapce interieurs varient d'une classe a l'autre et .
sont plus eleves pour les classes superieures parce que ces classes com~rennent des
emplois generalement confies, d'apres les renseignements fournis par les enquetes~ a
des personnes tres experimentees. A Paris, il n'y a qu'un point de cbrrespondance
exterieur qui correspon~ a la remuneration versee aux secretaires bilingues et qui
est compare a l'echelon 1 de la classe G-2 parce que Ie taux de remuneration exterieur
retenu est Ie montant minimum verse, inde:pendanunent de l' age ou des annees de serldce.

231. Evaluation des avantages complementaires. ~, evaluant les conditions d'emploi
dans la localite, il est tenu compte des avantages complementaires offerts par les
~ployeurs de l'exterieur. Les principes directeurs prevoient que les complements de

.salaire verses regulierement et periodiquement a tous les employes doiventetre ajoutes'
aux montants des remunerations indiques aux enqueteurs mais qu'il ne faut pas tenir
compte des i.ndemnites versees dans cer~ains cas seul'ement. Globalement, il faudrait
assurer un 8C!uilibre approximatif entre la valeur des avantages com:plenientaires mesu
rabIes dans les organisations et la valeur de ces avantag-es en dehors des organisations.
Lorsque ces a7antages sont· sensiblement superieurs a l'exterieur,un relevement des
traitements vis~t ales compenser :peut etre sQuhaitable. Lorsque la balance penche
en faveur des organisations, il est possible gu'il y ait lieu de diminuer 11.11 peu·les
traitementse

.232. Ma.rge des traitements des Nations Unies en sus des taux exterieurs. Une fois
les points de correspondance etablis, et apres augmentation (ou deduction), lorsqufil
y a lieu, .pour tenir compte des avantages complementaires, la question se pose de savo·ir
si l'adjonction d'une certaine marge supplementaire ~st ju~tifiee. D'apres les ~r~cipes
directeurs, sauf si 1 fon se~. heurte a d.es difficultes considerables pour ce qui est du
recrutement du personnel, il n'y a aucune raisf"n d'ajouter quoi que ce soit a des
salaires oui correspondent deja aux taux les plus favorables pratiques a I' exterieur
pour un t~avail comparable~Stil existe des difficultes de recrutement, il peut y avoir
lieu de fixer des traitements un peu plus ele'ves, mai~ pas toujours~

.233. Actuellement, dans aucune des villes ou les orgq.nisations ont leur siege i1 n' est
prevu de marge en sus des' taux exterieurs lors de la determination des traitements des
agents des services generaux.

234.. Etablissement ,du bareme des traitements. Comme on I 'a vu plus baut, 1 fideal seralt ,
de trouver un point de corr0s:pondqnce :pour chaque classe"ma.is cela s'estavere
impossible.dans certaines villes. En pareil cas, les taux corres:pondant aux classes
non couvertes par l'enquete sont fixes en fonotiori des taux arretes pour les classes
~ant fait l'objet de'l'enquete. La.methodeutilisee a ce~te fin - par extrapolation· .
et interpolation - depend des besoins, de .chaque organisation, de sonet~hell~ dee; emplois,
et des politiques qu'elle ap:plique en matiere de :promotion. Le nombre des classes et
Ie nombre d'echelons a l'inte~ieur de chaque ,classe sont determines pour chaque lieu
d'affectation dtapres les :pratiques en vigueura l'exterieur ou les besoins adminis-
tratifs des organisations.

235. ,Les ra:pp~Tts en pouroentage entre les classes peuvent varier et Ie chevauchement
entre les classes peut s'accentuer avec Ie temps, du fait de l'application d'ajustements
differents pour les differentes classes. Cette evolution dans le temps est dan~ une
certaine mesure inevitable, etant donne que les pratiques exterieures varient pour ce
qui est du classement des emplois et des traitements correspondants •
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236. Dans certains liet~ d'affectation, Ie chevauchement entr~ Ie.s. clas~esest devenu
excess.if, ainsi qu' il rElssort du tableau figurant au paragraplle 206, qui indique Ie
nombre total d'6chelons et Ie nombro offectif d'echelons dans les villes ou les organi
sa'tions ont leur siege. A Geneve, un fonctionnaire de 1 I echelon 11 de la classe G-4
promu a la classe G-5 devra etre classG a l,avant_dernier GchGlon (echelon 10) de cetto
classe. A Montreal, ou il existe neuf classes comptant chacune six echelons, l'echelon 3
de chaqu~ class8 correspond a l'echelon 1 de la classe immediatement superieure.

237. L'UNE8CO a mis au point un nouveau systeme POlIT determiner les traitements des
agents des services generaux ~.l. Paris, afin de remedier aux difficultes que souleve dans
bon nombre de cas 1 I application du principe des tau:c les plus ~favorables en vigueur a
l'exterieur. En particulier, il est difficile a l'1mESCO d'obtenir des renseignements
precis sur la remuneration globale et les conditions d'emploi dans Ie secteur prive et
d'identifier sur Ie march6 exterieur un nombre d'6mplois suffisant qui se pretent a une
comparaison precise avoc les postes de l'UNESCO. D'apres ce nouveau systeme, les taux
les plus favorables en vigueur a l'exterieur seraient determines pour un seul emploi t

celui de secretaire bilingue, et correspondraient a 1 'echelon 1 de la classe G-2. Un
rapport precis en pourcentage serait alors etabli entre cet echelon et les autres
classes et ~chelons du bareme, en f0nction dea besoins de 1 'UNESCO et de sa structure
administrative. Les taux correspondent all minDnum de chaque classe sietablir~ient

comme suit, en' pourcentage du traitement correspondant a 1 'echelon 1 de la classe G-2
G-l : 80 p. 100; G-3 : 125 p. 100; G-4 : 155 p. 100 et G-5 : 190 p. 100. A l'interieur
de chaque classe, la valeur de chaque echelon representorait 3,5 p. 100 du traitement
correspondant a l'echelon 1 ce cette classe. Le nouveau systeme ne sera pas mis en
vigueur avant la proc'laine enquete, qui determinera Ie point de correspondance exterieur
unique et qui doit t~re effectuee en 1975.

238. Les autres organisations et Ie CCFFI ont indique qu'ils ne pouvaient accepter
1e nouv~au systeme propose par 1'UNESCO. Les organisations ont estime qu'il ne convenait
pas de fixer'les traitements pour toutes les classes par rappo~t a ~a. classe Q-~ pour
deux raisons principales : premierement, toute err~ur dans l'echelle des traitements
correspondent a 1a classe G-2 se repercuterait sur les echelles a~plicables aux autres
classes et, deUxiemE.'illlent, rien ne garantirai t' 'que 1 ~ indi.'ce propose :pour 'etablir les
rapports entre les classes continuerait par la suite a correspondre a la situation de
l' emploi a I' exterieur a Paris : I' eXferience dans d I autres lieux d I affectation tendait
a montrer que les traitements exterieurs les plus faibles augmentaient en pourcentage
plus rapidement que les traitements les plus e1eves. Les organisations ont egalement
estime que la proposition visant a fixer Ie traitement maximum pour la classe G-2
a 49 p. 100 au-dessus du miniml1ill appelait une justification en fonation de la pratique
auivie a l'exterieur.

'239. C'est surtout Ie fait de prendre les traite~ments verses a une secretaire bilingue
comme point de Qorrespondance exterieur pour la classe G-2 qui a preoccupe Ie CCFPI.
Le poste ,de secretaire bilingue, ,tel qu'il est defini a l'UNESCO, se situerait dans
les autres organisations au milieu au un peu au-dessus du milieu du bareme. Le Conseil
a remarque qu' "il se pourrait fort bien que la controverse quant a I' exactitude des
compqxaisons avec les meilleures conditions en v.1.gueur dans la region parisienne se
transforme simplement en differends portant sur la question de savoir si les rapports
en pourcentage entre classes" que la methode proposee rendrait rigides, conservent
leur exactitude."
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240. Freguerice des enquetes sur les traitements. ]'apres les principes directeurs, les
baremes des traitements des agents des services generaux dovraient etre revus periodi-'
quemcnt de fagon qu'ils continuent a correspondre aux tame les plus favorables en vigueur
dans la localite. Les organisations ont g8ne~alement interprGtc. ce principe comme
signifiant que Ie bareme devait otre revise tuus les quatre ou cinq ans dans les villes
au les organisations ont leur siege. Cependant, dans cortaines villes, des enquetes ont
Gte effec~uees a intervalles plus·rapproches en raison de problemes partiouliers.

241. Ajustements int~rimaires a apporter entre deux cnquotcs. D' apres les pri.ncipes
directeurs, on peut, en'cro deux enquetes, apportor aux trai tements des ajustements
interimaires, sur la base d'un indice approprie des salaires locaux ou du cout de la vie.
L' accent eElt mis sur le-': mot "approprie" at une nett€! preferenc~ est accordee a l ' indice
des salaires plutot quIa celui Wl cout de la vie, la raison etant que Ie premier reflete
mieux les mouvements des taux les plus favorables.

242. A Paris et Rome, les traitements sont ajustes entre deux enquetes sur la baSe des
indices nationaux des salaires horaires, publies respectivement par les Gouvernements
francais et italien. A Montreal, on utilise les indices des salaires fournis par un
organisme local et a 1ienne on utilise a la fois un indice des traitements locaux et un
indice du cout de la vie. A Geneva, les ajustoments provisoires sont operes dlapres un
indi~e des traitements verses au personrlel mascl11in, publie uniquement par Ie Gouvor
nement suisse. A New York et a Londres, on n'utilisc actuellement aucun indice; toutefois,
a Ne"l York, ou l'Organisation des Nations Unias n'effectue pas d'enquete, les aonnE~es sur
les salaires publiees a l'issue d'enquetes locales sont etudioes periodiquement.

~43. Le8 indices des traitements ou salaires ref16tant los mouvemonts des traitements ou
salaires bruts, l'ajustement apporte, en pourcantage, aux traitements des agents des
services generaux est rGduit pour tcnir compte do llimpot sur Ie revenu dans la localite.

244. Coordination c:mtr'e les organisations at consultations avec Ie persoffi101. les
principes directaurs eux-me~es ant ate etablis a l'issue de consultations et de
discussions prolongees entre Ius organisations d'une part et avec Ie CCFFI d'autre part.
Cependant, dans l'intorpretatim: de ces principes et dans Ie choix des methodes a
appliquor dans telle ou telle localite, on no s'est. guere, voire nullement preoccupe
de 18urs repercussions sur la situation dans d'autrcs villose Ainsi qu'il r~ssor~ de ce
qui precede, cGla a ontralne eles c.ifferences considerables dans lespratiques suivies
at dans los resultats obtenu8 dans ]03 sept villos.

245. ill methode utilisoe a G(me\~~'"; c~u:L est la seule ville siege de plusiaurs org~i
sations s a fait llobjot de cor,5uJtetionE; ;':'c d'accords entre IG3 organisations inteTessees
et leurs associations du personnel.

246. Cornme on l' a indique au paragTaphe 220, 1 'importance de la participation des repre
sentants du ·personnel aux divers stades de la determination des traitements des agents
des services gcneraux est soulignee dans les principes directeurs et a ete reaffirmee a
plusieurs reprises par Ie CCFPI. En fait, dans toutes les villes ou les organisations ont
leur siege, ainsi que dans d'autres lieux d'affectation, les questions relatives aux
traitements des agents des services g6neraux font l'objet de consultations approfondies
avec Ie personnel.
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Modific5tions possibles du regime

247 .. les quatre gouvernements qui ont communique leurs vues sur Ie regime des tra.:Ltements
des agents d.es services generaux (Republiquc federale d' Allemr.gne, Japon., Royaumf?~Uni ..
et Etats-Unis d'Affierique) se sont d&clares 0U f~veur d~ mainti~n de la pratique00nsistant
a determin~r. les conditions dlemploi des· agents des services generaux recrutes sur'le
plan local en fonction des pratiques locales en vigueur dans chaque lieu d'affectation,
mais sur certains points leur interpretation de ce qui constitue les pratiques locales
pertinentes differe.

248. I.e Gouvernement de la Republique federale d' Allomagne a re.conunande de determiner
les traitements des agents de? ,services generaux en prenant pour base "les t~aitements

les plus eleves offertspour des emplois comparables a des agents de la fonction pubIique
nationale, et de les relever slil y a lieu, plutot que les s~laires plus sIeves payes
dans llindus~rie. Les traitements devraient etre revise~ a intervalles regulierset il
conviendrait de tenir compte ,des modifications eventuellesdu cout de la vie et'du
revenu reel des fonctionnaires du pays ou se trouve Ie lieu d.faffectation considere,
conformement awe indices nationaux en vigueur."
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250. Ie Gouvernement du Royaume-Uni nla, pas juge.neccssaire dlapporter des transfor
mations radicales au regime actuel. A son avis "les lignes directrices etablies par
Ie CCFPI sur la base du principe des taux de remuneration locaux les plus favorables en
vigueur, constituent une m6thode eprouvee et Ie Royaume-Uni ne voit guere de methode
de remplacement acceptable". II a reconnu toutefois que des',diffi,cul tes avaient surgi
dans Ie pas~e dans la plupart des lieux dlaffectation principaux 10rsqu1il stagissait
de S8 mettre dr~0Qord sur les resultats des enquetes relatives aux salaires offerts a
lJexterie~~ et il a exprime l'espoir que Ie Comits special aurait des recommandations
a formuler en vue d'ameliorer les methodes de rassemblement et d'analyse des donnees
statistiques portant sur les conditions d~emploi en vigueur dans'un lieu donne.
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249. I.e Gouve~'nement japonais a appuye "non seulement Ie maintien du principe actue]. a.es
conditions les plus favorables en vigueur••••mais encore la stricte application de ce
principe." Las conflits entre 1 'administration et Ie personnel au sujet de l'interpre
tation de l' expression "les plus favorables~' devraient etre regles on definissant ta
methode employee pour etablir les traitements des agents des~services generaux avec plus
de p~ecision et en !'termes quantitatifs"; il faudrai t quI au moin's tronte des entreprises
les plus importan~es fassent l'objet d'~~e etude dans les principales villes ou les
organisations ont leur siege et que des ressources en persolli13let des ressources finan
cieres plus importantes soient fo'urnies pour faire des enqvBtes sati~faisantes. Ces
enquetes devraient etre effectuees a des inte~~alles plus ~approches qu'actuellement,
tous les deux ans par exemple, du fait qu' iI, n' existe pratiquement aucun ip..dice fiable
des mouvements 'des traitements ou salaires de l'extsrieur qui puisse etreutilise pour
les ajustements interimaires. II serait preferabJe d'utiliser comme point de co~e~pon

dance exterieur Ie soixante-quinzieme percentile ou trois.1.eme quartile des tau:x da
l'exterieur, comme on Ie fait a New York, plutot que Ie quatre-vingt-douzieme' percentile,
comme on Ie fait a Geneve. Sur la base des deux 6riteresnumeriques susmentionnes, il
conviendrait d'elaborer et d'appliqu~r universellement des normes precises. De lravis du

'Gouvernement japonais, "cela est particulierement important si l'on veut eviter l'exacer
bation des jalousies et une concurrence peu souhaitable tant entre les administrations
qu'entre les associations du persop~el dans les divers lieux d'affectation, auxquelles
donne lieu la trop grande latitude que laissent les reglements etpratiques actuels".

I
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251. Le Gouvernement des Etats-Unis a estime que les traitements devraient ~tre fixes
"au moyen d'enquetes periodiques generales sur les traitements verses par les entre
prises les plus serieuses de la localits; parmi les entreprises choisies a cet effet,
on pourrait inclure les entreprises importantes que les fonctionnaires designeraient
eux-m~mesn. Le Gouvernement des Etats-Unis a egalement propose q:ue les taux de l'exterieuJ'
utilises correspondent au soixante-quinzieme percentile des taux de remuneration pratiqu8s
par les entreprises ayant fait l'objet de l'enqu~te. De la sorte, les traitements payes
pa~ les Nations Unies supporteraient avantageusement la comparaison avec les traitements
offerts par les principaux employe'tlrs de la localits et seraient sUl)(~rieurs aux trai
tements locaux moyens, mais ne seraient pas les plus eleves.

252. Dans leur reponse commune aux quesGions posees par Ie Comite special concernant 1e
regime des traitements, les chefs de secretariat ont exprime l'opinion que Ie critere
des "conditi,ons d' emploi les plus favorables en vigueurH tel qu' il est interprete dans
les principes directeurs - critere en vertu duquel l'Organisation doit compter au nombro
des meilleurs employeurs du lieu considere, sans etre necessairement Ie meilleur 
semblait fonde et devait etre maintenu. Tout en faisant observer que oe principe a
lonne d'assez bons resultats dans les lieux d'affectation les moins importants, les
chefs de secretariat ont reconnu que son application a souleve des difficultes consi-·
derables dans certaines des villes ou les organismes des Nations Unies ont leur siege~

lIs ont note qu'''il semble "qu'il n'y ait souvent pas de conditions d'ernploi en viguev-x,
qu' elles soient ou non les plus favorables; il y a simplement une grande variete de "
traitementsdifferents". C'est ainsi qu'il ya souvent d'importantes divergences.de
vues entre les administrations 6t les associations du personnel au sujet de lrint~r

pretation des resultatsdes enquetes, et il n'existe aucun mecanisme permettant de
sortir de l'impasse. Jusqu'a present on a adopte des solutions pour chaque lieu d'affec
tation sans se soucier des incidences que ces solutions pourraient avoir ailleurs.

253. Compte tenu de l'experience acquise, les ohefs de secretariat ne pensent pas qu1il
y ait une solution rapide ou facile a toute la gamme des problemes que pose lla~pli~

cation du prinoipe des conditions d'emp]oi les plus favorables en vigueur dans les
sept villes ou les organisationsinternationales out leur siege. A leur avis ce dont
on a reellement besoin c' est d' une etude sur la situation particuliere dans chacu..TJ.e
des villes ou es organismes des Nations Unies ont leur siege, etude qui serait effect~p.~

par un organisme specialise. exterieur aux Nations Unies, possedant certains pouvoirs
en matiere d' etablissement des faits et d 'elaboration des disposition~ lJsglementaircs,
afin de determiner quels sont les elements qui se pretent a l'application d'une metho
dologie commune et quels sont les elements qui sont propres a ].a ville en question ,et
qui exigent un certain degTe dJadaptation.

254. Les chefs de secretariat ont estime qu'il fallait revoir la pratique actuelle
consistant a effectuer entre deux enquetes des ajustements interimaires des salaires
dans certaines villas en fonction dJun indice des salaires.,Il semble etabli que, dans
certaines villes, l'indice des salaires n'est pas tout a fait approprie et qu~en

consequence les traitements des fonctionnaires des organisations internationales aug
mentent plus rapidement que les traitements les plus favorables en vigueur dans ces
villes. Les chefs de secretariat ont done propose d'envisager·l~possibilite d'operer
simultanement pour tout Ie personnel (aa.m.lnistrateurs et agents des services generaux)
des ajustements interimaires fondes sur "Ie mouvement d 'un indice du co'O.t de la vie
etabli specialement a I' intention den c?ganismes des Nations Unies et s'appliquant a
l' ensemble de leur personnel". Les stati.~tiques prouvant que, dans la 'plupart des pays:"
Ie cout de la vie a augmente plus lentement que les traitements et salaires, des
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ajust'ements interimaires fondes sur l' indice du cout de la vie seraient donc un peu
moins favorables aux fonctionnaires que des ajustements fondes sur un indice des
salaires. Ltemploi de catte derniere methode a souvent abouti a des situations telles
quIa la revision generale suivante les trai tements verses par les organisations sa sont
ayeres trop eleves, ce qui a entra1ne des difficultes avec Ie personnel. 8i l'on
adoptait une methode d'ajustements fondes sur l'indice du coftt de la vie, la frequence
des r,evisions generales des traitements dependrait du rythme des fluctuations du
revenu reel dans Ie pays interesse.

255. Dans une reponse distincte all:X questions posees par Ie Comite, 1e Directeur general
de I tArEA a indique que Ie systeme actuel fonctionnai t de manieresatisfaisante a Vienne.
A son aVis, les difficultes d1application qui ont surgi dans d'autres lieux d'affec
tation peuvent etre imputees a "lfabsence dlaccord preJ.lable sur les m~thodes precises
a utiliser, d t ou la tend9.l1ce a rechercher un compromis chaque fois qU'mle enquete
generale est effectl.lee". Etant donne l'etat actuel des relations entre Ie personnel et
l'administration, ie Directeur general a estime que la seule maniere possible d'appliquer
ce principe comme il convient etait de confier tla un organe indepenC'ant tel qui une
commission de la fonction publique internatlonale" Ie soin de fi~r les emoluments des
agents des services generaux. II a considere en outre quI il fallait mattre au point
una methodologie commune qui devrait ~tre approlrJee par les org,anes deliberants, de
fljp,"'liere que "son application ne puisse donner lieu a aucune contestation et qui elle
presente un caractere obligatoire tant pour les administrations que pour Ie personnel" ~

256. La Directeur general a estime comme ses collegues du CAC quI ilne· convenait pas
d'utiliser exolusivement un indica des salaires pour effectuer des ajustements inte
rimaires mais .i1 n'a pas partage Ie point de vue selon lequel'entre deuxenquetes
generales les agents des services generaux devraient recevoir une compensation Ulii
quement pour les augmentations du coat de la vie. II a estime que durant cette periode
on devrait eg'alement tenir compte des augmentations du revenu reel a I' exterieur. 16
Directeur general a signale qU' a Vienne l' indice utilise etai t une combinaison de
l' indice du collt de Ia vie et de 1 t indice des salaires et qu' aucun probleme n' avai t
surgi lOTS des. enquetes generales" II a propose, en guise de methode de remplacement,
d' oper:sr. des ajus'tements 'interimaires des trai tements des agents locaux cM,que fois
qu f il Y aurait passage a une classe superieure au:1C fins de 1 tindeminte de poste pour
les administrateurs et fonctionnaires des categories superieures.

'257. Da.ns sa reponse distincte, Ie Directeur general de If UNESCO a fait observer que
l'applioation des principesdirecteurs regissant l'etablissement au bareme des trai
tements des agents 4es services generaux avait donne lieu a des difficultes a Paris,
ainsi"que'dans d'autres villes ou 9-es organisations ont leur siege. En 1968, l'UNE8CO
ivait propose une nouvelle method!) d' etablissement des traitements, qui aurai t consiste
a utili8er Ie systeme des taux les plus favorables en vigueur pour fixer les trai
tements minimums des agents des services generaux et a lier la classesuperieure de la
categorie des ,.services generaux a la classe inferieure de la categorie des adminis
trateurs~ De l' avis du Directeur general, cette methode aurait pennia de pallier a
beaucoup des inconvenientsgrav,es que suscite la duali te du systeme actuel, selon.
lequel lea earemes des traitements des agents des services generaux'et des adminis
trateurs sont ~alcu.lessur de9 bases entier.em~nt differentes.Le Directeur general a
ernis l'avis que Ie problema du cheval.lchement entre les classessuperieures 'de la
premiere categorie et les classes inferieures de la deuxieIile catsgQrie, Q.ui est
inherent au regime a. deux baremes, aurait ainsi ete elimine. La Di:recteur general a
note que cette proposition avait toutefois ete rej~tee par leA autres organisatipns
at par~le CCFPI.
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258. En 10/10, l'UN~CO a propose un plan revise, dans llespoir de repondre aux principales
objections qutavait suscitees Ie pla~ initial, a savoir qutil aboutirait a une fusion
progressive des categories des services generaux et des administrateurs. Commeil a ete
e}~OSe au par~raphe 237, la derniere proposition de l'UNESCO tend a determiner les
traitements des ~gerrbs des services generaux en·fixant Ie traitement correspondant a
l'echelon 1 de la classe G-2 en fonQtion des taux exterieurs les plus favorables en
vigueur pour une secretaire bilingue et en determinant ensuite les taux pour toutes'les
autres classes en termes de pourcentage fixe des talxx applicables a la classe G-2. La
Conference generale de ItUNESCO a approuv6 ce plan. Dans sa reponse, Ie Directeur
general a toutefois precise qutil etait de caractere experimental et qu'il etait don0
susceptible dl~t~e revise pour tenir compte de l'experience ou detoute decision d';ordr~

general qui pourrait ~tre prise dan5 Ie cadre du systeme des Nations Unies; toutej~is,

d rautrt?s organia,.ations qui sont dans U;I1e situationcomparable a celIe de 11 UNESCO .
pou='raientaussi slen inspirer. ~e Directeur general a souligne que.le systeme n'a~ait

pas encore. ete plei~ement appliql).~ et que l·tactuel bareme des traitements etait Ie
resultat de la derniere etude, faite a la fin de 1970.

259. Enfin, Ie Directeur general a reaffirmequ'il appuyait la P9sition prise par les
chefs de secretariat dans leur reponse cormnune, dans laquelle ils declaraient q;l til
faudr~it recollRiderer Ilemploi de llindice des salaires en tant que base des ajustemen~s

interimaires et suggeraieut de Ie remplacer par un indice du coOt de la vie. •.

26o~ Le Directeur g Sneral de laFAO a informe Ie Comite de la recommandation presentee
recemment par un comite de la FAO cree en vue d'etudier les relations entre l'adminis
tration et Ie p~rsonnel, recommandation .t·endant a remplac~rle regime actuel a·' deUx
c!3.tagor;ies.:par un IIregime a bareme unique". Le Directeur general a appuye cette recomman
dation mais il a reconnu qu Iava.p.t qu' elle puisse ~tre examinee il faudrait mettre au point
uue proposition plus. detaillee~. Comma· il est indique au chapitre premier, Ie Comite
special nla pas accepte cette ~~oposition de fusionner les deux categories.

261. La FICSA a recommande que les traitements des agents des services generaux continuenir
a @tre determines sur la base du principe des conditions les plus favorables en vigueur et
que ae principe soit applique avec souplesse afin dl~tre 'adapte aux conditions differentes
existant .dans chaque lie.u d' affectation. La Federation a estiUle que les ajuatements de
'craitement de:vraientiJtre operes frequemment, tous ~les ans au moins, et qUe les ajuste
~e~ts interllnaires devraient ~tre effectues en fonctiond'unindice des salaires convenu
d' un cOImnun accord. La Federation a juge qu t non ne devrait en aucun cas retarder
l'ajustement'~'des.traitements· des que l'indice dessala'ires oonvenu augmente d'uil pourcerr
t.Rge de: 5 p•.e.ent". Enfin, laFederation a souligne que des representants du personnel
devraient participer pleinement et sur un pied d.tegalite·au rassemblement et'a lianalyse
cles donnees pertinentes" a.insi qu" au processus de prise de decision visant a etablir tout
nouveau bareme des traitements ou a appliquer tout nouvel ajustement entre deux ~nqu~tes tr •

;R..§cgmmandations

262. trincipe de b~~. Le Comite special estime que Ie principe actuel des l'conditions
cl'emploi les plus favorables en vigueu.r dans'la. localite" demeure valable et reco:mmande
qU'il cont,inue d'~tre applique, ne serait-ce que pour les raisons ci-apres :

a) Etablir une comparaison equitable avec la remuneration acc6rdee pour des emplois
equivalents est une' methode d I'etablissement des traitements et des conditions
dtemploi qui est largeme4t acc~~tee;

b) Les Nations Unies, en tant qu'employeur, doivent tenir compte des pratiques
qui ont cours sur Ie marche de l' emploi dans Ie pays h8te.
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263. Toutefois, Ie principe tel qu'il est actuellement formula est entache d'une
ambiguite ~ondamentale" en cs sens que lion ne sait pas clairement si llaccent doit
~tre mis sur les mots "les plus 'favorables" ou sur les mots lien vigueur". Alors que les
diverse.s organisations se SQ,nt efforcees, dans la pratique, de se .conformer a l'inter
pretat:j.on qui est donnee dans les principes qirecteurs, a savoir que les organisations
IIcompteront parmi les meilleurs employeurs du lieu considere, sans ~~re necessairement
les meilleurs, absolument parlant ", les fonctionnaires ont eu tendance a mettre ,1 f accent
sur les mots "les plus favol'ables" et a comparer- leurs propres traitements avec ceux
qui sont yerses par Ie au les deux ~eilleurs employeurs du lieu considere. Ces ~erniers
taux de remunera.tion peuvent ~tre indicatifs des taux "les pIns favorables." pratiques
dans la locaJ.ite, sans §tre representatifs des·tau.:k lien vigueur tl dans la localite. Les
desaccords entre l'administration et Ie personnel quant a l'interpretation a donner au
principe de base sur un point aussi fondamental, sans ~tre la cause essentielle des
divergences et des contradictions que l'on releve ,dans les pratiques suivies dans les
villes ou les organisations ont leur siege, ant toutefois contribue, de l'avis du Oomite
special, a rendre plus difficile et pJ~s controversee qu'il n1etait necessaire la't!che
deja fort d81icate quiconsiste a choisir les amployeursaur lesquels faire porter
llenqu~te et a definir la fagon dont il convient d'interpreter les donnees sinsi
recueillies. '

264. L'enonce du principe devrait, de l'avis du Comite special, ~tre plus conforme a.
llinterpretation'qut en est donnee dans les principes directeurs. Le Comite special
recommande donc aux organes deliberants d'envis~er de Ie modifier, par example de la

1

fagon suivante :

"La remuneration et lesconditions d 1 emploi des agents 'des services generaux
recrutes sur Ie plan local doivent supporter- avantageusement la comparaison avec
celles des travailleurs locaux de l'exterieul' qui sont employes a des travaux
largement comparables."

265. Application du principe. Le Comite special a envisage la possibilite de fonder les
trait.ements des agents des serv.ic~s generaux su.r les traitements pajres par les adminis
trations nationales. Etant donne les difficultes auxquelles on stest heurte lorsqu'on a
voulu etabli!" une co::relation entre les traitements des agents des service'-i generaux" et
les salaires du secteur priv6> cette methode a ete jugee souhaitable par les membres'du
Comite special, tout d 1aborci parce que les administrations nationales ont des structures.
du classement, de carriere et de traitements qui ressemblent davantagea. celles de la'
fonction publiq~e internationale que les pratiques des entreprises privees et, en second
lieu, parce qu'une telle methode serait plus conforme a. lapratique suivie en ce qui
concerne les traiternents des administrateurs et des'f6nctionnaires de 'rang superieur.

266. Le ~'Comitespecial a 'priC§ les orgal1J..sa.tio~S·de lui fournir des renseignements sur
les types de postes que comporte chacune des classes de la categorie des services
generaux dans les villes ou les organisations ont leur siege et d t etablir una comparaison
entre les'traitements en vigueur dans chaque localite et ceux qui'sont verses par
l' admillistration nationale du go'Uvernement hBte pourdes emplois comparables. LeComite
special a regu des rens:eignements et des comparaisons detailles concernant Geneve, Londres,
New York, Paris et Vienn~'. LtOACI, a. 1"Iontreal, lui a fait savoir qU'elle n'avait jamais
fait de comparaison avec les remunerations des fonctionnaires de l'administration
canadienne.
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La FAa a repondu que les qualifications exigees des agents des services generaux en
poste a Rome etaient differentes de celles que devaient avoir les fonctionnaires
de l'administ~ation ~talienne pour des emplois comparables et qu'en consequence,
toute comparaison 's,erait trompeuse.
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270. Le Comite special est parvenu a la conclusion que Ie fait de prendre 1es,
administrations nationales comma principal point de comparaison per.mettrait d?e1i
miner certains elements controverses du regime actuel mais en suscitsruit d'autres
plus graves encore. Les traite.ments verses par les administrations nation~es sont
certes una donnee pertinente, mais se fonder uniquement·sur eux pour determiner les
traite.ments n'abo'utirait quIa. re.mplacer ·une difficulte par une autre dlun genre
different. Cela ne signifie pas toutefois qu~ les conditions d'emploi 'des adminis
trations nationales soient a exclure desenqu~tes locales. Au contraire, etant donne
les a.nalogies qui existent entre les administrations na.tionales et Ie. 'fonction

267. Dan~' les villes ou des comparaisons ont ete etablies,- on a constate q~e les
traiteme~t~ des. agents des services g~neraux etaientsensi~ementsuperieurs a ceux
de leurs '~omo~ogues de~ administrations nationales. Cette situation etait a prevoir,
etant donp,e ,que les salaires :verses par les employe.urs prives, qui sont les' prin
cipaux concurrents des organisations en ce qui coneerne Ie recrutement de commis
et de secretaires, sont invariablement plus eleves que les traitements payes par
I'Etat. La+ ,qJ,le,stion s' est done posee de savoir; comme l' avait suggere Ie Gouver
nement de ~a nepublique federale d'Allamagne, si les .traitements verses par les
administrations nationales pourraient~tre fiaugmentes de ragon appropriee n", II
ressortait des renseignements regus par Ie .Comite special qu'il serait difficile
de quanti~ier les differences de maniere a rerldre moins sujette a contestat~ons Ie
t!che qui consi.ste a etablir les conditions d I amploi des agents des services, ,
generaux.

268. En 1962, 1orsqu'on a comp~re les traitaments d~s agents des services generaux
en poste a Geneve avec ceux de's' fonctionnaires des administrations cantonales et
municipales, un comite dlexperts, preside par sir Ha~old Parker, a recomman4e
l'application d'une marge de 15 %en sus des traitements cantonaux, marge qu'il
jugeait "equitable aussi bien 'pour les fonctionnaires inte'resse's que pour les Etats
Membres qui sont e.ppeles ,a. fournir les credits necessairestl~ Le Comite d1experts a
reoonnu que "le pourcentage de la me.rge etait aff,aire d I opinion. et de jugement at
qu'il ne serait pa.s judicieux dlevaluer separement tous les facteurs pertinents ll •

Cette recommandation a ete jugee acceptable par certaines organisations, mais non
par dlautres ,ni par les associations de personnel. Elle n'a finalement pas ete
adoptee.

269. Que ce soit pour les etudier separement, ou dans Ie cadre des procedures suivies
pour determiner la marg~ appropriee dans chaque localite, il faudrait faire des
etudes s~ -les avantages complementaires qui sont accordes par lla.dministration
publiqu;e "f'aisant 1 10 bjet de 1I'eriqu~te, qu Ielle soit federale, nationale, ou munici
pal~8 Ces avantages comportent souvent un certain nombre dlelements difficilement
mesurable's, comme par exem:p,le-le paieme!;lt integral par 1 t emp+oyeur des cotisatio'ris
a. verser pour la pension de retraite, le paiement de 1 fassu:rat,lce-frais 'm~dicaux et
de l'assurance sur Ie. vie, Ie verse.ment dlindemnites ou de' p~imes speoiaIes, Ie
versement d'une subvention pour les repas, une"indeninite de logement, etc.
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273. Le Comite a estime qu'il n'etait ni possible ni souhaitable de reconnnander une
structure de classement precise qui puisse ~tre applicable dans taus les bureaux. I1
suggere toutefois les criteres ci-apres qui, sauf en cas d'emp~chement majeur d~ a des
circonstances locales, pourraient ~tre utilement appliques lors de l'etablissement drun
bal~eme des traitements des agents des services generaux :

272. En attendant, tout en acceptant que chaque organisation dem~ur€l libre, dans Ie
cadre des principes directeurs, d'adopter la structure qui convient Ie mieux aux
besoins de son secretariat, Ie Comits special recommande que chaque organisation
reexamine la structure actuelle de'ses traitaments compte tenu des observations
for.mulees dans Ie present rapport et du point de vue de pratiques eclairees en matiere
de personnel, fondees sur l~s principes qui visent a inciter les fonctionnaires a
travailler de leur mieux.

pl1blique internationale en ce qui concerne certains elements de remuneration" nous
recomma.ndo~ que les administrations nationales soient l'un des employeurs a inclure
dans una enqu~te sur les conditions d'emploi locales.

271. ~~thode d,' etabl:ts.sement du barems des traitemel1ts. De I' avis du ComitEi special,
les disparites qui existent entre les systemes de classement et les regimes des
traitaments en vigueur dans les sept villes ou des organismes des Nations Unies ont
leur siege (voir paragraphes 203-206) semblent etre plus prononcees que ne le justifient
les setues differences entre les conditions locales et les besoins des organisations et
reveler des defauts de methode, at en particulier Ie fait qulil n'existe pas de normes
generalement reconnues en ce qui concerne par example la definition des niveaux de
responsabilite, les possibilites d'avancement a assurer a l'interieur d'une classe
donnee et lletablissement d1echelles de traitement permettant une progression raison
nab~e de Ia carriere. Nous.r~commandonsque la definition de telles nor.mes soit l'une
des t~ches qui seront confiees a la Commission de Ie. fonction publique. En outre, comma
les chefs de secretariat l'ont ~uggere, il faudrait demander a cet orga~e dtexaminer
la situation 'qui existe dans chacune des viiIes ou les organisations ont leur siege
en vue d ' etablir quels sont les elements qui relevent de 1 I application d'une methode
commune et quels sont ceux qui sont propres au lieu considere et exigent des methodes
speciales~

liP aln8 Ellf Ii 1I1::U'•..JIJiLtliI.IJt.]!1 lilIau •.•• 110£ j LAau

a) A l'interieur de chaque classe, l'ecart entre Ie pramier et Ie dernier
echelon devrait ~tre d'environ 30 a 40 %, de maniere a assurer aux fonctionnaires
demeurant toujours dans la m@me classe un av~ncement modeste au fur et a mesure des,
anuees;

b) D1un echelon a l'autre, l'augmentation devrait ~tre d'environ 2 a 4 %,
Ie pourcentage Ie plus important s' appliquant aux classes inferieures;

c) 11 faudreit limiter les chevauchements entre les classes, l'echelon 5 ou 6
d'une classe comportant 10 echelons correspondant habituellement a l'echelon 1 de la
classe superieure.

274. En appliquant ces criteres a une structure comportant six classes, comme a
New York par exemple" on pourrait obtenir un indice des rapports entre·les classes
#et les echelons semblable a celui qui est indique au tableau ci-dessous, Ie recru
tement se feisant generalement a la classe G-2.
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MODELE DJ INDICE DES P.APPORTS ENTRE LES CLASSES ET LES ECHELONS

Classe~ Echel;91l§.
I II III IV V VI VII VIII IX X

G-l 100 104 108 112 116 119,5 123 126,5 130 133,5
0-2 119,5 1.'23 126,5 130 133·,9 137 140,5 144 141.,5 151
G-3 137 140,5 144 147,5 151 154 157 160 lbJ 166

I

G-4 154 l57 160 163 166 169 172 175' 178 181
G-5 169 172 175 178 181 184 187 190 193 196
G-6 184 187 190 193 196 199 202 205 208 211

215. En ce qui concerne les difficultes qu10nt suscitees dans plusieurs centres les
methodes utilisees poUr enqueter sur les taux de remuneration de l'exGerieur, 1e Comite
special no voit pas, dans les centres ou lIon he dispose pas de donnees statistiques
fiables sur Ie s ell1plois de l' exterieur, quelle autre methode pourrait remplacer Ia
prat~que actuelle, qui consiste a, faire une enqu~te sur un certaL1 nombre, d'entreprises'
de l'exterieur. Ces enqu~tes ne devraient pas etre trop compliquees; elles devraient
normalement porter sur 25 a. 30 employeurs locaux (y compris IJadministration nationale
locale) qui pourraient constituer till groupe semi-permanent aux fins de la comparaison
des remunerations, lequel serait revu periodiquement. 11 faudrait recueillir des
donnees sur les taux de rennmerat,ion appliques par ces employeurs pow." 10 S. 15 emplois
soigneusement selectionnes, de maniere a disposer d'un eventail de t&ltx assez large.
Pour que les taux de remuilE~ratioJ1 des Nations Umes suppor tent ava-ntageusement la
comparaison avec'les tauX de l'exter.leur, il :fl'audrait continuer a. choisir pou.r chaque
emploi le 75eme percentile comme point de correspondance exteri~ur, ainsi que Ie
prevoient les principes directeurs. Le point de correspondance interieur ,devra ~tre

determine en fonction du rapport entre l'emp10i de 111 exterieur et la clas$e du regime
des Nat.ions Unies et du rapport entre 1e taux correspondant au 75eme percentile at les
taux minimums et maximums pour I' emploi de I' erlerieur (voir ,paragraphe 228).

216. Periodicite des engu~tes et ajlustements interimaires'entre deux enqu~tes

- 11:> -

271. En dernier lieu, le Comits special ne pense pas qulil soit justifie d'utiliser
Itindice des ajust~ents (in~~mnites de poste ou deductions) pour ajuster les traitements
des agents des services generaux. II reconnait toutefois que, pour fixer la date a
laquelle un ajustament doit prendre affet, les organisations peuvent a~oir besoin d'une
certaine latitude, de maniere a faire coincider cette date avec: O;j ajuste:ments de
traitements des autres categories de fonctionr.aires.

Entre deux enquetes, dans la plupart des villes ou les organisations ont leur
siege, l'usage actuel est de se fonder, pour ajuster les traitements, sur les resultats
officiels 'des enqu~tes locales sur Ie cout de Ie vie, ou bien sur les indices des sa1aires.
Toutef'ois, ceux-ci manquent souvent de pertinencf;. dans 1e cas des employes de bureau
e:t terident os. fausser la'notion des lIconditions en vigueur". Une meilleure methode
scrait peut-etre de contro1e~ par sondages l'evolution des taux de remuneration pour des
emplois clefs, afln de determiner s1 les modifications des indices officiels locaux
correspondsrt e des modifications effectiv0s des taux de remuneration. Si les sondages
et les modifications qutaccusent les indices officiels justifi~nt les uns et les autres
une augmentation dtau moins 5 %, on pourrait alors operer, en une seu1e fois, un rele-
vament general des traitements. Une enqu~te complete devrait toutefois etre effectuee
la prochaine £ois qu1une augmentation des traitements apparaitrait necessaire •
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278. rJous avons eX8.L;J.ine Ie ~'egime des .indel:J.nites et prostations qui 00nstituent un
elcnent ~~portant des conditions d'emplo~ actuelles dans Ie regllue COIJmilll des
Nations Unies. Ces indannites et prestations representant 25 pour cent de la masse
des traitements et salaires. Certa.in.s aspects des dispositions rolt1"tives aux pensions
sent analyses Separei:lent au ohapitre VI.

IHDEMNITES EI' PRESTATIONS

:279·'A liexception des inde;:mites pour charges de famille, de llindernnite pour frais
(.:i1etudes, de ltindew.nite 'd1affectation et de llindemnite de liceneiement, qui ont
toutes besoin dt~tre adapteos aux conditions actuelles, les prestations versees aux
fonctionnuires par~issent satisfaisantes, dans llensemble. Toutefois, comme il est
indique dans Ie chapitre II sur Ie regime cor.nnun, les I pratiques suivies en ce qui
00ncerne les conditions ouvrant droit a certaines des indemnites et prestations peuvent
varier d ft Ullt3 organisation a llautre. Nous avens eXB.r.lin8 ces divergences et foroule,
un certain nombre de recoth~andatiol1s qui, si elles etaient adoptees, donl1eraicnt des
pratiques plus unifonnes et plus coherentes. Les presta'Gions entrant duns cetta
cetegorie sont ~ a) Is. pr~e d0 eonnaissances linguistiques pour les agents des
sel~ices generaux; b) les avantages prevus poU1~ les administrateurs et les fanction
nairas de rang superieur qui connaissent plusieurs langues; c) l'inder.mite de
non-resident; d) Ie conge anrluel ,et Ie conge dans les foyers; et e) Ie mode et les
conditions de voyage. Nous avon? reeonmande egale:rrent que les dispositions actuelles
concernant la pr:ir.le d rinstallatior:, et 1a prime de rapatricment, decrites aux
paragraphes 365 a 368 et aux par~gra~h~s 373 a 316 respectivement, soient revues par ~a
Co~ssion de la fOllction publique intergouvernenontale dont lacreation cst proposee.

r



36/ Dans Ie ca1cul des ajustements (indemnites de paste OU feductions) il n 'est tenu
compte que des membres de la ramille directement a. charge, c'est-ii-dire Ie conjoint au
les enfants.

282. AdministrateU;JZ~~t _tQnQ."\:iio.11U£l.ires de_ L.~ng S\lReti..eur. Les administrateurs ~t

fonctionnaires de rang superieur remplisstl,nt les conditions requisesi regoivent des
prestations familiales a la foi8 au titre des indemnites pour charges de famille et
par Ie j eu dJua taux differentiel clans Ie bareme des ajustements (indemnites de poste '
au deductions): Les montants des indemnites, qui ntont pas change depuis 1957, sont
les suivants :

283. Les prestations familiales pr~vues par Ie mecan:Lsme des ajustements (indemnites de
poste ou qeductions) representent ia difference entre Ie bareme applique aux fonction
naires ayant des charges de famille at Ie bareme applique aux,fonctionnaires sa~s

charges de famille, soit un tiers en moins pour ces dernieri36/. Le montan,t de cette
prestation qui ne varie pas en fonction du nombre'des personnes a charge est donc
proportionnel au niveau relatif du co~t de la vie &lllS Ie lieu d1affectation, tel qulil
est mesure par les classes du bareme des ajustements. Il est nul WulS la classe zero ou
dans les regions ou llajustement est negatif mais peut ~tre assez appreciable dans les
lieux d1affectation ou llindmanite de poste est elevee. Cet element avait ete introduit
dans Ie systeme des ajustements (indemnites de poste ou deductions) pour pellnettre Ie
versement de prestations supplementaires d&lS les regions ou, en raison de la cherta de
la vie, les allocations familiales uniformes ne suffiraient pas.
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Lorsque Ie fonctionnaire ne pergoit pas d1indemnite pour conjoint a charge,
une indel1lnite unique de 200 dollars par. an pour 1 tune qes personnes ci-e,pres,
si elle est a la charge de llinteresse : pere, mere, frere ou soeur.

40q.. dollars par an pour Ie conjoint a charge. Le taux fixe en 1957 etait de
200 dollars. En 1962, l'Assemblee generale a cpprouve de nouveaux bareme~ de'
traitements de base dans lesquels etaient incorporees deux classes dJindefunite
de poste selon Ie taux applicable aux fonctio~-llaires maries, diminue de
200 dollars. La perte de~ 200 dollars poUr les foncti~nnairesmaries etait
compensee par une majoration de 200 dollars de lfindemnite pour conjoint a
charge. Ge realignement partiel de deux: elements de laremuneration a done
eu pour efret que l'in~emnite pour conjoint a charge est passee de
200 dollars a sa valeur actuelle de 400 dollars. .

.300 dollars par an pour chaque enfant a charge •.
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a)

b)

c)

.IndGJm1~t'es J2Ql1r c:tlj3.rges d~ _famil)..e

280. Des Ie debut, Ie regime des traitements des Nations Unies a etabli une distinction
"entre la remuneration des fonctionnaires ayant de~ '. charges de familie et celIe des
fonctionnaires sans charges de famille, en reconnaissance du fait que les premiers - en,
particulier les fonctionnaires expatries - font des depenses plus elevees. Les dispo
sitions actuelles, relatives aux prestations froniliales, sont en vigueur depuis 1957.

281. EtWlt donne que les principes regissant la determination des traitements et autres
conditions a1emploi ne sont pas les m~mes pour les administrateurs et les fonctionnaires
de rang superieur que pour les agents des services generaux, des methodes differentes
ont ete appliquees pour fixer Ie bareme des indemnites pour charges de familIa dans
chaque categorie.
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284. Cortains mOr.lbrcs ostimont que 1 1in00rporation d'1.lt10 prestation far.liliale dans le
bo.romo des aju.ste:'1Br.ts G(H1stitU0 une erre1.lr do logiquo au, pl.JUr Ie :i1oil'l::1, UlIG sourco de
l.:~:nfusioll entre le principe d3 1 1egalite du pouvoir d' achat des traitol:1Cn'0S at le
principe social qui, ~ l' eX'teriour, GO truduit non pan par des indel:1l1ites cie cherte de
'ide r:l€.,is par un tm,t:~ d' imposition different. XIs clenandont que le rloubJ.e barOJ:1P des
e.justel:lE)nts soit suppl'ine et qu tl,;UlO compensation integrale des augt:1ontutioiJ.S au cout, de
10 vic sclt accordec a tous los administrutours et fonctionnaires de raub superieur.
En "'.tertu de ce syst~)!:le, les fonctionnairos sans ehargos de famille seraient sour.~is a un
barur.~e des contributions plus eleve pour evitar qulils no beneficient de l' "clement
souial" compris dans le traitonent. De la sorte, Ie bareme 1.Ulique des contributions du
perso~~ol serait remplace par lUl systeQe a deux echellos. Dtautres Qo~bres sont d'avis
qUG toutos 10s ind~lli1ites pour charge de familla, y conpris les indeonites pour conjoint
~t ch.:.l'~o, devraiont continuer dl~tre versees a un taux forfaitaire, co::nne naintenant
(voir Itopinion dissidente de M. Bello a llanno::G B). CoruJC nous avons decide ds
l'ec·)::1i.l[:~.l1dor l.UlG nOl'.vcl:Lo otudo du systeme de l'indomnito de poste, noun n 1avons pas

, 't" t' dpr~8 pos~'~on a ce egar.

285. llile comparaison du baremo actuel des contributions du persolli1el avec les taux des
inpots nationaux dans les sept pays ou des organisations internationales ont leur siege
revele des ecarts appr~qiables en ce qui concerne les taux appliquGs aux perS011l1eS ayant
des charges de famille][f. Les taux moyens des impots nationaux anpli~ues en ~910 dans
toutes les tranches de revenu aux persoUlles sans charges de far.rllle etaient super~eurs

d' e:1viron 4 %au..~ taux i"loyens appliques aux personnos ay&'1t leur conjoint a. charge.
Poux chaque enfant a charge, on a constate uno difference supplsoentaire allant de
1/2 %environ pour les traitenents les plus bas a 0,75 %pour les traitements les plus
elevos. Un membre considero que, dalls Ie regL~G commilll des Nations Unies, llimposition
est artificielle, car a son avis, aucun fonctionnaire ne paie d'itlpots.
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~286. En regle generale, Ie supplenent familial deooulrolt des tau..~ moyons des imp6ts
nationaux prevus pour un enfant a charge est raoins eleve que le montant de l' allocation
fmnilialo versee par les Nations Unies. Toutefois, Ie degrevement fiscal est propor
tiolll1el au revenu de l' employe de 1 rexterieur ct, duns de nombreu.r: pays, des allocations
faoiliales.uniformes distinctes viennent s'y ajouter.

2e7. Par contre, l'indGl"J.1ute do 400 dollars pour conjoInt a charge qui est versee par
les Nations Unies est sensiblenent inferieuro au degrever.lent fiscal correspondant pour
les traitements de 16 000 dollars ou plus dans cinq dGS sept pays ou dos organisations
internationales ont leur siege. Lo tableau ci-apres indique les valeurs nettes moyennes
des exonerations fiscales prcvues en 1970 pour un conjoi~t a charge pour des traitements
brute correspondant a peu pros a ceux des fonctionnaires des classes P-I a D-2.
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J.pcidence_Ilej~.i~Jl..Jit1. degrevement
d 'ir:l.12ets_~dans Ie reg:i.nJ.§

f:L~~tal _an~:r:i Q.l!in

(dollars)

376
656

1 206
1 710
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Incidence net'0~ ~:lOyerme d1;l; degre_veme.n,:t.
Q.lj.i:lpots daps sept regir:le~

fiscq~1L~Gionaux

(dollars)

1+06
635
952

1 253

(dollars)

10 000
16 000
24 000
32 000

371 "Bareme des qontributions du nersonnel", document etabli par les orp;anismes
des Nations Unies (A/AC.150/12).

288.:Depuis· que ces donnees sur les taux dl~Jposition ont ete recueillies, des change
nento se sont produits daYJ.s quelques-uns au moins des regir.les fi.scaux nationaux. Aux
Etats-Urds et en Fl~mlce, certaines de ces modifications ant eu pour effet dJaccrottre
l' ecart au benefice dos personnes a~7ant des charges de famille.

Jraitenent
brut



Conjoint a charge ou autre
personne (pero, mere, frere, Enfant a charge

soeur) a charge

% (dollars) (dollars)
a) b)

118 471 235 353
III 444 222 333
105 421 210 316
100 .400 200 300- -95 381 190 286

91 364 182 273
87 348 174 261
83 333 166 250
80 320 160 240
77 308 154 231
74 296 148 222
71 286 143 214
69 276 138 207
67 267 133 200

.....-.-...............
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2
3
4
5
6
7
8
9

10

1

TABLEAU I

Classe de l'ajustement
(indemnite de poste

ou deduction)

C
B
A

°

289. Nous avons ete informes que deuX organisations europeennes, 110CDE et 18. Cnmmunaute
economique europeenne, versaient des prestations pour un conjoint a charge qui etaient
proport~onnelles au revonu du fonctionnaire. A 110CDE, un "chef de famille" pergoit une
indemnite de 6 %du traitement net de base; dans les organismes de la CEE, Ie bareme des
ccntributions du personnel est moins eleve pour les fonctionnaires maries, et un "chef
de famille" pergoit une indemnite egale a. 5 %do son tra.itement brut. M. Bello, M. Chiba,
H. Chowaniec, r-r. KoulazhGnkov et 1'1. Roy pensent que, sur la base des .deliberations du
Comite, il ne serait pas justa de citer les pratiques de la CEE et de l'OCDE touchant
les ind8mnites pour conjoint a charge, vu qu'il nta pas ete fait de comparaison de
toutos les condi tiuns d t emploi de ces deux organisations avoc celles du regime commun
des Nations Unies. II n'y a pas de raison, selon eux, de choisir arbitrairement
quelques indemnites qui paraissent favorables au personnel.

290. La valeur reelle des inderrulites pour charges do famille varie selon Ie lieu
dlaffectation et son pouvoir d'achat depend des variations du cout de la vie et des
fluctuations monetaires dans 'Ie temps et dans l'ospace. Le tableau 1 montre comment
les indemnites subissent u.~e perte ou un gain de pouvoir d'achat en fonction du cout
de la vie, clest-a.-dire de la classe du bareme des ajustements (indemnites de poste
ou deductions) dans illl lieu d'affectation; les tableaux 2 et 3 analysent la perte de
pouvoir d'achat de l'indemnite pour conjoint a. charge et des allocations familiales
respectivement, dans Ie temps et dans l'espace, en prenant comme point de depart Ie
lor janvier 1962 pour, la promiere et Ie lor janvier 1957 pour les secondes, dates
auxquel1es les montants actuels de chacune ont ete fixes.
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(dollars)

365
387
408

430
451
473
494
516
537
559
580
602
623
645

Indemnite requise
apres ajustement
au cout de 1a vie

en janvier 1969

TABLEAU 3

y'''-'' ... -

Classe de 1 t ajuste- Pouvoir o. t achat Perte de pouvoir
ment (inde1:mite ou reel dans chaque d'achat dans

deduction) c1asse chaque cle.sse

~

(dollars) (dollars)7°
C 82 246 65
B 78 233 87
A 73 220 108

Q au 18r janvier 1956 100 300-0 au 1er janvier 1969 70 209 130
1 66 199 151
2 62 190 173
3 60 182 194
4 58 174 216
5 56 167 237
6 5tl 161 259
7 52 155 280
8 50 150 302
9 48 144 323

10 46 140 345

- 12C -

TABLEAU 2
,.,

\
.' l
c !

Indemnite requise I

C1nsso d6 1 l ajuste- Pouvoir d I ac"\1,qt Perte de pouvoir I
I

apres ajustement !
l:1en"b (indemnite de rGe1 dans oh~~~e d1o.chat dans i
poste ou deduction) classe chaqu0 'C1asse au cout de la vie !on janvier 1969 i

!

!
O'/~ (dollars) (dollars) (dollars) j
I !

f
I

C 90 358 48 448 I
I

B 85 338 74 474
I

I
A 80 320 100 500

I
t

"0 au 1er janvier 1962 100 .100 I
)

0 au 1er janvier' 1969 a/ % 304 127 527

J1 72 290 153 553
2 69 276 179 579 ' ,

-" 3 66 264 206 606 j

4 63 253 232 932 I 1
I

5 61 243 259 659
:

6 58 234 285 685
7 56 225 311 711
8 54 217 338 738
9 52 210 364 764

10 51 203 390 790

a/ L' indice special a Geneve est passe de 108,2 a 135,8 entre Ie 1er janvier 1962
et le-31 decembre 1968. Comme 1 1 indice 108,2 a etc ramene a 105 par decision du CCFPI,
l'indice corrige au 31 decembre 1968 etait de 131,7, soit une augmentation de 31,7 p. 100
au cours de 1a periode de reference.
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(Dollars)

376
656

I 206
I 710

Prestation dans Ie
regime fiscal

des Etats-Unis

(Dollars)

406
635
952

I 253

Prestation moyenne
dans les regimes

fiscaux nationaux

Prestation selon Ie
bareme SUgger~ pour
les contributions

du: personnel

(Dollars)

400
640
960

I 280

(Dollars)

10 000
16 000
24 000
32 000

- 121 -
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291. D'apres les donnees actuelles, si Ie double bareme des contributions du personnel
que nous avons envisage etait introduit, la prestation pour 1e conjoint a charge,
exprimee en montants nets serait la suivante par rapport aux avantages fiscaux accordes
sur Ie plan national :

Traitement brut

~?92.Certes, on pourrait egalement concevoir un systeme qui consisterait a fonder les
indemnites pour enfants a charge sur des degrevements au titre des contributions ~u per
sonnel, mais la situation n'est pasla meme que dans Ie cas de ltlndemnite pour epouse
a charge, car il est frequent, dans la pratique suivie aI' exterieur, que des indemnites
pour erlfants a charge soient versees a des taux forfaitaires qui ne varient pas avec' Ie
traitement. Dans la mesure ou ces indemnites sont desormais consider-ses comme une
presta1jion sociale, nous estimons que la fixation de montants fondes sur Ie ni.veau. du
traitement du fonctionnaire pourrait aller a l'encontre de la notion modeme de securite
sociale. Qui plus est, cette methode impli~uerait un systeme de contributions du person
nel beaucoup plus compli~ue et beaucouJ? plus lou;rd que celui que nous. avons ..envisage.

293. Cependant, nous estimons aussi que l'objectif qui. consiste a equilibrer la pouvoir
d'achat de la remuneration des fonctionnaires des organismes des Nations Unies dans Ie
temps et dans llespace ne peut etre vraiment realise tant que les ajustements de poste
ne s'appliqueront pas aux indemnites pour charges de famille.

294. En consequence, nous recoffiITLandons d'apporter la modification suivante au systeme
des prestations familiales versees aux administrateurs et aux fonctionn~ir~s .de,rang
superieur, a compter de la mi'S6 en application du nouveau regime des traitements propose
au chapitre III :

--
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M. Bello, M. Chiba, M. Chowaniec et M. Koulazhenkov ont exprime till avis dissident
a propos de cette recommandation. A leur avis, il a'y a pas lieu de relever les indem
nites pour enfarlts a charge at pOtIT parsonnes indirectement a charge selon Ie ba~eme

des indemnites de poste aux differsnts lietD{ d'affectation, etant donne que ces indem
nites p.taient censees compenser l'absence de prestations POtU" persolules a charge dans
Ie bareme des contributions du personnel.

297. Nous estimons que la methode actuellement su1:vie pour fixer Ie montant des indem
nites pour charges de familIe'dans Ie cas des fonctionnaires des services generaux est
satisfaisante et nous ne reconmlandons pas de changement. Nous sommes cependant
persuades que la restriction actuelle, en vertu de laquelle l'ind~!ite pour personne
indirectement a charge 11' est verses a. un fonctiol1naire que pour uan settle personne
indirectement a..charge et dans 10 cas seulement ou il nlest pas verse dlinde~!itG pour
conjoint a charge, devrait etre appliquee par toutes les organisa·tions. II devrait en
etre ainsi aussi biGn pour les administ:::-ateurs ct les fonctionnair'es de rang superieur
que pour les 8.gents des services generaux.

296. II illest verse drindemnite poUl~ conjoint a charge ou pour personne indirectement a
charge que dans les localites ou les salaries de l'exterieur beneficient d'unG telle
indemnite ou drun degrevement fiscal 01.1. des deux. Glest principalement Ie degrevement
fiscal accorde aux salaries de llexterieur que l' on prend pour base de calcul du montant
de chaque indemnitee Ltindemnite pou~ personne indirectement a charge ne peut etre
versee que pour une seule personne et dans Ie cas seulement ou Ie fonctionnaire ne touche
pas d' indemnite pour conj oint a charge. A Rome cependant, en raison de la prA.tique ~md.vie
par les employeurs de l'exterieur, un agent des services generaux peut toucher l'indem
nite pou-:, personne indirectement a charge en plus de llindemnite pour conjoint a ~ht!J!ge

et il a droit a plus d'une indemnite pour personne iLdirectement a charge~

il
Ii
\

r _

.. III

- /I - -,- .,\\,'

- 122 -

Les indernnites pOUl.. charges de famUle verseos pour les el1fants et les personnes
non directement a charge devraient continuer a etre fixees en valeur nette. Cependant,
ces indemu1ites devraient varier par groupes de classes d'ajustement de poste arin de
correspolldre plus exactement au cout de Ia vie au moment considere et aUJ( differents
lieux d'affactation ou des indemnites de poste sont vcrsees. Plus precisement, le
montant de chaque inde~1ite devrait etre modifie par application dlun coefficient de
10 %par groupe de 2 classes d'ajustement de poste; cependant, aucun coefficient ne
serait applique dans Ie caA d'ind~1ites versees a des lieux d'affectation ou les
traitements font llobjet dtune d0.duction pour ajustement de paste, encore que ce soit
contraire au principe qui consiste a equilibrer le pouvoir d'achat des indemnites
pour charges de familiee

295. categorie des se~vices gene~~~t Les indemnites pOtIT charges de famille versees
aUx agents des services gene~aux qui sont normalement fixees en fonction de la pratique
suivie dans la localite consideree, varient selon les lieux d'affectation•. Pour deter
miner le montant de liindemnite dans lLie localite donnee, on tient compte des indem
nites POtU~ enfant a charge versees par l'Etat ou les employeurs de llexterieur, ainsi
que des avantages fiscaux. Aux lieux d'affectation au les salaries ne touchent pas
d 1indGIlll1ite de de genre et n'ont pas Ie droit a des avantages fiscau..x, les organismes des
Nations Unies etablissent le montant de l'indemnite en pouxcentage du traitement des
agents- des services generaux de la classe 1, echelon 1, et limitent a six au maximum
Ie nombre des enfants pour lesquels l'indGmnite peut GtTe versee. A certains lieux
d1affectatioLl, un fonctionnaire des services generatcr, qui a des enfants a charge mais
n'a pas d1epouse a charge, peut toucher pOtIT Ie premier enfw1t, confol~ement a la
pratique suivie dans la 10calite, une indemnite egale au montant combine des indemnites
normales pour conjoint a charge et pour enfant a charge.

';'J''-::i~.;U.~~' --:~, ....._~ _.~----.. -. _ .. ~------- .--. ,,-
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Le pr.:.incipe fondamental

298. Le principe fondamenta1 qui est a 1a base du regime de 1tind~lite pour frais
d'etudos depuis sa creation en 1946 est .que ltOrganisation des Nations Unies doit aider
1es fonctionnaires expatries a faire face aux depenses supplementaires et aux autres
problemes qu 7entraine pour eux Ie fait de d0l1].1er au.x enf£-lts a leur charge une
education qui leur pormp,ttra ulterieurement dese readapter dans leur propre pays
lorsqu1ils y retol1rneront, soit pour poursu.ivre leurs etudes, soit pour chercher du
travail. Taus les organes qui ont examine les conditions dtemploidans Ie passe ont
reaffirn18 ce principe et ant repete que sur Ie plan ~ina~cier, ~~ ne s'~git pas d'assumer
la charge des fais normaux que represente pour les parents l'educatlon de leUl~s enfants
mais p1utot d'aider les fonctionnaires recrutes sur Ie plan inter~atio~aI - aussi bien
1es agents des services generaux que les administrateurs et fow:.'.tionnair€s de rang
superieur - a faire face aux depenses supp1ementai~es decoulant U11iquement du fait
qu'i1s se sont expatries pour servir 1es organismes des ~ations Unies.
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299. Les modificati.ons qui ont ete apportees jusqut'a present a ce regime ont trait.a
ses dispositions fondamentales, a savoir a) les conditions d1octroi de l'indemnite;
b) Ie montant de l'indemnite; c) Ie ~emboU1~sement des frais de voyage connexeS.38/.

La situation actuelle

aoo. Conditions d'octroi de l'in_demnite. La condition prinqipa1e fixee par l'Assemb1ee
genera10 OGt que tout fonctionnaire en poste dans un pays autre que son p~s d'origine
a droit a une indernnite pour frais d'etudes pour chaque enfant a charge qui frequente
regulierement une ecole, U11e unive:;:osite ou un etablissereent d'enseignement similaire.

30l. L1indemnite est ver~ee jusqu'a 1a fin de l'annee sco1aire au cou1"s de 1aquel1e
l'enf'ant atteint 1 rage de 21 ans, qui est aussi 1 1age auque1 i1 cesse d'etre considers
comme enfant l a charge •

302~ Montant de l'indemnite•. Lorsque 1 1ec01e ou 1,'ul1i;versite est situee en dehors du
pays au se trouve Ie lieu dtaffectation, Ie montant de l'indemnite est Ie suivant :

a) si l'enfant est pensionnaire dans l'etab1issement, 75 %des frais de scolarite
et de pen~ion jusqu1a concurrence de 1 000 dollars par an au total;

1e
ie

b) si l'enfant n'est pas pensionnaire dans l'etablissement, 500 dollars plus
75 %des frais de scolarite jusqu'a concurrence de 1 000 dollars par an au
total.

t .1'
! -

Pour une ecole primaire ou secondaire situee dans la region du lieu d taffect.ation,
1 1indemnite est egale a 75 %des fraisde scolarite jusq11'a concurrence de 1 000 dollars
par an au total. Les frais de scola~ite comprennent les repas pris a l'eco1e et les
transports collectifs entre l'ecole et Ie domicile. 11 n'est pas verse ,d'indemnite
POl~ 1afrequentation d'une universite situee dans' Ie pays du liett d1affectation.

-------
38/ Lievolution du systeme est exposee dans l'Appendice B du document A/AC.150/3,

intitulee VTL'evolution du regime -des traitements des Nations Unies". -,
i
i

,
--'-'---' , 1. ., __

- 123 -



~1!.~~~~~'lI;'i!iiiJ.~;b:"i!+.:~~5L¥1~~!UI.III.IUbaz&E!l11.IilJ:b i£mJlfll:~tII"IJi!.•:aIl&i@]ii!li!iilljjiilJ§iii!J.i!!ijjijll"i!liiIliiIlUIIIJ.!iii!.bell!lli.ilIiii••1liiI2M'II"III1I_USkIllJlilbll.:-----------U.IIJ¥lII.I...·lIar-111EJ

~
~i
1

303. Frais de vo~a~e. 10rsque l'enfa!lt frequente un etablissement d'ensGignement situs
en deharr=: du liE~u d' affec..: ~ "tion du fonctionnaire, celui-ci a droit, une fois p8,r anne€:
scolaire, au paiement des frais d,e voyage aller et retoUI' de l'enfant entre l'etablis
cement d lens'3ignement et Ie lieu d I affecte,tion, Ie montant verse ne dovarJ.t pas depa.sser
1(: l.JJ.:ix du voyae;e allm:' et retou:r.' entre Ie lJays d I origine ot Ie lieu d I affectation.

304. On trouvera danG l' Annoxe L au lI:CGsent chapitre de,s renseignements statistiques se
:C2.:?pol.tant aI' annee 1970 sur Ie nombre d I enfants pour lesquels une indetmite pour frc::..is
(l' 5tudc3 a \~te versee et cur les t~rpes d I 6tablissements frequentes, I' emplacement do ces
Str'JlissG!nen"Cs et l,es frais de scolarit8. J.JGS chifi.'res des tableal.L"C 11.. et 1] sont
in~or.1~~lGt8 a certa':;'ns egard,s, mais ils montrent que les conditions d I octroi d,e I' inder:mito
s 1 L'.:.)pliqU()!1"i.; 2., prGs de 12 000 enfants.

305. Lc. rcpartitian pc.r tranche. de colit des fI'ais effectifs declares par les fonction
n:::dI'Go [te,bleau 2y n' est pas tout a fait exacte, etant d,onne <?...ue les organisations
e:m.ploient dGS methodes diffu.centea lorsqu' il s' agi t d,' enregistrer et de declarer Ie
p9.iemen·~ d,es frais d,e pension. Cependant, ces donnees constituent U!1; indicateur suffi
s,;n:ment sur d,es frais d I etud,es.

306. 1e maximum actuel d.e 1000 dollars a ete fixG par llAssemblee generale a sa vingt
troisieme session, sur la recon~andation du CCFPI qui avait examine 1& question du
montant d,e l'indemnite par rapport aux frais d,e scolarite corresponQ.ants en 1965. II
ressort du tableau 2 quI en 1970 un peu plus d,e 1 300 enfants - Boit environ 10 %du

, total - ont· occasionns des frais d.' etud,es superieurs a 1 333 dollars, c' est-a.-dire que
leurs parents ont regu 11 ind,emnite m8.ximum; Ie montant ma.ximum de II indemnj te repre
sentait moins de la moitie d,es 'frais effectifs dans plus d,e 200 cas et moins <iu tiers
dans 100 cas environ.

307. II est amplement d,emontre que depuis 1965 Ie cout de la frequentation d lun externat
a augmente beaucoup plus vite que Ie cout de la vie en general. 1e tableau 3 :1e l' iumexe ••
~ontr(' que 18s frais d,G sc:olarite dans certains externats frequentes par de nombreux
enf.:1nts de fonctionnaires inteI'l1ationaux a Ne'I,AI York, Geneve~ Paris et Rome ont augment6
de 50 %ou plus dermis 1965. A New York, les frais d,e i3colarite de l' Ecole internationale
des Nations Unies ont ete recemment majores et se situent actu811ement entre 1425 dollars
Clal18 Ie primaire et 2150 dollars dans Ie secondaire.

308 .. 1es frais d.e pension ant egalemellt augmente. Pour les eleves internes d,e llEcole
interrlationale de Geneve, les frais de scolarit'3 de '1971/1972 s' elevent a 2500 d,ol1ars
paT an. Au Royaume-Uni, ils s'elevent a environ 2000 dollars dans des ecolestypiques
frC§quentees par les familIes des fonctionnaiJ.:·e:s internationaux.. Aux Etats-Unis., ils Bont
bien plus eleves.

309. On a fait valoir au ComitG que dans certains pays, les membres du Service diplo
matique ne regoivent pas d.' indenmite pour frais' d I etudes parce que Ie montant des autres
ind,emnites est suffisant pour cou'7rir ·~ous les frEtis de scolarite, et que, dans certains
services diplomatiques nationaux, les fonctionnaires regoivent une ind.emnite egale au
cout total moyen d.e l?- Bcolarite daEs une ecole appropriee. Au Royaume-Uni, par exemple,
les fonctlonnaires du Service d,iplomatique qui envoiont leurs enfants dans un internat
rl~goiventune somme forfaituire correspondant au cout total mOyEln de la scolarite d&J.s
lL"1 pensio'Ol:'1at d:u Royaume-Uni; les Etats-Unis paient 10. totaJ i te des frais d.e scolarite,
moins 50 dollars, dans l'ecol'e la.. plus proche qui convielme, a lafin au secondaire. 1e
Gouvernement d.e l' Union des Republiques socialistes sovietiquesassure la scolarite
gTatuitc pour les enfants soit dan'S des ecoles sovietiques au lieu d' affectation, soit
en TIJ.1SS.
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310. II nou.s a egalement ete signale que Ie probleme d.e I' education d,es enfants etait
1 'un des principaux facteurs qui faisait qu'il e.tait difficil~ d.e recruter et d.e retenir
Ie personnel d.es bureaux exterieurs et que les fonctionnaires et les experts en poste a
11 exterieur se heurtaient a d.e pIu.s grand.es difficultea, en ce qui concerne l' education
de lours enfants, que les fonctionnaires affectes a des lieux ou les org~1isations ont
leur siege ou un bureau important. Les ecoles locales etaient bien souvent inacceptables
pour des raisons ayant trait a la langue, a la culture, a la nature et aUX normes du
systeme d'education, desorte que Ie personnel des bureaux exterieurs etait amene a
engager des dep&nses souveL·' excessives en raison d.e la necessite quasi inevitable
d'envoyer les enfants dans ~dS ecoles situees hors du lieu d.laffectation. Dan~ Ie cas
d Ienfants envoyes dans des pensionnats en d,ehors du pays du lieu d.'affeotation, il y
avait aussi Ie probleme des foyers 0'0.1 des d.ortoirs qui etaient souvent fel"'IIleS pendant
les vacances. En outre~ les mutations frequentes du persormel des bureaux exterieurs se
traduisaient souvent par un retaTd dlun ou deux aps dans llachevement des etudes uni
versitaires d.es enfants. Ce facteur, venant s' ajouter au cout eleve d,e I' ed.ucation,
tendait a faire obstacle a la ~obillte du personnel •

311. Apres avoir etudie la situation actuelle et tous les elements d.linformatiou qui nous
ont ete presentes, nous n.vons examine un certain nomrre d,e propositions tendant a
modifier Ie regime de llindemnite pour frais d.'etudes qui nous avaient ete soumises.

312. Montan~ de l' indemnite. Compte tenu d.es 'renseignements presentes dans 1 Il.n.nexe •••
et des autros d,onnees mentionnees dans les paragraphes ci-d,essus, nous considerons que
Ie montant d,e l' ind.enmit6 devrait etre maintenu a 1 Iequivalent d,e 75 %des frais d.e
scolarite dans une ecole au une universite, mais que Ie maximum d.evrait etrB relev8,
passant d.e 1000 dollars a 1500 dollars. Sur la base des statistiqu8s d.e 197J qui nous
ont ete presentees et en aupposant que les frais d,e scolarite aient augmente d.epuis lors
de 10 ~1., Ie nombI.'o de cas ou 1es depenses effectives atteindraient ou depasseraient 1e
niveau de 2000 dollars et oi\, par consequent, Ie paiement d,e 1 Iindemnite maximum d.e
1500 dnllars serait justifie, ne depasserait pas 300 en 1971/1972. En outre, Ie maximum
d,e 75 %fixe comme pourcentage de remboursement des frais effectifs continuerait a
exercer un effet moderateur, empechant les parent8 d~ choisir pour leurs enfants d.es

'ecoles trop couteuses. D'un autre cote, Ie montant maximum e.e l'ind,emnite d.evrait etre
suffisarlt pour permettre aux fonctionnaires d'envoyer leurs enfants dans leG ecoles
intel~tionales des Nations Unies s~ns eprouver de difficultes financieres exc~ssives.

Deux membres du Comite se sont dissocies d,e cette recommandation. M. Koulazhenkov a note
que dans 90 %des cas sigpales, les depenses effeetives n'avaient pas entraine Ie
paiement du maximum actuel de 1000 dollars. II n' y avait d,one pas lieu d.' augmenter ee
maximum. M. Bello a estime quI il fallai t porter Je montant maximum a 1200 d.ollars.

313. Dans Ie cas ou un fonctionnaire a droit a l'indemnii." pour plus d,'un enfant, nous
reeonunandons gu' i1 soit autorise a faire 1e total des frais d,e scolarite enccurus et
que 1e pourcentage' de remboursement de 75 %soit applique a ce total.

314. En ce qui concerne Ie cas d,Ienfants frequentant une universite dans Ie paycl du lieu
d'-...ffeetation, il nous a ete signaLS qU'en 1961, date du dernier exarnen approfondi du
regime de 1 ' indemnite pour frais d'etudes,·le principal argument formule contre Ie
paiement de 1 1ind.enmite etait que les fonctionnaires non expatries s' estimeraient injus
tement traites s IiI,:, ne recevaient les d Iind.emnite alOJ:?s que d.es co11egv.es dont les
enfants frequentaient les memes universites que leurs enfants y avaient droit.
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315. Nous pensons que si cet argument e"bait valable, il slappliquerait aussi bien aux
ecoles secondaires ou primaires, par e~emple a l'Ecole internationals des Nations Unies.
Toutefois, a notre avis, il ne l'eat pas, car llindemnite pour frais d'etudes a ete
congue pour permettre a~~ or-ganisations de recruter et de retenir des fonctiolmaires
enpo.ste hors de leur pays d'origine. La possibilite de faire faire de meilleures etudes
universitaires dans le pays du lieu d'affectation peut ~tre un facteur interessant au
stade du recrutement, mais les organisations a llheure actuelle nlen tiennent pas compte.
En outre, en refusant de payer llindemnite pour les enfents qui frequentent les univer
sites au lieu d'affectation, les organisations onu ete amenees, dans certains cas, a
engager des depenses supplamentaires, puisque certains fonctionnaires ont alors choisi
dlen~oyer leurs enfants a l'universite dans un autre pays. Lorsque cela se prodtut, les
organisa"bions doivent remboul"ser les frais de voyage des enfants en plus de llindemnite
proprement dite. Pour ceS raisons, nous recommandons que lIon cesse d'appliquer Ie regle
qui exclut Ie versement de l'indffinnite pour frais dletudes dans Ie cas d'enfants qui
f'requentent une universite dans Ie pays c1u lieu d Iaffectation. M. Chiba et
MQ Koulazhenkov estiment qu'en pareil cas l'inderonite devrait ~tre reduite de moitie,
compte tenu du principe evoque ~u paragraphe 2ge et de'l'argument avanceau paragraphe 314.

316. Apres avoir e::<amine les renseignements qui nous ont etie soumis, nous pensons que la
disposition actuelle en vertu de laquel1e llindemnite est versee jusqula la fin de
llffih~ee scolaire au cours de laquel1e lienfant atteint l'age de 21 ans est excessivement
restrictive; il arrive souvent que les enfants des fonctionnaires, soit parce qulils
doivent faire leur service militaire soit parce que leurs parents sont IDQbes d'un lieu
d'affectation a un autre, ne puissent beneficier de l'indemnite dans la m~me mesure que
cell::{ qui :p.e:.sont pas soumis aces contraintes. Nous recommandons donc que I'indemnite
soit vers~e' pour les enfants qui frequentent une ecole ou une universite jusqu'a la fin
de Ia quatrieme annee d1enseignement illliversitaire, ou jusqu'a I'obtention du premier
dip18me recooou, si 1e dip18me est obten~ avant quatre ans. Nous considerons que cette
solution est plus souple et plus raisonnable qu'une simple prolongation de la limite
dl~ge. M. Koulazhenkov n1estime pas qu'il faille modifier la limite dt~ge actuelle.
M. Hull, de son cate, juge qu ' i1 faut une limite d'~ge et pense que 22 80S est une
limite raisonnable.

317. Remboursement des frais de voyage pour etudes. Naus avons ete saisis d1une propo
sition selon laquelle pendant l'aooee ou le fonctionnaire nla pas de conge dans les
foyers, les organisations prendraient a leur charge 1e coat de deux voy'ages aller et
retour entre llecole et Ie lieu d'affectation pour les enfants des fonctionnaires dont
Ie conjoint reside egalement au lieu d'affectation. La regime actuel prevoit un voyage
de cette nature par an et, en ou'~re, un voyage au titre du conge dans les foyers une
fois tous les deux ansa Par consequent, la proposition en question equivaudrait a auto
riser un voyage aller et retour supplementaire tous les deux ans.

318. Nous recommandons de ne pas modifier les dispositions actuelles concernant ces
voyages, qui nous semblent. conforme's aux meilleun:s pratiques nationales. II ne nous a
ete soumis aucun· rensei.gnement defllontrant que ce n 'etait pas Ie cas.

319. Nous ne pouvons pas non plus accepter le proposition selon laquelle, pour appuyer
les ecoles internationales, il conviendrait d'oc~oyer l'indemnite pour frais d'etudes a
tous les fonctionnaires, quelle que soit leur nationalite, qui inscrivent leurs enfante
dans une ecole ~nternationa1e. Non seulement cette proposition implique une derogation
fondamentale au principe de base du regime de l'indemnite pour frais d'etudes, mais
encore elle seraitinjuste pour les fonctionnaires en poste dans des lieux dlaffectation
ou il n'y a pas d'ecQle internationale des Nations Unies.

- 126 -

Ii
, I '

i'

I ~

I

i:
!

I
I·

I,

f
j

(

'!
i

~~-



320. Enfin, n9us ~econnnandons que la date dlentree en vigueur des modifications proposees
au regime de l'indenu1ite pour frais d\etudes soit le ler janvier 1973. M. Bello,
M. Chiba, M. Chowaniec, M. Hull et M. Koula~henkov sont d'avis que la date effective
d'en'tree envigueur de toutes les recommandations devrait ~tre celIe a laquelle le
nouveau regime des traitemente au personnel de la categorie des administrateurs et des
fonctionnaires de rang superieur sera introduit.

Fonctionnaires ay~p~

des Rersonnes ~ charg~

1000 dollars par an
L200 dollars par an
1400 dollars par an

Fonctionnaires c~libataires

Sao dollars par an
950 dollars par an

LIon dollars par an

'1·.1"' ,."t;

Clas5a

P-I e"b P-2
P-3 et P-4
P-5 et au-dessus

322. Dans certaines organisations, l'indemnite est versee aux fonctionn~ires qui sont
affectes ou nommes pour une courte periode dans des lieux d'affectation ou les organi
sations ont leur siege' s1 Ie' droit au demenagement de leurs effets personnels ne leur
est pas accorde; dans d'autres organisations, aIle n'est jama1s versee a 1'occasion
dlune nomination ou d'une mutation au lieu ou l'organisation a son siege.

323. A 1 1 Organisation des Nations Unies, les fonctionnaires nommes ou mutes en dehQrs de
leur pays d10rigine pour une periode d'un an aumoins mais de moins de deux ans,
regoivent tL~e indemnite d'affectation. Dans le cas des engagements de dt~ee determinee
de detL"'\ ans au moins, mais de moins de cinq ans, c I est 1 t Organisation des Nations Unies
qui decide si elle versera une indemnite d'affectation ou prendra a sa charge le
transport des effets personnels. Normalement, en parei1 cas, 1'indemnite est versee p~ur

les affectations dans les bureaux exterieurs, et les frais de demenagement sont rembvurs{
dans Ie cas des affectations a un siege ou bureau prinQipa1.

Indemnite d'aff~qtation

321. L'indemnite d'affectation a ate crese en 1957 sur la recommandation du Comite d'etud:
du regime des traitementc de 1956, qui y a vu un moyen d'harmoniser les conditions
d'emploi differentes offertes par dif'ferents programmes. A l'epoque, on estimai1i que dans
un service multinational (dans lequel les conditions d'emp1oi ne sauraient varier en
fonction de la nationalite) i1 serait difficile d'appliquer des mesures financieres
d'encouragement pour les fonctionnaires en poste dans certains lieux d'affectation
seulement. Par consequent, llindemn1te d'affectation a ete congue pour dedommager les
fonctionnaires qui ne faisaient pas venir leurs effets personnels. Toutefois, cette
indemnite est devenue progressivement la seule qui serve de prime pour Ie personnel
envoys dans les btu'eaux exterieurs.

324. L'indemnite dlaffectation nlest pas versee pendant plus de 5 ans, pour une affec
tation en un m~me lieu. 8i lion pense que le fonctionnaire restera au m~me lieu d'affec
.tation au moins deux ans apres la date d'expiration du droit a I'indelilllite, il a nor.ma
lement de droit au deme~agament de ses effets personnels.

325. Le montant de l'indemnite, tel qu i il a ete fixe en 1957 et applique par toutes les
organisations dans tous les lieux d'affectation, est le suivant :

{i
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I 326. Depuis 1957, le nombre et la diversite des lieux d'affectation autres que 1e siege
ont augmente considerablement. Presque tousront groupes SOllS 1a m~me appellation de
i1bureaux exterieurs" roais certains ont des avantages comparables aux villes ou se tromrent
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Ie siege ou les bureaux principaux. En pareil cas, il se pe~t que l'indemnite soit
superieure au montant necessaire pour couvrir les frais supplementaires correspondant a
des 19gements meubles, et l'exc3dent ne peut ~tre justifia par la necessite de mesures
financieres d'encouragement. En revanche, i1 y a de nombreux lieux d'affectation au les
condi'tions sont telles qu'ttne prime d'encouragement appreciable est necessaire et que
l'indemnitc d'affectation actuelle ne suffit pas. Le bareme de l'indemnite n'a jamais
ete modifie, bien que 10 co~t Inoyen de la vie (mesure par la moyenne ponderee des ajus
tements) ait au~nente de 50 a 60 %dans la periode qui s'est ecoulee depuis la creation
de cette indemnitee

.321. Nous avons ete saJ.sJ.s d tune propositim tendant a reviser 1e regime de 1 'indemnite
d'affectation pour en faire un systeme plus selectif qui consisterait a faire varier Ie
monta.nt d1indemni'Ge en fonction de ]a classification du lieu d1affectation du point de
vue des Ildifficultes q'e:xistence". Selon Ie systeme propose, l'indel1ll1ite versee dans les
lieux d'affectation correspondant au siege ou a un bureau principal et dans ceux ou les
conditions sont fondamentalement analogues (ces divers lieu:x d'affectation formant la
categorie I) serait ca1culee de fagon a compenser uniquement Ie fait qu~ Ie demenagement
des effets personnels n'est pas paye; dans les au~res liew{ d'affectation (categories II
et III), lfindemnite se diviserait en deux elements: l'un visant a compenser Ie non
remboursement du deffienagemant (c'est-a-dire un montant correspondant a l'indemnite fixee
pour les lieux d'affectation de Ie categorie I), somme qui serait versee pour une affec
tation de 5 ans au maximum en n1inlporte quel lieu d'affectation, et 1 'autre representant
une prL~e d'af'fectation dans les re.gions ou les conditions d'existence sont plus'diffi
ci1es quiau siege, cet element etant verse tant que Ie fonctionnaire eS'G en poste dans
Ie lieu d'affectation considere.

I" ,
I
i'

I
I •

328. II a ete propose en outre que Ie montant forfaitaire de l'indemnite soit remplace
par un pourcantage du traitement net, correspondant ~eut-~tre au maximum a 5, 15 et 20 %
pour 1es fonctionnaires ayant des personnes a charge qui sont en poste dans 1es lieux
d'affectation des categories I, II et III respectivement. Pour les fonctionnaires celiba
taires l les taux de l'indemnite seraient plus faibles.

329. Dans Ie cas des lieux d'affectation de la categorie I, Ie montant de l'indemnite
serait raduit dans tous les cas ou cette indemnite est actuellement versee. On,a fait
valoir que dans l'ensemble 1e nouveau regime pourrait @tre congu de telle fagon que son
co~t ne depasserait pas celui du systeme actuel, majora de l'augmentation moyemle du
coat de la vie depuis 1957.

330. Belon un autre point de vue qui a ete exprime dans le Comite, Ie systeme actual est
relativement simple dans sa conception et ~on application, et il a fonctionne d'une
maniere satisfaisante dans l'ensemble, de sorte qu'i1 n'y a pas lieu d'envisager des

~ changements.
!

331. NOllS sammes parvenus a la copclusion que la solution se situe entre ces deu~ propo
sitions et par consequent nous fo~nulons 1es recomnandations suivantes :

.. j.,

.,

a) II Y a lieu de continuer a verser l'indemnite d'a..0ctation a titre de compen
sation pour Ie non~demanagement des effets personnels dans 1es cas ou un fonctionnaire
est envoye dans un lieu d'affectation pour une periode detenninee, sauf que:
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Tame (en dollars des Etats-Unis)CIasse

iv) Les criteres permettaht de differencier les lieux d'affectation aux fins du
reg,Un6 de l ' indemnite d1affectation devraient ~tre etudies par la commission inter
gouvernementale de la fonction pUblique'que l'on propose de creer.

Indemnitela de li.cenciement

332. La bareme actual des ind~nnites de licenciament des fonctionnaires titulaires d4une
nomination a titre per.manent a ete,stabli p~~ ItAssemble~ generale en 1946j I tindemnite'
versee equivaut a un mola du traitement de base net par annee de service, jusqu'a un
ma:imum de neuf mois. En ce qui concerne les fonctionnaires titulaires dtune nOnUnation
de d~ee determinee, llindamnite n'est due que si lelicenciament intervient avant Is
date d l expiration dtun contrat en cours, et elle aquivaut a une semaine de traitem.ent
net par roois de service qui reste a accomp~ir; toutefois, quelques organisations fixent
un maximum, ou Ull minimum, ou'les deux (a I f Organisation des Nations Unies, Ie montant
de I Jindamnite ne peut @'tre inferieur au traitement afferent 8., trente jours ouvrables,
et aucun IUaximum n'est prevu). II nlest,pas tenu'compte des annaes de s~rviQe dans le
calcul de Itindemnite due aux fonctionnaires titulaires dtune nomination de durae
determinee.

:J2,/ M. Bello, M. Chiba, M. Chowoniec, M. Hull et M. Koulazhenkov ont exprime une
opinion dissidente au sujet de 1a date d'a~p1ication des changements pour les raisons
exposees a.u pe.ragraphe 320. M. Hillis emet une reserve au sujet des taux propos-es pour
1'indemnite d'affectation.

- - - - ..... "*---
Fonctionnaires celibataires Fonctio

des pers
~- ---

Montant Nontant Nontant
actual p_~ose actuel-- _.-

Siege et 8i'
Tous lieux lieux Autre's Tous lieux Ii
dJaffec- d'affec- d1affec- dt
tation tation lieux tation ta

comp_arables , co-- --
P-l at P-2 800 600 1 000 1 000
P-3 at P-4 950 750 1 100 1 200
P-5 et
au-dessus 1 100 900 1 200 1 400

- . -- -- . .

:!

i
I
!i i) au lieu.dl~tre is m~e pour tous les lieux dJaffectation, Itindemn~te devrait

a l'avenir ~tre calculee selon deux taux distincts : un taux reduit pour les lieux
dtaffectation correspondant au ~ioge au dJa~tr@s lieux comparables, qui serait dete~ne

par les chefs de secretariat de~ organisations" et un taux superieur pour tous les
autres lieux dtaffectatiQn;

ii) au ~iege et dans les lieux d'affectation comparable~, lJindemnite serait
versee pour des affectations de moins de deux ans; dans tous les autres lieux d'affec
tation, elle devrait ~tre versee pour 1a durae du sejoUrj M. Koulazhenkov pense ~u'au

siege et dans des lieux d'affectation comparables, llindamnite d1affectation devrait
~tre versee pour les affectations d~ moins de deux ans a tous les fonctionnaires qui
renoncent au de~enagement de leurs effets personnels.

iii) a compter du ler ,janvier 1973~~ les taux de l'indemnite d'affectation
devraient ~tra 1es suivants :

• •

1. •



333. Une indemnite de licenciement est, versee a un fonctionnaire qui cesse son service a
l'organisation si la resiliation de son contrat decoule de mesures prises par l'organi
sation pour des raisons qui lui sont propres. Les principaux motifs de licenciement
ouvrant droit au versement d'une indemnite sont la suppression de poste, la reduction
des effectifs, Ie cas ou les services de llinteresse ne donnent pas satisfaction ou si,
en raison de son etat de s~te, il n'est plus capable de remplir ces fonctions, Ie cas
ou Ie licenci'ement est coh£oI'1p.e aI' interet de la bonne marche a.e l' organisation si
l' interesse ne conteste pas cette mesure (Illicenciemen'~ convehull ), et la mauvaise
conduite. Aucune indemnite n'est versee a un fonctionnaire qui est renvoye sans preavis,
ou qui quitte Ie service de sa propre initiative, ou dont l'engagement de duree deter
mines n'est pas renouvele.

334. Apres avoir considere attentivemsnt tous les aspects du rJgime actuel, nous sommes
arrives a la conclusion que les dispositions en vigueur concernant Ie licenciement et
les indemnites de licenciement lesent gravement :

i) les fonctionnaires nommes a titre permanent qui sont licencies apres de
longues annees de service par rapport a ceux qui n'ont exerce leurs fonctions
que pendant quelques annees;

ii) les fonctionnaires titulaires d'une nomination de duree determinee qui ont
accompli de longues annees de service par rapport aux fonctiolUlaires titulaires
d'une nomination a titre permanent;

iii) les fonctionnaires qui sont licencies bien.qu'ils n'aient commis aucune faute
par rapport aux fonctionnaires qui sont licencies parce que leurs services ou
leur conduite ne donnent pas satisfaction~
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335. Nous croyons aussi que l'indemnisation insuffisante de fonctionnaires aux services
desquels il est mis fin Unilateralement peut etre un obstacle a la bonne marche d'un
secretariat. Un bareme, par exemple, au l' application inequitable d 'un bareme qui appa
raitraient a presque taus insuffisants et injustes peuvent entraver l'execution de
mesures visant,a reduire au a reconvertir les effectifs. De meme, si les pastes maintenus
sont pourvus par des personnes qui ne rendent plus tous les services attendus, l'insuffi
sance des indemnites peut a la fois dissuader les chefs de service de demander qu'il
soit mis fin a l'engagement de ces personnes et encourager la resistance,au moyen de
procedures couteuses d'appel, des fonctionnaires qQi se considerent traite~ ~~justement.

En pareil cas? l'economie realisee sur les indemnites se revele une faussE; ~mie;

l'indemnite, en e;f'fet, est moins couteuse que Ie versement de traitement COL a un
fonotionnaire maintenu a son poste mais aui ne rend plus tous les services qugon serait
en droit d'attendre de lui.

" .
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,33·~. Les regles du regime commun des Nations Unies concernant l' indemni te de licenciement
devraient s'inspirer, en principe, de celles qui sont appliquees dans les bonnes admi
nistrations nationales. On neus a fait valoir qu'une augmentation de l'indemnite jusqu'au
versement maXimal de 18 mois de traitement ne serai't pas deraisonnable eu egard a ce qui
se fait dans d' autres administrations. A la Communaute economique europeenne, Ie maximUlIl
(qui depend de l'age aussi bien que des services acccmpli~peut atteindre 108 mois de
traitement,mais l'indemnite n'est pas verRee sous forme de somme globaleo La pratique
de la Suisse (quand aucune pension n'est due au fonctionnaire licencie), qui etait
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337. Considsrant taus les temoignages qui nous ont ete presentes, nous sommes d1avis
qu li1 conviendrait de porter de 9 mois de traitemosnt a. 18 mois Ie montant maximal de
1lll1demnite quand 1e licenciement intervient pour des raisons autres que services non
satisfaisants ou mauvaise conduits.

5
6
7
8
9

10
11

Fonctionnaires titulaires, -
dtune nomination a titre

Esrmane@
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I 1/2
3
4 1/2
6
7 1/2
9

Fonctionnaires titulaires
drune nomination de duree

sleterminee --

5
6
7
8
9

10
11

Mois de traitament

suppression de poste;

non-renauvellement d lUll contrat de durae determinee.

incapacite de 1 1interesse de remp1ir ses fonctions en raison de son stat de
sante;

reduction des effectifs;

Annees de serviqg

i)

ii)

iii)

339. Pour instaurer un regime plus equitable, nous recommandons que les conditions
app1icables aux fonctionnaires titulaires dtune nonination de duree detel~nse qui sont
licencies ou dont 1e contrat n'est pas renouve1e apres une longue periode de service
accompli en vertu de contrats successifs doivent etre harmonises avec les con¢itions
applicablos aux fonctionnaires nommes a titre permanent. En consequence, nous proposons
que Ie bareme ci-dessous s'applique aux fonctionnaires licencies apres cinq annees au

. °

mains de service si Ie licenciement intervient pour l'une des raisons suivantes ~

338. N. Koulazhenkov a 8te d'avis qulon da'Vrait rnaintenir la periode maximum actuelle de
9 mois, encore que, selon lui, 1e systeme actuel comme Ie systeme propose etablissent
une discrimination contre 1e persolli1el titulaire de contrats de durae determines. II
pense cependant comme quatre autres membres (M. Chiba, M. Chowaniec, M. Hull et M. Roy)
qu t i1 nly a aucune raison de doubler Ie maximum actuel. A leur avis, llaugmentation
maximum raisonnable serait d'lUl tiers, ce qui porterait a une annee complete de
traitement Ie montant de l'indemnite de licenciement.

appliquee par llUIT et I tUPU avant que ces delDe organisations slassocient au regime commun
das Nations Unies, est de verser un maximum de .36 mois de traitcment. Au CERN (Centre
europeen de la recherche nucleaire), llindemnite est liee aOla fo1s a I'age et aux
annees de service accomplies apres 30 ans, et Ie maximum, de 52 mois de traitement, est.
attaint des 54-56 aus. Dans les six pays dont nous avons examine les systemes
(Belgiq'le, Etats-Unis, France, Japon, Royaume-Uni et Suisse) les fonctionnaires 1icencies
qui ont atteint un certain age at accompli un certain nombre diannees de service regoivent
presque toujours inrrllediatement Wle pension, et d Iautres lli'18 eo:mrne globale s lajoutant
parfois a une pension diffaree, M. Bello, M. Cbiba, M. Chowaniec, M. KOlllazhenkov et
M. Roy ont eleve des objections contre la mention faits dans Ie rapport de rensei
gnements qui nfavaient pas fait 1 10bjet de discussions au Comit~. lIs ant estime qutii
ne convenait pas dloperer ainsi un choix de renseignements.
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Mois de traitement

340. Les dispositions que nous recommandons en vue d'une revision du systeme d'indemnite
de licenciement sont les suivantes :

Tout fonctionnaire titulaire d'une nomination a titre perman6~t qui est licencie
en raison :

) Annees de. service

12
13
14
15
16
17
18 et davantage

a)

FonctioIDlaires titulaires
d'une nominaticn de duree

determinee
"

10 1/2
12
13 1/2
15
16
17
18

Fonctionnaires titulaires-d'une nomination a titre
permanent

12
13
14
15
16
17
18

i
I

i
1 ,.

d1une suppression de poste,
d'une reduction des effectifs; au,
parce qu Iil n' est plus capable de remplir ses fonctions en raise ''ls de son etat
de sante,

Ii

doit re~. evoir une indernnite equivalant a un mois de traitement net pour chaque
annee de service, sous reserve d'un minimum de trois mois et d'un maximum, soit de
dix-huit mois, soit du nombre de mois de service restant a accomplir jusqu'a l'age
de 60 ans, Ie plus petit nombre etant retenu. Si Ie fonctionnaire ·est age de
55 ans ou plus et a accompli vingt-cinq annees de service, il d~it recevoir a
titre d'indemnite Ie montant de la Qifference entre les prestations de retraite
anticipee prevues par les statuts de la Caisse commune les pensions du personnel
et les prestations de retraite auxquelles ~l aurait droit a l'age de 60 ans;

b) Lorsque Ie fonct;.onnaire titulaire d 'une nomin3.tion a titre permanent qui est
licencie pour raisons de sante a droit a une pension d1invalidite en vertu des
statuts de la Caisse commune des pensions du personnel, il doit recevoir a titre
d'indemnite la difference entre la pension d'invalidite qui lui est versee au
cours des dix-huit premiers mois et Ie montant maximum de l'indemnite a laquelle
il aurait droit normalement ;
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Tout fonctionnaire nomme .a titre permanent dont Ie licenciement est conforme a
l'interet de la bonne marche ~e l'Organisation et qui ne conteste pas cette mesure
doit egalement recevoir une indemnite conformement aux taux prevus plus haut a
llalinea a). Lorsqu1un chef de secretar~at peut, a sa discretion, s'il juge que
les circonstances partieulieresl'dans lesquelles Ie licenciement a ete decide
justifient cette mesure, accorder une indemnite n'exc~dant pas plus de 50 %de
l'indemnite normale, l'indemnite a verser doit et~e egalement soumise au maximum;

TQut fonctionnaire nomme a titre permanent qui est licen~ie paree que ses services
ne donnent pas satisfaction doit recevoir une indemnite equivalant a un mois de

d)

c)

(

.j
i
1

,
!:.~!~_~j~~\i·~' ~< -;-
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341. Les cinq membres dont llopinion dissidente est exposee au paragraphe 338 ci-d~sstis

estiment qulil faut considerer ensemble les quatre ~spositions relativ~s aux' presta~
tions, autres qU5 les pensions, versees en cas de cessation de service, a savoir,
la prime de rapatriement, les versements en compensation de jours de oonge 'l.:-Jnuel
accumules, Ifindemnite de licenciement et llindemnite en cas de deces. Cette derniere
indemnite nla pas a et~e prise en consideration dans Ie cas.a lletude, m~s les' autres
forment un tout. Le versement de chacune repose sur sa base propre, mail3 clest en
considerant· 1 'ensemble qu1ii faut determiner si l'une au l'autre se justifie. Les taux
maximum actuels sont les suivants : 28 seJhaines de t~ai tement net pour 1<3. prime de
rapatriement; 60 jours pour la compensation du oonge annuel accumule et 9 mois pour
IJindemnite de licenciement. M~me si lIon considere qu 1il n1est pas verse dtindemnite

It a un fonctionnaire qui prend sa' retraite de s('n plein gre, Ie t.otal des i:;rois taux
I maximum equivaut a plus de 18 mois de traitement de base net·, payable en un seul
i vel.'sement. Comme Ie traitement net moyen d1un fonctionnaire de la categclrie des
iI administrateurs est d' environ 16 000 dollars, Ie total de ces prestationEI represente

. i une somme oonsiderable.

Opinion dissidente concernant les indemnites de licenciement

h) Le taux de llindemnite prevu plus haut a llalinea g) devrait ~tre applique, jusqula,
un montant maximum equivalant a neuf mois de traitement, aux 'fonctionnaires
titulaires dlune nomination dlune duree deter.minee qui sont licencies parce que
leurs services ne donnent pas satisfaction;

discretion..
a un
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Tout fonctionnaire titulaire dtune nomination dlune duree determinee qui est
licencie au cours des cinq premieres annees de service doit recevoir une indemnite
equivalant a une semaine de traitement net pour chaque mois de service qui reste a
accomplir jusqu'a l'expiration de son engagement, sous reserve d'un minimum de
six semaines;

Tout fonctionnaire titulaire dJune nomination dtune duree determinee qui est
licencie ou ront llengagement nlest pas renouvele pour l'une quelconque des raisons
indiques a l'alinea b) oi-dessus, apres avoir accompli plus de cinq anuees de
service, doit recevoir une indemnite equivalant a un mois et demi de traitement net
pour chaque annee de service entre six et quinze ans de service et, au-dela, a
un mois de traitement net pour chaque annee de service, jusqu'~ un maximum de
dix-huit mois, sous reserve des conditions enoncees plus haut a 'l'alinea a);

Le taux indique plus haut a l'alinea g) est egalement applicable, a la
du chef de secretariat, lor8qu'il est mis fin, pour mauvaise conduite,
engagement d~une duree deterffiinee;

j) II n'est pas verse d1indemnite a un fonctionnaire renvoye sans preavis, a un
fonctionnaire qui abandonne son poste ou a un fonctionnaire mis a. la retraite.

g)

f)

traitement net pour chaque annee de service, sous reserve dlun minimum de trpis
mois et d'un ma:x:imum de neuf mois;

e) Lorsqu1il est ms fin pour mauvaise conduite a 1 I engagement· d'un fonctionnai;re ·nomme
a titre permanent, Ie chef de secretariat peut accorder, a sa discretion, une
indemnite au tame de un mois de trc.itE:ment net pour chaque annee de service jusqu'a,
un maximum de neuf mois;

i)

",
I

'I

I, ,.
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346. li Rane, l fitalien est considel"6 COLlIne une langue approuvee aux fins du versement
de la ;r.r:-,11'16. TIn :fonctionna.ire connaissant 1 fanglais et 1 'italien regoit done un6 prime

345. Le nontan°i, de la pr:i..L1e est relevJ quand les traitements de base loeaux au lieu
considerti ant aUgr:J.ente de 15 %. Une indemnite sup~)lementaire, don't, Ie montant est egal

... .., .~~ .. ,::J l' d 1 ., . . bl 'd . " "
L~ .La mc:i.. .l.I::Le ue oe 1ll e _..a pl"'eruere l)rme, eSOG lJaya e aux agenT,s es .serv:r.ees generaux.
qui se .m.cnt:-en'ti Cal)ables d 'utiliser lliie troisieme lai1@,ue officie11e au. alJpl"OUvee; i1.
nles±. pas vel~,se d 7inde'Ifu-ute pour la connaissance d'une quatl"'ieme langue. Des j:'ensei
gneTIents concernant Ie E.ontan't de la :)rme versee d8.LiS les sept villes ou les organi
~a~ionB o~t leur siege ainsi que 1e nombre d'agents qui en beneficient fignrerrt au
tablem::.J.3 de 2 1&"IDSxe V.

343, La ta.blea.u. ci-apl"os illdJ.que les Challgel1len'bs que cas lUGmbl"es jugent :rai.sonrmble
d t ft1)pOl'tel."' attx pl"'ostations de 1ican(}iemont, at qui eOhsistc;)raiellt a en porter Ie lnontant
de 9, a 12 lilOis.. Ces chan~e.lnents red.1"osseraiel1t nuss:}. ce que des propositiona act,uel1es
ont, se10n. ael"tains d' elltl'e eux, d.e discrJlllinatoire u l' egm"'d des fOllotionnairas
titt'l.1al1"'es de contrats de tldtu"'ee d<3(je1'l1l~ '.lee" : ,> \'

344. Prir;16 de COl1.t"1aiSS8.11Cj3S lilJ.&i1istj.9!-l.~-2o.m.:..J-_~ ~Re.pts .Q.t3..L2..ervi:.Q.§LSJ.te1l61:~.
I~s agents des services geuGi"'aux ont droit a une prinle de cOllnaissances linguistiques
s'ils peUitent prouver, ell pasBG.l1t avec succcs un examen, qu' i1s ont une eonl1aissance
suffisante de deux 1angues o£ficiel1es approuvees (don~ una peut ~tre la langue
lnaternelle). La pri111e l)ayable dans un lieu d'affectation equivan't, a 5 %du traitement
net corresiJondai.1"tau pl"'er.rler echelon de la c1asse d 'un. poste de secretaij."le bilingu.e
.a oe lieu a. t arrectation (6Xe1ilple : G-5 a Genove, G-4. u Nev! York, etc.).

342. Los membres 011 questiol1 pel1sont non seUlem€lll'b que rien 11e jus'bifie nne augmentation
attssi .sensible d.es tunx, lIlniL~ 01lt101'6 il Y voiont un reel dal1go!' : en Gff~rb, des
pl~estatiollS de 1i~el1Cior.t.ol1t ~,ussi l$0110rOU38o pOUl~raiel1't pa.l"oS.tre si tentul'rtes finan
ciOrenl~' 1:, a. des employes qttL VUttdruiGnt ceSS01' latll's fOlletions de leu.r pl'opre gro
qu 'ill ,;,JotU"'l"aiel1t ,.11 1 t indelnllito de 1i08110 ~atllellt ~tai'b fixee, oomme i1 e~:rb recon1mando,
'a 1 t equivalellt de 1() lUoia de traite1llo11'b, 13tl"e par'bee ~1 reohtJl"'ohel" los moyens ele se
placel' da.us Ulle situat.iul1 L'l1 jUfirb:U'im:1G 10 pniemol1'b.



351. Nous savons' 1 'importa11ce que 1 '.Asseniblee gen4."a~e at"l:iache a la question de 1 reqiu
libre linguistique du Sec:t'etariat at 1 rattention qu J elle pOl"~e a cette question d~puis

quelques anne~s. Mais cOrnlne elle doit revoir en 1973 Ie fonctiop..nement du SJt-steme, et
comme la possibilite de revenir a la pl"oposition :Lnitiale d Jaccorder une 1)r:Uil9
linguistique pom" incit;er les fonctiomlaires a. apprendre une deuxieme langue de travail
n ' a pas ete ecartee, nous pensons que 1 'Assemblee voudra peu"l:i....~tre connaitre notre
opinion sur Ie syBtame actuel de meSUl"es d'incitation. .
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350. Au dernier paragraphe du dispositif de la resolution, l'Ass~abiee generale inVite
Ie Secretaire general a lui l"endreco!Jlpte, U sa vingt-h~~tlams session, tide la suite
donnee a la presente resolution, rout- pet'mettre aIrAssemblee de prendre eventnellement
les mesures qui lui p81"aitraieni, ap:)ropriees ••• ,&tant entendu qne l' application de la
prime li!1ctTUistique instituee PaI:' llA.ssemblee aux: terml?s de sa resolution 2359 B (XVAlI)
demeure suspendue jusqu'a la decision que prendra l'Assemblee a sa vingt-rulitieme
sessionu•

348. Mesures ~'inci1{~tion ~Jl matiere dL~issallC.§§ linW§_tig,u.§ft J;2ouJ:' =L..~~

admil1is.YL~ElY:.rL~:t .. 1es.,.~~911ctiQ..¥jQ.re~.4~ }::aJ:lg, Stm.en.eur. Par sa resolution 24CO B (XXIII)
adoptee Ie 21 decembre 1960, 1'Ass~blee generale a invite Ie Secretaire general de
l'Organisation des Nations Ullies a prendre un certain nombre de mesures visant a assurer
un 11leilleur equilibre linguistique au Secretariat de 1lOrganisation. Une de ces mesures,
qui a ate appliquee a partir du le1" janvier 1972, consiste a ramener 1 'int.ervalle entre
deux augmentations periodiques de traitement de douze mois a. dix mois (de 24 mois a
2) mois dans les cas ou la periode normale entre deux augmentations est de deux ans)
pour les fonctionnaires soumis a la repartition geographique qLU ant une connaissance
surrisante et verifiee dlune seconde langue officielle de 110rganisation des NationsUnies.

349. La :c"esolution de llAssemblee generale dispose egalement qu Ia. partir du
leI' janv'ier 1972 ntoU"Ge promotion d'm! grade a l'au-cre, de P-l a D-2 inc1us, en .faveur
du pel"SOl1l1el soumis a la l"epaJ...tition geographique sera subordonnee a. la connaissance
suffisante et verifiee d 'une seconde latlooue, toutefois, Ie Secl"etaire general pourra
autoriser la promotion des fonctiollllaires susvises qui ne rempliraientpas la condition
prevue au present sous-alinea s'il l'estime necessaire pour la bonne marche des services
du S~cretariat; Ie SeCretai:i:'e general indiqUera, dans son ra?l)Ort annuel 8" 11Assemblee
generale sm" les questions relatives an personnel, ce qui am'a ete fai'G a. oe s~ljetn.

352 • .A notre avIs, Ie personnel a rirlson d'affirmel" que la resolution 24GO B (mIl)
contient des elements de caracitere discriminatoij,"eet l)enalisant qui risquent de l1uire
aux possibilites de recrutemeni de 1 ,Orgauisation des Nation:? Unies, aux perspectives de
carriere des fOl1ctionnaires et au regime des traitements lui-m~"1le. Ia deci.sion de
nommel" ou de promcuiT'oir un fOl1ctionnab:'e delJrait ~tre fondee principalement su:c les

de oonnaissanoas linguistiql.Les. Nous avons ete saisis d lune proposition t.endant a. e"bendre
oet'ce pratique aux autres lieux sl'af'fectation; autremel1tdit;...pQur dete:r:rn.iner Ie droit
a tUle prime de connaissances linguisiiques, Ie; langue reconnue du lieu dhlf'f'eotation
serait oonsideree stu." Ie mame plan que les langues officielle~'',de l'organisation.

347. Nous reconuna.ndons qU'il soit rais fin a lapratique actuelle consistant ,8. verser
una prime pour conl1aissance d 'une langu.e autre qu 'une langue officielle de 1 'orgar.d.sa'Gion.
Nous recommandons aussi que Ie montant de la prime soit relevG quant Ie traitement a
augment,s de 10 %, et qu ti1 continue d' equivaloir a 5 %du traitement net corl' espondan'c
au premier echelon de la classe d'un poste de secretaire bilingue au lieu d'affectation
considere.

· " " ..,
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]1
il qualificat:'_011s at sm." les aptitudes professionnelles de oe fonctio1111a.il"e. Les i

,) conna:i.ssances lingu.istiql"!.es sont un facteUl" a prendl"e en cOllside:i."ation, li1uis eiles 11e

,Iii'" doivent pas etl"e Ie f'acteul" dominant ot"!. deter.minant. En ce qui C011ce1"ne la reduction de
1 rin"liel"valle entre da1.1.X. aUglilentations de traitement ~,)ol1.r les fonc"tionnail'es cOllnaissarrli

~ plus d 'une la.l'lg'll.e oZficielJ.e, ceux dont la lan.gue matm"nelle BSt l'une des lal1gt.1.es
officiel1es de I'Organisation des Nat.ions Unies SOiTt avantages par rappol"'t aux autres
fOllctionnaires comme Ie sont aussi ce1J.J~ qui o11"t :i."egu 11auto:....isation de suiVl"e des C01U"S
pendant les heures nOl"males de t.ravail ~)our apprench-e une de1.'\...nOr:le lal1gL'!.e. Ainsi donc,
danL:.~ Ie nouveau sis't~ne, la TJlaj orite des adm.inist,l~a"l;e1.u"s se' trol1.ve desava,ntagee en ce
qui oonce1"ne les possibilites de promotion et les conditions a rG~pli~ ?OiU" pouvoir
pretendre a des all~mentations de traitmaent plus ra?prochees.

353. Comme la :i."Gsolution ne s I aPl~lique qu' a ceux <iss f0l1ctiolll1e..i~\9S du Secretal"ia-(, de
1 'Organisation c1.esNations Un.i..es q"l.li sont soumis a la j,."epar't,itiol1 geogl"ainique, ~rG

comme les aU'0res' organisations ont decide de ne pas appliquol' les T.leStt:."es d' incitation
en matiere de co:tll1aissances lillguistiques, Ie sys"tome actual fa1.wse la Stl'I'J.'tCtUl'O 1il&i18

des traitements, qui est une ,"}cu"actsl"istique fondamentale c1uregiJile COl1llilUn : quelques
fonctiomlaires d'une organisation ont la possibilite d'avancer plus rapidguont,dans
leur classe et en profitere.ient s'ils Gtaient mutes a. une aU"~j,."e organisation.

'3'54 'Nous J"ur"eons ;")lus int6:i....essante la ~)remiore 1)l'o·)osition que 1 t Assemblee r"enerale• .,:) ~, J.:... '" 0

avait adoptoe a sa vingt-deu,xieme session, a savol:i." l' institU-G:lon d 'une prime de .
connaissances ling1.1.istiquGs qui serai:t payable aux ac1tdn·istrateurs ayan-c acquis la
com1aissance d'ul1e deuxiGme langue officielle. Cette pl~atique sel"ai't ident,ique a celIe
qui es·t alJpliquee actuollemen'\i aux agents ues services gene1"alDt.

S55. Hous estirnol1s qu' ell octl~oyant lU1 avantage al1.:x. fonc"tJ.01maires qui on't l:>l"oduit la
preli."tre qu' lIs oonnaissent. une deuxiome langue ofr:i:c::_eJ~e, 011 p"e doit, en aucun cas tenil"
la 18.l1~1).e T:1at,el"nelle l)OtU" une des delUc. langues off~cielles. En: o1.~tl"e, les services de
formation linguistique do5,vent etre aCC1"US et des mesures admin:Lstratives pj.'ises POtU"
que tous les f0i1ctionnai;~8d qui sQuhaiten"C, suivre les C01.U"S de langue aient la possi
bilito de Ie fail."e. Enfin, quel que soit Ie systeme qu' on adopte, il dO,it eti'e al)plique
dans tout Ie l~ egime COmmtUl. .

356. 111Cle:rll.~l!.~_CL'L!Lo..!l':"].:e..s_i.d..§3_~. Une il1demmte de 110n-:i:,esiden-c., dont. Ie lUon"te,l1'C. va;."ie
selon Ie lieu d' affectation est versee aux agents des Sel"V:.!.ces gene.raux qui ont, Gt.e
recrutes en deho~s de Ia ref., ,0Tl du lieu d' affectatiol'). si les trai"hements loc.:aux sont
insuffisan-c.s poru" attil"~:r et ret.el1::.r ces agents. En principe, l'indemnit.e 11' est pas
congue comme devant pel":m.ettre a. ces agents de faire face a1.'.:l:: dcpenses SUl')plCmel1"liail~es

qu rentraine leu.:." situat.ion de non-resident, ni comme cons-tit.uan"c une indel'all1:l tea
d' ey..patria-cj.oll )l"o)rer.lent cl:i:te. A Nmv YOj,.~k, Ie R0~lement du. ~')el"somlel de I'Organi sation
des Na"tions Unies i'Jrevoit Ie versemen"c d ~une indeliliU"C8 de non-resic1ent non seulement aux
agents deis services locaux l"ecru:tes ell dehors de Ia l"cgioll .&1 lieu d' affectation, mais
aussi a des fonctionnaires non recru:G~s localerirent qui son-t affectes a. des pos"ces qui
al.lxaien't du. nOl"'1i1alemen-t etre l)ourvus IJ8.J." recrutSlilen:-t en dehor s de la l"egion· du lieu
d'affectatiol1.

357.. Le tau.::.:: c~e 2.' :i.ndm,uli.te de nOll·~l":5sic1.ent est c]i.ffc§l"ent c1alis les se'o"t villes OL\ les
organisation (,11'0 :.eur s::'~ge : il eqt"G.V6.1l-:j 0. 1 079 QOIJ.a"l"s ED' ~~ Vienne- et :'.:1_ e::3't:. de
2]0 dollars 21. Heu York, a:'ol's qu'a HOIYGrGG.l, il :1'es'0 'oaS vel'S8 d'inden1l1':i.:to. Ma~.s san!
a Paris, :i.1 est identique :)OU.l~ -cous J.,JS ~Jenefic~a:'.:L·es;qu' :LIs a:Len"G on 110n des )erso:;,ules
8. cha1.~[£e. L'indermut.e de llon··res:!..c1ell'~ 'es':~ sou1'l'0..se a retenue ')C1U' ·)GrlSi.Oll.
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363. CODRe dans les foyers. Les fonctionnaires recrutes sur Ie plan international
beneficient d'un conge dans les foyers une fois tous les deux ans lorsqu'ils sont affectes
en service continu en dehors de leur p~ys dlorigine, l'organisation prenant a sa charge

1! Xi t,,1." ~ .. . . . ~ .... - " . .au : J £ 2 llUlLLIi

361. Conge annuel. Sauf a l'OACI, ou les agents des services ~neraux ant droit a moins
de conge annuel du fait des pratiques les plus favorables' en viguetir a Montreal, tous
les fonctioOnnaires de toutes les categories ont droit a 30' jours" ouvrables de conge par
an, sous reserve des' neces~ites du service. Le conge'annuel est accumulable, mai~'les
fonctionnaires ne peuvent reporter d'une anne6 sur l'autra plus de 60 jours ouvrables;

, .
362~ Nous estimons que les differences de pratiq~es relatives au personnel entr~ les
organisations appliquant Ie regime' commun sont a eviter. En consequence, l'OACI devrait
a notre avis reconnaitre que l'octroi de 30 jours de ,conge annuel a tous les fonction
r~res est une pratique du regime commun et adopter cett~ pratique,encore' que sa
politique actuelle ait des merites indeniables.

~60. Vu les differences notables des pratiques suivies par les organisations pour definir
Ie ilon-.resideI:lt aux fins d'etablissement des conditions d' octroi de la prime et P01~.r

fixer les montants de celle-ci, nous recommandons que la question du montant de l'indem
nite eu egard a'l'objet pour lequel elle a ete creee soit soumise a l'etude de la
co~ssion de la fonction publique intergouvernem~ntaleproposee. L'etude devrait
porter i) sur les differences sensibles du montant de l'indemnite versee aux sieges des
orga~'sations; ii) sur Ie tattx qui reste eleve de l'indemnite vsrsee dans' certains lieux
d'affectation malgre les augmentations de traitements des dernieres anriees; ii~) sur l~'
d~finition du "non-resident" aux fins de l'indemnite.

359. Nous avons eprouv6 quelque difficulto a etablir une relation entre, d'une par-ii,
l'objet'de l'indemnite de non-resident (suppleer les traitements insuffisants verses
dans un lieu ~Iaffectation afin de pouvoir recruter du personnel en dehoxs du pays ,de
ce lieu dlaffectation) et, dfautre part, Ie mO~Lt~nt de llindemnite dans chaque lieu
d'affeotation. A Paris, ou les traitements sont plus eleves que dans tout autre lieu
dJaffectation en Europe (ils sont mem8 superieurs aux traitements verses a New York),
1'indemnite de non-re.sident est plus forte qufa Rome, Geneve etLondres (environ
881 dollars pour un fonctionnaire ayant des personnes a charge et 632 dollars pour un
fonctionnaire n'en ayant pas). Elle est aussi de 3 a 4,5 foi~ plus 9levee qu'a ,
New York, ou pourtant Ie traitement ~imum des agents des services genera~ est
inferieur. Nous voyons mal par consequent.la correlation, 8'il y en a une, entre Ie
montant des traitements et celui de l'indemnite de non-resident.

358. Nous,avons constate des differences considerables 3n oe qui concerne tant Ie montant
de l'indemnite que Ie nombre de fonotionnai~es qui y ont droit, entre les sept villes ou
les organisations ont leur sie,ge; ainsi a New York, 209 seulement des]. 907 non-Amerioains
employescomme agents des s,ervices generaux (64 %) regoivent une'indemnite de non-r~sident

dlun montant de 200 dollars, alora quia lJautre extreme, les 888 non-Italiens (40,8 %)
que la FAO emploie a Rome reQoivent tous une indemnite de non-resident d'environ
356 dollars. A Geneve, la moitie (1216) des 2 435 agents des services generaux (72 %de
l'effectif total de cette categorie) qui ne sont pas Suisses regoivent une indemnite d~

non-resident d'environ 456 dollars. On trouvera'a l'annexe V des statistiques
'relatives aux autres villes ou les organisations ant leur si ege, ainsi qu'a la
pratique suivie par chaque organisation en matiere d'indemnite de non-resident.
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les ~rais de voyage aller-retout des interesses et des membres de leur familIa entre Ie
lieu d'af~ectation et Ie pays d1origine. Les dispositions rela'~ives au mode de transport,
a~ conditions de voyage et au delai de route font l'objet des para~~aphes~369 et 370
c~-dess~us. Deux des differences que nous avons re1evees dans 1e regime commun concernent
Ie conge dans les foyers :

i) Le cycle' du conge dans les foyers tous les deux ans doit etre applique a tous
les membras du personnel qu.elles que soient les conditions aux divers lielL"C
dtaffectation. La pra.tique adoptee par la :&'AO d'accorder un conge apres
dix-huit mois de service dans un lieu d' affectation "difficile" doit par
consequent etre abandonnee;

ii) Le delai de route accorde a l'occasion du conge dans les foyers, que Ie
fonctionnaire voyage en avion ou par un moyen de transport de surface, doit
etre calcule d1apres 1a duree du trajet en avion du lieu d'affectation au
pays d.'origine du fonctionnaire. La pratique consistant a accorder un delai
de route pouvant aller Jusqu'a 30 jours, encore en vigueur a l'OIT, doit par
consequent etre abandonnee;
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Nonobstant la definition du conjoint a charge a d'autres fins, un fonctionnaire
ayant droit a un conge dans les foyers doit obtenir Ie paiement ou Ie rembour
sement des frais de voyage de son conjoint dans les memes conditions que quand
il se deplace lors de son engagement initial, d'un changement de lieu d'affec
tation ou de la cessation de' service.•

au:{ fins du conge dans les foyers, l'OIT autorise des delais de route pouvant
aller jusqu'a 30 jours en sus o.u conge annuel pour un voyage effectue selon
un itineraire et un mode de transport approuv6s;

1a FAO a poux' politique d'accorder un conge dans les foyers tous les 18 luois
a ses fonctionnaires en poste dans des lieux d'affectation ou les conditions
de vie sont difficiles;

i)

ii)

iii)

iii) une des dispositions concernant Ie conge dans les foyers qui est commune a
toutes les organisations et qui nous parait perimee ~~t la suivante : la
femme d'un fonctionnairc a automatiquement Ie droit d'accompagner son mari
lors d'un voyage autorise, mais il nlen est pas de meme pour Ie mari d'une
fonctionnaire, a moins qu1il ne soit a sa charge, selon la defirition donnee
dans Ie Reglement du personnel de l'organisation.

364. Nous faisons les recommandations suivantes :

-. sll".'LdL mil iLl Jl"'J.Jbllilltll.

365. lndemnite d'installation. L1indemnite d'installation a pour objet de couvrir les
frais de logement temporaire et autres depenses non renouvelables durant la periode qui
suit immediatement l'arrivee dans un lieu d'affectation. Les fonctionnaires dont
l'o~ganisation paie les frais de voyage lors de leur nomination ou de leur mutation ont
drroit a cette indemnite dont les montants sont les suivants :

i,
I

.~

\

a) fonctionnaire ayant des personnes a charge; 30 jours d'indemnite de subsis
tance au taux normal applicable dans 1a region pour Ie fonctionnaire lui-merne
et au taux redui \ide 50 %pmll' chaque personne a charge;

I
i
i
~
i
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b) fonctionnaire n'ayant pas de personne a charge: 15 jours d'indemnite de
subsistance.

,

i
;
~
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368~ Faute d'avoir, sur. les conditions dans chaque lieu d'affectation, les renseignements
qui perJ..l1ettraient de formuler un jugement sur les pratiques exposees aux paragraphes 363
et 364, nous recommandons que les dispositions regissant l'octroi de l'indemnite d'in~tal
lation soient soumises a l'examen de la commission de la fonction publique intergouver
nementale proposee.

366. Dans certains bureaux exterieurs, une somme forfaitaire de 600 dollars, pour les
fonctionnaires ayant des personnes a charge et de 300 dollars pour les autres fonction
naires, peut etre versee en sus de l'indemnite d'installation. En regIe generale, il
n'est pas verse de somme forfaitaire aux fonctionnaires a qui un gouvernement ou une
organisation procure ·un logement meuble pendant la per~ode d'installation.

367. Dans les villes ou il est particulierement difficile de trouver un logement
permanent, la periode de versement de l'indemnite d'installation peut etre prolongee
jusqu'a un maximum de 75 jours pour les fonctionnaires qui ont des personnes a charge
et de 60 jours pour les fonctionnaires qui n'en ont pas. Toutefois, Ie taux de l'indem
nite versee est ramene a 75 %du montant normal de l'indemnite de subsistance si Ie
fonctionnaire a re9u une somme forfaitaire. La decision d'inclure un pays ou une ville
dans la liste des lieux d'affectation ou les organisations autorisent Ie versement d'.Ul?-e
somme forfaitaire ou celIe de prolonger la periode d'installation, ou les deux, font·
l'opjet d'un accord intero~ganisations. Pour arriver a un tel accord, les organisaticns
se fondent notamment sur les renseignements concernant la region qui leursont fournis
par Ie representant resident du PNUD ou par un agent ordonnateur local ~u'elles designent
a cette fin.

369. Mode et conditions de transport. L'avion ~st considers comme Ie mode de transport
normal pour les voyages en mission et est, en principe, la norme sur laquelle on se f'onde
pour determiner les droits des fonctionnaires en c~ qui concerne les del~is de route,
les periodes de rep0s et Ie remboursement des fraise Les fonctionnaires d~ rang de
directeur ou de rang superieur \'oYagent normalement en premiere classe et les autres
fonctionnaires C:..l classe economie.

370~ Le statut ou Ie reglement du personnel de la plupart des organisations, sinon de
toutes (y compris l'Organisation des Nations Unies), dispose que Ie chef du secretariat
peut autoriser un fonctionnaire a voyager par bateau. A l'Organisation des Nations ~nies,

si Ie mode de transport approuve a l'occasion du conge dans les foyers est Ie bateau, les
fonctionnaires voyagent en classe cabine ou dans des conditions eq~tvalentes~

371. Nous reconnaissons qu'aujourd'hui les voyages en avion ne sont plus aussi
longs et inconfortables qu'ils l'etaient lorsque les premderes dispositions
relatives aux voyages en premiere classe ont ete adoptees. Nombreux sont les gouvemements
qui, maintenant, font voyager leurs fonctionnaires superieurs en classe economique. ·La
difference de prix s'est tellement accentuee quia l'heure actuelle les billets de premiere
classe sont beaucoup plus couteux que Jes billets de classe economique.
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,372. Nous recommandons ce qui suit:

i~ pour les voyages en avion,
lement en' classe economie.
hauts fonctionnaires qu'il
classe.

~._)jf".SI..ij"''''••ilii~:;@iilllii.r·liiIlfi il j i1_--11,..1111..
i I
11
i I
i i
I I
i iles fonctionnaires en mission doivent voyaf5\.,r norma,- : I

Le chef du secretariat d'une organisation et los
designe pour l'accompagner voyagent en premiere

ii) 8i ltavion est Ie mode de transport normal en mission, le chef du secretariat
dtune organisation peut cependant autoriser les fonctionnaires a voyager en
bateau a 1/ occasion de leur premi.ere nomination, de leur mutation, de leur conge
dans les foyers at de le,~ cessation de service; toutefois, Ie delai de
route ne peut alors depasser celui qui serait accorde dans Ie cas ou Ie voyage
se ferait en avion.

373. Pr~le de rapatriement. Les fonctiolUlaires qui, au moment de leur cessation de
service, ont droit a etre rapatries a1U: frais de llorganisation regoivent una prime de
rapatriement, a mOins quI i1s aient ete renvoyes sans preavisQ Le montant de la prime
est proportionnel au nombre dlannees de service continu hors du pays d/origine; pour
un fonctionnaire ayant des personnes a charge, il est au minimum de quatre semaines de
traitement de base net par annee de service, et au maximum de 28 semaines de traitement
pour douze annees de service ou davantage (voir Ie tableau au paragraphs 68 du
document A!AC.150!4). Le montant de la prime est r~duit de moitie pour un fonotionnaire
n/ayant pas de personnes a charge.

374. Quand un fonctiolUlaire expatrie est affecte dans son pays d/origine, la prime de
rapa~riement quIll a accumulee es:t reduite a raison dlun an par six moiE; de service
dans Ie pays d1origine; quand Ie fonctionnaire est affecte de nouveau a lletranger, Ie
montant qutil a ainsi perdu est retabli dans les memes proportions.

1
( (.,

i
i
!

375. Tous les fonctionnaires maries du sexe masculin beneficient de la prime au taux
maximum. Las fonctionnaires mariees du sexe feminin nlen beneficient a ce taux que si
elles ont des personnes a leur charge selon la definition donnee dans Ie Reglement du
personnel •

.376. Ler membres du Comite avaient des op~n~ons divergentes sur la question du montant
de la p~ime de rapatriement et des regles regissant les conditions dloctroi de cette
prime. Quelques-uns ont estime que 1a prime devrait etre reduite de moitie, ou meme
ramenee a un maximum de huit semaines; mais d tautres ont ete dIavis quI on ne pouvait
envisager cette solutior. independamment des decisions a prendre au sujet du retablis
sement d/une indemnite d 1expatri./3,tion. lIs ont fait observer qu10n avait institue la
p~ime de rapatriement au moment de la suppression, en 1950, de llindemnite dlexpa
triation. Le Comite a decido, en fin de compte, de recommander que les dispositions
relatives a la prime soient soumises a llexamen de la commission de la fonction publique
intergouvernementale proposee. i.•
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Tableau 3

FRAIS DE SCOLARITE DAlJS CERTAI~rns ECOLES SITUEES DANS DES VILLES
OU DES ORGANISATIGNS ONT LEUR SIEGE
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~ 1970Ll 971 1971/1972

(Dollars) (Dollars) (Dollars)

800 - I 250 I 050 - 1 650 1 200 - I 800

750 - I 075 I 000 - I 6eo 1 200 - 1 800

420 - 800 690 - I 050 1 050 - 1 450

530 -: 93c# 690 - I 130 1 010 - 1 '520

640 - 895 chiffres non 1 350 - 1 660
disponib1es

800 1 160 (moyenne) 1 275

620 - 740 1 250 - 1 360 1 420 (moyenne)

~I Chiffres pour 1965/1966.

Ecole Saint-Georges Rom\:=!

Ecole d'Outre-Mer RomH

Ecole internationale New York

Lycse frangais New York

Ecole internationale Geneve

College du Leman Geneve

Ecole americaine Paris

Ecole Ville
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ANNEXE B

Qpinion distincte for~llee par M. Z~{aria Bello

M. Zakaria Bello (Nigeria) a presente l'opinion suivante pour insertion a la
fin du present chapitre :

Je me dissocie entierement de l'initiative de .q~elques membres uu Comite
qui ant voulu etablir un lien entre certaines indemnites et les variations du cout
de la vie. J'estime que toutes les inderru1ites sont des avantages marginaux
accordes par l'Assemblee generaleaux fonctiorma~res a son absolue discretion,
et qutelles doivent par consequent ~tre fixees a un taux uniforme comme c'est Ie
cas actuellement. Toute tentative V'isant a Iffiodifier la situation et a adopter la
'formule anormale du pourcentage, comme on calcule If indemnite de poste par .
rapport au traitement de base, se traduira par une augmentation rapide des indem
nites, puisque celles-ci doivent etre majorees chaque fois que les traitements
sont releves par suite de la hausse du cout de la vie dans un lieu d'affectationn
11 s'ensuivra des lars un accroissement colossal du budget qui a deja atteint
sa capacite maximale, et des accroissements correspondants des quote-parts des
Etats Membres. Je propose, par consequent, que toutes les indemnites restent
.fixees e un taux uniforme, et qulon n'envisage d 1augmenter certaines d'entre
elles qu~ lorsque l'Assemblee generale se dispose a examiner Ia possibilite
d'une revision generale des traitements, peut-~tre taus les quatre ou .cinq ans.
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b) Toutes les organisativns, sauf une (l'UPU), qui appliquent Ie regime commun
sont affiliees a la Caisse.

RETRAITE, PENSIO: ~8 ET CAISSE COMMUNE
DES PENSIONS DU PERSONNEL DES NATIONS mT"I~J

Chapitre VI

a) Dans Ie systeme de l'Organisation des Nations Unies fonctiol1ne une Caisse
con~une des pensions dont Ie but est d'assurer au personnel des prc2tation~ de retraite,
de deces, ou d'invalidite et d'autres prestations en cas de cessation de service
a l'ONtJc Aux termes de la section 13 de l'annexe 1 de la. resolution 82 (I) adoptee
par l' Assemblee ge'nerale Ie 15 decembre 1946 et intitulse "Projet provisoi:re relatif
aux Caisses de retraite et de prevoyance du personnel et aux prestations connexes" ,
"La Caisse des pensions [esy la propriete des Nations Unies; elle [esy geree indepen-'
dammen~ des autres fonds des Nations Unies et .§erY uniquement (,}J.X fins prevues par Ie
present statut."

378. Quelques membres du Comite estiment'toutefois que les renseignements ci-dessous
peuvent i~teresser l'Assemblee generale :

311. Nous avons examine les aspects ci.-apres du regime des pensions des Nations Unies
a I' age de la retraite, b) Ie monta-l1t du traitement soumis a retenue pour pensi.on et
c les pensj,ons et les prestations de securite sociale" Un autre aspect, la Caisse
commune des pensions du personnel des Nations Unies, a ete aussi examine bien que
n'entrant pas, selon be~ucoup de,membres~ dans Ie cadre de notre mandate

'c) Ces, organisations aruministrent 180 Caisse par l'intermediaire du Comite mixte
de la 0aisse commune des p~nsions (21 membres) dont un tiers, est elu par l'Assemblee
generale des Nations Unies et les organes qui correspondent a l' Assemblee g8nerale, dans
les autres organisations internationales, un tiers est designs par lea chefs de secre-

, i. tariat des organisations et, un tiers'est elu par les participant!=} de 180 Caiss'e. Dans
l'interv'alle des sessions du Comite mixte, ses fonctions sont reIa1:-':'ies par un Comite
permanent elu par Ie Comite mixte.
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d) Les ressources de la Caisse sont constituees par :

Age de 1a retrait~

iii) les interets provenant du placement du capital de la Caisse.
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160,4 millions de dollars
80,2 " " "
58, is " " "

budgets des organisations
cotisations des fonctionnaires
reven~s des investissements

ii) :.Les cotisations du perse,nnel de ces organisations;

i) les cotisations imputees sur les budgets des organisations enumerees
ci-dessus;

e) D'apres les donnees presentees au Comite special pour les cinq derniers
exercices fin~ciers (1. X.1965 - 1. X.1970), les reeettes dlii 1a Caisse commune des
pensions se son~ elevees a. 299,2 millions de doll~cs des Etats-Unis, dont le~ sources
sont les suivantes :

f) Pour Ie dernier exercice financier finissant Ie 30 septembre'1970', 1 'excedent des
recettes sur ll)s depenses de la Caisse a ete de 7312 millions de dollars at Ie capital
de la Caisse a atteint; 505,5 millions de dollars; A l'heure actuelle, Ie oa.pital de la
Caisse ~ encore augmente.

379. L'age de la retraite, comme Ie mo~tant du traitement s0umis a. retenue pour pension,
est fixe non pas par la Caisse commune de pensions du personnel des Nations Unies, mais
par los organisations elles-memes, dans leur statut et leur reglememt du personnel.
Dans toutes les organisations affiliees a la Caisse, a l'exception de la FAO, cet age
est fixe a 60 ans, Ie -chef de secretariat ayant Ie pouvoir discretionnaire de conserver
les fonctionnaires au-dela de cet age, generalement "dans l'interet de l'Organisation".
A la FAO, l'age de la retraite est fixe a 62 ans pour les fonctionnaires de carriere
et a 65 ans pourms agents engages au titre de projets d'assistance, technique. Certains
fonctionnaires Ie l'UIT ont acquis Ie droit de prendre leur retraite a 65 ansi Ainsi,
un participant a la Caisse peut pretendre a unB pension de ,retraite a l'age de 60 ans,
ou a n'importe que1 age au-dela de l'age de 60 ans auquel il prend effectivement sa
retraite. Le montant de la pension de retraite est determine en fonction du nombre
d'annees d'affiliation et du montant du traitement sorunis a retenue pour pension. Aux
termes des dispositions actuellement en vigueur, Ie montant de 1a pension est egal
a 2 p. 100 du traitement moyen soumis a retenue pergu pendant les trois annees les
mieux remuneree~ des cinq dernieres annees de la periode d'affiliation multiplie par
Ie nombre d'anne~s de service Vris en consideration jusqu'a concurrence d'un maximum
de 30 ans; autrement dit, la pension m~imale est egale a 60 p. cent du traitement
~uumis a retenue pour pension, lequel correspond au traitemen~ brut majore, dans Ie
cas des agents des services gener~~, de certaines primes et i~demnites dont il est
question au paragraphe 3.R9.

Les depenses de la Caisse pour la meme periode ont ete de 56,7 millions de dollars,
c" est ..,a.-dire qu' elles ont ete integralement couvertes par 1es revenus des investissements
(les chiffres ci-dessus sont tires du document A/AC.150/CRP.25 du 6.VII.197l).
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380. Co~e il e. deja ete indig.ue au paragraphe 20 du chapit;re I, au, 31· aout 1971
la proportion des administrateurs. et fonctiolli1aires d~ rang superieur ages de 60 ans
et plus etait de 2,9 p. 100~. Le ch;i..ffre. correl;'joondantpour les agents des services
gensraux en poste au siege des differentes organisations etait de 0,9 p. 100.' Exception
faite de l'UPU, qui n'est pas membre de la Caisse commune des pensions du perl?onnel des
Nations Uniea et ou 1 'age de la retraite est fixe a 65 ans, Ie pourcentage des fonction
naires ayant depasse l'age normal de laretrait~ var~e peu d'urie organisation a l'autre.

- 149 -

b), 8i cet age est maintenu, convient-il de recommander des mesures en vue
d'assurer l'uniformite dans Ie cadre du regime commun ?

,a) Convient-il de maintenir l'age normal de la retraite a 60 ans ou de Ie
modifi,er ?

'382. En faisant cette recommandation, Ie Comite mixte etait conscient des incidences
financieres qu taurait pour la Caiss'e la retraite anticipee, et ce dtautant plus que,
Itage relativement peu avance de la retraite dans les organisations, combine avec l'age
moyen relativement eleve d'entree en fonctions, augmentait sensiblement les couts et
rest~eignait Ie montant et la gamme des prestations pouvant etre versees.'Le Comits
dtactuaires du Comits mixte a estime que, pour chaque annee au-dela de l!age de 60 ans
dont ltage moyen de depart a la retraite serait augmente, la Caisse beneficierait '
dtun excedent disponible dtenviron 60 millions de dollars; de tels excsdents aideraient
a financer les charges accrues resultant de l'abaissement de 6 p. cent a 2 p~ cent du
oo~fficient de reduction applique dans les cas de depart a la retraite anticipee. Cette
mesure aurait pour effet dtengager 15,5 millions de dollars S1~ les ressources de la
Caisse, et afin de compenser cel~ les chefs de secretariat oni; pris l'engagement limite
d'utiliser plus largement a Itavenir, dans tous les cas approt~ies, du pouvoir discre
tionnaire que leur donne Ie statut ,du personnel de fagon que 1 ton puisse escompter qu til
en resulterait une augmenta.tion de l'age moyen de dl§.part a 18, retraite. LtAssembl~e

generale, par sa resolution 2887 (XXVI), a adopte la recommandation du Comite mixte.

383. Cette decision de l'Assemblse generale. implique la reconnaissance, 'dtune part, du
principe d'une politique plus souple en matiere d'age de ~epart a la retraite et"d'autre
part" de l'interdependance de·la politique suivie en matiere de personnel et de la
politique suivie en matiere de p6nsion.s. On peut done escompter que certains fonction
naires pourront desormais prendre leur retraite avant 60 ~~s, tandisque d'autres
pourront demeurer a~ fonctions apres cet age dans une mesure plus large que cela n'a
ete 1e cas jusqu'ici. Compte tenu de cette possibilite, nous avonsexamine deui
problemes specifiques qui decoulent des 'dispositions statutaires existante~ des
organisations :

381. On a r~cemment etabli un lien -entre la question de l'age de la retraite et celIe
de la retraitie anticipee, non seull9ment ,:£>arce que cet age influe sur la pension que
regoit un fonctionnaire, mais'aussi dans 1 'interet d'une bonne gestion du personnel en
encourageant la pratique de la retraite anticipee dans des cas approprieso En 1971,
Ie Comite mixte de la Caisse commune des pensions, suivant une proposition deja faite
par Ie COFFI, ,a decide de recommander a l'Assemblee generale de permettre a tout
fonctionnaire comptant 25 ans de sej~ice et desireux de prendre sa retraite avant 60 ans
de Ie faire moyennant une reduction de 2 p. 100 (au 'lieu d~ 6 p. 100 comme c'etait Ie
cas) du montant de la pension a laquelle i1 a~~it normalement droit .par annee en dega
de l'age de 60 ansa
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384. En ce qui concerne Ie premier point, nous pensons que le8 regles qui regissent
actuellement le depart a la retraite demeurent valables, et qu li.l c'onvient de maintenir
a 60 ans Itage norm~ de retraite dans toutes les organisations. La majorite considere
egalement que, 10rsque la valeur des s.ervic(;)s d 'un fonctionnaire est clairement
demontree .et que ce fonctionnaire Ie souhaite, on peut Ie maintenir en activite sur une
base annuellemais pas au-dela de deux ans. Apres 62 ans, le maintien en activite
devrait etre approuve personnellement par le chef de secretariat, qui doit s'assurer que
1 1aV8a'"1cement des fonctionnaires pl·'.'.s j eunes n rest pas bloque et que Ie travail de
llorganisation .dge sans contente ce maintien en activite. En outre, la majorite
estime que Ie depart ~ la retraite anticipee doit etre encourage et que les organisations
devraiel\t le rendre, a. leur discretion, obligatoire dans 1e cas d 'un fonctionnaire qui
n'est plus capable de fournir un trav~l productif, a. condition que IJinteresse ait
atteint llage de 55 ans et qu'i1 compte 25 annGes de service. Quelques membres ont
souligne avec force qu' il n' etait pas qon pour une organisation d 1avo1r plus de 70 %
de ses administrateurs et fonctionnaires de rang supe~eur ages de plus de 40 aus, avec
seulement 4,6 %au-dessous de 30 mD, ot cpG c 'Ctait 1B. une s1tuation intenable dans une
organisation mondiale investie de graves responsabilites dans un monde sujet a des
changements spectaculaires. Aussi ont-ils preconise insta:mment 1 'adoption de mesures
plus energiques propres a. retablir l'equilibre de la structure d1age en rendant obli
gatoires des departs a la retraite anticipee, apres evaluation annuelle de l 1aptitude
des fonctionnaires de plus de 55 ans etcomptant 25 anuees de service a. fournir un
travail efficace.
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385. MM. Hillis, Hull, Mariko, McGough et Milliez ne sont pas de cet avis. lIs sont disposes
it accepter que leege normal de la retraite Boit maintenu a 60 ans encore qu'il y ait,
selon eux, des· argwnRnts valables en faveur dtune certainemodification de la pratique.
En revanche, ils estiment que Ie l~ste de cette recommandation restreint abusivement
1e pouvoir discretionnaire des chefs de'secretariat, et qu1elle va a lJencontre de la
politique ~ontenue implicitement dans la resolution 2887 (XXVI) et de 1 1engagement donne
a la Caisse par les chefs de secretariat diutiliser plus largement leur pouvoir dlscre
tionnaire af~n de maintenir en activite, selon qufil convient, des fonctionnaires ages
de plus de 60 ans en contrepartie de l'amelioration des conditions qui sont faites
actuellement en matiere de pension a ceux qui prennent leur retraite avant 60 ans.
Les incidences qutaurait ffilr les ressources de la Caisse Ie fait de restreindre 1a
pratique du maintien en activite au-dela de 60 ans tout en encourageant Ie depa:':t a. Ia
ret~aite avant 60 ans sont trop graves pour etre ignorees. De 1 ravis des membres
preci·tes, 1a pratique en matiere de retraite devrait etre suffisamment souple pour qufil
puisse etre tenu compte des differences individue1les entr~ fonctionnaires et pour
assurer que les organisations puissent garder a leur service 1es fonctionnaires rompus
a leur metier qui sont encore en p1eine possession de leurs moyens tout en permettant
a. ceux qui, pour une raison our p:>ur une autre, sont parvenus G. la fin de leur carriere
utile de prendre leur retraite avant l'age de 60 ans.

386. En ce qui concerne Ie second point, dont i1 est egalement question au ~hapitre II
(par. 115 et Ii7), nous considerons que 1.' ttge normal de la retraite est une des
conditions d'emploi fondamentales qui devraient etre appliquees de fa~on generale. La duree
previsible dlune carriere est une consideration importante pour quiconque envisage
d'entrer dans une ad.ministration et ne devrait dono pas etre une source de competition
entre des org~sations qui ont decide d'un commun acoord dleviter une telle competition.
Comme on Ita note au chapitre II, clest lInn des points sur lesq:uels les statuts ne

.. .
.. .

- 150 -

'.---'.- '"''-'-,r---;--;-''' '--,-'~-"'"';-'---'-"'~-." "."-".'- ..,,--•. ",:--" .•.'.
j, __ .•. .~.• .f\._ _': _... __



I .... ~/... .:- ----~';..... -~ -, -..

Traitement so'WIlis a. Tetenue pour. pension

- 151 -

390. Les derniers renseignement.s parvenus au Comite correspondaient a l'~erci,ce

finissant, le 30 septembre 1970. 116S versements des organisations au titre de leurs
fonctionnaires se sont eleves a. 45 836 6~6,06 dollars et les cotisations des
foncti~:tinaires a. 22 918 3l3~03 dollars. Les 'remboursements aux o1;'ganisations au titre
des personnes ayantcesse leurs fonctions avant d'avoir acCompli cinq ~s de service
ont attaint 2 222 755,16 d()llar's; un montant egaJ. a ete prevu par la Caisse pour faire
face' a. la totalite des obligations envers les participants. II convient de tenirco~pte

dU. fait que la Caisse ne ti~nt pas de comptes distincts pour-.les diverses categories
de recettes de la Caisse (versements des organisations, cotisations des participants
et inter~ts des placements).

388. crest la remuneration du fonctionnaire, notamment celle qui est prise en conside
ration aux fins du calcul de la pension, et la duree de ses services prise an conside
ration qui determinent, en derniar rassort; le montant de ses prestations de retraite.
La remuneration" soumise a retenue l~ur pension, ou Ie traitement soumis a retenue,
selon ltexpression utilisee dans les statuts de la Caisse, constitue done un element
essential de la remunerationtotale; co traitcMcnt constituc 1n majeure "partie do la
r~~ul~rntion perguo par Ie fonctionnairo on activi~J, ct il dQtol~ne 10 nontant de l~

pOllEJion qu I il p;:;rccJvra. en ca:J d t invoJ.idito eu au T:'.orJ.ont de Don dt1part a la retraite,
ain:Ji quo Ie montant de la pension paya.ble aux membres sUl"'lJ'ivants de sa famille.

389. Dans les statuts de la Caisse commune des pensions, le traitement soumis a retenue
est defini comme etant la part de la remuneration totale versee au fonctionnaire par
lJorganisation qui l'emploie qui est. soumise a. retenue aux termes des. conditions de sa
nomination. Cette part comprend normaJ.ement 1e tra.ltement brut, ainsi que toute prim.e
de connaissance lingui,CJtique ou indemr,dte de non-resident veI's~e aux agents des services
generau..1C" Elle ne comprend pas les indemnites pour. personnes a. charge ou autres
indemnites1 rJ 'l'indemnite de poste payable aux administrateurs et fonetionnaires de
rang Duperieur. Le traitement soumis a. retenue pour pension ~st done constitue par la
part d~ la remuneration du .t;'onctionnail"e qui fait 1 '-objet d tune retenue mensuelle de
7 %au titre de Ia contribution du fo;nctionnaire a.'la paisse des pensions, et la part
au titre de laquelle une contribution correspottdante de 14 %est versee a. titre de
contri1?ution a la Caisse par 1 rorganisation qui emploie le fonctionnaire •. :. Lorsque In
duree totale des services de celui-ci est infeneure a. cinq ans, la moitie de: cetta
contribution ~e 14 %est reversee a ltorganisation ~nteressee, tandis.que les'7 %
restants sont conserves et utilises par la Caisse.

concordent pas a ceux auxquels nous pensions lorsque nous avons propose de charger la
future commdssiou de la fonction pUblique d'etablir un statut unique pour les orga
nisations appliquant le regime commun.

387. Une question connexe a retenu notre attention, c'est la pratique des organi
sations qui consiste a engager pour une duree determinee d'anciens fonctionnaires
tOllchant une pension de retraite de la Cai3se et a leur verser un traitcment integral
d'ou elles ne deduisent pas le montant de cette pension. Nous estimons que cette
pratique est injustifiee et recommandons qu'elle soit supprimee.
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~91. Quelques mambres du Comite ont fait observer que les recettos de la Caisse commune
des pensions depassent de beaucoup les dopenaes courantes et prevues. A 1 Jheure
aotuelle 1 1e capital de la Caisse-des p~nsions attaint approximativament 650 millions
de dollars des Etats-Unis. lIs f,lstiment que les sonnnes pr'el(~'\n)~$S sur les budgets des
organisations faiS~lt partie du regime de l~O~~ pour etre versees a 10. C&ia~e des
pensions au taux de 14 %des traitoments sont exoQssives et que la retenue par la
Caisse" sur cas 14 %, des 7 %ai'forel'lts nux tra.itemeuts des fonotionnaires qui ont
travaille moins de 5 ans dans Ie systems des Na.tions Unies n t ect pas ploinoment
justifiee. A qat agard" 11 avis a ate exprime que le ohiffre trop eleve des prelevements
sur 10$ budgets des organisations awe fins de versements a 10. Caisse des pensions et
la l~tenue injustifiee des 7 %en question peuvent avoir pour oonsequenoe do fournir
am~ Etats mernbres des motifs pour prooeder a una revision de leurs versoments allant
dans 10 sens d'une reduotion.

392. Slagissant du montant des prestations versaes pour la meme ann6e~ les chi;f'f'res
moy-ens su:tvants nella ont ate communiques; 1a premiere co1ont"lO de chiffres concerne les
administrateul"S et la seconde les agents des sem.cas generalL"'C :

'''11111111 II' III

I

I
'!
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393. II ressort cla.irement de notre- examen des pr-lnoipes et methodes appliques pour
doterminer les traitements des fonotionnaires appartenant aux deux principa.le~

categories que le traitement soumis a retenue pour pension represente, dans un meme
lieu dtaf'fectation, un cert£li.n pouroentage de la remuneration totale pour un fonction
naira de 1a cateforie des administrateurs et up pourcentage tout a. fait different du
meme traitement pour un agent des services genoraux. Ceci est dO. au fait que 1a
~Jauneration de basu, a savoir la part de In remuneration qui est p~ble dans tous
l.es lieux, compr0nd, dans le cas d 'un fonctiormaire de la categorie des administrataurs,
1a traitement at Itindamnite de poste, mais seul 1e traitement est soumis a. retenue
pour pension. Dans 1e cas d tun agent des services generaux, toutafois, non st:'i:i.lament
sa remuneration da base (traitement) est soumise a retenue pour pension, mai~ uussi
deux des prestatiQns auxquelles il a eventueJl"3ment droit : la prima de conn.n.ssance
linguistique et llindemnite de non-resident. Toutefois, pour le personnel de la
categorie des adininistrateurs, 1e Groupe d' etude du regime des pensions de 1960, qui
avaitete cree par 1 tAssemblee generale pour effeotuer une etude approfondie du regime
des pensions" a raconnnande une methode, approuvee par l'Assemblee g5nerale, pour
ajuster 1e montant soumis a. retenue pour pension entre deux revisions du bareme des
traite.ments. En application de cette methode, 1e traitement soumis a retenue pour
pennon est majora de 5 %chaque fois que 1a moyenne pondaree des indemnites de poste
dans les principaux lieux dtaffectation augmente de 5 %. Depuis que cette methode
a ate introduite en 1961, ce systeme de majoration a ete applique pendant trois breves
perlodes. Chaque periode s'est terminse lorsque le bareme des traitements a ete revise
par incorporation d'un certalll nombre de classes de 1'indemnite de poste at augmentation

I,
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Pension de retraite
Pension d'invalidite
Ponsion de conjoint survivant
Pension d I enfant
Pension de personne indireotament a oharge
Pension de retraite differee

J~11ar.§

3 too at 1 990
3 795 at 1 802
2 161 at 814

600 et 476
1 789 at 1 077
1 939 at 742
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396. Noue sommes conscients de l'importance de l~element soumis a retenue pour pension
dans la remuneration totale de taus les' administrateurs et fonctionnaires de rang
st~perieur, qu' il s'agisse de ceux qui ont choisi de faire carriere dans la fonction
publique internationale ou de ceux qui n'y servent que pendan'b des periodes de durae
variable. Nous estimons qu'il est essential, dans l'un et l'ciutre cas, que les organi
sations offrent un regime adequat de seourite sociale. C'est dans, cet esprit que noue
avons etudie les vues exprimees a oe sujet par les chefs de secretariat qui ant suggere
que, dans la remuneration globale, Ie montant du traitement soumis a retenue pour
pension (en pratique Ie traitement de. base) et le regime des pensions soient te1s que
l'independance des fonctionnaires pendant la duree de leur service ne soit pas compromise
par des inquietudes concernant,leur situation apres leur depart a la retraite. La con
clusion a laquelle noue sommes parvenus, qui est deja partiellement refletee dans 1a
formule que nous avons proposee pour determiner les traitements de base (voir
chapitre III), est la suivant~ :

394. Le regime des traitements des administrateurs et fonctionnaires 'de -rang superieur
est tel que la pension maximale est egale a 60 %du traitement brut apres ,0 annees de
services. Awe Etats-Unis, elle est egale a 80 %de ce traitement, mais apres 42 annees
de services, et tres peu de fonctionnaires americains atteignent ce maximum. La plupart
des membres ont relave que los traitements, dans les pays d'Europe ou ils sont les plus
sIeves, sont de 25 a 50 %inferieurs s, ceux des Nations Unies, at que par consequent
les pensions dee fonctiol~aires des Nations Unies sont considerablement superieures aux
pensions des tonctionnaires de ces pays, quel que soit le pourcentage des traitements
qu'elles representent. D'autres membres du Comite ont estime qu'ils n'avaient pas assez
de donnees pour parvenir a cette conclusion.

du revenu reel. Une autre augmentation doit intervenir le ler jui11et 1972 lorsque la
condition neoessaire, a savoir une augmentation de 5 p.'lOO de la moyenne ponderee des
indemnitee de p~ate depuis 1a derniere revision du bareme des traitements sera
romplie. !insi, dans le oas des administrateurs, il existe un systeme qui per.met d'incor
porer automatiquement les classes de l'indemnite de poste quand cette mesure se
justifie. A cet egard,'nous avons note tout particulierement que la reforms recente
oonsiatant a calculer les pensions, non plus sur la base du traitement net, mais sur
celIe du traitement brut contribuait de maniere appreciable a majorer Ie montant des
pensions.

395. Dans leurs propositions, les chefs des secretariats ont cite les pensions les plus
basses qui sont versees d8.11S Ie regime commun des Nations Unies comme 11.'."1.e des raisons
de fixer un taux de ~emuneration des Nations Unies superieur a celui de I'administration
americaine. lIs ont fait obse1.~er que si ces pensions sont basses, c'est parce que,
'dtune part f l'~ge de la retrai.ts est moins eleve, et, d'autre part, il faut avoir
accompli un nombre minimal d' anlH1es de service. La FICSA a fait valoir 1e meme point de
vue et propos~ aussi que, san~ nodifier l'age normal de la retraite, les fonc~ionnaires

dont les services sont satisfaisants soient maintenus 'en fonction au~dela de cet age.
Mais la plupart des membres du Comite ont note que plusieurs aspects du regime des .
pensions des Nations Unies paraissent superieurs au systeme americain, et i1s ont conclu
que les dispositions actuelles de ce regime etaient genereuses et ne justifiaient en
aucune manier6 que les traitements des Nations Unies soient superieurs d'un certain
pourcentage a ceux de l'administration americaine; il n~etait done pas necessaire de
reoommender que Ie systeme actual de calcul des pensionc soit modifie. D'autres membres
du Comite ont juge que, sur ce point egR.lement, ils n'avaient pas de donnees surfisantes
at un membra a estime que la question devrait etre examinee d'abord avec les chefs des
secreta.:r.iat's •
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a) La traitement brut offert par les Nations Unies doit etre tel qu'il constitue
une b~se appropriee aux fins du calcul des prestations de retraite pour tous les fonc
tionnaires, quel que Boit leur pays d'origine ou celui ou ils prennent leur retraite;

b) Pendant les intervalles separant les revisions du bareme des traitements,
la methode actuellement utilisee, qui consiste a augmenter de 5 p. 100 Ie traitement
soumis a retenue pour pension chaque fois que la moyenne ponderee des indemnites de
poste augmente de 5 p. 100 depuis la date de la derniere augmentation, doit etre
conservee.

Pensions et prestations de securite sociale

397. Le regime des pensions du personnel des Nations Unies verse des prestations qui
sont plus ou moins proportionnelles a la durae des services que les fonctionnaires
participant a ce regime ont accomplis aupres de l'organisation consideree. A cet egard,
il est comparable aux regimes des pensions des fonctions publiques nationales. Par
ailleurs, en raison des conditions speciales de travail des fonctionnaires inter
nationaux, en particulier du fait que la plupart d'entre eux doivent s'expatrier, Ie
regime des pensions comporte certains elements que l'on trouve generalement dans les
systemes nationaux de securite sociale. Parmi ces elements figurent des dispositions
telles que celles qui prevoient 1."': versement de prestations minimums aux fonctionnaires
frappes d'une incapacite de tra\· .. 1.1, aux enfants a charge et aux conjoints survivants.

398. Les principales prestations que les fonctionnaires peuvent recevoir en application
du regime des pensions sont les suivantes :

a) A son depart a la retraite, un fonctionnaire a droit a une pension de retraite
agale a un cinquantieme du traitement moyen final pour cha~ue annec de service a
concurrence d'un. maximum de 30 ans. Theoriquement, la pension maximum represente donc
60 p. 100 du traitement soumis a retenue qui, comme il a deja ete note, n'est pas Ie
meme pour les ·deux categories. Aucun fonctionnaire actuellement en service ne pourra
avoir accompli 30 ans de service avant 1976.

b) En Cas de deces d'un fonctionnaire retraite, sa veuve, a condition qu'elle ait
ete son epouse au moment ou il a pris sa retraite, a droit a une pension de veuve agale
a la moitie de la pension de retraite de l'interesse.

c) Un fonctionnaire qui est oblige de cesser de travailler en raison d'une invali
dite de longue d~~ee a droit a une pension d'invalidite aussi longtemps qu'il demeure
frappe d'incapacite; apres l'age de 55 ans, l'incapaci"te est reputee etre permanente. Le
montant de la pension d'invalidite est egal a 2 p. 100 du traitement moyen final
multiplie par Ie nombre ~'annees de service jusqu'a la date de la cessation de service,
etant entendu toutefois que ce montant ne doit pas etre inferieur a la plus faible des
deux sommes ci-apres : i) un tiers du traitement moyen final, ou ii) Ie montant de la
pension de retraite qui aurait ete payable au fonctionnaire s'il etait demeure au service
de l'Organisation jusqu'a lW age de 60 ans et si son traitement moyen final etait
demeure Ie meme.

d) Si un fonctionnaire vient a deceder alors qu'il est au service d'une organi
sation et s'il laisse une veuve, celle-ci a droit a une pension egale a la moitie de ~a

pension d'invalidite que l'interesse aurait touchee sfil n'etait pas decede mais avait
ete frappe d'incapacite.
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e) ~ne pension de retraite peut etre convertie en une somme en capital, confor
mament aux' tables actuarielles, jusqu'a concurrence d'un tiers.

f) Un £onc~ionnaire qui quitte l'Organisation avant d'avoir atteint l'age de la
re~raite et qui compte moins de cinq ana de service ne re90it que le montant de ses
propres cotisptions, majora des intere'bs composes au tame de 3 1/4 p. 100.

g) 8i un fonctionnaire quitte 1 'Organisation a'pres cinq ans de service a:umoins,
il a le choix entre les solutions suivantes :

i) Le versement d'une pension de retraite differee a l'a~ de 60 ana,
basee sur 1a durae effective de service (s'i1 meurt avant l'~e de 60 ans, son
epouse a droit a une pension de veuve);

ii) Le retrait du montant de ses PrOpres cotisations majora des interets
composes at une pension de'retraite differee partielle a. l'~e de 60 ans;

iii) Un versement en ,capital agal au montant des cotisations du fonctionnaire
augmente des interets, majora de 10 p. 100 pour chaque annee de service en sus
de cinq anajusqu' a. concurrence d'lm maximum de 100 p. 100.

399. Le principe fondamental de l'agalite entre les fonctionnaires, sur lequel reposent
leurs conditions d'empIoi, est generalement applique egalement dans les arrangements
relatirs aux pensions. Conformement a ce princi~e, Ie regime des pensions a ete con9u
de maniere a assurer aux fonctionnaires une protection globale leur permettant de ne pas
dependre ~u systeme de securite sociale de leur propre pays, lorsqu'il existe un tel
systeme ou, lorsqu'il n'en existe pas, de ne pas avoir a prendre d'autres dispositions.
Cependant, pour deux raisons, l'evolution de Ia fonctionpuolique internationale et les
circonstances exterieures ont, dans une certaine mesure, affaibli l'idee initiale.

400. En premier lieu, un grand nombre de fonctionnaires des secretaxiats d I organisations
internationales sont maintenant employes pour une durae limitee. Certains d'entre eux
sont detaches par des administrations nationales au par des institutions possedant des
systemes de pensions bien etablis. Lorsqu'ils sont engages par une organisation inter
national.e, ils s'attendent a etre reintegres par leur .ancien employeur a la fin de l'eur
detachement et sont done desireux de preserver lesdroits qu'ils ont acquis, y compris
les droits a pension. Lorsque Ie regime des pensions de leur employeur'upermanent tl

comporte Ie versement de cotisations, la question se pose so~vent d~ savoir que~s sont
les arrangements les plus .ef.ficaces pour le versement regulier des cotisations par
1gemploye et pour son compte pendant Ia duree du detachement.

401~ La solution adoptee en 1957, sur la recommandation du Comite d'etude du regime des
traitements, prevoyait que ce personnel temporaire recevrait une certaine somme, sous
forme d~une lti;ndemnite de non titulaire", calculee en fonction de la duree-du service
dans l'organisation internationale et dont I'un des buts etait de permettre aux
interesses de conserver leurs droita a pension dans leur pays d'origine; cette solution
s' est averee inadequate et a du etre abandonnefd six ans plus tard. Une nouvelle 'ini
tiative a ete prise plus recemment dans ce domaine par Ie Gouvernement canadien en vue
d'assurer la continuite des droits a pension des fonctionnaires canadiens employes par
une organisation affiliee a la Caisse commune des pensions du personnel des Nations Unies.
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Cette, initiative a abouti a un a~cord avec'l'ONU 40/, conformement it l'article 13 des
statuts de la Caisse; aux termes de cet accord, un· fonctionnaire canadien reintegre dans
l'administration canadienne peut faire compter comme services ouvrant droit a pension
les services qu'il c.. accomplis dans une organisation internationale. Nous pensons que
la conclusion d'accords de ce genre est opportune, meme si leur portee est limitee, et
qu'elle £aciliterait les mouvements de personnel entre les administrations nationales et
la fonction publique internationale, ce qui serait a l'avantage des deux parties. Nous
recommandons done que les gouvernements des Etats MBmbres etudient la possibilite de
conclure de tels accords avec les organismes des Nations Unies.

402. En second lieu, l'amelioration constante des systemes de securite sociale nationaux,
tant du.point de vue de la couverture des risques que de celui du nombre des prestations,
touche un nombre de plus en plus eleve de fonctionnaires i.l:lternationaux. Beaucoup
d'entre eux viennent maintenant de pays dans lesquels il existe de tels systemes par
lesquels ils sont couverts pendant toute la duree de leur service, quel que soit leur
lieu d'af£ectation. D'autres ont obtenu Ie benefice d'un systeme de securite sociale
national apres aV0 i r ete engages par une organisation internationale, et ils acquierent
des droits tant qu' ..l.ls restent dans leur pays d' origine. D' autres encore beneficient
de certaines prestations de leur regime national de securite sociale, par exemple en
matiere de sante, du s:hmplefait qu'ils resident dans Ie pays hate du bureau de l'organi
sation auquel ils sont affectes. Les avantages sociaux dont les fonctionnaires inter
nationaux jouissent et qu'ils peuvent esperer different donc sensiblement selon les 'cas.
En outre, certains fonctionnaires couverts par Ie systems de securite sociale de leur
propre pays doivent verser une cotisation de securite sociale representant'un certain
pourcentage de leurs gains et, de ce fait, pergoivent une remuneration nette differente
de celIe de leurs collegues qui ne sont pas couverts par un systeme national. Entin, Ie
fait que, dans un cas particulier, Ie systeme de securite sociale n'autorise un fonc
tionnaire a acquerir des drbits que s'il travaille dans son propre pays gene les
mouvements de personnel.

403. Nous semmes conscients des problemes suscites par la tendance a llintegration des
fonctionnaires internationaux dans les systemes de securite sociale de leur propre pays,
mais noue sommes favorables a cette tendance. En fait, plus lec ressortissants d'un pays
so sentiront associes a son developpement, plus ils seront desireux de mettre leurs
connaissances et leur experience au service des organisations internationales, Les mou
vements de personnel entre les administrations nationales et la fonction publique inter
nationale ne correspondent pas seulement a un besoin reel des secr~tariats internationaux
en matiere de recrutemen°(j, ils ont egalement pour effet de mieux faire comprendre en
general la tache des organisations internationales. II est clair qu'il serait profitable,
"'Gant pour les gouvernements des Etctts Membres que pour les organisations, de faciliter ces
mouvements en accordant Ie benefice d'un systeme national de securite sociale a tous les'
fonctionnaires internationaux. En consequence, nous recommandons que les gouvernements
des Etats Membres qui ne I'ont pas encore fait prennent des mesures tendant a integrer
les fonctionnaires internationaux dans leur systeme de securite sociale. Nous recomman
dons en outre que les questions soulevees recemment par l'etablissement d'un lien entre
Ie regime des pensions du personnel des Nations Unies et certains systemes nationaux de
securite sociale soient examinees par la commission intergouvernementale de la fonction
publique dont la creation est proposee.
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ANNEXES

ANNEKE I

. Opinion dissidente de MM. Hilli~ 2 Marik~~ McGough' et MiJliez

1. Nous regrettons de ne pouvoir, sur Q~ certain nombre de. questions, nous associer
a la majorite de nos collegues. II est fait mention, dans les chapitres pertinents
du rapport principal, des points sur lesquels l'un ou l'autre de nous exprime son
desaccord, mais notre position a 11egard des reconunandations de la majorite en gene.ral
demande a ~tre exposee de fagon plus complete.

2. AVrolt de passer a llexamen des recommandations de la majorite, nous souhaitons
presenter deux observations de caractere general. La premiere. a trait aux methodes
de travail adoptees par Ie Comite. Alors qu'en 1971 nos reunions ont ete consacraes
en grande partie a une serie dfechanges de vues avec des representants du Secretaire
general de ItOrganisation des Nations Unies et des institutions specialisees, en 1972,
au contraire, nous nous sommes reunis dans presque tqus les cas en seance privee et
nos contacts avec les representants des administrations ont ete reduits a un minimum.
A notre connaissance, clest la premiere fois qulun organe charge df1.IDe telle revision
essaie de formuler des conclusions sur des questions.qui interessent si directement
les organisations et leur personnel SWlS chercher d'labord a en eprouver la validite
au cours dJechanges de vues complets et detailles avec les chefs des secretariats et
leurR representants, et sans conna1tre llopinion du personnel. Notre Comite etait un
organe de revision independant nomme par llAssemblee generale,et la plupart de ses
membres abordaient leur tache sans avoir une connaissance prealable du regime COIDmun

des organismes des Nations mues; il semblait. donc dJautant plus necessaire de tenir
de tell~s consultations avec ceux qui pos$e~ient une cO~laissance serieuse et intime
du regime commun et Ie fait qu1elles n'aient pas eu lieu ne peut, a. notre avis,
qufenlever aux conclusions du Comite une bonne partie de leur autorite.

3. Deuxiemement, nous ne pensons pas que. I' on eLit tire Ie meilleur parti possible
du peu de temps dont Ie Comits a dispose pour cet examen.. Tout ell consacrant
plusieurs seances a des questions qui, selon nous, etaient soit adcessoires soit

a/ En ce qui concerne 1a proposition. tendant a creer une commission de 1&
fonction pub1ique internationale, M. Mariko souscrit aux vues de lamajorite des
.membres du Comite, telles qu'e11es sont exposees au chapitre II du present rapport.
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en dehors de notre mandat (par ex~mple, Ie financement de la Caisse commune des pensions
du personnel des Nations Unies), Ie Comite a completement neglige certaines grandes
questions comme le~ conditions dtemploi du personnel hor& siege, ou lletablissa~ent

de normes communes de classement, ou encore eri a examine d'autres de fagon superficielle,
comme par exemple ltensemble des qu~stions relatives au recrutement initial, a la
progression de Ia carriere, a Ia formation en cours d'emploi, aux methodes de
promotion, etc~; or ces questions, a notre avis; sont tout aus~i etroitement liees au
probleme central consist~nt a recruter at a retenir des fonctionnaires de la plus
haute competence que llest.-laq:ues~i0!l de lle:l?~blissement des baremes des traitements
de base. Si Ie rapport du Comite n1est pas convenablement equilibre, eela est dn en
partie au fait que Ie Comite slest trop preoccupe, selon nous, de rechercher Ul1e formule
qui aboutirait a ramener l'ensemble des traitements des administrateurs a un niveau
plus bas. Nous pensons~tre tout aussi,soucietLX que la majorite de nos collegues de
realiser des economies administr~tlves; mais seIGn notre interpretation de la resolution
de ItAssemblee" nous n I avons pas ete nOIDInes pour reduire les traitements ou pour les
augmenter, mais pourrationaliser Ie systeme actuel en eli~nant certaines des anomalies
que les organes qUi ont ete nos predecesseurs ont decelees et ,dont ils ont fait une
critique detaillee. A notre avis, Ia fonnule adoptee par la majorite (au sujet de
laquelle,nous present<:?ns des observations aux paragraphes 18 et suivants) nlelimin~rait

que tres peu des anomalies ,actuelles et, en m~me temps, en cree~ait de nouvelles dlun
ordre diff~rent et peut~~tre encore plus critiquablesa

4.. A,pres ces observations preliminaires, nous nous proposons d texaminer brievement
les diff\3rents chapitres du rapport approuve par la majoritee

Chapitre I - La fonqtion publiQLue internati9nale

5. Nous estimons que llanalyse qu'a faite Ie Co~te de la nature dela fonction
publique ~nternationale est insuffisante et qu~ c8:r-tains points auraiEint:pu,~tre'mieux

precises, afin de situer Ie proble~e de la determ~nation des traitements.plus
clair~ent dans Ie cadre des t~ches devoluesa notreepoque a un secretariat
international.

6. La flcaractere exclusiyement international" des fonctions du Secretaire general et
du personnel, et 110bligation faite aux Etats Membre~ de ne pas chercher ales
influencer dans llex6cution de leurs t~ches, sont clairement definis a ltarticle 100
de Ia Charte des Nations 'Onies. La Comite dt~:tude du regime des traitements de 1956 a
considere, ..~~s. princip.~s comma acquis et, part'a.rit 'de la, a entrepris d' examiner it oppor
turiite dtun regime coinmun des traitements et conditions d1emploi. Seize ans plus
tard, la notion de tegime COIDmUl1 est plus largeme~t acceptee, mais la nature des
secretariats asubi une evolution sensible qui fait quia notre avis, avant de formuler
des c~nclusions sur un regime de traitements approprie, il est soubELitable de reexaminer
et de redefinir ce que devraient ~tre Ie rele et les taches fondamentales de la fonction
publique internationale. On peut citer comme exemple de cet.te evolution les changements
survenus a 1 I Organisation des Nations Unies qui, congue aI' origine comme une organi
sation principalement specialisee dans les questions politiques, slest parla suite
interessee 'de plus en plus aux problemes du developp~aent economique, scientifique et
social, et dont pres de la moitie du personn~l est ~ctuelle~ent en poste hors d'Europe
et d'.Amerique du Nord.
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7• Parmi les facteu:cs qui, si on les examine de' pres, . justifient une modification de
la atructure des categories et des classes - c'est la Ie premier probleme que
l'Asse~blee generale nous a prie dfetudier- on peut citer les suivants: la croissance
des secretariats, dont les effectifs ont double dans les dix annees comprises entre 1961
et 1970; la specialisation toujours plus grande et la tres large garmnede specialites
actuellemer-t recherchees; la tendance croissante a recruter a un age relativement avance
(d'apres les chiffres fournis par la Caisse commune des pensions du personnel, l'age
moyen de recrutement des administrateurs se situe aux environs de 40 ans et 12 %
seulement des fonctionnaires sont ages de 35 ans ou moins). On voit done a quel point Ie
systeme s'est ecarte de la conception traditionnelle dYun corps de fonctionnaires qui
seraient recrutes peu apres leur sortie de l'universite et· qui feraient tOllte leur
carriere dans la fonction publique internationale. II est manifeste qu'une forte
proportion des fonctionnair€3 ont en fait deux carrieres et ne comptent passer qu1une
partie de leur vie professionnelle dans la fonction publique internationale, et oe fait
a des repercussions sur la structure des traitemsnts, sur les pc}~tiques de recrutement
et sur Ie regime des pensions.

8. Les besoins des organisations en persolmel sont tellement differents qu'il est
risque de generaliser. Cela dit, on peut a ce stade faire deux remarques generales.
Tout d'abord, si la fonction publique internationale veut conserver un rrrinimum de
cohesion, il faut qu'il y ait dans chaque organisation un cadre constitue de fonction
naires de carriere, titulaires de contrats de longue duree et occupant des postes
appropries pour assurer la ~ontinuite de l'administration et l'accumulation de l'expe
riance. L'effectif de ces fonc'tionnaires de carriere variera d'une organisation a
l' autre, et il peut etre tout a fait redui t dans les institutions tres speciali.sees
ou il importe avant tout que Ie personnel suive de fa90n constante l'evolution dans la
discipline en cause. DelL~iemement, cowme l'ont s0121igne plusieurs des personnes que nous
avons entendues, i1 est necessaire de revoir les methodes d'execution dss programmes
et d'integrer plus etroitement les programmes des Nations Unies avec ceux des pays en
voie de developpement; cela peut conduire a modifier la relation entre la fonction
publique internationale et les fonctions publiques nationales, ou a instituer ce que
l'un de nos interlocute1.,lxs a appele !Iun dialogue permanent" auquel Ie fonctionnaire
international peut participer sans sacrifier son independance mais aussi sans setenir
a distance comme il l'a fait par Ie passe.

La. structure 'actuelle

9. Nous sommes. d'accord avec nos collegues pour appro~ver la division actuelle en
deux categories; et s'il y a des arguments valables en fave~ de la creation de cate
gor:i;.es nouvelles, par exemple pour Ie personnel des services linguistiques ou pour les··
chercheurs scientifiques, nous ne pensons pas qu'il soit necessaire de poursuivre pour
Ie moment l' etude de oett;e question.

10. Toutefois, no~s regrettons que la majorite du Oomite ait rejete la pr~position

des chefs de secretariat ter.dant a transferer un petit nombre de postes de la categorie
des administratetlrs a celIe des services generaux, q.ui deviendrait une categorie des
services locaux. Oette proposition semble interessante a plusieursegards. Elle
ameliorerait l'efficacite en permettant de recruter sur place des personnes qualifiees
connaissant bien la situation sur Ie plan local et les langues locales; elle ~aciliterait

les relations entre les fonctionnaires des Nations Unies et Ie gouvernement hote;
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13. Cette proposition (en faveur de laquelle Ie CCFFI ega1ement stetait prononce, sous
ce~taines conditions) est l!n evenement important dans l'evolution du regime commun, et
nous regrettons q~e 1a majorite de nos collegues n'ait pas cru devoir l'approuver.
Assurement, il faudrait resoudre de nombreux problemes, notamment ceux du mode de
designation des commissaires et de 1a definition de leurs taches, avant qutun tel organe
puisse etre constitue i et preserver la position des divers organes legislatifs. Nous
n'avons pas l'intention de passer ici ces questions en revue dtune maniere detai1lee,
mais les temoignages qui nous ont ete do~es sont l'indication d'une tres grande
convergence d'opinions en faveur d'un organe central charge d ' etab1ir dans Ie detail les
conditions'reglementaires requises pour l'administration du regime commun, et d'accroitre
la coordination et ltefficacite de la gestion; le fait que la plupart des chefs de
secretariat envasagaraient volontiers de transferer a une commission une partie
i~portante de leurs pouvoirs en matiere de personnel est aussi 1e signe que Ie moment est
venu de passer, a cette nouvelle etape de l'evolution du regime commun, situation que
Ie Comite a peut-etre beaucoup contribue a creer.

11. II semble que la majorite des membres du Comite ait estime que ce changement aurait
l'inconven~ent de reduire Ie nombre de postes soumis a la repartition,ge0graphique.
Nous estimons que cette objection est mal fondee. La plupart des postes en question sont
des postes de caractere auxiliaire dans des secteurs tels que les transports, l'entreti~n

des batiments, 1 'imprimerie , eto., pour lesquels une connaissanc8 des conditions locales
est indispensable et qui ne pourraient pas etre pourvus, en fait, par des fonctionnaires
internationaux, si qualifies fussent-ils, provenant d'autres regions. &~, fait, ces
postes sont pour la plupart deja pourvus par des fonctionnaires recrutes s~ Ie plan
regional; et si 10 resultat de cette proposition serait peut-etre que dans certains
bureaux la repartition geographique ne serait pas totalement equitable (c'est deja Ie
cas d'ailleurs) la situation d'ensemble pour Ie monde entier demeurerait satisfaisante.
En outre, les postes de la categorie des services locaux au-dessus'd'un certain niveau
pODxraien-c etre comptes, si on l'estimait souhaitable, dans Ie total global des postes
so~~s a la repartition geographique. Nous considerons que cette proposition meriterait
d'etre etudiee plus avant par les organes appropries.

Chapitre II - Le re~ime commun

12. Le 0orr.ite d'etude du r6gime des traitements avait estime en 1956 que Ie regime
commun devait etre mainterol p'ar celles des organisations qui ltappliquaient alors, mais
il avait souligne que la i30uplesse etait preferable a l' uniformite absolue. Aucune des '
persomles que nOUE! avons entendues n' a miL en doute la necessite de m,:rlntenir Ie regime
commun, maie quelques-·unes ont parle des problemes de la consultation interorganisations
et dubesoin de moderniser Ie mecanisme. Presque tous les chefs de secretariat (sous
certaines reserves necessaires) se sont :prononces. pour la creation d'une commission de
1a fonction publique internationale qui connaitrait ,des nombreux problemes communs
de personnel et de traitement aux~ue~s i1s font face.

elle creerait des possibilit~s d'avancement pour des agents des services 5~~!eraux

possedant les qualifications requises sans affaiblir la categorie des administrateurs~,

e1le contribuerait a attenuer Ie sentiment 9.u'eprouvent parfois(d'apres cs que l'on
nous a dit), les agents des services generaux qui estimentetre 7ictimes de discrimi
nation parceque toutes les taches qui leur sont confiees sont des taches inferieures;
entin, elle permettrait des economies budgetaires.
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l/j.. Pourtant, la majori te du CoIni te a donne la preference a un organe ayant de'S
fonctions de reglementation qui serait· compose de representants des gouvernements
- un peu sur Ie modele du Comite actuel - designes par liAssemble6 generale et qui lui
ferait rapport. Les representants des administrations ne participeraient aux travaux
de cet organe que sur son invi taticn. Nous ne pensons pas qU,'un tel organe puisse
remplacer Ie genre de commission de la fonction publique dont nous avans parle au
paragrapha precedent. Au lieu dlun petit groupe compact d1experts jouissant de la
confiance ~es organes legislatifs, des chefs des secretariats et du personnel - mais
independant de tous da~s ses activites journalieres et soumis uniquement au 00ntrele
superieur de llAssemblee generale - on aurait un organa assez ,nombreux de rep~esentants

das gouvernements sans 3,ucun contact direct et de premiere m.ain avec les problemas
quotidians de 11 administration, et exergant des fonctions qui tiendraient davantage
du contrale poli tique generale.. Les innombrables problemes de detail dent Ie reglament
incombe au mecanisme de coerdination actuel (CAC, CCQA, at divers groupes de travail
internes ou interorganisations) et qui pesent de plus en plus lourdement sur ce
mecanisme (par exemple l'elaboration de normes communes de classement des postes op. de
recrutement, la definition des conditions ouvrant droit a certains avantages et la
generalisation de la formation en cours d'emploi) ne sont pas faits pour ~tre regles
par un organe intergouvernemental de ce genre dont les travaux, de plus, tendraient
a. faire double emploi, en ce qui concerne 1 'ONUelle-~me, avec ceux du CCQAB qui' se
rapportent aux questions de personnel - et les traitements et indemnites entrant pour
environ 75 %dans Ie bUdget ordinaire des Nations Unies. Cet organe ne pourrait pas
non plus esperer rivaliser en experience avec Ie CCFPI au avoir une connaissance 'aussi

.intime et detajJ.lee du systeme que celIe que Ie CCQA a acquise au cours des a:nnees.
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15. Les preuves ne manquent pas que Ie systeme actuel use une bien trap' grande part
du .temps et d~ 1 renergie de chacun sans pour autant permettre de reso'IJ.dre de maniere
d~finitive les questions controversees. Etant dor...ne 1 "autonomie consti tutionnelle
des insti tutiC"ns, et leurs rapp'oi'ts aveG llAssemblee generale, la creation d'un organe
central de reglementation devrait ~tre' precedee de longues negociations. A'cetegard,
comme a. d ,autres, Ie CoInite a peut-etre , sans Ie 'vouloir, examine Ie regime commun
trop exclusivement du point de vue de Ii0rganisation des Nations Unies elle-meme. Or
la plus grande partie (57 %) du personnel du regime commun est employee par las
institutions specialisees et par lIAIEA, et il est impossible dJapprecier Ie fonction
nement du regime en cons-iderant seulement ce qui se passe a New York. La. encore, ·une.
discussion plus approfondie a tons les stades avec des representants des institutions
aurai t permis au Comte d t approfondir saconnaissance du probleme et conduit a une
heureuse fertilisation des idees a partir desquelles des solutions creatrices au~aient
pu emerger. Malheureuselusnt, a notre avis, l'occasion a ete manquee.

Chapitre III - Le regime des traitemants des administrateurs at des fonctionnaires
.9-e rang superie}lr

16. Nous ne pouvons pas accepter 1 ranalyse que Ie Comite a fai te du regime actuel ni
les amendements qu1il recommande parce que, dlune part, ses recommandations ne nous
semblent etayees par aucune preuve et que, d!autre part, leur application entratnerait,
a notre avis, des anomalies pires que celles qui -sont constatees actuellement.
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~rincipe Nol;>l.em.a.ire

17. II 'faut faire une distinction entre Ie principe Nobl~maire et la forrrwe utilises
pour son application. Le principe proprement dit, sJil est pris dans le sens que les
traitements des f~nctionnaires internationaux devrai$~t permettre de recruter et de
g~rder les ressortissants de tous les Etats Membres, nlest guere plus qulun truisme,
etant donne les objectifs premiers d'universalite et dlegalite des foncti~nnaires q~elle
que soit l.eur nationali tee Mais, 8i les remunerations doivent ~tre suffi13antes pour
attirer des ressortissants des pays dont 1 I administration nationale est la mieux
remuneree, il s'ensmt forcernl)nt que, dans Is plupart des lieux d1affectatibn a.u moins,
alles seront plus que suffisantes pour attirer des ressortissants des pays dont
l'adIninistration nationale est la moins bien remuneree. Clest le. un corol1aire, certos
peu satisfaisant mais necessaire, du principe d'universalite, et (6i l'on y ajoute Ie
facteur expatriation) il contribue, dans une large mesure, au* disparites existant entre
les traitements des administrations nationales des pays dlEurope at ceux des
Nations Umes.

QQmQaraisons avec les traitements verses dans Ifadministration federale des ~tats-U~

18. Nous pensons que, pour ce.qui concerne le remuneration et lladministratio~ du
personnel, les Nations Unies, et a. un moindre degre les e,utres organ:i.so.tions appartenant
au regime commun, devraient ~tre considerees conuna consti tuant un cas a. part. On ne
saurait stablir de comparaisons strictes entre elles at les fonctions publiques
nationales, les entreprises d~ secteur prive ou les missions diplomatiquesn Slil y a
un parallele a faire, le moins sujet a objections pour les raisons snoncees dans Ie
rappqrt principal es ~ celui qui consiste a comparerle regime des Nations urnes avec
celui de lladministration federale des Etats-Unis. Cela dit, nOUS 'so\lscrivons So
ltopinion exprimee par. les organes dretude precedents (et plus recemment par Ie CCFPI
dan~l son rapport de 1970), a.' savoir qu'il nly a jamais eu" et qu';i.l ne devrait jamais
y avoir, de formule arithmetique ou automatiqu6 etablissant une re1at,ioJ;l entre les
traitements en vigueur dans 1e regime commun des Nations Umes et .les traitements verses·
dans 1 1~dndnistration federale des Etats-Unis. Oertes i1 peut ~t~t;'e parfois utile de
co~parer les mQuvements des revenus reels dans les ~eux admirp.strations, maia les
conclusions a en tirer dependront presque ~ntierement des date~ retenues pour la
comparaison.. La majorite des membres d:.l Connte ont ernis 11 avis que la meilleure rela.tion
etait celle qui existsit (aux points de correspondance retenua) aU moment ou Ie Cu~tte

d f etude du. regime ·des "braitements (1956) awl. t stabli son rapport. Mais ce Comite
de 1956 nfa pas lui-m~me propose de re.lationparticuliere. 11 srest borne a approuver
les baremes existants do~t il a estim~ qulils etaient suffisants,pour recruter et
conserver le personnel a. Geneva" Le rapport souhaitable a. nfimporte quel moment. dans
le temps doit etre une question~dfappreciation - appreciation fondee d'une part sur des
considerations politiques et d1autre part sur Ie test pra'gmatique de rec~~ment - muis~
en tout etat de cause, clest une question a. traiter en tenant compte de toutes les
circonstan(Jes existantes.

19. C'est poul'quoi la formule de la majorite concernant:La determination des,traitements
des administrateurs semble etre entachee de deux defauts graves. Premierement, e11e lie
les traitements des Nations Unies plus etroi t.ement qu I i1s ne 1 ront jamais ete a. ceux
en vigueur dans un seul at m~me pays - les Etats-Unis. II ne faut pas oublier que,
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depuis llad()ption du Salary Reform Act de 19621 les baremes des traitements dans
l'administratio~ federale des Etats-Unis ont ete alignes pour la plupart des class.es
de postes sur c~ux qui sont verpes pour un travail equivalent dans l' industrie et le
commerce et qu I'ils sont revises tous les ans aux fins d Iajustement. Etabli)~ un lien
aussi etroit entre les traitements des Nations Unies et ceux de 1 1admil1istration
nationale des pays les plus riches et les plus economiquement avances du monde pourrait
stuverer a long te!me une solution extr~memeht coftteuse pour les Nations Unies. Les
relevements apportes ces dernieres annees aux traitements de base des Nations Unies
(par opposition a la remuneration totale) ont ete sensiblement inferieurs a ceux dont
ont beneficie les traitements versGs dans l'administration federale des Etats-Unis;
dtapres le systeme propose, ces traitements progresseraient au m~me taux que les
traitements de cette administration cur toute majoration de ces derniers serait
automatiquement repercutee sur les traitements des Nations Unies.

20. DeUJdemement, Ie rapport de 115/100 entre les deux regimes de traitements semble
~tre arbitraire et sans justification claire sans compter qulii est fonde sur Ilhypothese
non verifiee que les deux classes de poste retenues pour la comparaison sont equivalentes
pour ce qui est des attributions et des responsabili t'es. L raugmentation du rapport
depuis 1956/57 €.st due au fait que 1e coflt de la vie a. New York (sur lequel sont indexes
les traitements des Nations Unies) est, d1apres les statistiques officielles de,s
Etats-Unis, notab1ement plus e1eve que Ie coflt de la vie a Washington, et que les fonction';'
nairas americains en poste a New York sont effectivament assimiles a. leurs coJ.legues
de Washington puisque Ie Gouverl1ement des Etats-Unis ne compense pas les difflGrences
des trai tements entreles deux villes. Le ,rapport actuel (calcule dlapres les m~mes
points'de correspondance) est de 123/100, et la fOl'mule imp1ique par consequent qu'une
reduction de quelq~e 8 %est soullaitable. Or, cette reduction correspond a peu pres
au relevement de 8 %qui sera apporte Ie ler juillet 1971 aux traitements de base et
que lfAssemb1ee generale a approuv6 en 1970. Les faits somnis aU Comite sont essentiel
lement les m~mes que ceux dont avaient a juger Ie CCFPI, Ie CCQAB et la Cinquieme
Commission quand ce relevement a ete decide. II se peut qulil y ait des arguments
valebles a llappui de la these selon laquelle Ie decision de' 1970 pourrait ~tre Ie
contraire de oe qUo Ielle a ete. Mais 10. charge de la preuve incombe au ConUte special,
at nous ne pensons pas que Ie rapport de la majorite essaie vraiment de repondre a
cette obligation.

21. La pos!tion ,de la majorit.e est qu 'un rapport de 11.5/100 entre les trai tements des
Nations Umes et ceux de ] 1a.dministration americaine est suffisant a. condition que 11 on
mette en oeuvre en m~m8 t8m.ps des plans d tanleJ.ioration 'du recrutement et de develoj?pement
de 1a oarriere tendant ~ attire:..' '1t P. garder les fonct:i.om.aires hautement competents.
La reserve concernant Ie rGo~utement bst importante car le niveau qulil conviend~ait

d(3 fixer pour les trai tements (conlIile 1e Comite d' etude du regil1l6 des traitements de 1956
1 Ya souligne) ne saurait ~tre dissocie des facteurs non fina,nciers qui interviennent dans'
Ie recrutement. Comme nous I' avans di t par ailleurs, le Comite a consacre tres peu de
temps a. l' examen de ces facteurs. Toutefois, i1 etait amplement demontre que beaucoup
de fonctionna:l.res ont des difficultes a vivre convenablement a. New York avec les
traitements actuellement verses par les Nations Unies, m~me sa. ces traitements semblent
genereux sur Ie papier. Clest Ie cas en particulier des fonctionnaires qui ont a leur
charge des enfants allant a l' ecole secondaire. Dans la pratique, les Nations Unies
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22. En fait,.la question de savoir si New York devrait ~tre traite oo~ne un lieu
d' affeotation a part ayant des problemes qui lui sont propres nous semble meritar un
e:.~amen plus approfondi que celui que lui a consaore Ie Comtee Le s difficul tes
renoontrees Ie plus souvent par les nouveaux arrives, dlapres l~s renseignements qui
nous ont ete fournis,sont notamment les suivantes : les loyers (en particulier a.
Manhattan) sont prohibitifs; les prix d'achat des roaisons montent en fleGhe et Ie ,systeme
d t evaluation des impets ne prevoit pas de degrevement pour les fonotiolU1aires des
Nations Unies en compensation des tharges afferentes a: un emprunt; 5i Ie fonctionnairtl
dem.enage POL1.r echapper a. l' elevation du. cotlt eleve de Ie. vie dans les quartiers dq.
centro, il doit faire pour se rendre a son travail un trajet ~ui est cotlteux et lui
prend beaucoup de temps; les ecoles et les installations publiques laissent souvent.
a. d~sirer et les f'rais de 8colarite dans les etablissements d'enseignement prive (ainsi
qutil est dit au chepitre V du rapportprinoipal) progressent plus rspidement que Ie
coat de Is 'Vie en general, les soins medicaux a. New York sonti de notoriete publique
tre~ cofiteux e:t les organisations n6 prennent a leur charge qu fune partie de I' assuranoe.
II n1y s pas de solution rapide ou evidente a ce p:t:'obleme, et en l' absence de discussions
approfondies avec les parties interessees, noua ne nous jugeons pas en mesure de
proposer des solu tiona telles que des taux differentials de subventions de logement ou
autres preste.tions s81ectives. Nous pensons que Is quest~on meritedr~tre etudiee en
profondeur pa~ un petit groupe dlexperts•

23. L'abandon du regime unique actuel des traitements de base dlX personnel international
at son remplacement par deux (ou plusieurs) regimes, par exemple, un regime qui serait
stabli dlapres les traitements de. 11 administration. des Etats-Unis et s'appliquerait aUx
f'oflotionnaires des Nations Unies en poste en Amerique du Nord et un regime qui serait
etabli dlapres les traitements des administration~ des pays dtEurope et stappliquerait
a~i: fonctionnaires en poste dans les aut~es lieux d raffectation, a ete llune des
possibilites que Ie Comite a envisagees.~ais·qu!il a rejetee pour les raisons enoncees
dans Ie rapport principal. Pourtant, si on,oonsidSre llavenir, llinstitution d'une
categorie regionale de fonotionnaires, f~ndee sur des baremes de trai tement regionaux;
qui seralt un 8l.ement de 1 fintegrat"ion des pr.ogrammes des Nations U¢.es avec oemx des
Etats Membres' peut se justifier. Cette mesure pourrait necessiterune decentralisation
du contrele desp'rogrammes encore trop grande pour ~tre generalement acceptable E=lt
clest pourquoi (at aussi paroe qulil n.'y a eu aucune occasion de oreuser llidee~ avec
les representants des administrations), nous ne forroulons aucune reoommandation precise';
mais" nous oroyons quia la longue la vigueur du regime et llefficacite des progrannnes
des Nations Unies doivant dependre du renversement de la tendance reoante a la
'consti tuilion dlune bureaucratie de carriere centralisee aux sieges des organisations,
et de 1a diminution, non de 11 augmentation, du nombre de fonctionnaires payes a des
taux de remuneration internationaux.

.Q.Qmparaisons avec. d lautres regimes des traitements

d "II.IIT
ont eu tendance a eviter'le probleme en recrutant leurs administrateurs e. la classe P-3 II
au moin's, ce qui aggrave les problemes relatifs au developpement de la carri.ere et porte I

'atteintie aux normes de classement du systeme tout entier. Il semblerait dom~ souhaitable i"j
d' asso'uplir les conditions dans le cas specifiq~e de 'New York tout en s t abstenant 1 j
d'augmenter les tra~tements dans les lieux d'affectation ou ils sont deja (par ~omparaison ; i
avec lea administrations nationaleF) trop genereux. La solution preconisee par la majorite : I
du Comite semble insuffisante a cet egard. En outre, il semble que la majorite n;ait pas :i
accorde suffis~ent d'attention aux incidences qu'aurait sa proposition sur le montant i j
du traitement soumis a retenue pour pension. I
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24. Depuis l' etablissement du systeme d,e 11 ajustement (indemnite d.e poste ou deduction
a la suite d.es reconunandations du Oomite d,'etud.e des traitements de 1956), il est apparu
des d.istorsions et d,es incoherences que Ie consultant du Oomite, M. Frochaux , a analysees
dans son rapport. Oontrairement a la plupart d,e nos collegues, nous approuvons les prin
oipales reoommandations contenues dans ce rapport, notamment la proposition tendant a
oalculer 11 ajustement sur une base brute et non plus nette (ce qui, inaid,emment, amelio
rerait consid,erablement la s:' tuation du Fond,s d.e perequation d,es :L'llpots) et a supprimer
du regime actuel 11 element "social" d,ont on tiendrait mieux compte en instituant U-11

systeme d.ifferencie de contributions du personnel. Nous n I acceptons pas 11 opinion d.e la
majorite selon laquelle llajustem~nt est congu essentiellement pour suppleer les
traitements dans les liaux d.'affectation ou Ie cout d,e la vie est eleve, ou selon laquelle
il d.oi t etre revJ.oo en vue d,e lui d,o:nner 1.U1 caractere plus discretionnaire et moins auto
matique qU'aotuellement. L'ind.emnite de poste (ou la deductbn) n'a pas pour objet d.e
suppleer les traitements mais dlegaliser leur pouvoir d,'achat entre les lieux d.'affec
tation. II se peut que' l'ajustement ait pour effet de proteger les fonctionnaires contre
1 I inflation mieux ou plus promptement qu'il nlest dB regIe dans les administrations
nationales. Mais, dans une fonction publique internationale, d,on'u les membres sont
employes dans quelque 160 pays et territoires, un systeme de oe genre est essentiel si
l' on veu·t eviter d,es injustices flagrantes et empecher les gains ou pertes inattendus
d.ecoulant par exemple d.e la devaluation ou d,e la reevaluation des monnaies .. Nous croyons
que cette premisse fondamentale d.e llegalisation du pouvoir d'achat est liee etroitement
au principe de Ifegalite d,G \3ituation de. tout Ie personnel, ind.ependamment d,e sa
nationalite. II est possible, Ileanmoins, que les method.es statistiques employees neces
sitent un examen plus approfondi que nlont pu Ie faire M. Frochaux au Ie Oomite special.

25- De 1950 a la fin d,e 1961, les traitements d.e base d,~s Nations Unies (sauf quelques
exceptions min'3ures) sont d.emeures inchanges, d,es ajustements pour tenir compte du cout
d.e la vie etant operes d.e temps a autre et, a lJartir du ler janvier 1957 dans Ie systeme
nouveau d,e 11 aj.ustement (ind,enmite n.e paste ou d,eduction). Depuis cette date, les
t:r.ai tements d,e base ant ete releves par d,ecis~on d.e l' Assemblee generale a quatre
reprises (a oompter d.es ler janvier 1962, ler janvier 1966, ler janvier 1969 et
ler juillet 1971) et ItAssemblee a approuve chaque fois l'inoorporation dans Ie traitement
d,e base d,e plusieurs classes d,e l' ajus1jement d.e poste. OJ est aces relevements, non el,U
caraetere automatique d,e 11 ajustement, qui il faut imputer l' augmentation a,es traitements
des Nations Unies en termes reels au cours d.es dix dBrnieres annees. La majoration des
ind.enmites d.e poste ne suffit pas a compenser entierement ies hausses du cout de la vie
puisqu I elle se traduit par un relevement d,e 4 a 4, 5 ~~ chaque fois que Ie ClJut d,e la vie
aUglPente d.e 5 %. Oe leger ecart est comble periodiquement par 1 'augmentation reelle d.es
traitements d,e base (ind.ependamment d.e l' incorporation) et cett~ augmentation constitue
un nouvel accroissement du revenu reel. En quinze ans, deputs 1957, Ie revenu reel a
augmente d,'un peu plUS d.e 30 %; d,e janvier 1966 a janvier 1972, malgre d,us :tlajorations
plus frequentes d.e l' ind,emnite de poste et d,e nouveaux relevements d,es traitements
(5 -% brut le ler janvier 1969 et 8 %brut Ie ler jUillet 1971), Ie revenu reel n1a
augmente que d,e 2 %. On ne saurait dire, par consequent, qU'une rapide hausse d~ cout d.e
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Chapitre IV - Le regime d.es traitements du personnel de la ~?-tegorie des services generaux

26. Nous n1avons que peu d.'observations particulieres a faire sur les propositions du
Comite concernant ce chapitre. Cependant, trois remarques importantes s'imposent.

Cha]itre V - Indemnites et prestations

30. Il ntest pas necessaire d.texaminer ~n detail les recommand~t~ons du Com~te.s~ ce
chapitre d tune portee tres large. Nous approuv0J?-~ a,'une ~agon general: ~a ma~or~te d.e
ces recommandations sous leur forme actuelle. v~~s Ie fa~t que Ie Com~te a du formuler
des conclusions sur la question d,es indenmites avant d.' avoir mis au point ses ~ecomman
dations finales sur les traitements de base d.es admini3trateurs et sur Ie systeme des

27. Etant donne que les traitements du personnel de la categorie des services generaux
continueront a etre fondes sur des comparaisons avec les traitements Ibcaux, alors que
ceux des adminis,trateuI.'s (selon les propositions relatives au chapitre III qui ont ete
adoptees par la majorite) seraient maintenus a leur niveau. actuel jusqu'a ce que Ie
rappo:rt entre la remuneration d.es Nations Unies et les traitements de l'administration
americaine sletablisse a 115, il es~ a prevoi~ que la relation existant entre les
traitements d8S agents d.es services ge'neraux et ceux des administrateurs subira progres
sivement une distorsion; et Ie chevauchement entre les traitements d.es deux categories,
qui se situe d~ja a un n~veau assez eleve dans certaines villes (a P-2, echelon 6. a
Paris: vt)ir Ie tableau du paragraphe206 du chapitre) sera encore releve. La situation
d.eviendrait encore plus anormale si, comme certains membres du Comite Ie recommandent,
~tapplication des ajustements (indemni'ce d.e poste ou d,eduction) etait bloquee ou ralentie.
II semble que cette consequence secondaire des recommand,ations de la majorite touchant
les traitements des administrateurs n'ait pas ete suffisemment prise en consideration.

28. tes recommandations du Comite ne tiennent pas compte de la proposition des
chefs dB secretariat tendant a transformer la categorie des services generaux en une
categorie d.es services locaux en reclassant un petit nombre d.e postes d I administrateurs,
principalement d,e caractere auxiliaire, qui ne peuvent etre pourvus efficaoement que par
recrutement sur le plan 10'1al. Nous' avons mentionne cette question dans nos observations
sur Ie chapitro I du rapport.

29. Enfin la recommandation (voir paragraphe 271 du chapitre) selon laquel~e le
nouvel orga'ne centrai charge de la reglemen-£ation aurait pour tache 1e d.efinir d.es normes
applicables au classement des postes et aux structures ~es traitemenGs confirme, a notre
a~is, qu'il fauorait que cet organe soit compose de spccialistes com~etents, et qu'un .
organe char.ge de la coordination des conditions d'emploi dan~ Ie reg~e.co~~ ne saura~t
etre un organe ~olitique du ge~~e dB'celui qui est recommande par la maJor~ue au
chapitre II.

la vie avantage le personnel, ou que llautomatisme d.e l'ajustement d,e poste se traduit
par un accroissement excessif du revenu reel. Le rapport d,e la majo~ite n'analyse pas les
veritables resultats du systeme dans la pratique ou en relation avec les mouvements
comparables des administrations nationales.
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a,justements met en evidence une fois de plus les inconvenients du plan de travail adopte
par la majorite, auxquels nous nous sommes referes dans nos observations preliminaires~
Sur Ie plan d,es conceptions generales, ily a beaucoup a- d.ire, du d,oub:4e point d,e. vue
d.e·l I economie et d.e l'administration du personnel, en faveur d.'un abaissement du niveau
d.es t:r:aitements de base associe a Un regi.me Jlus genereux (l.' ind,emnites et d,e prestations
selectives. Toutefois, un tel syst~me suppose I' existence d,e principes regissant les
traiteme.nts d,e base, notFunment en oe qui concerne la question de savoir si Ie regime d.es
traitements ~evrait faire u.'1e difference, par exemple, entre les expatries, et les non
expatries; faute d,e disposer d.lun tel cadre dans lequ.el Ie regime des indem.ni t.es pouvait
s'inserer, 1 1exam.en d.es presta.tions actuellemen....i accordees ne pouvait avoir une portee
generale •

Chapitre VI - Retr.aite et pensions

31. La resolution portant creation du Comite mentionnait la retraite,dans la liste des
questions que Ie Comi"te pourrait etudier. Toutefoio, les auteurs d.e la resolution ont
bien precise quI il :Os .' I agissait pas, pour Ie Comite, d I examiner en d.etail Ie fonction~
nement d,e la Caisse des pensions. Selon nous, la question des pensions aux Nations Unies
se rattachait a nos travaux en deux :{Joints principalen:.ent : tout d.tabord, clest l'une
d.es conditions d,' emploi quI il convient d,e prendre en consideration (pour autant que les
avantages du ~egime des pensions puissent etre quantifies) lorsque 'lIon compare l'ensemble
d,es remunerations et d,es prestations accord.Ges par les Nations Unies et par d 1 auG7:'es
adminiotrations; deuxiemement, dans tous les cas ou les questions de pensions et d'admi
nistration du personnel se rejoignent', par example a propos d,e 1 Iage d.e la retraite
(qui influe aussi bien sur Ie d,eveloppement de la ca.rriere que sur le regime d.es pensions).
Les d,ebats d:u. Comite sur ces questions et nos propres divergences d.e vues par rapport a
certaines d.es recommandations d.e la majorite, sont suffisamment bien resumes dans Ie
ra.pport principal et nous n I avons pas 1 'intention d.' y ajouter quoi que ce solt, si ce n' est
pour souligner un fait assez evident, a savoir que Ie Comite n'a eu ni Ie temps, ni les
donnees, ni la compe'vence technique necessaires pour app~ecier les calculs actuariels qui
sont a la base du niveau actuel des prestations et des cotisations, au encore pour d~?Ger

miner si les avoirs d:u. Fonds sont suffisants ou non, toutes questions qui sont examinees
chaque annee par la Cinquieme Commission sur la base du rapport du Comite mixte de la
Caisse commune d,es pensions du personnel d.es Nations Unies. Nous pensons donc que tou.tes
les opinions exprimees a ce propos par lee membres du Comite n'ont que pffil de rapport
avec Ie mandat du Comite et ne seront pas d.'une grande utilite pour ceux qui sont charges
de gexer la Caisse d,es pensions.
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i, !33. Etant donne que les principales anomalies decoulent du fait que lion n'a pas su

etablir une distinction, du point de vue de la remuneration de base, entre les
expatries et les non expatries, nous estimons que l'institution d1un systeme d'indem
nits d1expatriation (qui a ete proposee, entre autres' choses, par les chefs de
secretariat) demande a ~tre 6tudiee plus avant. De toute evidence, il,serait
ruineux d

'
acc9rder une inde~Jnite d'expatriation, slajoutant aux traitements actuels,

aux quelque 90 %des fonctionnaires qui pourraient actuellement y pretendre; de
m@me, il serait injuste de diminuer d'autant la remuneration des 10 %de fonction
naires non expatries. Nous voudrions done preconiser une r~forme progressiv~2 Par
exemple, a Itoccasion de la prnchaine revision des traitements de base par
1 'Assemblee generale, on pourrait stipuler que toute augmentation sera accordee uni
quement aUx non expatries, et faire de m~me a l,'occasion des revisions ulterieures i

jusqu'a ce qu 1il existe entre les deux categorfes une "marge d'expatriation" sUffi
sante. Le bareme de cette indemnite d'expatriation pourrait ~tre etabli de maniere
a avantager plus particulierement les fonctio1ll1aires dont les trai:hements se
qituent au bas de l'echelle.
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,
: ,'. Conclusions : Un .p.:rogramm..~_.9:-'.§:.g.!J.on pos.sible ! I

i I,
I:1 32. II ressort clairement de l' analyse Qui precede qu' a notre avis Ie rapport approuve : i

:':~ JJar la majorite ne renond absolument pas ?i ce que l'Assemblee fZcnerale attendait du Comite I
I .• lorsqu' elle a defini son mandat. Nous consid6rons que les defauts et les anomalies de la
i~ structure actuelle, dont l'existence a 6t6 reconnue par tous les organes qui ont etudi€ le'

o ...... ., ~ A • ~ • , .",.

:1 systeme ces dernleres annl"leS, devrol1"t etre de nouveau examlnes Sl 1 on veut que Ie secre-
,~ t,ariat interne.t.ional devienne un instrument pleinement efficace ca:!?able de s' acquitter de
~:l

i! sa mission dans un monde en evolution. POUl:' pouvoir ~iustifier en detail cette affirmation,
{ il faudrait developper Ie pr~sent memorandum dans des proportions excessives; nous nous
,I ~or~e:on~ 1o~c H. indiqu;r les gra~d7s lignes suivant lesquelles, selon nous, il y aurait
} 1nteret a orlenter les etudes ulterleures.
,
\

34. Nous croyons qu'il est possible de maintenir l'equivalenye du pouvoir d'actat
des trait~ments dans tous les lieux d'affectation en conservant Ie systeme de
l'ajustement (indemnites de poste OU d~ductions), modifie conformement aUx recomman
dations contenues dans Ie rapport Frochaux. La majorite ne s'est pas prononcee sur
ces recommandations, sinon pour dire qu'el1es devraient faire llobjet de nouvelles
etudes d'experts. Pour notre par'~, nous sommes pour 1 'application' de la plupart des
principales rec~nmandations de M. Frochaux, notamment pour Ie calcul de l'indemnite
de poste sur une base brute desor.mais et pour la suppression de la distinction
actuelle entre les fonctionnaires qui ont des personnes a charge at ceux qui n'en
ont pas. Nous avons cependoo1t des reserves sur quelques autres recommendations
(par exemple celles qui concernent Ie degre souhaitable de regression verticale at
la modification de la regIe des quatre mois). Nous e~timons aussi, comme
M. Frochaux, que Ie Comits dte~perts pour les ajustements (indemnites de poste ou
deductions) devrait etudier plus avant la question de savoil' si les methodes statis
tiques utilisees sont satisfaisantes.

35. Lladoption des principales propositions de M. Frochaux entratnerait la fixation
d'un nouveau bareme des contributions du personnel qui etablirait une distinction
(comnre dans la plupart des regimes fiscaux nationaux) en faveur des fonctionnaires
maries. A cette exception pres, Ie bareme des contributions du personnel est I'un
des domaines au sujet desquels Ie rapport principal ne traite aucune question ni ne
formule aucune conclusion. Nous voulons parler, par exemple, du r$le des contributions
du personnel dans l'ensemble du regime des traitements et de la base du bareme. Nous
recommandons que les etudes necessaires soient entreprises.
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39. En conclusion, nous tenons a souligner q~e Ie regime actuel fonctionne depuis
seize ans environ et il est inevitable que des imperfections sly soient glissees. Le
Comite special avait done la possibilite de recomrnander des ameliorations opportunes
f;t necessaires qui auraient aide les organisations a assurer Ie fonctionnementde ce
regime de fac;on plus econoIl.ique et avec plus d' efficacite dans les annees a venir. 11
est regrettable qu'il n'ait pas tire Ie meilleur parti des treize mois pendant lesquels
il a siege et qu'il ait consacre au contraire une bonne partie de son temps a des
questions qui relevent peut-etre davantage de la competence d'autres organes. Nous
esperons neanmoins que cet echec par lequel se soldent, selon nous, les travaux de
llactuel Comite aura servi a identifier les problemes qui se posent aux organisations
et a indiquer la marche a suivre pour leur trouver des solutions avantageuses dans
les annees a venire

38. 11 Y a une lacune importante dans le rapport de la majorite en ce qu'il rie
donne pas' de recommandations precises sur les facteurs non financiers a prendre en
consideration pour ce qui est de recruter et de garder le personnel, et qui sont
notamment les methodes de recrutement, la possibilite pratique d'instituer des
concours (que ce soit sur une base internat,ionale, regionale ou nationale), Ie.
mecanisme des promotions, les procedur~s de r~pport sur le travail des fonctionnaires
et la mise en place d'une structure de carriere adequate. Comme le Comite d'etude
du regime des traitements de 1956, nous pensons que ces facteurs ne sont pas mains
importants que le niveau des traitements; mais, puisque l'actuel Comite ne les a pas·
examines en detail nous ne sommes pas a meme de formuler des propositions precises.
S'agissant de l~Organisation des Nations Unies, l'etude faite par M. Maurice Bertrand
contient une analyse detaillee des problemes, et les propositions qu'll formule
seront sans aucun doute prises pleinement en consideration. Nou..:; nous bornons ici
a mentionner le sujet comme etant une question qui, a notre avis, aurait. pu utilement.
etre examinee par Ie Comite de fagon plus detaillee qu'il ne l'a fait au chapitre I
du present rapport.

36. Un systeme differencie de contributions du personnel entr.~nerait la dispa
rition de l'indemnite pour conjoint a charge; l'application aux indemnites et
prestations en general des principes qui regissent llajustement (indemnites de
poste ou deductions) necessiterait aussi Ie reexamen de nertaines indemnites (par
exemple les iJ;ldemnites ponr enfants a 0harge ou pour pertionnes non directement a.
~harge), qui sont exprimees en sommes fixes. Comme la majorite nla tire sur ces
questions aucune conclusion de l'etude du systeme de llajustement, elle nla fait
aucune recomnandation touchant l'indemnite pour conjoint a charge.

37. Le rapport de la lLajorite ne fourni t a. 1 ~ Assemblee generale aucun crl. tare ni
directive lui permettant dlappr~cier les mouvements futurs des traitements des
administrateurs et fonctionnairos de rang superieur des Nations Unies (quano Ie
rapport de 115 a 100 entre les traitements des Nations Unies et ceux des Etats-Unis
aura ete atteint), sauf une recommandation tendant a ce que Ie nouvel organe inter
gouvernEJlnen-cal propose determine 1 ' equivalence des classes qui devraient cor:ces
pondre dans les deux administrations. Comme nOllS ne sommes pas d'accord avec la
majorite (voir plus haut) en ce qui concerne tant la composition du nouvel organe
ilrtergo'U\7ernemt3ntal que I' opportunite d' une correlation plus etroite avec Ie regime
des tra:itements des Etats-Unis, nous ne pouvons pas assurement appuyer cette r~com

mandation. A notre avis, savoir dans quelle mesure il y a lieu de relever de temps
a autre les traitements internationaux, en termes reels, pour per.mettre aux fonction
naires des Nations Unies d'avoir leur part des avantages du progras economique est
une question trop complexe pour qu'on puisse y repondre en se referant a. une
for.mule unique; c'est essentiellement une question politique que doit trancher
llAssemblee generale. Cependant, a notre avis, l'Assemblee devrait intervenir a cet
egard a intervalles periodiques (tous les quatre ans par exemple) pour determiner
s'il y a lieu d'accorder un relavement des traitements et, dans ltaffir.mative, de
O?mbien; a cette fin, i1 semblerait que les mouvements des traitements reels des
fonctions publiques nationales (et pas seulement ceux de l'administration federale
americaine) soient parmi les donnees les plus pertinentes a prendre en consideration.
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ANNEXE II

Qe.ini'~n BerS911n~11e--I2.J.:e.l!.en'~,,'PgrM, S,K. RQY (~)
ell ~a ~.gJ1-Q~~~§ de memqre du Cq,,1111 te

1. -Des les pr~niers echanges de vues au sein du Comite special, on a pu constater
l' l3Jtis'Gence de deux tondances tout a. fait distinctcs at fondamentalement differentes,
et de convictions tres fer.mes. I1 y avait ceux qui pensaient que la situation nlappelait
que pau ou pas de modifications, et, ceux qui desiraien'h des reformes tres importsntes.
La t~che du PrGsiden'b du Comits 0. done consists, pour 1 lossential, a. pr~server l' lUlite
du Comits en tant que groupe de travail, at a creer des conditions telles que les
div6:-:,ses opinions des experts ne 'seraient pas submergees par les decisions de 1a majorite.
A cette fin, j I ai de. m' en tenir a une posi'tioll c11 equilibre et d' ilnpartialite tello que
mes opinions en rna ciualite d' expert indien membra du Ccmite ont ete entierement subor'
donnees a mon rele de President. Clest pourqubi, par souci de justice envers moi-m~me et
envers cet~ qui mlont nomme, je ~e sens tenu de faire conna1tre mon point de VUe. Sans
me dissocier en aucune maniere des decisions s'c des recommendations qui figuren't dans 16
rapport, sauf. dans les cas ou je l'indique expressement, j'estime que l'onsemb1e de la
question doit ~tre exmuine dans un contexte different.

2. Je vOl..l.drais tou.t d I abOI'd insistsr sur mon adhesion totale awe idess qui ont preside
a la fondation de l'Organisation des Nations Unies et exprimerma conviction profonde
que dopuis qu'elle existe, cette organisation a insorit a son actif des realisations bien
superieures a ce que lIon aurait pu en attendro. 81 l'oeuvre realisee par les Nations
Unies suse1te des cammentairsb negatifs, c'es'b principalement parc~ que lion demande a
1 lOrganisa.tion beaucoup plus que ce que la s1tuation intel"nationalo at les exigences
des Etats !"Iembres pris separemen'G lui permettent d' apnorter. Je tiens done a renclre
persol1l1ellement hommage, pour leur oontribution creatrice, aux nombreuses personnes
emil1antes a'~ devouees qui travaillent dans lea organismes appliqll.mrb le regime commun
et, pour sa direction eclairee at- sage pendant une decennie s1 riche en evenements, a.u
Secretaire general U Thant.
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3. Les ch3fauts d' organisation at de structure qui sont apparus decoulent des
changemen'bs e~traordinaires qui se sont proauits depuis 1a creation de l'Organisati~n

des Nations Unies. O'etait a l'origine un petit Secretariat etabli a New York et auquel
avaie11'b e'~e confiees des attribu.tions peu etendues de service at de coordinaticn;
l'01"ganisation a vu depuis lors le no'mbre de ses membres augmenter de plus du simple au
double, elle emploio un personnal tres nombraux au Siege at 50 %de 'ses £onctionnaires
sOl'rc en pos'he dans quelque 150 1ieux d' uff"ectation. Dans ces conditio:r..s, i1 est devenu
indispensable de ree~roniner 10 principe fondamenta1 en fonction des attributions conside
rablemen't elargies dos organismes des Nations Unies at en tenant compte de ce que 1e
monee dans lequol 1t:1S organisations internatiollal9s doivent actuellement exercer leur
actio1i 11' est plus 1e m@me. S' ::rbteler a une telle. tache dans 1e cadre e:xistant actuel
lament, c'es'b 0. mon avis fairs preuve d'un manque total de :rea1islne.

La situation actue11Q

4,. Duns 108 six mois de travail dont le Comite a dispose, i1 ne pouvait guere
qu1apporter des modifications secondaires sur certains points et e~aminer 1a question
generale du niveau des traitements. L'un de mes colJ.~·gl1es" 11. Hillis, a estime qu'un
examsn complet prendrait entre trois en cinq ans : assurement, deux ans ou deux ans at
demi reprGsontent tID strict m~nimum. Il faudrait ajouter a cela des visites serieu
sement organiseas dans 'bous les bureaux regionaux at dans un echantil10n representatif
d0 burea~~ e~terieurs.

5. II est regrettable qUE' le peu de temps disponible contribue ega1e1llent a. mettre en
evidence dB nombreuses lact~~es dans l'administration et dans le. gestion du personnel,
sans que nous ayons le temps de les examiner de ragon suffisanunent detai11ee pour
presonter des suggestions plus constructives. Getta remarque est tout particulierement
pertinent\) en ce qui concerns 1es facilites specia1es a accorder au persomlel travaillant
dans des conditions difficiles, et la necessite·de prendre d~s mesures speciales au ~ujet

des fonctionnaires nOll <3xpatri6s at de ceUJ{ qui ne sont pas o.ppe1es 8 ~tre mutes. Gels.
dit~ nous ovons pu nous faire WiG bonne idee du fonctionnament du reg~ne commun. Je
m'efforcorai de definir certains points supplementaires qui pourraient former 1a base
d' une c'buclo plus detailloe.

6. J'ostuue que, probab1emQnt en grande partie du fait que le temps dont mes co11egues
at nlOi..laarne avons dispose n I etai t pas su.ffisant, les recommandations f'orlllulees au
ahe-pitre II n8 von'c pUf: asse~ loin. La structure actuelle est uti11sable dans certaines
limitos, mais en raison des nombl"cuses taches supp1ementaires et tres variees que
l' Organisation des Natiolls Unies cntreprend actuel1ament, et de 1 t augmell'l:ia'bion sensible
des e£foctifs necessaires, il est indispensable d'apporter des changements profonds a la
cOl'lcep·tion d t ensemble. Un haut fonctionnaire nOllS a declare qu'il fauc1rai t peut-~tre
envisoger des reformes fondamentales d~ la structure, e'b un autre a preconise una atti
tude de "destruction creatrice ll • A l' heure actuelle, pres de 48 000 fonctionnaires,
soi'b 35 000 am s les organismes des Nations Unies et 13 000 a. 1 'UNRWA, sont payes confo1"
lUemellt awt baremes de l"emuner£l.'bion des Nations U11ies. Ces baremes sont sensiblement
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superieurs au..'\( tamt de remuneration pratiques dans tous les pays les plus eoonomiquement
aV&lCeS ayant Ie niveau de vie le plus eleva, a deux ou trois exceptions pres. Je
recomlais que ItOrganisation des Nations Unies doi"t avoir le mellleur personnel possible,
ainsi qulil est prevu dans l'Article 101 de la Oharte. Il faudrait peut-~tre m~me p~er

des traitements plus sleves pour pouvoir recruter des collaborateurs de tres grande
classe. Oola dit, i1 ns semble pas justifie do chercher a reoruter l'elite dans toutes
les brmlches dlactivite. Je suis persuade que si 1e Coroite nvait eu un peu plus de ten~)s

pour e'C\.l.diel" cette question ell detail, il aurait pu mettre au point une formule nouvelle
combil1ant de nombreuses economies avec une al{;lUentation de l' efficaci'te dans Ie travail.

8. Gette opinion, emanant de l' interieur m~l1le du syste:~lle commun, foul'ni t un point de
depart va1able pour reexaminer a fond 1n question du niveatl d~ r~rluneration et des p01i
tiques de recrutement. II est manifeste que les facteurs non financiers sont aussi
impor·Call·ts que la remwleratiol1 pr'oprement dite. Du seul point de vue du rendement, il
est maintenant bien stabli" at~"'{ echelons superieurs de la gestian, qu'une personna de
compe-c,ence mwenne mais passionnee pour son travail nroduira de meillaurs resul"tats qu I un
individu brillant mais trop detache. Dans Ie cas de l'Organisation des Nations Unies il
me semble de la plus haute importence, lorsque l'on recrute Ie personnel, de tenir cOlnpte
de l'idealisme et de lladhesion aux objectifs generaux de l'Organisation.

7. Comme la plupart des membres du Comite, jlai ete vivement impressiom18 par llexpose
du Directeur general de l'AImA. J'ai beauooup regrette que des difficultes d'organi
sstian noue amp&chent d'avoir des eohanges de vues plus detailles avec cette institution.
Les pril1cipaux points de Ie lettre que Ie Dire·oteur ge1l0ral de 11 AIEA mI a adressee en rna
qualite de President (voir annexe IX) semblent toucher au coeur m~me du probleme.
De l'avis du Directeur general, le systeme actuel de remuneration "repose sur trois
~remisses erronees, a savoir :

a) Que 1es tam: de rem'l.:!lGra:t.ion doivent etre e"t.ablis en vue d'at"hirer une elite
de tous les Etats :Hembres, y compris ceu:x dont la fonction publique est la mieu.."{ remu
naree. Meme s li1 etait souhaitable de disposer d'un tel corps de fonctionnaires, une
elite est par de£initiOll un grou~,re restreint" oe qui ne saurait ~tre le cas de la
fonction publique internationale actuelle qui compte environ 30 000 personnes dont les
nivea1.1..."'< et domaines de specialisation varient considerablemen"c at clont beaucoup sont
appelees a stacquitter de t~ches tras courantes;

b) Que la fonction publique internationale doit ~tre composee uniquement des
mei11eurs candidats disponibles dans toutes les regions du monde. Oe concept est
impossible a mettre en pratique et, de touts fagon, la fonction publique in'bernationale,
comma toute autre fonction p~b1ique" peut seulement esperer employer un nombre raison
nable de fonctionnaires bri,llan'hs et eminenunent competents; et

c) Que 1a qualite du personnel est directement liee aux taux de remuneration.
Je suis convaincu qu'il est fau..'\{ de partir de l'hypothese que les personnes qualifiees
ne sont attiraes que par Ie traitement offert. Dans 1e choix d'une carriere, les
persomles les plus cOlllpotentes tiennent compte en i'ait de plusi.eurs £acteurs, la remune
ration n1etant que l'tm de cas factcurs. Oe qui iUlporte" c'est que celle-ci soit
'sl1..:efisenunent slevee I pour attirer ces personnes."
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9. II faudra repenser serieusement la question du type de secretariat qui convient
le mieux pour faire faco 10 plus efficacem8nt possible a des exigencas oroissantes dans
tent de pays difforents. L'Ull des grands problemas qui se posent a I'ONU et aux
orga.nisations qui lui sont relioes decoule de la necessite tout a ftit 0vidente
d'accentuer considerablement la decentralisation, et de deleguer des pouvoirs beaucoup
plus grands aux bureaux region~ux at nux zones d'operations. A l'heure actuelle, nous
avons ~ne bureaucratie centralis0e a New York at dans quelques pays dlEurope ou les
organinations ont lour siege, et nous courons ainsi Ie risque de creer une elite
s~.ariee. Certes, de nombreux fonctionnaires apportent a leur travail un veritable
sens du devoir et des quali'bes indiscutables, mais un bon nombre de ceux qui sont
rocrutes et remunores sur la base des normes enoncees dans la Charta sont en fait bien
souvent d 1une qualito sensiblement inferieure a celIe qui ,est envisagee. Les compe
tences r6elles qui existent sont etouffoes pal" le tras grand nombre do fonctionnaires et
par une structure hiorarchique relativement rigide. De ce fait, elles sont insuffi
samment utiliseos et lion voit dos fonctionnaires tras hautement qualifies accomplir
des taches relativemerrt routinieres. On comprend, dans cas conditions, que meme les
plus enthousiastes sa sentent frustres.
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10. Plus de 60 %des administr~teurs et des fonctionnaires des catogories superieures
sont dos ressortissants des pays d'Europe occidentale, du Canada et des Etats-Un1s •
Pros de 70 %des fonctionnaires sopt en poste dans les principales villes des p~s
qui ont Ie 111veau de vic; le plus eleve.. Le manque de mobilit6 que l' on paut constatel"
actuellement conduit inevi'bablement u faire perdre attX responsables de l'61abora.tion
d(~s polit:i.ques le sens des real!tes concretes dans la plupart des lietiX ou I" ONU .
\..,x·',)):-co ses activj.tes. On pout abouti!' trop facilement.i de cette maniers a 1 t;isolement
c1'une 'tour d'ivoire cl.imatisee. La plupart des pays ant Gte contraints de l"econnaitre
~UG l'udministration ou le doveloppement ne peuvont Stre diriges de maniare satis
fr.:1.sunte a. partir du sommet. II faut tenir compte d.es conditions tras differentes
quo lion trouve dans les regions los plus prosperes at dans celles qui sont les plus
eIoignoes et les moins developpoes; ceci est vrai meme d&lS les pays les plus avances.
Clest pourquoi on s'attache generalement a affecter les fonctio11l1aires des adminis
trations nationales successivement a des postes sur Ie terrain a d~s postes au siege.
Uno ~elle politique est d 1uutant plus indispensable dans une organisation mondia.1e
co'mprenant 135 Etats Membres qui se trouvent a. des stades de developpement politique,
oconolnique et social tras differents.

F6nct~on publigue intsrnationa1~

11. La politique appliquee par l'uno des institutions specialisees, qui consiste a
liar directement les promotions a l'expcrience acquise dm1s In pratiquG nlest qu1une
solution paTcielle. Elle ne tient pas compte des conditions existant dans les orga
nisations qui nfont pa.s de cadre administratif en mesure de fairs partagel" cette
eXliorience. Gela ne fait que mieux ressortir Ia n6cessite dlun mouvement de personnel
beuucoup plus important entre les difforentes organisations at l'opportunitede mettre
sur pied une Fonction publi~ue internationale qui soit reellement fonctionnelle,
ell'tierement mobile et administree centralemen'li, at qui tit la capacite organique
d' en"Gl"eprendrG une planification des carrie:res tant a. court terme qu t a. long terme.
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Utl tu1 ~orps de fonctionnuiros pourrait contribuor sensibloment u devoloppor plus
afficacement llunite indiopen~ablo a toute 1a fomille des Nations Unios, eu ogard
nux taches at objectifs oomnluns a Itonsemble de ltcrganisation Inondiale. A llhoura
actuolle i1 sembl~ quo chnque organisation uit en fait texldanco nmottro surtout
1 1accent sur sa propl'~; auto~'lomie at a oOl1sidoror que son propre :::rt.atut ll1i dOME> une
souverainot6 particuliore dans un domaine dctel~n6. Cola sa traduit froqumlllnent par
lU\ chevauchement considorable des inter&ts et des activitos, avec pour consoquence
10 gaspillage de :r:ossourcos pou.rtan-c limitoes.

12. En attendant un exunlGn entrepl"is sur uno base plus large, il est possible
dfapporter dW1S Itimmediut quelquos ameliorations concretes. Le8 Etats Membres peuvent
eu:{~nemos contribuer sonsibloment a ameliorer 10. qualite du persolulel. Ils devraient
tont d1abord so montrer disposes a. fournir des candidats choisis parmi ceux de leurs
fonctionrtaires qui sont los plus capables au lieu de sa contenter, comme on noun lIn
indiq"..lo pluoieurs 1'ois, de trouver un "poste de t.out. ropos" pour la pel'sonne dosignee
(loa tor.mes roellement utilises etaient ~oaucoup plus explicites). Il sorait ogalement
souha.ito.ble, at relc.tivemont simple, de mettre au poin'b lUte oonvention stipulont que
les domandes concot'l1ant des porsonnos nommoM.ont dosignees n8 d.evraient pa.s etre prisss
en consideration. On pourrait au contrairo onvoyor a cet efret une serie de trois
nODlO au moins pal~ lesquels 10 choix d6finitif S0 ferait. De touto evidence, les
organisations alles-memes doivent parallelomont fairo davw1tago pour appliquer' des
politiques eclairoes et modernos en matiere de recrutement at de personnel, en combinant.
un recrutement beuucoup plus vigoureux et plus rigoureux avec des methodos modernes
de solection, de promotion ot de gestion du personnel.

Decontralisation

13. 10 probleme de 180 centralisation excessivo est bcaucoup plus complt::lxo, mals une
plus grande deoentralisation est do toute eVi0311CO ossontielle, ou ogard a la necessits
reconnue de deleguer davantage de pouvoirs au perso11l1el omploYG sur le t0rrain. Les
renvois constants a un sioge qui n Jcst souvent pas m'l mesure de sa roudro parfaitement
compto dos conditions locales entrainent dos rGtarc1s qui font perdre beaucoup de temps
ot d I argent ot qui con:t,ribuent a docouruger le personnel opera't.iol1nel interesse. Un
facteur lmporta.,.'1t ~st Ie compl6n.ont do d(~p0nSes assOI~ sensiblu imputable au fait qu I uno
grande partie du personnel est en poste dans les pay::; los plus chers. II faut mettre
uu POi!lt toute lxue nouvelle methodologio operati011l1011e visant a d011l1er davantage do
pouvoirs aux sieges regionattx, a creer les posr.ibilites d'tU10 plus grande cooperation
int0l"r6gionalo at So roduire 10. concontration du pcrsonn01 dans tID petit nombro de
bureaux centraux. Il faut consideror les secretariats des sieges un pou moins comme
des centres d1autorito et davantage conune de petits secretariats chargGs dtassuror
certo.inl3 services ot do coordonner les poIitiques, comma cela etait prevtt a 11 origine.

14. Outre que cetto approqhe so justi1'ie de toute ovidence nul" Ie plan oporati011l10l,
elle pe:t:'m.ettrait aussi de x::6aliser des economies t:r.es substantielles de trois manieres
otroitomcnt li6es" En premior lieu, 10. reduction des effectifs 0n poste dans les pays
les plus chers contribuerait a abaissor le~ depenses; en second lieu, il no seratt
plus nooo$oo1re de conserver llimportant persoru1Gl de liaison des diversos institutions
qui est o.ctuellement implunte au Siego des Nations Unies a New York; en troisieme lieu,
en re~ui.sant los pressions qui sloxorcont dans certaines villas sur des moyons
limites, 10 cout du personnel irnit en diminuunt. A Geneva, par 8xomplo,
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Is. pl'os6nca de l10mbreux fOl1ctionlluires bien 1"6munor6s contribue a. faire monter les
prix dans tous los domaines : loyors, 60ut de In vie on genoral" col1t du personnel
domestiquo, fl"ais d Ihotel, ate. L' Organisation dGS Na'liiol1s Unies est d I a.utre part et
de loin 10 plus gr0S employe'Llr; les traite~'1e.n.ts du porsonnel local lui-meme augmentent
parce que 10. demande globulo depasse de beaucoup les possibilites du march6 du travail.

Organo regultrbeur

15. Quelle que soit Ie. fonne que prendre. lridee de In creation d'un orggnisme regu
lo:teur central, cet organisme devrait etablir un lien direct entre le role du Secre
tariat at les desirs des Etnts Membres exprimes par llinter.mediaire des organes
deliborants. II y a do toute evidence una necessite urgente do creer Ull tel organisme.
Il sorait bon de prendre quelquos dispositiona interimaires dans 1 I inmlediat pour
donner suite au truvail fondsmental quIa effectu0 ce comi'te, afin d'assurer llapplication
rapide de celles de ses reCOnIDlmldations que ltAssemblee generale acceptera et dl~aminer

rapidoment lea nombreux domaines vit80ux que le Com:Lte n' a. pu aborder faute de temps.

~rincipe di;ecteur,

16. J ra.i ga.rde pour la fin 'mos observations concernant le "principe directeur"
parce que jrestimais que touto la question depend du gel1rO de secretariat que les
Etats Hombres veulent avoil". Jt etais au depart persuade que le principe Noblemaire
avait besoin dtetre revise. Un examen detaille a mantra a llevidence que le principe
lui-meme est une l1ecessito a laquolle 1 I arga.l1isatiqn mondia.le tout entiel"'e ne peut
ochappcr. Tous los fonctionnaires de la categorie des administrateU1~s doivent incontes
tablement recevoir les memes emoluments" quel que soit leur pays dtorigine. ToutE:Jfois,
la mothode d 1application de ce principe a besoin dJetre etudiae plus en detail encore
quo !lOUS ntavons pu Ie 1'8oi1"0. Mame avec les modifications suggeroes, qui contribuent
effectivement a roaliser ttn meilleur equilibre, je persiste a croire qurau nom de
1l6galite de traitement pour tous le rogime actuel est duns ses effats moinG equitable
pour les fOl1ctionnaires originaires d 'un ou deux des pays qui remunerent le mieux leur
perDonnel que pour ceux de tous IGS autres pays •

17. En fait nous l10US trouvons devant deux grands f~cteurs qui ant des repercussions
sur l'ensemble du principe : en premier lieu, los emoluments vorses par los Nations
Unies sont compares a. ceux du pays qui romul1are 18 mieux son pex'sonnel, a sa.voir les
Etats-Unis; en second lieu, nous avons los imperatifs categoriques imposes par le fait
que la ville jouissant probablement du niveau de vie 1e plus elevG dans Ie monde,
New York, est justement celle au lile fraction considerable du personnel est en postea
En tenant compte de cas fac'{jeurs, nous sommes presque amones a fixer les emoluments
a dao niveaux tout juste su1'fisants pour parer aux besbins du personnel originaire du
p~s qtrl ramunere le mieux ses fonctiom1airos, en particulier lorsque ce personnel est
affecte a. ls. ville la plus "chare" de ce pays. Nous sonunes e11 meme temps dans
llimpossibilit~ dteviter de trap payer le p0~sonnel vonant de pratiquement tous les
au'l:.res pays e'b affecte a tous les autres sieges. CI est peut-~'bre Ie. tU1e simplification.
excessive, mais clest en fait cs que la prGsente etude a essentiellement fait ressortir.
Il est cartes oxtrSmement dii'ficile de trouver une solution qui donne un meilleul"
oquilibre, mais on peut en 'trouver une. 11 fuut en premier lieu determinersi le
regime actuel, mis au point drune maniere presque accidel1telle, est satisfaisant au
s lil fauti adopter une nouvelle optique da.ns le sens il1diquG dans Iss p&ragraphes
ui-dessus.
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18. Je considere, en ce qui me concerne, que nous devons revenir aux premiers
principes et les reexaminer en fonction des realites du monde actuel. DilllS llexpose
qulil nous a fait, un chef de secretariat l10llS a Cit que "les normes et l'efficience
de la fonction publique mondiale peuvent avoir une importance decisive pour llavenir
de la bonne administration de Ilhumanite ll • Je reconnais qi.1 l il faut aIneliorer les
nOl~es> mais je vois plutot dans les suggestions actuelles la necessite dlavoir une
administration publique internatiol:'~".':J efficace qui oeuvre en faveur des objectifs
communs et du bien-etre goneral de Ilhumanite, selen les desirs des Etats Membres
exprimes par la voie des organes deliberalJ.ts des Nations Unies, des institutions
specialisees et de lIAIEA. La tache essentielle qu 1est Ie maintien de la paix restG
aussi vitale que jamais, mais il sty ajoute dlautres taches susceptib1es de prendre
r6gulierement davantage dlimportance : Ie progres econornique et social des peup1es
du monde et, depuis peu, 1a protectj.on de 11 environnement pour la preservation de
1 l humanite. On a dit a maintes reprises devant Ie Comite que les depenses de personnel
representent 75 5~ du budget de 1 I ONU. Ce1a veut dire qulil faut proceder a une
restructuration de base pour slassurer qu'une plus grande partie des ressources
1imitees qui sont disponib1es soit consacree a des projets plutot quIa des depenses
de personnel. '
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ANNEXE III

Conseiller du Ministre des affaires etrangeres
Gouvernement de la Republique populaire de Pologne

Ancien directeur de 1a Division des indemnites
Departement d'Etat
Gouvernement des Etats-Unis d' Amerique

Vice-President
~inistre conseiller pour la presse

et l'information
Mission permanente du Perou aupres de

l'Organisation des Nations Unies

Directeur de l'Institut d'administration
pUblique

Office national de la fonctio~ pUblique
Gouvernement japonais

Secretaire permanent
Ministere de l'agriculture et des ressources

naturelles
Etat de Kano, Nigeria

Ancien controleur general
Service de la dette publique
Gouvernement du Royaume-Uni de Gr~rtde-Bretagne

et d'Irlande du'Nord

Rapporteur
Conseiller a. l'Ambassade du Nigel'
Bruxelles

President
Ambassadeur de l'Inde au Mexique
(accredite en meme temps aupres des Gouvernements

cUbain, nicaraguayen et panameen)

gste des membres du Comite special

M. A. H. M. Hillis

M. Zakari M. Bello

M. Oscar R. Faura

M. Dayton W. Hull

M. S. K. Roy

M. Jan Chowanieca /

M. Masao.Chiba

a/ Nomme avec effet au 5 juil1et 1971. M. Zbigniew Dembowski, membre du Comite
special du ler au 10 juin 1971, a ete temporairement remplace par M. Edward Sabik
et M. Zbigniew Dabrowski, qui etaient designes comme supp1eants.

M. K. A. Mariko

I,
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Ambassadeur extraordinaire et p1enipotentiaire
Ministere des l:Lffaires etrangeres
Gouvernement de l'Union des Repub1iques

socia1istes sovietiques

Consei11er
Ministere des affaires etrangeres
Gouvernement argentin

Consei11er
Ministere des affaires etrangeres
Gouvernement frangais

M. Guillermo J. McGoughc/

M. A. G. KOu1ajenkoV£/

M. Jules Mi11iezdl

Supp1eants et consei11ers

M. Ranjit GuPtae~ supp1eant de M. Roy

s M. I. I. Vo1enko, supp1eant de M. Koulajenkov

M. Joseph E. Wins1owK~ supp1eant de M. Hull

~e

M. John P. Reddington )
M. Rouben Lev ) conseil1ers de M. Hull
M. Ralph F. W. Eye )

M. v. I. Gapon )
consei11ers de M. KoulajenkovM. A. I. Gromov )

b/ Nomme en remp1acement de M. Aleksei V. Zakharov, avec effet au 18 janvier 1972.

c/ A ete temporairement remp1ace par M. Ri~ardo A. Ramyon, du 5 au 15 jui11et 1971,
et par Mlle Ruth Guevara Achava1, du 18 janvier au 7 avril 1972.

d/ Iiomme avec effet au 18 fevrier 1972. Mo P. Robert-Duvi11iers, membre du Comite
special, du 1er juin au 14 jui11et 1971, a.ete remplace par M. Michel Maler
du 15 jui11et au 24 aoo.t 1971.

e/ Jusqu'a. 1a fin du mois de janvier 1972.

f/ Durant 1a session de 1971 seulement~
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ANNEXE IV
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Resolution 2743 (xxv) Creation du Cornite special pour la revision du regime
des traitements des Nations Unies

L'Assemblee generale,

Ayent examine Ie rapport du Secretaire general sur ~es traitements des adminis
trateurs et des fonctionnaires de rang superieur al ainsi que Ie rapport correspondant
du Comite cons~tatif pour les questions administratives et budgetaires b/,

Convain~ que Ie principe· Noblemaire, qui sert de base au regime des traitements
des fonctionnaires internationaux, a conduit a un certain nombre d'anomalies graves
dans son application contemporaine,

Notant que Ie systeme d'etablissement des traitements des agents des services
generaux a egalement suscite, dans certaines regions, des'difficultes et une
inquietude considerables,

Tenant compte du fait qu'il n 'y a pas eu d 'etude approfondie du regime commun
des Nations Unies en matiere de traitements, indemnites, primes, pensions et autres
prestations depuis 1956,

Rappelant sa resolution 975 (x) du 15 decembre 1955 portent creation du Comite
d 'etude du regime des traitements, dont Ie rapport cl indiquait que, a mesure que
s'accroitraient. les effectifs et Ia complexite de Ii' fonction publique internationale,
il faudrait appor-ter des modifications au systeme que Ie Comite recommandait slors,

1972.

; 1971,

1. Decide de creer un comite special pour la revision du regime des traitements
des N~tions Unies, qui sera compose d'experts nommes par les gouvernements de onze
Etats Membres designes par Ie President de 1 'AssembJ.~e generale compte diiment tenu
de l'equilibre geographique, etant entendu queces Etats nommeront, pour siegpr a ce
comite, des personnes d'une competence et d'une experience reconnues;

;omite 2. Prie Ie Comite special d 'entreprendre une etude approfondie des principes
et des criteres qui, a long terme, devraient regir tout le regime commun des
Nations Unies en matiere de traitements, indemnites, primes, pensions et. autres
prestations et de rendre compte, notamment, de ses conclusions et recommandations
en ce qui concerne :

a) La structure des categories et des classes qui permettrait Ie mieux
a la fonction publique internationale de s'acquitter de ses fonctions avec efficacite
et a un cout raisonnable;

b) La base du regime;

af A/C.5/I303 et Add.l.

b/ A/8008/Add.3.

-- --_._._------,~-"'"-'----~--.-._---_._-

EJ poc~~.p~~_o._f..rtc.ie~s_~e_).~ A!?.E.~mb1-_t~_A~~er~I~ __C?g~em~_-E..~ss.ion :L-!tnnex~.,·
point 51 de l'ordre du jour, document A/3209 (fascicule separe).
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d} Le montant des traitements et des indemnites, ainsi que les avantages
complementaires pour les diverses classes;

£} Les principes qui devraient regir l'etablissement des baremes des
traitements et les autres conditions d'emploi pour les diverses categories;

~~-:t[=;~:;:3§;:r~:p·~;t~~!,""':;:'-:~-~!:~_;:2..:~,;:±;~\<~..{.~;~,.~~:~.i.~~.£':=3~"'~:~;et:~~~""-l;:~:~...£-':.,· -·':·~{$.t.;z:::~~~:~-'c-;"~;::~~?i.·;;;.:>.~~~~i ..~~~9f,~~'"'i~~i¥i~:';·\;~~~~~e,:ii· ~~iM!lii__iil!Iiii-iiIJIl••
i

!
Fr
i
i

~) Toutes autres questions concernant le regime qu'il jugerait pertinentes;

3. Suggere que le Comite special constitue les groupes ou les organes subsi
diaires d'experts necessaires pour faire en sorte qu'un temps suffisant soit consacre
a l'examen des questions etudiees;

i ;
I ,

I i
i i
I
I
\

4. Prie le Secretaire general, agissant en consultation avec le Comite adminis
tratif de coordination et le Comite special, de prendre les dispositions voulues pour
fournir l~assistance supplementaire en matiere de personnel ou de consultants dont le
Comite special pourrait avoir besoin;

5. Prie le Secretaire general :

. ~
1,

a) De communiq~~r au Comite special les rapports des precedents comites
d'etude, les vues exprimees par le Comite consultatif pour les questions adrninistratives
et budgetaires et les comptes rendus analytiques des debats pertinents de la Cinquieme
Commission;

b) D'inviter les Etats Membres de l'Organisation des Nations Unies ou
membres d'institutions speci~lisees appliquant le regime commun des Nations Unies,
les institutions specialisees elles-memes et les associations du personnel des
orga~isations a faire connaitre leurs observations et leurs vues en ce qui concerne
le regime des traitements et les modifications eventuelles qui pourraient y etre
apportees, et de communiquer ces observations et ces vues au Comite special;

6. Invite le Comite special a recueillir des renseignements aupres de toute
autre source qu'il ju.gerait utile;

7. Invite le Comite consultatif de la fonction pUblique internationale a
exprimer ses vues au sujet du rapport du Comite special;

8. Prie le Comite special de coromuniquer son rapport, ainsi que les obser
vations du Comite consultatif de 1a fonction pUblique internationale, par 1 'inter
mediaire du Secretaire general en sa qualite de president du Comite administratif de
coordination, a. l'Assemblee gener~le, lors de sa vingt-sixiE:me session.

! j
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Tableau 4

PERSONNEL REGU~IER EN POSTE DANS LES PAYS
OU LES ORGANISATIONS ONT LEUR SIEGE

a/ Y compris 102 travailleurs manuels et 27 agents du Service de securite a
l'ONUDI (Vienne).

b/ Y compris 212 travai11eurs manuels et 202 agents du Service de securite a
New York.

c/ Y compris les agents nationaux et agents du Service mobile du FISE et du
PNUD,-les travailleurs manuels et les agents du Service de securite a Vienne et a
New York et 295 agents du Service mobile de l'Organisation des Nations Unies.

- 195 -

" ,



!:!
.,.

-_.
-,_

._,
-~.

~.'
-.-

.
~O_

","
,,,

....,
.,,

.,,
..

,,,
..
_~

,"
,"

,,
",

,_
,,

,,
,,

,.
c.

~_
....

...
"",

._~
...

II!
Io

<i
..

!n
l'J

1
..

'.
..

..
."

".
•"

",
_

..
.;1

_
._

",
,,..

..,I
'lU

.
tt
1.

'.'•
•I

II
'II

N
I
1

m
.

y
~;
;I
•
•

,I
M

&I
,I
.
"

.iJ
•

IL
I

.l
it

II
hi

I•
•
•
•
~J

ll
J

ill.
it-

11
.or

ni
;:.1

,-(i
iii

.,.
...

U
.

T
ab

le
au

5

"l

l i.
·

::7 ·~t ( 1. , I
~ i"

~

,j" t,;

·
'I' ~' .:. ~
. .~; ~t· A ~

i
t ~!i 1" i , ~ .~

,
'f,

; j!

I

~ \0 0
'\ I

PE
RS

O
N

N
EL

R
m

U
L

IE
R

(A
D

H
IN

IS
TR

A
TE

U
RS

m
C

A
Tm

O
R

IE
S

SU
PE

R
IE

U
R

ES
),

PA
R

O
RG

A
N

IS
A

TI
O

N
,

PA
R

C
LA

SS
E

ET
PA

R
TY

PE
I:1

N
O

M
IN

A
TI

O
N

C
IA

SS
E

ET
:tY

P
E

DE
N

O
M

IN
A

TI
O

N
O

O
O

J'l
aS

A
'l'I

O
O

H
or

a
c1

4
ss

es
D

-2
D

-1
P

-5
P

-4
P
-
~

P
-2

P
-l

T
o

ta
l

c!
f

D
#

I
"

D
rf

=/
"

DD
~

DD
.

DD
I

<t
DD

DD
j

<t
DD

If
DD

I

'tD
D

tf:
DD

tI,
DD

C
•

DD
C

nn
c

c
C

DD
C

I
DD

C
DD

C
DD

O
rg

an
is

at
io

n
d

es
N

at
io

n
s

U
ni

es
I

e1
:

pr
og

ra
cm

el
l

co
nn

ex
es

O
W

-
2

9
1

0
0

,0
38

2
9

4
3

,3
13

0
73

3
6

,0
29

4
12

5
2

9
,8

48
2

27
2

3
6

,1
57

5
27

1
32

,0
4(

J'f
16

7
2

9
,1

1
5

54
4

1
,9

2
0

0
1

l
~
o

3
3

,8

PN
U

D
-

7
1

0
0

,0
2

1
1

4
4

0
,0

42
28

4
0

,0
3

9
34

4
6

,6
63

52
4 5

,2
46

41
4

1
,1

2
5

50
6

6
,7

1
6

1
5

,9
25

2
22

7
4

7
,4

1'£
#/

-
1

1
0

0
,0

-
2

1
0

0
,0

-
6

1
0

0
.0

-
2

2
1

0
0

,0
-

2
9

1
0

0
.0

-
20

1
0

0
,0

-
1

8
1

0
0

,0
-

7
1

0
0

,0
-

10
5

1
0

0
,0

F
IS

E
-

1
1

0
0

,0
8

4
3

3
.3

13
1

7
,1

40
4

9
,1

40
25

3
8

.5
2

9
2

0
4

0
.8

12
5

2
9

,4
3

-
14

5
60

2
9

.3
'If

1
1

0
0

,0
2

1
0

0
,0

3
1

0
0

,0
5

1
0

0
,0

3
1

0
0

,0
6

1
0

0
,0

2
1

0
0

,0
l.

1
0

0
.0

23
1

0
0

,0
U

N
IT

A
R

-"
-

-
-

-
-

-
-

-
-

~
-

1
1

0
0

.0
-

1
1

0
0

,0
-

6
1

0
0

,0
-

1
2

1
0

0
,0

-
2

9
1

0
0

,0
-

21
1

0
0

,0
-

4
1

0
0

,0
-

-
-

-
74

1
0

0
,0

T
o

ta
l

p
a
rt

ie
l'

w
-

40
1

0
0

,0
67

53
4

3
,7

18
5

11
7

3
8

,7
37

3
2
~

3
5

,1
58

5
41

0
4

1
,2

65
0

37
9

3
6

,8
44

4
24

6
3

5
.5

94
63

4{
;,1

2
3

9
3

1
5

0
9

3
8

,6

In
a
ti

tu
U

o
n

s
sp

6
ci

al
is

6
es

,
A

IF
A

et
G

A
T

T

O
IT

9
-

-
1

4
1

6
,7

35
8

1
8

,6
63

24
2

7
,6

11
0

48
3

0
,4

1
#

6
#

3
6

,8
10

7£
1

64
Y

37
-1

4
63

3
0

)2
,3

50
9

23
9

3
1

,9

FA
O

6
8

::
7,

1
2

2
9

2
9

.0
T

I
1

8
1

8
.9

21
5

3
9

1
5

,3
32

1
10

0
2

3
,8

20
3

46
1

8
,5

16
4

66
2

8
,7

42
59

5
8

,4
1

05
0

34
5

2
4

,7

UN
ES

CO
-

8
10

0-
10

7
1

2
6

3
,2

25
2

6
5

1
,0

86
12

9
6

0
,0

88
16

9
6

5
,8

61
91

5
9

,9
4

6
47

5
0

,5
6

3
1

83
.,3

31
9

51
3

6
1

,7
QM

#J
-

1
2

1
0

0
,0

-
2

5
1

0
0

,0
26

29
5

2
,7

48
15

1
7

5
,9

68
17

0
7

1
,4

31
10

0
7

6
,3

2
6

89
T

f,
4

6
3

9
8

6
,7

20
5

61
5

7
5

,0

O
A

CI
-

-
-

1
3

7
5

,0
6

-
-

2
2

5
1

8
,5

57
33

3
6

,7
41

2
0

3
2

,8
,

2
3

6
2

0
,7

2
-

-
15

2
67

3
0

,6

ur
o

2
-

-
2

-
-

2
-

-
6

-
-

7
-

-
1

2
4

2:
-,

0
1

6
2

n
,l

3
-

-
50

(.
1

0
,7

U
IT

.
9

1
0

0
.0

-
-

-
8

-
-

n
-

-
28

7
2

0
,0

49
25

3
3

,8
24

3
n

,l
13

-
-

13
3

4
4

24
-1

9

OM
M

-
2

1
0

0
,0

-
-

-
-

5
1

0
0

,0
6

5
4

5
,5

13
13

5
0

,0
1

2
8

4
0

,0
1

8
7

2
3

,0
7

1
0

5
8

,8
56

50
4

7
,2

Q
lo

CI
-

2
1

0
0

,0
-

-
-

-
1

1
0

0
,0

1
5

8
3

,3
3

3
72

,7
4

1
0

7
1

,4
3

2
4

0
,0

2
1

3
3

,3
1

3
2

9
6

9
,0

A
IF

A
-

5
1

0
0

,0
2

3
6

0
,0

2
1

1
8

4
,6

23
53

6
9

,7
1

9
65

(1
,7

1
4

64
8

2
,1

8
31

7
9

,5
4

17
8

1
,0

72
2

6
9

7
8

.9

G
A

TT
-

-
-

1
4

8
0

,0
6

3
2

7
,3

1
0

4
2

8
,6

2
0

4
1

6
,1

2
1

1
2

3
,3

'
1

9
n

3
6

,7
4

1
2

0
,0

83
34

2
9

,1

T
o

ta
l

p8
.X

'ti
el

1
7

4
6

7
3

,0
4

9
57

5
3

,1
18

9
10

1
3

4
,8

11
91

41
5

4 5
,8

73
4

63
7

4
6

,5
55

6
43

8
4

4
,0

45
4

32
8

4
1

,9
15

2
18

8
5

5
,3

2
6

4
2

2
21

0
4 5

,5

TO
TA

L
17

86
8

3
,5

11
6

10
9

4
8

,4
37

4
21

8
3

6
,8

86
4

61
7

4
1

,7
1

31
9

J_
04

7
4

4
,3

1
20

6
81

7
4

0
,4

89
6

57
4

3
9

,0
24

6
25

1
5

0
,5

5
0

4
0

3
71

9
4

2
,5

.
L

-
-

!J
N

an
in

at
io

n
s

de
c
l
U
'
r
i
~
r
e

(f
C

ll
lc

ti
on

na
ir

es
nc

m
ne

s
ll.

ti
tr

e
p

e
=

a
n

e
n

t
O

Il
p

o
u

r
un

e
p
~
r
i
o
d
e

de
st

a
re

).

EI
N

aD
in

at
io

ns
p

o
u

r
u

n
e
~
e

d
~
t
e
r
m
i
n
e
e
.

£!
P

o
u

rc
en

ta
g

e
de

a
fo

n
ct

io
n

n
ai

re
s

D
aJ

lI
II

8S
p

o
u

r
un

e
d

u
ra

e
d

6
te

=
in

e
e

p
a

r
ra

p
p

o
rt

au
to

ta
l

de
s

e
ff

e
c
ti

fs
.

,W
L

e
H

eR
e
t

l'U
N

RW
A

n
e

nO
lll

lle
nt

p
as

de
fo

n
ct

io
n

n
ai

re
s

a.
ti

tr
e

pe
rm

an
en

t,
Cl

U
'

ce
so

n
t

d
es

o
rr

an
is

at
io

n
s

te
m

p
o

ra
ir

es
d

o
n

t
1

e
m

an
da

t
e
st

re
v

u
p6

ri
od

iq
ue

m
en

t
pl

U
'
l
'A
s
s
e
m
b
1
~
e
~
6
n
~
r
a
J
,
e
.

L
e

p
er

so
n

n
el

de
ee

s
de

ux
o
r
~
s
a
t
i
o
n
s

e
st

nn
cm

ne
p

o
u

r
un

e
d

u
r6

e
in

d
6

fi
n

ie
n

•
C

es
n

aD
in

at
io

n
s

ap
p

ar
ai

ss
en

t
da

ns
1

e
ta

b
le

au
cc

m
ne

d
es

n
o

m
in

at
io

n
s

p
o

u
r

u
n

e
d

u
re

e
d
e
t
e
r
m
i
n
~
e
.

L
a

v
e
n

ti
la

ti
o

n
p

a
r

cl
as

se
de

ce
s

no
m

in
at

io
ns

de
d

u
re

e
i
n
d
~
f
'
i
n
i
e

e
st

1
4

su
iv

an
te

p
o

u
r

1
es

de
ux

e:
rc

an
:1

sa
ti

on
s

:

li
o

rs
c
la

ss
e
s

D
-2

D
-1

P
-5

p
-4

P
-3

F
-2

P
-1

T
o

ta
l

H
C

R
A

uc
un

1
6

1
9

20
1

5
8

4
73

UN
RW

A
1

,
1

6
1

2
27

1
3

2
0

62
T

o
ta

l
f
,
6
n
~
r
a
l
.

13
5

!y
L

ea
c
h

if
fr

e
s

re
1

4
ti

fa
au

x
n

o
m

in
at

io
n

s
de

d
u

r6
e

d6
te

rm
in

6e
a.

l'U
N

IT
A

R
cc

m
pr

en
ne

nt
d

es
fo

n
ct

io
n

n
ai

re
s

d
et

ac
h

es
p

ar
l'O

N
U

.
L

a
v

en
ti

1
4

ti
o

n
de

ce
s

fo
n

ct
io

n
n

ai
re

s,
p

a
r

c
la

ss
",

e
st

la
su

lv
an

te
:

D
-2

:
2

,
P

-5
:

3
,

P
-2

:
2

,
P

-1
:

1
,

to
ta

l
:

8
.

y
A

1
'O

IT
,

1
es

c
la

ss
e
s

P
-2

e
t

P
-3

so
o

t
c
C
l
l
l
b
i
n
~
e
s

en
u

n
e

se
ul

.e
c1

4
ss

e,
p

-2
!p

-3
.

C
cm

ne
1

es
to

ta
u

x
so

n
t

in
d

iq
u

es
st

Sp
ar

em
en

t
F

?U
r

1
es

cl
as

se
s

P
-2

e
t

P
-3

,
1

es
do

nn
ee

s
d

e
1'

01
'1

'
p

o
u

r
la

cl
A

ss
e

p
-2

/p
-3

o
n

t
et

6
~
i
e
s

eg
a1

em
en

t
d

an
s

c<
!

ta
b

le
au

e
n

tr
e

ce
s

de
ux

c
la

ss
e
s.

d
I
I

e
x

is
te

a
l'O

M
S

un
e

cl
A

ss
e

p
-6

q
u

i,
p

o
u

r
1

e
1

ra
it

em
en

t,
co

rr
es

p
o

n
d

a
la

c1
as

ae
D

-1
.

L
es

c.
....

.f
fr

e
s

do
nn

es
da

ns
la

co
1o

nn
e

"D
-1

"
cc

m
pr

en
ne

nt
1

es
fo

n
ct

io
n

n
ai

re
s

de
1

4
c
ls

ss
e

p
-6

.

i I,) I
,:

,
. I.i

·:
~)

I
~
·

I.
,;

I~
' lL~5i
i
i
.
~
;
,
~

...
..,

,Q:
;_,

-::
,r.

t..
,,.

...
,.;

...
c~.

""
'#

''';
;;

<
4\

\i;
;''

:;
;;

il&
';;

;:
'1

.[&
''',

",
';'

''':
''

",
¥

"'
,"

,"
,,

!,
j;

,j
'j
lz

'!
k
":

"
.
,=

"'.
,-:

:;,
;.=

-;:
:.=

..-
--

-..
:-
--
--
.:
:.
~:
..

_
~
"
-
,

..·
oJ

.
_~
..
.-
L_
~~
,,
"_
.;
';
::
Si
;

it
U

P
i!i

ii$
W

\!
;

,!
Q

&
.J

t'i
'¥

.t
Q

\W
£

A
i4

..
.



af
A

1
'O

IT
,

1
es

c
1
~
f
.
s
5
e
s

P
-2

a
t

P
-3

so
n

t
cO

.ll
1b

in
ee

s
en

un
e

se
u

le
cl

as
se

;
P

-2
/P

-3
.

C
O

m
m

el
es

to
ta

u
x

so
n

t
in

d
iq

u
es

se
pa

re
m

en
t

po
ur

1
es

cl
as

se
s

P
-2

e
t

P
-3

,
le

a
do

nn
ee

s
de

].
'O

IT
p

o
u

r
la

o
!l

la
ss

e
P

-2
fp

-3
o

n
t

e
te

re
p

a
rt

ie
s

eg
al

em
en

t
en

tr
e

ce
s

de
ux

cl
as

se
s.

Pi
N

on
co

m
pr

is
le

s
34

ex
pe

::
;t

s
as

so
ci

es
o

u
au

tr
es

ag
en

ts
no

n
cl

as
se

s
da

ns
un

e
cl

as
se

p
a
rt

ic
u

li
e
re

.

c
/

II
ex

is
te

a.
.l'

O
l\

fl
un

e
cl

as
se

p
-6

q
u

i,
p

o
u

r
Ie

tr
ai

te
m

en
t,

co
rr

es
po

nd
a
la

c1
as

se
D

-l
;

le
s

f'
o

n
ct

io
n

n
ai

re
s

de
c
e
tt

e
c1

as
se

so
n

t
in

c1
us

da
ns

le
a

ch
i:

rf
'r

es
in

d
iq

u
es

p
o

u
r

Ie
.

cl
as

se
]}

'1
.

-..
......

....-
...

.--
-_~

__:
.:.

:1_
...

..L
..:

..;
...

...
..,

...
__
,
~
~
@
1
'
{
.
f
~
'
*
.
'
A
-
~
.

~:,
';

''
,2

)~
;:
.~
lm
§~
:"
!·

·,
d~
--
?-
"'
:-

~·
~l
)i
f~
·

..".
+
~
7

-
--

._
_

.-
-
-
-

-
-
~

-'.
--=

::..
~
~
-
-
-

-
--

T
ab

le
au

6

PE
RS

O
N

N
EL

RE
G

U
LI

ER
(A

D
M

IN
IS

TR
A

TE
U

RS
ET

CA
TE

G
O

RI
ES

SU
PE

R
IE

U
R

ES
),

PA
R

O
RG

A
N

IS
A

TI
O

N
ET

PA
R

C
LA

SS
E,

AU
31

AO
UT

19
71

CL
A

SS
E

H
or

s
cl

as
se

sl
D

-2
I

D
-l

P
-5

p-
4

P
-3

P
-2

P
-l

T
o

ta
l

O
RG

A
N

IS
A

TI
O

N
N

om
br

e
%

N
om

br
e

%
N

om
br

e
%

H
om

br
e

%
H

om
br

e
%

H
om

br
e

%
H

om
br

e
%

rlo
m

br
e

%
N

om
br

e
%

I
..

O
rg

an
is

at
io

n
de

s
N

at
io

ns
U

ni
es

e
t

pr
og

rm
m

ne
s

co
nn

ex
es

ON
U

29
1

,0
67

2
,2

20
3

6
,7

41
9

1
3

,9
75

4
25

,.,
0

84
6

21
,9

57
4

1
9

,0
12

9
4

,3
3

02
1

1
0

0
,0

PN
UD

7
1

,5
35

7
,3

70
1

4
,6

73
1

5
,2

11
5

2
4

,0
87

1
8

,2
75

1
5

,7
17

3
~
5

47
9

l
O
O
~
O

HC
R

1
1

,0
2

1
,9

6
5

,7
22

2
1

,0
29

2
7
~
6

20
1

9
,0

18
1

7
,1

7
6
~
7

10
5

1
0

0
,0

FI
SE

1
0

,5
12

5
,9

14
6
~
8

44
2

1
,5

65
3

1
,1

49
2

3
,8

17
.

8
,3

3
1

,5
20

5
10

0,
0

U
N

IT
A

R
1

4
~
3

2
8

,7
3

1
3

,0
5

2
1

,8
3

1
3

,0
6

26
,2

2
8

,7
1

4
,3

23
1

0
0

,0

UN
RW

A
1

1
.4

1
1

.4
6

8
.1

12
1

6
.2

29
39

.1
21

28
.4

4
5

.4
-

-
74

1
0

0
.0

T
o

ta
l

p
ar

ti
e1

40
I,

d
11

9
3

,0
30

2
7

,7
57

5
1

4
,7

99
5

2
5

,6
1

02
9

2
6

,3
69

0
1

7
,7

15
7

4
~
0

3
90

1'
1

0
0

,0

In
st

it
u

ti
o

n
s

sp
e
c
ia

li
se

e
s,

A
lE

A
e
t

GA
TT

O
IT

9
1

,2
15

2
,0

43
5

,8
87

1
1

,6
15

8
2

1
,2

17
1.

'!
2

2
,9

1
7
1
~

22
,9

93
1

2
,4

74
7

1
0

0
,0

FA
Q

!Y
14

1
,0

3
1

2
,2

95
6

,8
25

4
1

8
,2

42
1

30
,3

24
9

1
7

,8
23

0
1

6
,5

10
1

7
,2

1
39

5
1

0
0

,0
UN

ES
CO

8
1

,0
1

9
2

,3
51

6
,1

21
5

2
5

,8
25

7
30

,9
15

2
1

8
,3

93
1

1
,2

31
4$

4
83

2
1

0
0

,0
ov

#!
12

1
,5

25
3

,0
55

6
,7

19
9

2
4

,3
23

8
2

9
,0

13
1

1
6

,0
11

5
1

4
,0

45
5
~
5

82
0

1
0

0
,0

O
A

CI
-

0
,0

4
1

,8
6

2
,7

27
1

2
,3

90
4

1
,1

61
2

7
,9

29
1

3
,2

2
1

,0
21

9
1

0
0

,0
UP

U
2

3
,6

2
3

,6
2

3
,6

6
1

0
,1

7
1

2
,5

16
28

,6
18

3
2

,0
3

5
,4

56
1

0
0

,0
U

IT
9

5
,1

-
-

8
4

,5
11

6
,2

"3
5

1
9

,8
14

4
1

,8
27

1
5

,3
1

3
7

,3
17

1
1

0
0

,0
OM

M
2

1
,9

-
-

5
4

,7
1

1
1

0
,4

26
2

4
,5

20
1

8
,9

25
23

,5
17

1
6

,1
10

6
1

0
0

,0
O

M
CI

2
4

,8
-

-
1

2
,4

6
1

4
,3

1
1

2
6

,2
14

33
,3

5
1

1
,9

3
7
~
1

42
1

0
0

,0
A

IE
A

5
1

,5
5

1
,5

1
3

3
,8

76
2

2
,3

10
4

30
,5

78
2

2
,9

39
1

l,
4

21
6

,1
34

1
1

0
0

,0
GA

TT
-

-
5

4
.3

1
1

9
.4

14
1

2
.0

24
20

.5
28

23
.9

30
25

,,6
5

4
.3

11
7

1
0

0
.0

T
o

ta
l

p
a
rt

ie
1

63
1

,3
10

6
2

,2
29

0
6

,0
90

6
1

8
,7

1
37

1
2

8
,2

99
4

20
,5

78
2

1
6

,1
34

0
7

,0
4

85
2

1
O
O
~
0

TO
TA

L
10

3
1

t
2

22
5

2
,5

59
2

6
,8

1
48

1
1

6
,9

2
36

6
2

1
,2

~~
02

3
2

3
,1

1
47

2
1

6
,8

49
7

5
,7

8
75

9
1

0
0

,0

I ~ .... I

J
~

i: !~

I I ! I ~1'Cr.
i

'
~
'
,
.

.
~
-
,
~

._
--

-:
{.

'
-

,
,"

-~
..

..
..

..
'~

_~
.Y

:_
.~..

_.
_

_'
--

--
L

..
..

:.
..

..
....~

.",
.,:

O'~
"'

__

t;p I-~
.;

j'I
f

i~:
~:f !':i
"

i~
j

I
:, i~ I
:il

:
1

~; !1
; I'~I il

1
~f i.
~!

j
~i

I
" rJ I,'
!

III j
'11 t~
~

;
:1

'
I"

i
I~

~,t (if I~
1 II

;.~ it i.~ ,
li .:;:

\

1
_',1 i.'1 jJ..j~.,.,!.i I'

J
I

!
1

'1 I:! I' It! J
)



Diagramme 6

REPARTITION DU PERSONNEL REGULIER (ADMINISTRATEURS Er CATEGORIES SUPERIElJRES),
PAR CLASSE
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Diagr~ne 7

RES), PERSONNEL REGULIER (ADMINISTRATEURS Jill' CATEGORIES SUPERIEURES) NOMME POUR
UNE DUREE DEI'ERMINEE (EN POURCEMAGE), PAR ORGANISATION

(45 , 5)

INSTITurIONS SPECIALISEES,
AIEA Er GATT
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Diagramme8

PER$ONNEL REGULIER. (ADMI:NISTRATEURS Er CATEGORIES SUPERIEURES)
PAR C!J\SSE m PAR' TYPE DE NOMINATION
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Tableau 1

j
"I

!
I~

I

PERSONNEL REGULIER (ADMINISTFATEURS ET CATEGOFIES SUPERIEURES) PAR ORGANISATION
lET STi}fJlN QU'IL EST EXPATRIE OU NO?T

,

PERSONNEL PERSONNEL POURCENTAGE DU
ORGANISATION EXPA'I'~ I~: R.J NnN mY'Pll' I'~ I 14~ TrYTlAT. PERSONNEL EXPATRI

Organisation des
Nations Unies et
programmes connexes

ONU 2 500 521 3 021 82,8

PNUD 428 51 479 89,4

HeR 90 15 105 85,7
FlSE 159 46 205 77,6
UNITAR 18 5 23 78,3
UNRvTA 73 1 74 98,6

Total partie1 3 268 639 3 907 83.6

Institutions specialisees
AIEA et GATT

OIT 696 51 747 93,2
FArfi/ 1 ;26 103 1 429 92,8
UNESCO 729 103 832 87,6
OMS 752 68 820 91,7
OAeI 181 38 219 82,6
UFU 39 17 56 69,6

UIT 147 30 177 83,1
OMM 91 15 106 85,8
OMCI 37 5 42. 88,1
AIEA 320 21 341 93,8

GATT 101 16 117 86,3

Total partiel 4 419 467 4 886 90,4

TOTAL GLOBAL 1 687 1 106 8793 87,4

a/ qn entend par "personnel expatriG" les fonctionnaires en 'Poste a.illeurs
que dans Ie pays dont ils sont reconnus ressortisaants.

bl Y compris 34 experts aSBacies au autres agents non classes dans une classe
particuliere.
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Diagranune 2

PERSONNEL REGULIER (AOMINISTRATEURS Ell' CATEGORIES SUPERIEURES) ~
PAR CLASSE E1' PAR SEXE
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AlEA Er GAT'r
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Tableau 9

REPARTITION DU PERSONNEL REGULIER (P~MINISTRATErrrlS ET CATEGORIES
Sur'ERIEURES), PAR AGE

(Toutes organisations)

--
GROUPE DtAGE

CLASS}!;
20-24 30-34 40-44 45-49 ;0-54 55-59 60 et plus Total25-29 35-39

liU.Ho CLASSES - ... - 6 6 12 25 P9 25 103

D-2 - <>0 - - 6 38 66 87 28 225

D-l!/ • 1 - 9 52 140 161 185 44 592

P-5 • ... 8 -(4 240 389 hoO 313 57 1 481

p-4 .. 6 97 314 595 562 46; 280 49 2 366

P..;E./ 2 56 354 455 358 353 263 157 25 2 023

P.a::./ 7 178 365 248 205 202 158 92 17 1 472.
P-1 19 135 101 78 52 56 33 19 4 L~97

-
TOTAr.::./ 28 376 925 1 18L~ 1 51l~ 1 752 l569 1 162 249 8 759

POURCENTAGE 0,3 4,3 10,5 13,5 17,3 20,0 17,9 ,- :3 2,9 100,0-.? ,

~-p

a/ Y compris les fonctionnaires de l' OMS de 1e. classe p-6, dont les tra;..tements
correspondent a ceux de 1a c1asse D-l.

]I A 1'OIT les classes P-2 et P-3 sont ~ombinees en una seule classe, p-2/P-3.
Aux fins du tab1ea\1 recapitulatif ci-dessus, les chiffres indiquGs pour cette classe
ont Gt~ r~partis egalement entre les deux classes.

cl Non compris 34 experts associes, ou autres agents de 1a FluD non classes dans
une classe particuli~re.
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REPARTITION DU PERSONNEL REGULIER (ADMINISTRATEtJRS El'
OATEXlORIES SUPERlEURES), PAR AGE

et plus (2,8)
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Diagramme 10
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Tableall 10...
REPARTITION DU PERSONNEL REGULIER (ADMINISTRATEURS ET CATEGORIES SUPERIEURES)

PAR AN~~~S D~ S~RVIC~

(Toutes organisations)

" "

l

ANNEES DE SERVICE
I

CLASSE
21 .. 25 126 et plusI o ... 5 6 ... 10 II .. 1, 16 ... 20 I.eota~

i
I

.. . ....
-------~

I

I
I

Hors classes 51 17 11 "10 13 2 103

D-2 78 38 18 25 64 2 225

D-J.!/ 172 120 59 70 167 4 592

P"'5 476 327 226 201 247 1+ 1,481

p...4 994 596 301 21; 259 :; 2,:;66

P...:)./ 1 076 401 186 151 205 4 2 023

p-iE-/ 832 193 128 129 3.88 2 1 472

P-1 280 85 58 38 36 ... 1+97,

Tota~1 3 959 1 776 937 837 1 179 21 8 759

Pourcentage 45,2 20,3 11,3 9,6 13,4 0,2 100,0

af Y compris les fonctionnaires de l'OMB de 18. classe P-6, dont les
traitements correspondent a ceux de 1a. clasee D-.!I,_

BI A l'OIT les classes P-2 et P-3 sont combin~eB en une seule classe.
P-2/P-3. Aux fins du tableau recapitulatif ci-de~$us~ les chiffres indiaues
pour cette c1asse ont ete repartis egalement entre l~s del~~ classes.

£I Non compris 34 experts associes, ou autres agents de la FAO non classes
dana une classe particuliere.

I
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26 ans ou plus

21 a. 25 ans

16 a 20 ans

Diagranune J2

- 208 -

o a. 5 ans

11 a 15 ans

6 a 10 ans

REPARTITION (EN POURCENTAGE) DU PERSONNEL REGULIER (ADMINISTRATEURS EI'
CATEGORIES SUPERIEURES), 'PAR ANNEES DE SERVICE
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,

Diagramme.l3.

REPARTITIONDU PERSONNEL REGULIER (ADMINISTRATEURS El' CATmORI~S SUP~IEURES),
PAR CLASSE Er PAR ANNEES DE SERVICE

......... .........:.:.:.:.

f=~f. ......................:::::::::.:.:-;,;.

115

81

INSTITUTIONS SPECIALISEES,

AIEA Err' GATT

Pl P2 P3 p4· P5 Dl, D2 DGA
SDG

.......:.
::=:::::: 16 ... 2......... a 0 ans.........:.:.:.:.:

~, 11 a 15 ans 0 21 ansmt et plus

128

~......l147...........i! ....
:'03::
' •• ,. I •................ '.'. '.'.........

::'1"6·'::. ..
I'YU L.I 01-: ..... :

•••• s •••:.:.:.:.
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ORGANISATION DES NATIONS UNIES
Err PROGRAMMES CONNEXES

Pl P2 P3 p4 P5 D1 D2 SGA
SSG

~6 a. 10 ana

13-J-.:~

12

, )

I
I
i

j
~\ j.~

~lus
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,
CLASSE

GROUPE PROFESSIONNEL

P-l P-2 - P-5 D-l - D-2 TOTAL

Comptables et verificateurs des comptes 26 232 15 273

Fonctionnaires d'administration 177 1 938 288 2 403

Fonctionnaires specialistes de la production et de la
sante animale - 35 3 38

Specialistes des cooperatives - 13 - 13

Economistes 40 536 87 663

Educateurs 10 213 19 242

Ingenieurs 14 259 24 297

Fonctionnaires specialistes des pgcheries - 52 3 55

Fonctionnaircs specialistes des forets 3 39 3 45

Fonctionnaires de l'information 18 356 30 404

:Fonctionnaires das services linguistiques 29 1 118 26 1 173

Juristes 2 141 22 165

B:ibliotMcaires 23 144 5 172

Specialistes de J~ planification de 1a main-d'oeuvre 2 23 ; 28

Medecins non specialistes - 2 20 22

Medecins specialistes 1. 217 40 258

Infirmiers - 13 - 13

Nutritionnlstes - 3~ :; 36

Fonctionnaires specialistes de la production veget~le et de
la protection des plantes - 52 4 56

Hygienistes - 1 - 1

Socio1ogues et specia1istes des sciences socia1es 14 182 22 218

Statisticiens 16 188 11 215

Scientifiques non compris ai11eUI'S 9 326 31 366

Specialistes de la formation professionnell~ 6 60 127 193

Autres specialistes 92 1 017 9 1 li8

TOTAL 482 7 190 795 8 467~

Tableau 11

PERSONNEL REnULIER (ADMINISTRATEURS ET CATEnORIES SUPERlEURES), PAR GROUPE PROFBSSIONNEL
El' PAR CIASSE

(TOUTES ORGANISATIONS)

!I Ce total differe de celui ql~i est donne pour 1e personnel 1 Sgulier (administrateurs et categories superieures),
parce que lIen e omis 89 fonctionnairee hors classes et parce que la FAO a donne la ventilation par profession pour
1 204 de ses 1 ;81 fonctionnaires des classes P-l a D-2 et que l'OIT l'a donnee pour 727 de ses 747 administre~eurs

et fonctionnaires de rang superieur (personne), regulier).
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Diagranune 14

AGENTS DES SERVICES GENEAAUX EN POSTE DANS LES SEPI' VILtES OU LES
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Diagramrne 16

REPART1'TION(EN 'POURCENT,AGE) DES' AGENTS DES SERVICES' GENERAUX EN POSTE
.DANS LES VILLES OU LES Of{GANISAT~ONS ON!'· LEUR SIEGE, PAR AGE
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Diagramme 17

6 a 10 ans

REPARTITION (EN POURCENTAGE) DES AGENTS DES SERVICES GENERAUX EN POSTE DANS
LES VILLES OU LES ORGANISATIONS ONT LEUR SIEGE, PAR ANNEES DE SERVICE
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a/ Les chiffres concernant une organisation ayant son siege dans une ville
donnee ne sont inclus que si elle y emploie au moins 30 agents des selvices
generaux.

b/ Y compris Ie personnel du HeR et de l'UNITAR a New York, ainsi que
202 agents du Service de securite.

c/ A Geneve l'indemnite de non-resident est de 1. 800 francs par an (1 890 francs
a lfOIT). Le taux de change en aout 1971 etait de 3,95 francs suisses pour
un dollar E.-U. La valeur de l'indemnite est passee depuis a 469 dollars
(492 'dollars a l'OIT), du fait de 1a modification du taux de cha~ge.

d/ Y compris Ie personnel. du HeR et de l'UNITAR a Geneve.

el Bien qu fel1e ait son siege a Berne, l'UFU figure SOUS la ruorlque Geneve,
stant donne qu'elle applique Ie m~me bareme des traitements des agents des services
gen:araux tue les organisa.tions ayant leur siege a Geneve.

f/ A Rome l'indemnite de non-resident est de 216 000 lires. 1e taux de change
en aoUt 1971 etait de 614 1irespour un dollar E.-U. La valeur de l'indemnits est
passee depuis a 365 dollars du fait de la modification dl taux de change.

g/ A Paris l'indemnite de non-resident est de 4 600 francs franqais pour les
fonctionnaires ayant des personnes a charge et de 3 300 francs franqais pour les
fonctionnaires sans personnes a charge. Le taux de change en aout 1971 etait de
5,52 francs franqais pour un dollar E.-U. La valeur de l'indemnite est passee
depuis a 881 dollars (fonctionnaire avec personnes a charge) et 632 dollars
(fonctionnaire sans personnes a charge), du fait de la modification du taux de
change.

hi A Vienne Ifindemnite de non-resident est de 26 000 schillings autrichiens.
1e taux de change utilise est de 23,70 schillings pour un dollar E.-U.

if Les donnees de l'AlEA sont au ler juillet 1971.

j/ A Londres l'indemnite de non-resident est de 225 livres sterling. 1e taux
de .chan.o;e en aoat 1971 etait de 0,404 livre sterling pour un dollar E.-U. 1a
valeur de l'indemnite est passee depuis a 574 dollars du fait de la modifica.tion du
taux de change.
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Notes du tableau 14 :

!/ Classe P-3 et classes superieures.

b/ A L'OIT, les classes P-2 et P-3 sont combinses en une seule classe, P-2/P-3.
Les chiffres de 1a colonne P-l/2 concernent les nominations a. P-1 et a P-2/3 et
ceux de la colonne "autres groupes lf concernent les nominations a la classe p-4 et
aux classes superieures. Etant donne les difficultes financieres que connatt l'OIT
depuis aoQt 1970, les chiffres concernant 1e recrutement pour 1970 ne peuvent etre
consideres comme normaux.

c/ La FAO n'a pas pu fournir de donnees distinctes sur les nominations de
nouveaux fonctionnaires, par opposition aux promotions et aux mutations. Les
chiffres indiques representent le nombre total de postes pourvus, que ce soit par
voie de nomination de personnes exterieures a l'Organisation, par voie de promotion
ou de mutation.

d/ Le total partiel pour 1es differentes organisations et les totaux g6neraux
ne comprennent pas les chiffres de 1a FAO qui ne sont pas comparab1es a ceux des
autres organisations.
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~~tes du tableau 15

a/ Concerne les nominations pour une periode de stage ou 1es mut~cions de
fonctionn~ires permanents d'autres organisations.

bl Fonctionnaires nommes a titre permanent d~taches par l'ONU.

£/ L'UNRWA engage du personnel pour une duree determinee (un an, dont une
periode de stage de six n~is). Si le fonctionnaire donne satisfaction, son contrat
est renouvele pour un an. A l'expiration Qe ses deux ans de contrat de duree deter
minee~ il peut etre nomme pour une duree indefinie (voir la note generale d'intro
duction a tous les tableaux statistiques).

I
~

J
,I
)

I
~I
j

I
i
f
i

1
!
l

d/ Etant donne les difficultes financieres que connait l'OIT depuis aout 1970,
les chiffres concernant le recrutement pour 1970 ne peuvent etre consideres comme
normaux.

~/ Represente le nombre total de postes pourvus, que ce soit par voie de nomi
nation de personnes exterieures a l'Organisation, par voie de promotion ou de
mutation. A l'UNESCO, toutes les nox:J.nations se font potU' une duree determinee
avec une periode de stage de neuf mois.

f/ A l'UNESCO, toutes les nominati0ns se font pour une duree determinee, avec
une periode de stage de neuf mois.

~/ Le total partiel pour les differentes organisations et les totaux generaux
ne comprennent pas les chiffres de la FAO qui ne sont pas comparables a ceux des
autres organisations.
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Diagramme 19

TENDANCES DU RECRt1,l'EMENT PENDANT LA PERIODE 1967-1970
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Notes du tableau 1,6

~/ Classe P-3 et classes superieures.

0/ A l'OIT, les classes P-2 et P-3 sont combinees en une seule classe, ·P-2/3.
Les chiffres de la colonne P-l/2 ccncernerc,;, les cessations de service des fonction
naires de la classe P-l et de la classe P-2/3 et ceux de la colonne "autres groupes"
concernent les cessations de service des fonctionnaires de la classe p-4 et des
classes superieures. D'autre part, etant donne les difficultes financieres que
l'OIT c~nnalt depuis aout 1970s les chiffres concernant les cessations de service
en 1970 - particulierement pour les fonctionna~res nommes pour une duree determinee 
ne peuvent· etre consideres comme fiormaux.
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Notes du tableau 1\7
- 'f"

a/ Tous les fonctionnaires du HeR, nommes pour une duree indefinie, sont
indiques comme des fonctionna~res nommes pour une duree determinee. La ventilation
des fonctionnai~es nommes pour une duree indefinie qui ont cesse leurs fonctions est
la suivante : 3 en 1967, 5 en 1968, 5 en 1969 et 3 en 1970. Les deux fonctionnaires
permanents mentionnes etaient detaches par l'ONU.

b/ Tous les fonctionnaires de lVUNRWA nommes pour une duree indefinie sont
indiques comme des fonctionnaires nommes pour une duree determinee. La ventilation
des fonctionnaires nommes pour une dur~e indefinie qui ont cesse leurs fonctions
est la suivante ~ 21 en 1967, 6 en 1968, 3 en 1969 et 7 en 1970.

£/ Etant donne les difficultes financieres qlre 1'OIT connait depuis aout 1970,
les chiffres de 1970 concernant les cessations de service de fonctionnaires nommesi !lour une duree determinee ne peuvent etre consideres comIlle normaux.
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Tableau 18

AfJ PERSONNEL REGULIER (ADMINIsrRATEURS ET CATEGORIES SO'PERIEURES) : NOMBRE DE CESSATIONS
DE SERVICE 3 PAR ORGANISATION ET SEWN LE MOTIF DE LA CESSATION DE SERVICE, PEImANT

LA PERIODE 196'7-1'1l0

~

Motif de 1a cessation de _ervice

ORGANISATION
EXPIRAQ:1IOl~ DE-

DECES IloICENCIE~=: TOTALW MJTATION :IDI'RAITl MISSIO~
CONTRAT...._.

Organisation des
Nations Unies et
programmes connexes
ONU 251 71 162 340 27 17 1 869

...-
3~.1PNUD 27 21 21 55 8 1 167

HCR 10 3 12 5 - 1 lEi 32

FISE 12 3 15 28 2 3 - 63
Tm-"'.\1~ 19 6 3 3 - - - 31.
tThTRWA 2 6 6 12 - lq - 45

Total partiel 321 110 219 443 37 41 36 1 207

'Institutions specia- ,

lisees AlEA et GATT
,

OIT 105 34 38 105 7 5 - 2~_

FAo£7
tmESCO 82 8 50 88 q 15 - 252
OMS 48 15 50 72, 15 6 - 206-
OACI 18 10 14 15 2 6 - 65

UPU 4 - 3 3 1 - - 11

UIT - 5 12 11 6 - - 34.,

om 10 4 1 3 - - - 18

OMCT 7 2 2 3 - 1 - 15

AlEA 116 19 7 40 3 1 - 186-
GATT 2 1 4 16 1 - 1 25

•
Total partie1 392 98 181 356 44 34 1 1 106

Nonibre 713 208 400 799 81 75 3'" 2 313
Total

Pourcentage 30}8 9,0 17,3 34 5 3,5 3~,3 11~6 100,0,
§/ Voir le tableau B ci-apres pour les motifs de 1icenc1ement.

"EJ Fonct1onnaires rendus a d' autres organisations apree une ~r'1:ode de detachement ..

c/ La FAO ind'que qu'elle nla pae de statistiques sur lee motifs des cessations de
seJ. .~:Ce.
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a/ LtAIEA nta pes donne de motif ?8Ur Ie seul cas de licenciement qu'elle
a mentionne.

Services n8n satisfaisants p~ndant 1a periJde de stage

0(
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T~tal ra /4-

B. VENTILATION DES LICENCIEMENTS, SELON LE MOTIF
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f1Licenciements parconsentemen+; mutuel tl

Services ne dJnnant pas satisfaction

Motif non specifie

N8n acc~ptable p8ur Ie gouvernement local

ReductiJn du pers~nnel 8U suppression de poste

Rr~isons de sante

Faute
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l'ableau 19
PERSONNl!~L REGULTER (ADTlUlJISIJ.1RATiimRS ET CATS(10RIE8 RTTPFoRJFUFES)
N()~1BRE DE CEf3fJ.~rrlnNS DE Sh:RVICI~ PAR PI\Ppo~rr AU 'IIOTAIJ m~

FONcTIorrNAIRp.8 F.N POSTE AU SIEGR BT HORR eIi~G:R:" PAR 0'RG,/HlISATION
ET PAR' A;~, PI:'.:NDA:'TT LA PF.RIODF: 1967-1970

_.-
SIEGB lIORS SIEGE

No::~bre <.1.E-~ :TOr.lbre de ~;Ol.ibre de Hombre de
r:.:l fonct;.on~·' .:esl=is,tions Pourcen- fonction- cessations Pourcen-
riI naires au. de service tage des p~ires a'll 10 servi.ce t~6e desS If!T ~durA.nt

_.
If!r d.urR.T'tt CP!:::R~,t:i."Tlecessat~on8

oQRGANI SATI()N . . l'ann6e de service ;an,,:ier l'ann~e de •aanVler serv~ce

-
Organisation des
~ations Unies et 1967 1422 110 7,7 1033 67 6,5I

prOeramIries : 1968 1470 113 7,7 1205 92 7,6
connexes 1969 1587 115 7,2 1283 lCfl S,3

ONU 1970 1592 159 9,9 ~..295 106 8,2

1967 155 1S 11,6 252 23 9,1
1968 177 17 9,6 267 17 6,4

PHUD 1969 177 29 16,4 291 15 5,2
1970 201 22 10,9 322 26 SJl-
1967 53 3 5'l 44 6 13. 6
1968 54 3 5, 47 :; 6'4-

HCR
,

1969 ;4 7 13,0 47 3 6,4
1970 57 3 5,3 52 4 7,7

1967 70 7 10,0 lOS 10 9,3
FISE 1968 70 2 2,9 113 S 7,1

1969 75 5 6,7 122 14 11,5
1970 70 7 10,0 121 10 a,3

1967 g7 , 6 22,2 1 - -
U!~ITAF. 1968 30 5 16,7 1 1 100,,0

1969 31 7 22,6 1 - -
1970 30 12 4.0,0 2 - -
1967 43 10 23;3 41 13 31,7
1965 36 7 19,4 29 ~ 10,3'"UNRWA 1969 43 3 7,0 26 2 7,7
1970 48 5 10,4 32 2 6,2

1967 1770 154 8,7 1479 119 8,0
T0'11A1 PARTIEL 1968 1837 147 8,0 1662 124 7,5

1969 1967 166· 8,4 1770 141 8.0
1970 1998· 208 10,4 1824 148 8,,1
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ORrI

I lnst
spec
AIEP

OMM

OMCJ

AIEA

GATT

TOTA

TC

-r

- ....>~~-:--'"' .....-i'of-:'-;:;':'

"~"~""~"-.". --". -- ..,.-..-'--'

13,9
15,5
11,8
10,9

5,9
8,5
7,3
5,,4

6,7
1,7
7,9
4,2

30~8

30,8
29,9
30 t 1

3
2
5
4

15
17
13
13

16
25
22
17

3
1.'
5
3

528
581
611
645

~!ombrc de
cessations °nllrcen
de service tace des
,llJrn.nt cessH.t,i one
1'a~n~p Ao::> service

45
46
51
54

100
110
110
119

271
295
301
312

HORS SIEGE

45
;8
63
72

1713
1889
2046
2146

neant

Nom-brc dE:
f'onct len
'nR,;rps a\

lcr
i J:l'l"},r; O::>l"

4,S
7,8
8,2
9,2

4,4
6,2
5,4
5,4

6,3
7,6
7,4
9,1

8,4
8,6
5~7
6 I,

8,0
10,8
9,5

10,5

19,6
15,'1
20,4
16,8

8
13
14
16

37
46
48
60

34
37
26
29

56
75
71
80

196
173
232
204

583
605
649
6;6

697
69"1
744
763

1002
1101
1139
1212

::-o:..bre Je :~c,tr.brc de
f('\'nct1.or.- c(.ssatj On:J Pourcen
,nuires a'l if~ .serv:i ce/taGe dc;:s

ler J.t....!·.:..r~t peR~A.t:i.ons

1"!nV1.~l" 1'g,nn~~ ~p. sP:r'vicp

Tableau 19 (suite)

oI~GE

1967
1968
1969
1970

1967 406
1968 430
1969 459
1970 474

1967
1968
1969
1970

1967
1968
1969
1970

UFU

OACI

nI'!'

FAO ~

OMS

'Jrr,aninntion des
\Tations Unies· et
prograrrrrnes
connexes (suite)

OIT

a/ Pour la. FAO, 1es chiffres de ifJ. colonne "HorR 8i~~e" corrm:rennent. les np:r:mts
enca~~s au titre de projets (cat~eorie des administrateurs).

1967 166
1968 167
1969 170
1970 174

1967 45 2
1968 48 3
1969 56 3
1970 56 '3

1967 129 14 10,9
1968 143 8 5,6 n~ant

1969 146 4 2,7 I

'-- -.,j1-1_9_70 1~_3___'1..__,__8_..a_ __4_,9_~ ........ -ool-, '



-
SIEGE HORS SIEGE_. ---!Nombre d ' Nombre de Nomhrp. np. .Nombre de

OJ fo~ction cessati?ns "POllrCfloT\ foqction- cessations Pourcen-\Q)
tage des ,naires at de serviceI:l nalres a de s~rVlce t~.eo:o. des

~ I ler dm'ant cessatiQnsJ ler durant cessations
I ORGANISATION ... ",-

de service janvier l' R.nn~p. de Rervi.ceI Janvler l'annee
I Institutions

specia1isces, 1967 57 5 a,a
ATEll et (;A.reT 1968 59 ·5 8,5 neant1969 83 4 4,8OMM 1970 89 4 It,5

- .

1967 25 1 4 0
1968 3::' 4 12:9 neantOMCI 1969 31 6 19,4
1970 40 4 10.,0

196'/ 275 51 18,5 13 ., 7,7.J..

1968 286 50 17,5 18 - -AIEA
1969 30; 44 14,5 15 1 6,7
1970 327 39 11,9 14 - - "

,.

1967 98 5 5,1

GATT 1968 101 3. 3,0 neant1969 114 9 7,9
1970 123 8 6,5

~"""'"
' .. -'.

1967 348; 409 ~1,7 2195 566 25,8
TOTAL PARTIEL 1968 3668 1~17 11,4 2416 626 25,9

,1969 3894 461 ,11,8 2476 657 26,5
1970 4077 455 1l~2 2717 682 25,1

1967 5253 563 10,7 3674 685 18,6
TOTAUX 1968 5505 564 10,2 4078 750 18,4

1969 5861 627 10,7 4246 7')9 18,8
1970 6075 663 10)9 4541 830 18.,3

I
~
!.

~

I
I
Ij
:1

~
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J
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I
i
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I
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Tableau 19 (suite)
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Tableau 20

AGENl'S DES SERVICES GENERAUX : NOMBRE DE CESSATIONS DE SERVICE, P.~'.R RAPPORT
AU TOTAL DES AGENT9 DES SERVICES GENERA(~ EN PO$TE AU SIEGE, PAR ORGANISATION

ET PAR AN, PENDANT LA PERIODE 1967-1970

SIEGE

''Nomhre de Nombre de
ORGANISATION Annee fonction- .cessations de Pourcentage

naires au service duran1 des cessations
1er janvier l'annee de service

uRGANISATIONS DES
~ATIONS UNIES ET
PROGRAMMES CONNEXES 1967 2 095 422 20,1

196a 2 135
I

432 20,2
. ONU 1969 2 2a2 504 22,1

1970 2 291 '1Sh 1h .~

1967 190 40 21,1
196a 226 62 27,4PNUD
1969 240 80 33,3
1970 27a l..'i 1A ?

1967 77 10 13,0
1968 76 11 14 .. 5

HeR 1969 83 J2 14.5
1970 85 II 12.9

1967 131 1a 13,7
196a 139 21 15,1

FISE
1969 142 30 21,1
1970 139 19 l'L?

1967 20 7 35,0
1968 31 6 19,4

UNITAR 1969 35 8 22,9

1970 31 9 29,,0

1967 3 2 66,7
196a 3 - -

UNRWA 1969 l!l - -
1970 1 - -
1967 2 516 499 19,8

1968 2 610 532 20,4
TOTAL PARTIEL 1969 2 783 6:;4 22,8

19'70 2 825 470 16,6

!I Deux agents des services generaux ont ete mutes dans un bureau des services exterieurs.
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1

'ra'blenu 29 (suite)

SIrr,Ti'... , :. T rI 4

tkll1u.t't: Ut: N'Ol/lore ae

ORGANI3AT1CHl Annee fOl1ction- c9ssatiQns de ~ourcentar:e

naires au service ciura.nt d.es cessEl.tions
1 . . l' " de serviceor }n.nY~ er ann.. e

I:.f8T1TUTIONS SPF.r.TA-
L1 mJ':u" A1}~A B~~ GP TT

1967 925 77 8,3
1968 929 85 9,1

npn 1969 1,107 81 7,3
1970 1.190 83 7.0

1967 1,754 82 4,7
1968 1,886 60 3,2

FAO 1969 1,943 71 3,7
1970 2.040 87 4.3
1967 1,002 69 6,9
1968 1,028 84 8,2

UNESCO 1969 1,096 71 6,5
1970 1.163 100 8.6
1967 622 90 14,,5
1968 666 S7 13.1

OMS 1969 677 91 13,4
1970 676 78 11.5
1967 295 45 15,3

OAel
1968 295 36 12,2
1969 307 45 14.7
1970 306 39 12.7
1967 33 - -

I 1968 39 2 5,1
UPU 1969 43 1 2,3

1970 44 '3 6.8
1967 265 21 7,9
1968 275 13 4.1 7

U1T
1969 287 17 5.,9
1970 '308 ll. L..5
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::rJ: 'F:l1'F:

No:nbre de Nombre de
OTlGANtRArpTnN A.nnp.e fonction- cessations dE' Po, '1.'cente.ce.

service dura.ntnEllreS au des ceARR.t.i nns
ler ja.nvier l'annce de service

I

lNSTlrrUTIONS SPEClA-
T,TRRfl~R 'J ATH!A H!l'J'l f1l\l'J'll'J'l

(suite) 1967 107 11 10,3----
1968, 109 11 10,1

0~18 1969 123 15 12,2
1970 1'36 20 1l.7
1967 52 - -
1968 61 21 34,4

OM('!I 1969 61 14 23,0
1970 73 li 19.2

-
1967 403 58 14,L~

1968 427 60 14,1
AlEA 1969 443 68 15,3

1970 468 72 15.4
1967 127 15 llta
1968 132 9 6,8

GATT 1969 158 16 10,1
1970 158 2~ 14.6
1967 5585 468 8,4

1968 5847 468 8,~
Total partiel

1969 6245 490 7,8
1970 6562 533 8,1
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ANNEXE VI

Liste des documents

I. Documents de base sur le regime des traitements des Nations Unies

1. Le regime des traitements, indemnites et conges en vigueQ~ a 1 'Organisation
des Nations Unies : rapport du Comite d'experts, 1949 (Documents officiels
de l'Assemblee enerale uatrieme session Annexes, point 39 de l'ordre du
jour, document A/C.5/331 •

2. Regime des traitements, indemnites et nrestations en vigueur a l'Organisation
des Nations Unies, rapport du Comite d'etude du regime de~ traitements, 1956
IDocuments officiels de l'Assemblee enerale onzieme session Annexes,
point 51 de l'ordre du jour, et document A/3209 fascicule distinct-l.

Baremes des traitements de base et indemnites de poste des fonctionnaires
de la categorie des adrninistrateurs et deB categories superieures de la
fonction pUblique internationale : rapports du Secretaire general et du
Comite consultatif de la fonction pUblique internationale (Documents
pfficiels de l'Assemblee generale, seizieme session, Annexes, point 65 de
l'ordre du jour, documents A/4823 et Add.l).

Note du Secretaire general transmettant le rapport du Comite charge d'etudier
Ia reorganisation du Secreta~iat (Documents officiels de l'Assemblee generale,
vin -troisieme session Annexes, additif au poin't 74 de l' ordre du Jour,
document A/7359 •

Application des recommandations du Comite charge d'etudier la reorganisation
du Secretariat, rapport .du Secretaire general (Documents officiels de
l'Assemblee enerale vin - uatrieme session Annexes, point 74 de l'ordre
du jour, document A/7796 •

d
,; •e rang super~eur,

l'Assemblee generale,
du jour,

Examen des baremes des traitements des fonctionnaires internationaux de la
categorie des adndnistrateurs et des categories superieures : rapport du
Secretaire general et rapport du Comite consultatif de la fonction pUblique
internationale {Documents officiels de l'Assemblee enerale vin ieme session,
Ann~xes, point 77 de l'ordre du jour, document A/59l8 et Add.l •

Principes sur les~lels repose le regime des traitements de la fonction
pUblique internationaJe : rapport du Comite consultatif de la fonction
publique internationale - note du Secretaire general (Documents officiels de
l'Assemblee enerale vin uatrieme session Annexes, point 83 de l'ordre
du jour, document A/C.5/l2 0 •

Traitements des administrateurs et des fonctionnaires
rapport du Secretaire general (Documents officiels de
vingt-cinquieme session, Annexes, point 73 de l'ordre
document A/C.5/l303 et Add.l).

5.

8.

4.

6.
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9. Rapport du Comite consultatif pour les questions administrativ!:.,6 et budgetaires,
premier rapport sur le projet de budget pour l'exercice 1971 /Documents officiels
de l'Assemblee generale, vingt-cinquiem~ session, Supplement No 8 (A/800BJj.

effectifs du Secretariat faite
du Secretaire general
-cin uieme session Annexes,

- 251 -

La base du regime des traitements des Nations Unies,
document etabli par les organisations appliquant 1e regitne
commun des Nations Unies

Conditions d temploi actuellement en vigueur dans le cadre
du regime commun de~ Nations Unies, document etabli par
les organisations appliquant 1e regime commun des .
Nations Unies

Criteres et methodes appliques pour etablir les
traitements des fonctionnaires internationaux, document
etabli par les organisations a'Ppliquant le regime commun
des Nations Unies

Creation du Comite special pour la revision du regime des traitements des
Nations Unies (Resolution 2743 (xxv) de l'Assemblee generale).

point 73 de 1'ordre du jour, document A/C.5/l333

Etat d'avancement de 1'etude de l'utilisation des
par le Service de gestion administrative, rapport
(Documents officiels de 1 'Assemblee '·nerale nn

A/AC.l50/5

A/AC.150/3 L'evolution du regime des traitements des Nations Unies,
document etabli par les organiRations appliquant 1e regime
commun des Nations 'Unies

A/AC.150/4

II. Documents soumis au Comite special

A/AC.150/2 Organisation des travaux, note du Secretaire general

A/AC.l50/6

Cote Titre

A/AC.l50/l Ordre du jour provisoire de la session du Comite special,
note du Secretaire general

14. Rp.pport du Comite mixte de 1a Caisse commune des pensions du personnel des
Nations Unies (Documents officiels de l'Assemb1ee enerale vin -sixieme session,
Supplement No 9, document A/8 09 •

10. Projet de budget pour 1 'exercice 1971, rapport de

11. Bareme des traitements des administrateurs et des fonctionnaires de rang
superieur, comptes rendus analytiques de la Cinquieme Commission (Documents
officiels de l'Assemblee enerale nn -cin uieme session Cin uieme Comndssion,
l383eme, 138 eme-139 eme, l396eme-139geme et 1 02eme-1404eme seances).

'4 1';

12.

Gl j

13.



! .

Cote

AlAe.150/T

A/AC.150/8

A/AC.150/9

A/AC.150/9/Add.l

A/AC.~50/9/Add.2

A!AC.150/9/Add.3

A/AC .150/91A~d.4

A/AC.150!9/Add.5 .

AIAC.150/9/Add. 6

A/AC.150/9/Ad~.7
.u

A/AC. 150/9/Add.8

A!AC.150/9/Add.9

A/AC.150/9/Add.10

Titre

Mouvements du revenu reel dans Ie regime connnun des
Nations Unies et dans certaines administrations
nationales, document etab1i par 1es organisations
~~p1iq~ant Ie regime commun des Nations Unies

Determination des traitements des agents des services
generaux, document etab1i par 1es organisations
app1iquant Ie regime commun des Nations Unies

Renseignementssur 1es organisations app1iquant Ie
regime commun des Nations Unies : l'Organisation des
Nations Unies, document presente par Ie Secretariat

Structure de l'Organisation internationa1e du Travail
(OIT) et de son personpe1,document presente par l'OIT

Note sur 1 'Organisation des Nations Unies pour
1 'alimentation et 1 'agriculture (FAO), document etab1i
par 1a FAO

Apergu des foncti9ns et de 1a structure de l'Organisation
des Nations Unies pour l'education, 1a science et 1a
culture (UNESCO), document etab1i par 1 'UNESCO

Quelques donnees relatives a l'Organisation mondiale de
la sante. (OMS) et a. son personnel, document e:tab1i par
l'OMS

Structure, fonctions et effectifs de l'Organisation de
I' aviation civile internationale (OACI), document
soumis par I'OACI

Structure et fonctions de l'Union postale universe11e
(UPU), document etab1i par l'UFU

Structure et .fonctions de l'Union internationale des
telecommunications (UIT), document etab1i par 1 'UIT

Apergu des, fonctions et de 1a structure de l'Organisation
meteoro1ogique mondiale (OMM), document etab1i :par 1 'OMM

Fonctions, structure et eftectifs de 1 'Organisation
intergouvernementale consultative de la navigation
maritime (OMCI), document presente par l' OMCI

Structure, fonctions et eftectifs de l'Agence inter
nationale de 1 'energie atomique (AIEA), document etabli
parl'AIEA
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.!
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'1/'1.;;
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i

., .

'Cote

A/AC.150!9/Add.ll

AIAC .150/10 .

A/AC.150/ll

A/AC.150/12

A/AC.150/INF.l

A/AC.150/INF.1/Add.1

AIAC .1501').3
,':: ,r ~'. ,.. ~

III.

Cote

A/AC.150/CRP.l

A/AC.150/CRP:2
. ; .....

AIAC.150/cRP. 3,

A/AC. l50/CRP.4

A/AC.l50/CRP.5
A/AC.l50/CRP.5/Rev.l

A/AC.150/CRP.6
A/AC.150/CRP.6/Rev.l

A/AC.l,?O/CRP.,7

A/AC.150/CRP.8

A/AC.l50/CRP.9

Titre

Accord general sur les tarifa douaniers et Ie commerce
(GATT), documentso~s par te 'GATT

Liste des membres du 'Comte sp'ecial pour la revision
du regime des traitements des Nations Unies

Ordre du j out

Bareme des contributions du personnel, document et~bl~

p"ar les organisations' appliquant le regime commun des
Nations Unies .

Membres du Comite special, note du Secretair~ general,

Membres duComite specJ.al,· Additif

Travaux du ~omite' ~pecial :n i972, note dU'Sec~etaire
general ...

Doc:uments de travail (Conference Room Papers)

.Titre

References figurant dans des documents de base sur les
criteres "et methode"s appliques pour etablir les
- . '" ...., ""
traitements des fonctionnaires internationaux

, Questions a.adress~r aux. representants du s.ecret~ire
.,: gener~ del 'Organisation des Nations Unies" . .

Renseigne!Ilent~ s't~tistiques de base necessaires au .
Comite sp~cial pour la revision du regime des traitements,
docum~nt'pj;.esen~e ~a.~M~ ;Rull .~. , .' .

Cl~ssement des lieux d'affectation aux fins des..
ajustements .(irtdemnite~ de' paste au deductions) .... ,.
- graphiques' , . ~., $ ,

. "( Qu~stions s,"adresser. au.x ..r~presentants du CoIhiteO consw.-='
( tatif pour les questions' administratives( CCQA)

( Questio~ait-e sur ies,traitements, indemnites et
( prestation~ verses aux fon~ti9nnaires des missions

, (0 dipiomatlques '" ," . ... .,

. .
Normes connnunes de .classement o'

f, :- •.•. <:: • " ••

. .

Repartition du personnel par ~ge

Pourcentage des fonctionnaires titulaires" d'une
nomination de duree determinee
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Cote

A/AC.150/CRP.I0

A/AC.150/CRP.ll

A/AC.l50/CRP.12

A/AC.150/CRP.13

A/AC.150/CRP.l4

A/AC.l50/CRP.15

A/AC.l50/CRP.l6

A/AC.15P/CRP.17

A/AC.150/CRP.l8

A/AC.l50/CRP.19

A/AC.l50/CRP.20

A/AC.150/CRP.2l
.A/AC.150/CRP.2l/Corr.1

A/AC.150/CRP.22

A/AC.l~O/CRP.23

A/AC.150/CRP.24

A/AC.150/CRP.25

Titre

Experience des organisations pour ce qui est de recruter
et de conserver Ie personnel

Taux de remuneration dans les administrations nationales,
des p~s ou les organisations internationales ont leur
siege, janvier 1971

Statistiques relat~ves aux li~enciements

L'in.dice international des ,1jraitements

Repartition des postes selen la profession

Politiques en matiere de promotion

Formation et perfectionnement du personnel

Article sur le Secretariat de l'Organisation des
Nations Unies, redig;e par M. A. A. Stark, ancien
secretaire general adjoint a 1 'administration et a la
gestion

Rapport du Comite d'experts pour les ajustements
(indemnites de poste ou deductions) sur sa treizieme
session

Rapports entre les remunerations aux Nations Unies et
dans la fonction publique des Etats-Unis

Projet d'instructions a l'intention d'un consultant en
matiere de traitements, indemnites et prestations dans
certains pays hates

( Liste des documents distribues au 30 juin 1971 uu
( Comite special

Instructions a J; 'intention d 'un consultant en matiere
de traitements, indemnites et prestations dans certains
pays hotes

Expose preliminaire de la Federation des associations
de fonctionnaires internationaux (FICSA)

Questions a poser aux chefs de secretariat des organ:
sations appliquant le regime commun des Nations Unies

Questions posees au Secretaire du Comite mixte de la
Caisse commune des pensions du personnel des

. NationsUnies
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Cote Titre

A/AC.150/CRP.26 Traitements des agents des ser,rices generaux au Siege
de l'Organisation des Nations lffiies pour l'education,
la science et la culture (UNESCO)

I

I
~ I~

j

l
I

1

I

A/AC.150/CRP.27

A/AC •.l50/CRP.28

A/AC.150/CRP.29

A/AC.150/CRP.30

A/AC.150/CRP.3l

A/AC.150/CRP.32

A/AC.150/CRP.33

A/AC.150/CRP.34

A/AC.150/CRP.34/Rev.l

A/AC.150/CRP.34/Add.l

Renseignements statistiques sur le personnel linguistiqae
de l'Organisation des Nations Unies

Traitements des agents des services generaux au S~ege

de l'ONU

Indices des ajustements (indemnites de poste ou deductions)
et rapports d..l coat de la vie entre 1es villes sieges

Fonctions et attributions dp. certains postes des classes
GS-16 a. os-18 de" l' administration federale des Etl!\ts-Unis

Regime des traitements de l'OCDE, document soumis par
M. Hull

Structure des depenses des fonctionnaires internationaux
a Geneve et a. New York

Arrangements revises concernant la nomination d' un
consultant en matiere de traitements, indemnites et
prestation~ dans certains PSlfS hetes, document presente
par MM. Hillis, Hull et McGoUgh "

Projet de rapport interimaire du Comite speei&l

Projet revise de rapport interimaire du Comite special

Projet de rapport, annexe II, liste des membres du
Comite special
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Arrangements revises concernant la rp'l?'lnat5.on d 'un
consultant en matiere de traitements, indenmites et
pre~tat:tons dans certains pays hates

Principes et methodes utilises pour determiner :e
niveau des traitements des fonctionnaires du Royaume-Uni,
document presente par M. A. H. M. Hillis

Projet de rapport, annexe III, liste des personnes
qui ont ete entendues par le Comite special "

- ---~~.~~ ~~--'-"~~~~~~~~_:"~,', --- - .
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A/AC.l50/CRP.36

A/AC.150/CRP.34/Add.2

A/AC.150/CRP.35



Cote Titre..~'-""
A/AC.150/CRP.37 Projets de lettres adresaees par.le President du

CQndte special AI

A/AC.150/CRP.38

A/AC.150/cRP.39.

A/AC,,150/CRP.39/Rev.l

AIAC,.150/CRP. 40

AIAC.150/CRP. 41

A/AC.150/CRP.42

Liste des demandes de renseignem(~nts formule~s par le
CoInite special

'. r

Projet de plan pour le rapport final du CoInite speciaJ.

Le regime des t:raitement;s des Nations Unies : projet
de plan pour le rapport finaJ. du Comite spe,~if!,:;., (adopte
par le Comite special a sa 8geme seance, le :'3 aoUt 1971)

Regime des prestations de la Caisse commune des pensions
. du personnel des Nation" Unies .: note du secret,aire

Perspectives de carriere dans la fonction pUblique
internationale (etude effectuee par le CCFPI en 1964)
·notedu secretaire

Bareme des traitements nets des agents des services
generaux en vigueur au ler janvier 1966 et au
l~r juillet 1971et; mouvements du revenu reel durant
cette pe:-:oiode

AI

AI

'"
.-

\'l

AI

U •

AI

AI

A/AC.150/CRP.43 Elements de compa~aison entre les traitements des agents
des services generaux.dans lea sept villes ou des
organismes des NationsUnies ont leur siege et les
traitements des fonctionnaires de l'administration des
p~s h6tes affectes a des taches analogues

AI

AI

Resume'.anaJ.ytique dee vues et propositions communiy,uees
au Comite ,special : note du secretaire du CoInite

,Documents pTesentes au CoInite special a sa se~;tdon

de 1972

Remunera.tion de base awe Nations Unies, recommandee par
leComit.e d'etude du regime des traitements de 1956, et
traitement correspondant de l~ fonction publique des
Etats-Unis (ler janvier 1957)

AI

AI

AI

AI

les
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Chevauchements entre les traitements nets des adminis
trateurs et ceux des agents des services generaux dans
sept lieux d'affectation au les organisations ont leur
siege ~ au ler janvier 19"(2

Augmentations periodiques a l'interieur d'une classe
- Comparaison graphique'du systeme actuel avec le systeme
propose dans le document A/AC.150/R.5 : note du secretaire
du Comite

A/AC.150/CRP.47

A/AC.150/CRP.45

A/AC.150/CRP.48

A/AC.J.50/CRP.46

A/AC.150/CRP.44



Cot~

A/AC.150/CRP.49

Titre

Rapport du Comite d t experts pour les ajustements
(indemnites de peste ou deductions) sur sa session
speciale

• i' ••,

- 257 - .

note du secretaire

Resume des eonclusions iu Sous-Comite des traitements
des agents des services generaux (membres du Sous-Comite
MM. Chibt3.:t Chawaniec:t Hillis, et Hull)

Rapport sur la possibilite de creer une commdssion de
la fonciiion pUblique internationale note du Secretail'e

Calendrier provisoire des seances (14 fevrier~7 avril 1972)
note du President

Resume des conclusions du Sous-Comite sur l'etablissement
d' unorgal~e intergouvernemental de reglementation
(membres ciu Sous-Comite : MM. Faura, Koulajenkov et
Mariko)

Base du regime des traitements des Nations Unies. Projet
de rapport du Sous-Comite' presente par M. Ds..vton' W. Hull·~

Comparaison entre les traitements du personnel des
Nations Unies et de 1 'OCDE : note du secretairedu ·Coinite '..

Bareme general des traitements de l'administration des.
Etats-Unis : note du secretaire du Comite

Rapporc du Sous~Comite charge de presenter un projet sur
Ie recrutement par certaines organisations d 'ad:m:i.nis- .. '.
trateurs dlts "nationaux". (Membres du Sous-Comite :
mle R., Gueva:.: a. ChaveJ., M. J. 'Milliez et M. K. A. Mariko)

Mobilit1e du personnel a l'Organisation des Nations Unies :
note du secretaire du Comite

Ecole internationale des Nations Urdes
du Comite

Valeur en dollars et en pourcentage des augmentations
periodiques de traitement pour la categorie des' adIninis
trateurs et des fonctiormaires d~ rang superieur depuis
1956 : note du s'ecretaire du Contite

A/AC.150/CRP.5l

A/AC.150/CRP .. 54

A/AC.150/CRP .. 50

A/AC.l50/CRP.59

A/AC.l50/CRP.60

A/AC.l50/CRP.61

A/AC.150/CRP.52

A/AC.150/CRP.58

A/AC.150/CRP.55

A/AC.150/CRP.57

A/AC.150/CRP.56

.)\.
I

-If·'1 I
·1
i I

II
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Cote

A!AC.150/CRP.62

AIAC .150/CPiP. 63

A/AC.150/CRP.64

A/AC.150/cRP.65

A/AC.150/CRP.66

A/AC.150/cRP.67

A/ACo150/CRP.68

A/AC.150/CRP.69

A/AC.150ICRP.70

A/AC~150/CPJ!.71

A/AC.150/CRP.72
(liritroduction)

Titre

Informations statistiques sur 1e personnel communiquees
par les organisations qui appliquent le regime commun
des Nations Unies : note du secretaire du Comite

Exposg ord.onne des vues du Comite sur le regime des
traitements des Nations Unies, presente par le President

Recrutement d' administrateurs "nationaux" par certaines
organisations : note du President

Base du regime des traitements des Nations Unies :
document de travail presente par M. Jules Mi1liez

Le systeme des ajustements (indemnites de poste ou
deductions). Projet de rapport du Sous-Comite pour les
ajustements (indemnites de poste ou deductions)

Diverses possibilites pour 1a creation d'un organe
international de reglementation : note du President

Le systeme des ajustements (indemnites de poste ou
deductions) : document de travail presente par M. D. Hull

Rappc:t du Sous-Comite des indemnites et prestations

La question des points de correspondence entre 1e bareme
des traitements de l'administration americairte et le
bareme des traitements des Nations Unies : memoire
presente par M. D~ton Hull

Allocution prononcee le 5 avril 1972 par le Secretaire
general devant le Camite special pour 1a revision du
regime des traitements des Nations Unies. (Texte
distribue a la demande du Coulite special)

Projet de rapport du Comite special
Introduction
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AI
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Cote

A/AC.150/CRP.72
(Swmnary)

f..!AC.l50/CRP.72
(Summary) / Add. 1

A/AC.l50/CRP.72
(Summary)/Amend.l

A/AC.l50/CRP.72
(Summary)/Amend.2

A/AC.l50/CRP.72
(Summary)/Amend.3

A/AC.l50/CRP.72
(Summary)/Amend.4

A/AC.l50/CRP.72
(Summary)/Amend.5

A/AC.l50/CRP.72
(Summary)/Amend.6

A/AC.l50/CRP.72
(Summary) /Rev.1

A/AC.150/CRP.72
(Summary)/Rev.l/Amend.l

A/AC.l50/CRP.72{I)

A!AC.l50/CRP.72{I)/Add.l

--------------.....,'!.

Titre

Projet de rapport du Comite special
Resume des conclusions et des recommandations

Projet de rapport du Comite special .
Indemnites de licenciement, additif au resume des
conclusions et des recommBndations

Projet de rapport du Comite special
Conclusions supplementaires presentees par M. Faura
pour inselJtion dans le resume des conclusions et des
recommandations

Projet de rapport du Comite special
Conclusions supplementaires presentees par M. Hv~l

pour insertion dans le resume des conclusions et
des recommandations

Projet de rapport du Comite special
Nouveau texte des conclusions, preaente par MM. Chowaniec,
Hull et Roy

Projet de rapport du Comite special
Resume des conclusions et des recommandations
Amendements presentes par M. Hillis, M. McGough et
M. Milliez

Projet de rapport du Comite special
Resume des conclusions et des recomma~dations

Amendements pr6sentes par M. .Chowarliec, M. Hull et M. Roy

Projet de rapport du Comite special
Resume des conclusions et des recommandations
Amendements et opinions dissidentes presentes par
M. Koulajenkov

Projet de rapport du Comite special
Nouveau texte du resume des conclusions et des
recommendations

Projet de rapport du Comite special
Resume des conclusions et des recommandations
Amendements presentes per des membres du Comiteo

Projet de rapport du Comite special
Chapitre premier : La fonction publique internationale

Pro.jet de rapport du Comit~ s~cia1

Chapitre premier : La fonction publique internationali!
(Additif)
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Cote

A/AC.l50/CRP.72(I)/
Amend. 2

A/AC.150/CRP.72(II)

A/AC.l50/CRP" 72(III)

A/AC.l50/CRP.72(III)/
Amend.l

A/AC.150/CRP.72(III)/
Amend. 2

A/AC.150/CRP.72(III)/
Amend. 3

A/AC.150/CRP.72(III)/
Amend. 4

A/AC.150/CRP.72(III)/
Amend. 5

A/AC.150/CRP.72(III)/
Rev.1

A/AC.150/CRP.72(IV)

A/AC.150/CRP.72(V)

A!AC.150/CRP.72(V)/
Amend.l

A/AC.l50/CRP.72(VI)

A/AC.150/CRP.72(VI)/
Amend.1

A/AC.150/CRP.72(VI)/
Amend. 2

Titre

Projet de rapport du Comite special
P.rnendement au chapitre premier presente par M. Ma:riko
et M. Roy

Projet de rapport du Comite special
Chapitre II : Le regima commun

Projet de rapport du Comite special
Chapitre III : Le regime des traitements des admdnis
trateurs et fonctionnaires de rang superieur

Projet de rapport du Comit~ special
Amendements au chapitre III presentes par M. Hull

Projet de rapport du Comite special
Amendements au chapitre III presentes par M. KoulaJenkov

Projet de rapport du Comite sp~cial

Amendement au chapitre III presente par M. Koulajenkov

Projet de rapport du Comite special
Amendement au chapitre III presente par M. Koulajenkov

Projet de rapport du Comite special
Amendements au chapitre III presentes par M. Choweniec!
M. Hull et M. Roy

Projet de rapport du Comite special
Nouveau texte du chapitre III, redige par M. Chowaniec,
M. Hull et M. Roy

Projet de rapport du Comite special
Chapitre IV : Le regime des traitements du personnel de
1a categorie des. services generaux

Projet de rapport du Comite special
Chapitre V : Indemnites et p~estations

Projet de rapport du Comite special
Amendement au chapitre V presente par M. Bello

Projet de rapport du Comite special
Chapitre VI : Retraite, pensions et Caisse commune des
pensions du personnel des Nations Unies

Projet de rapport du Comite special
Amendement au chapitre VI presente par M. Koulajenkov

ProJet de rapport du Comdte special
Amendement au chapitre VI presente par M. McGough
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Cote

A/AC.150/CRP.72(VI)/
Amend. 3

A/AC.150/CRP.72(VI)/
Amend. 4

A/AC.150/CRP.72(ANNEXE I)

A/AC.150/CRP.73

A/AC.150/CRP.74

A/AC.150/CRP.75

A/AC.150/CRP.77

A/AC.150/CRP.77/Add.l

A/AC.150/CRP.78

A/AC.150/CRP.79

A/AC.150/CRP.80

-- - '.'-~-"'.;..., ...~-," -- ...-'2> -".,

Titre

Projet de rapport du Comite special
Amendement au chapitre VI presente par M. Roy

Projet de rapport du Comite special
Amendement au chapitre VI presente par M. Kou1ajenkov

Projet de rapport du Comite special
Informations sur le personnel des organisations qui
app1iquent 1e regime commun des Nations Unies
au 31 aollt 1971

Baremes des traitements proposes pour les fonctionnaires
des Nations 'Unies de la categorie des administrateurs
et fonctionnaires de rang superieur
Document presente par M. Hull

18 regime des traitements des Nations Unies
Document presente par M. Chowaniec

18 regime des traitements des Nations Unies
Document presente par M. Milliez

Le I'egime des traitements des administrateurs et
fonc'~·,io:maires de rang superieur, note du secr~taire

au s:.ljet du chapitre III du projet de rapport du
Comit.o special

Bareme des traitements propose pour Ie personnel des
Nations Unies app~rtenant a la categorie des administr~teurs

et a. la categorie superieure
Document presente par M. Chiba

Bareme des traitements propose pour Ie personnel des
,Nations Unies appartenant a la categorie C:es adminis
trateurs e1;. a. la categorie superieure
Additif BU document presente par M. Chiba

Les plans d'assurance-maladie des organisations qui
appliquent Ie regime commun des Nations Dnies :
pratiques et problemes ,"
Document de travail presente par Ie secretaire du Comite

Lettre datee du 12 mai 1972, adressee au President du
Comite special par Ie Secretaire general

Fonctionnaires du Gouvernexnent des Etats-Unis detaches
aupres d'organisations internationales
Document de travail de travail presente par M. Dayton Hull
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IV. Observations at vues concernant 1e regime des traitements des
Nations Unies presentees au Comite special en 1972

A/AC

\

A/A(
v

f.. J'

A/A(

I
I Cote

A/AC.150/CRP.81

A/AC.150/CRP.82

Cote

A/AC.150/R.l

A/AC.150/R.I/Add.l

A/AC.150/R.I/Add.2

A/AC.150/R.2

A/AC.150/R.2/Add.1

A/AC.150/R.2/Add.2

A/AC.150/R.2/Add.3

Titre

Texte sur le systeme des ajustements, presente par
M. Hull pour insertion dans le rapport du Comite special

Reponse du Presiden~ du Comite special, datee
du 26 mai, a la lettre du Secretaire general en date
du 12 mai 1972

DOCID~TS A DISTRIBUTION RESTREINTE

Titre

Observations et vues de gouve.rnements concernant 1e
regime des traitements des Nations Unies, note du
Secretai":' general connnuniquant les wes des Gouvernements
du RoyatLIJ0-Uni, de 1a Republique federa~e d'Allemagne et
de l'ItaJLie

Observations et wes de gouvernements concernant Ie regime
des traitements des Nations Unies, Dote du Secretaire
general communiquant les vues des Gouvernements frangais,
japonais et du Gouvernement des Etats-Unis d'Anh~rique :
Additif

Observa.tions et wes de gouvernements concernant Ie regime
des traitements des Nations Unies, note du Secretaire
general communiquant les vues du Gouvernement malgache :
Additif

Vues des chefs de secretariat des organisations
Appliquant Ie regime commun des Nations Unies : note
du Secretaire general

Vues des chefs de secretariat des organisations appliquant
Ie regime commun des Nations Unies (OACI)et ArEA) : note
du Secretaire general : Additif

Vues des chefs de secretariat des organisations appliquant
Ie regime commun des Nations Unies (OAeI) : note du
Secretaire general : Additif

Vues des chefs de secretariat des organisations appliquant
Ie regime commun des Nations Unies : note du Secretaire
general (Indemnite d'affectation, indemnite de logement
et indemnite de licenciement) : Additif
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A/Al

A/AI
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Cote

A/AC.l50/R.3

A/AC.l50/R.3/Add.l

A/AC.l50/R.3/Add.2

A/AC.l50/R.3/Add.3

Reponses des chefs de secretariat aux questions que leur
avait posees le Comite special (ONU, FAO, UNESCO, OMS,
UPU, AIEA, GATT) : note du Secretaire general

Reponses des chefs de secretariat aux questions que leur
avait posees le Comite special (OIT) : note du
Secretaire general : Additif

Reponses des chefs de secretariat aux questions que leur
avait posees le Comite special. (FAO) : note du Secretaire
general : Additif

Reponses des chefs de secretariat aux questions que leur
avait posees le Comite special (AIEA) : note du Secretaire
general : Additif

A/AC.150/R.4 Vues de la Federation des associations defonctionnaires
internationaux : note du Secretaire general

A/AC.150/R.4/Corr.l Vues de la Federation des associations de fonctionnaires
internationaux : note du Secretaire general

Etude du systeme des ajus"ter.nents (Indenmites de paste
au deductions), detDUeme partie: note du Secretaire
general

263

Etude du systeme des ajustements (Indemnites de peste au
deductions), premiere partie : note du Secretaire general
communiquant le'rapport etabli par Ie consultant

Etude du systeme des ajustements (Indemnites de paste
ou deductions), troisieme partie: note du Secretaire

" " algener

Traitements, indemnites et prestations des agents
diplomatiques, resume des renseignements communiques
au Comte special : note du Secretaire general

Une categorie des services speciaux : memoire presente
par M. Georges Palthey

Modification de la notion de "conditions d'emploi les
plus favorables en vigueur" en ce qui·concerne les agents
des services generaux : memoire presezr.'te par M~ Dayton W. Hull

Periodes d'attente suggerees pour l'avancement a
l'interieur d'une classe : memoire presente par
M. D8\Yton W. Hull

A/AC~l50/R.6

A/AC.150/R.9/Add.l

A/AC.l50/R.9

A/AC.150/R.9/Add.2

A/AC.150/R.7

A/AC.150/R.8

A/AC.150/R.5



note
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Opinions des associations du personnel (FICSA)
du Secretaire general

Titre

Opinions des associations du personnel (Conseil du
personnel de l'AIEA) : note du Secretaire general

Methode d 'etablissement d 'un indice du cont de la vie pour
les fonctionnaires des organisations internationales
appliquant le regime commun des Nations Unies : memoire
en date du 20 janvier 1972 etabli a l'Institut des sciences
economiques de 1 i Academie des sciences de la Republique
socialiste sovietique d'Ukraine (presente par
M. A. G. Koulajenkov)

Cotisations des gouvernements aux caisses de pensions
note du Secretaire general

Le systeme des ajustements (Ind.emnites de poste ou
deductions) memoire presente par M. Dayton W. Hull

Traitements, indemnites et prestations dans sept pays
ou des organismes des Nations Unies ont leur siege
note du Secretaire general (~breviations ou sigles
employes dans le rapport)

Le principe a ls. base du regime des traitements des
administrateurs et fonctionnaires de rang superi.eur
Document de travail etabli par le Secretariat

Simplification des regles administratives
Document presente par l'Organisation des Nations Unies
pour 1 'alimentation et 1 'agriculture

Opinions des associations du personnel : memoire presente
par le Syndicat du personnel de l'Organisation des
I~atians Unies intitule "Aspects punitifs des dispositions
de 1a reso1utin 2480 B (XXIII) de 1'Assemblee generale'
relatives a la connaissance d'une s~conde langue offi.cielle"

La structure de la fonction pUblique internationale
Document de travail etabli par le Secretariat

Traitements, indemnites et prestations dans sept pays
ou des organismes des Nations Unies ont leur siege
note du Secretaire general communiquant Ie rapport etabli
par Ie consultant

Cote

A/AC.150/R.14/Add.2

A/AC.150/R.14/Add.l

A/AC.150/R.16

A/AC.150/R.15/Add.1

A/AC.150/H.15

A/AC.150/R.15/Add.2

A/AC.150/R.14

A/AC.150/R.IO

A/AC.150/R.ll

A/AC.150/R.13

A/AC.150/R.12
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